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RAPPORT PROVISOIRE 

A LA 

CONF~RENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE 

DES RADIOCOMMUNICATIONS 

POUR LES SERVICES MOBILES 

1982 

par la Commission d'études 8 du CCIR 

Page 101, la 3ème ligne de la fin doit se lire 

"H à Y : catégories réservées, ... " 

Page 107, paragraphe 1.4 changer le numéro 

IDENTIT~ DE LA STATION DE NAVIRE: 

paragraphe 2. changer le numéro 

IDENTIT~ DE LA STATION DE NAVIRE: 

Page 151, paragraphe 2.1 remplacer: 

"±êQ§-ldi,;" par ''4000 kHz". 

Page 165, paragraphe 3.4, remplacer à l'avant dernière ligne le chiffre: 

"-J.~-El~" par "+13 dB". 

Page 252, paragraphe 2, la 2ème alinia doit se lire: 

"-Les accidents survenant aux gros aéronefs ... " 

Pour des ra1sons d'economie. ce document n·a été t1ré qu'en nombre restre111t. Les part1c1pants sont donc pr1és de b1en voulo1r 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires d1spombles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE. MARS 1982 

Note du Secretaire general 

Document No DL/1-F 
9 mars 1981 
Original : français 

anglais 
espagnol 

REUNION INTERIMAIRE DE LA COMMISSION D'ETUDES 8 DU CCIR 

J'ai l'honneur de transmettre aux Administrations le rapport provisoire 
de la Réunion intérimaire de la Commission d'etudes 8 du CCIR, etabli en application 
de la Résolution NO 853 du Conseil d'administration. 

Ce rapport m'a ete transmis par le Directeur du CCIR, qui me fait savoir 
que le contenu dudit rapport doit être encore examine par la Réunion speciale de 
la Commission d'etudes 8, en septembre 1981, au titre des travaux preparatoires 
pour la Conference, et qu'une version definitive sera elaboree au cours de 
cette reunion. 

M. MILI 

Secretaire général 

Annexe 1 
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NOTE DU DIRECTEUR DU CCIR 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 19'79), par sa Résolution N° 202(DH) relative à la convocation d'une 
conference administrative mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles, a invité 

"le CCIR à préparer les bases techniques et d'exploitation pour 
la conférence;'' 

Par sa Résolution N° 853, le Conseil d'administration de l'DIT 
a adopté l'ordre du jour de la Conférence et confirmé l'invitation faite au 
CCIR à r~~parer les bases techniques et d'exploitation pour la Conference. 

Le présent Rapport provisoire constitue une réponse preliminaire 
aux deux Résolutions précitées. 

~ 
Richard C. Kirby 

Directeur 

Note.- Les numéros de référence au Règlement des Radiocommunications et les 
~elles désignations des classes d'émissions n'ont été que partiellement modifiés 
dans le présent rapport qui n'a qu'un caractère provisoire. 
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Avant-propos 

du Rapporteur principal de la Commission d'etudes 8 

Le présent fascicule a pour objet de donner aux administrations quelques 
indications preliminaires pour la préparation de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour les services mobiles, CAMR-M (Genève, 1982). 

Les textes qui y figurent sont le résultat du programme de travail 
regulier de la Commission d'etudes et présentent l'état actuel des études. Les 
travaux seront poursuivis à la Réunion finale de la Commission et i1 pourra en 
résulter certaines modifications des textes. Les textes reproduits se rapportent 
directement aux points de l'ordre du jour de la conference, établi par le Conseil 
d'administration en mai 1980. Ils sont complétés par la liste des Questions et des 
Programmes d'etudes dont decoulent les Rapports et Avis reproduits, et par une 
documentation de référence émanant d'autres Commissions d'études. 

La Réunion spéciale de la Commission d'études 8 (7-18 septembre 1981) 
chargée de préparer les bases techniques et d'exploitation de la CAMR-M-82 examinera 
une documentation complementaire et elaborera un rapport d'ensemble qui sera transmis 
à la conférence par l'intermediaire du Directeur du CCIR. 

W. H. Bellchambers 
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RAPPORT PROVISOIRE A LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE 

DES RADIOCO:MMUNICATIONS POUR LES SERVICES MOBILES, 1982, 

PAR LA COMMISSION D'ETUDES 8 DU CCIR - SERVICES MOBILES 

Le présent R s.pport a été établi loxs de la Réunion :i ,, t.ê:t··imaire de la 
Commission d'études 8 à la suite de la Resolution N° 853 du Conseil. d J administration 
de l'UIT, qui invite le CCIR a préparer les bases techniques et d'exploitation 
nécessaires à la Confê:cence a.dministrati ve mondiale c"'les radiocommunications pour les 
services mobiles_ {CAfi\~-M), qu! dtH ~ébuter a Genève le 2 mai:s }-982_ pour -~e durée de trois 
semaines et trois jours. · 

Il est prévu que ce rapport soit examiné par la Réunion finale de la 
Commission d'études 8 (août 1981), et ensuite par la Réunion spéciale de cette 
Commission qui se tiendra en septembre pour la préparatiop de la Conférence pour les 
services mobiles de 1982. 

On consi~ère que les textes du CCIR énumérés ci-dessous constituent la base 
d'ùn rapport provisoire à la CAMR-M-82. 

Ces textes sont répartis ci~après en trois Parties: 

Parth t Copies complètes de tous les Avis et Rapports pertinents du CCIR préparés 
par la Commission d'études R; 

Partit Il Liste des numéros et des titres des Questions et Programmes d"'études perti
nents du CCIR assignés à la Commission d'etudes 8~ 

Partt i Ill Liste des numéros et des ti tres des textes du CCIR issus des Commissions 
d'etudes 1, 3, 5 et 6 qui présentent un intérêt pour les administrations 
lors de la préparation de la CAMR-M-82. 

Les textes ont été choisis en fonction des points de l'ordre du jour de 
la Conférence: 

Points de l'ordre du jour 

l. Revoir et réviser si nécessaire les dispositions du Règlement des radio-
communications concernant les services mobiles et mobiles par satellite dans le cadre 
des limites spécifiées dans les paragraphes ci-après; 
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1.1 en ajoutant à l'Article l(Nl/1) uniquement les nouvelles définitions se 
rapportant aux :;ervices qui ne sont pas encore définis 9 sans modifier aucunement les 
définitions existantes; 

1.1.1 Textes 

A ce stade de la Réunion intérimaire, la Commission d'études 8 n'a approuvé 
aucun texte proposant des définitions susceptibles d'être ajoutées au Règlement des 
radiocommunications. La définition d'une j'radiobalise de localisation des sinistres 
par satellite" est __ par contre, proposée à l' OMCI pour être utilisée dans ses études 
concernant le futur système mondial de détresse et de sécurité en mer. 

1.2 en ajoutant à l'Article 8(N7/5) uniquement des nouveaux renvois ou en 
révisant les renvois existants qui se rapportent à ces services et qui découlent des 
décisions prises par la Conférence pour les services mobiles en application des 
Résolutions ou Recommandations pertinent.es de la Conférence administrutive mondiale 
des radiocommunications (1)79), mais en veillant à ce que ces adjonctions ou révisions 
ne modifient pas les dispositions existant<:';' et n'influencent pas défavorablement les 
dispositions relatives aux services autres que les services mobiles; 

1.2.1 Textes 

On prévoit que les administrations présenteront des propositions sur ce 
point de l'ordre du jour. Les textes du CCIR, et en particulier ceux de la Commission 
d'études 8 au sujet du partage des bandes de fréquences avec d'autres services et de 
l'utilisation de fréquences ou de bandes de fréquences spécifiques peuvent servir de 
base technique à ces propositions. 

1.3 Les procédures de notification et d'inscription définies dans les 
sous-sections IIB et IIC de l'Article l2(Nl2/9); 

1.3.1 Texte 

Rapport 748 Amélioration de l'emploi des voies radiotéléphoniques à ondes 
décamétriques par les stations côtières dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime 

Note.- Les procédures de notifieo.tion et d'enregistrement figurant dans les 
sous-sections IIB et IIC de 1 'Article 12(Nl2/9) contiennent des dispositions relatives 
à l'examen technique, par l'IFRB, des fiches de notificatiOn coneernant les ass:i.gnat.ions 
de fréquence dans les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime et élU. 

service mobile aéronautic1ue. Il est nécesnaire d'améliorer les normes tech:::liques 
de 1' IFRB utilisées à cette fin, pour rendre compte des caractér.i.stiqnes techniques et 
d'exploitation actuelles de l'équipement radioélectrique utilisé dans les services 
en question. On attire en particulier l'attention sur les Recommandations NOS 60(Q), 
64(R) et 70(8) de la CMffi-79. 
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1 .. h Parti_~~ ge 1 ~Ap_pendic_E:? )._6 (17 (R~-~..ll relati v,::-s à la réparti ti on des vcxtes 
1 :~,diotéléphoniques du sc:cvice mobile ma:ri time existant, dans les bardes comprises 
entre ·4 000 et 23 000 }~Hz, et adjonct5 on de nouveaux plans de réparti ti on des voies 
applicables au service mobile 1i"l!.lri time ra6 iott1ephonique dr:.ns les nouvelles bandes 
utilisées en partuge et comprise::; entre 4 000 et 4 063 et entre 8-lOO et 8195kHz. 

J .1~ .1 Texte§ .. _l~~J:.'=~ti .. [~_?,:UX _ygj:.~S..___Titdio:té:J:_~J~J10nigues du service mobile maritime dans 
ies b<: ndes compri~:>es entre: 4 000 et 23 000 kHz. 

Avis 475-1 Amélioration de la qualité de transmission des circuits utilisés 
dans le service mobile maritime radiotéléphonique sur ondes 
hectométriques et décamétriques 

Projet de Rapport 
500-2 (MOD I) 

Rapport 748 

Avis 77-3 

Avis 488 

Rapport 586 

Projet d'Avis 545 
(MOD I) 

Projet de Rapport 
746 (MOD I) 

1.4.1.2 

Projet de Rapport 
354-3 (MOD I) 

Rapport '(01 

Amélioration de la qualité de transmission des circuits radio
téléphoniques utilisés sur ondes hectométriques et décamétriques. 
Systèmes à compresseurs et extenseurs couplés 

Amélioration de l'emploi des voies radiotéléphoniques à ondes 
décamétriques par les stations côtières dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime 

Conditions requises pour la connexion des stations radiotélépho
niques mobiles avec les lignes téléphoniques internationales 

Puissances équivalentes des émissions radiotéléphoniques à double 
bande latérale et à bande latérale unique dans le service mobile 
maritime 

Puissances équivalentes des émissions radiotéléphoniques à double 
bande latérale (DBL) et à bande latérale unique (BLU) dans le 
service mobile maritime 

Choix, dans les bandes du service mobile maritime situées 
au-dessus de 1605 kHz, de plusieurs fréquences à réserver aux 
fins de détresse et de sécurité 

Choix, dans les bandes du service mobile maritime situées au-dessus 
de 1605 kHz, de plusieurs fréquences à réserver aux fins de 
d€tresse et de sécurité 

Textes de la_ Commission d' étude~ _ _l 

Système de transmission amélioré pour les circuits radio
téléphoniques à ondes dêcamétriques (LINCOMPEX) 

Amélioration de la qualité des circuits radiotéléphoniques 
à ondes deca:r:Jl.~:triques par modification de la conception 
des récepteurs (constante de temps CAG) 



Avis 455-1 

Rapport 1T6-4 

1.4.1.3 

Rapport 660 

Rapport 661 

Rapport 325-2 
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Système de tra~; ;nission runf::~J.;_ore pour circuits ra>t o
te1CQ1.~oniques su.r on,les dê.::·,.,nêtriques 

Compression du sp~:,r·t·.re des signa:u.x radiotéJ.éphoniques 
transmis sux· ondes d.êcs.metriq_ues 

Une cotation de la cc:·:::[iatibili te électromagnétique pour 
des systèmes radiote1ephoni\tt1es à une sc"t•le voie 

Methodes de )rl"'f,:ure pour :\-':t ::-·r:Ytation de la cc)mpati bi li té 
e}(:'Ctromagnétiqu.e pOU:C de:.; syst;::.;~T·CS radiotéJ.éphoniques. 
à une seule voie 

Resultats de mesu..:ret.:: su.r le spectre des émissions de 
radiotéléphonie à mod.ulation d'ampli tude ain~;i que des 
émissions de radiotelêgrc"Lphie harmonique m1üti voies 

1.4.2 Utilisation des nouvelles bandes en partage entre ie service mobiie mar-itime 

et le service fixe. 

Avis· 240-3 Rapports de protection signal/brouillag,:· 

1.4.2.2 Tc_:_xtes de la Commission_sl'êt!_l§.es 1 

Rapport 656 Application des methodes probabilistt· -~ à 

Projet de Fapport 
658 (MOD I) 

1.4.2.3 

Projet d'Avis 368-3 
(MOD I) 

1.4.2.4 

Rapport 322-1 

Projet de Rapport 
252-2 (MOD I) 

1 'emploi efficace du spectre radioélectrique 

Evaluation des possibilités de partage des 
:frequencei:l entre les usagers d'un service 
mobile et un circuit d'tm service fixe dans la 
gamme 4 à 28 MHz. 

Courbes de propagn.tion pour 1 'onde de sol aux 
frequences comprises entre 10 kHz et 30 MHz 

Textes de la Commissio~ dlétudes 6 

Répartition mondiale et caractéristiques du 
bruit atmospherique radioélectrique 

Deuxième methode informatique provisoire du CCIR 
pour l'evaluation du champ et de l'affaiblis
sement de transmission d€ l'onde ionosphérique 
pour les fréquences comprises entre 2 et 30 MHz. 
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Projet de Rapport 
744 (MOD I) 

Avis 543 

Avis 544 

Rapport 745 

Projet de Rapport 
749 (MOD I) 

Projet d'Avis 439-2 
(MOD I) 

Projet de Rapport 
746 (MOD I) 

Projet d'Avis 545 
(MOD I) 

Projet de Rapport 
747 (MOD I) 

Projet de Rapport 
761 (MOD I) 

'Projet de 
Rapport BB /8 

· Pro.iet de Rapport 
585-1 (MOD I) 

Projet d'Avis 
476-2 (MOD I) 

Avis 491 

Avis 492-1 
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Utilisation des émissions de classe J3E pour la détresse et la 
sécurité 

Utilisation des classes d'émission R3E et J3E pour la détresse et 
la sécurité 

Utilisation de la classe d'émission J3E pour la détresse et la 
sécurité sur les fréquences porteuses 4125 kHz et 6215,5 kHz 

Choix, dans les bandes du service mobile maritime comprises entre 
1605 kHz et 3800kHz, d'une fréquence réservée aux besoins de la 
sécurité 

Utilisation future et caractéristiques des radiobalises de locali
sation des sinistres dans le service mobile et dans le service 
mobile par satellite 

Radiobalises de localisation des sinistres fonctionnant sur la 
frequence de 2182 kHz 

Choix, dans les bandes du service mobile maritime situées 
au-dessus de 1605 kHz, de plusieurs fréquences à réserver aux 
fins de détresse et dé séc-urité 

Choix, dans les bandes du service mobile maritime situées 
au-dessus de 1605 kHz, de plusieurs fréquences à réserver aux 
fins de détresse et de sécurité 

Facteurs techniques et d'exploitation à prendre en considération 
pour un futur système mondial de détresse et de sécurité en mer 

Caractéristiques techniques et d'exploitation des systèmes de 
détresse du service mobile maritime par satellite 

Caractéristiques techniques et d'exploitation 
applicables aux systèmes mondiaux de détresse 
dans le service mobile aéronautique 

Mise en oeuvre d'équipements télégraphiques à 
impression directe dans le service mobile maritime 

Equipements télégraphiques à impression directe dans 
le service mobile maritime 

Equipements télégraphiques à impression directe dans 
le service mobile maritime 

Procédures d'exploitation des équipements télégra
phiques à impression directe dans le service mobile 
maritime 



Projet d'Avis 
540 (MOD I) 

Projet de 
Rapport AL/8 
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Système automatique de télégraphie à impression 
directe pour la transmission aux navires d'infor
mations concernant la navigation et la météorologie 

Aspects opérationnels de l'utilisation du système 
automatique de télégraphie à impression directe pour 
la transmission aux navires d'informations concernant 
la navigation et la météorologie (NAVTEX) 

1. 6 Article 62 (N59) Procédure relative à 1 r r<ppel sélectif dans le service 

mobile maritime. 

1.6.1 

Projet de Rapport 
501-2 (MOD I) 

Système d'appel sélectif numer1que (ASN) approprié aux conditions 
futures d'exploitation du service mobile maritime 

Projet d'Avis 493-1 
(MOD I) 

Système d'appel sélectif numérique à utiliser dans le serv1ce 
mobile maritime 

Avis 541 Procédures d'exploitation des systèmes d'appel sélectif numérique 
à l'usage du service mobile maritime 

2. Revoir les Résolutions et Recommandations sui vantes de la Conférence adminis-
trative mondiale des radiocommunications (1979) et prendre les dispositions appropriées, 
uniquement dans la mesure où elles concernent les services mobiles et mobiles par 
satellite, sans que cela ait des répercussions defavorables sur les autres services de 
radiocommunications : 

2.1 

2.1.1 

Recoraraandatton N• 204 ( C) relative à 1' application des Ch api tres NX, NXI et NXII 
du Remaniement du Règlement des radiocommunications 
(dans la mesure où elle se rapporte aux services de sécurité et de détresse) 

Reco11man~athn N° 202(F) relative à 1' amélioration de la protection, contre les 
brouillages préjudiciables, des fréquences de détresse et de sécurité et de 
celles qui ont un rapport avec la détresse et la sécurité. 

Reco1n1andathn N° 200 ( ZZ) relative à la date d'entrée en vigueur de la bande de 
garde de 10kHz pour la- fréquence 500 kHz dans le service mobile (détresse et appel) 

Textes 

Pour les considérations techniques et d'exploitation relatives à la sécurité 
et la détresse, voir le point 1.5 de l'ordre du jour, 
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2.2 Rec•u•ndatien N• 203(YA) relative à 1 'utilisation future de la bande 
2 170 à 2194kHz 

2.2.1 Textes 

Projet de Rapport 
744 (MOD I) 

Projet d'Avis 439-2 
(MOD I) 

Projet de Rapport 
746 (MOD I) 

Utilisation des emissions de classe J3E pour la 
detresse et la securite 

Radiobalises de localisation des sinistres 
fonctionnant sur la frequence 2 182 kHz .-

Choix, dans les bandes du service mobile maritime 
situees au-dessus de 1 605 kHz, de plusieurs frequences 
à réserver aux fins de détresse et de sécurité 

2.3 Rece1111andathn N" 309(YB) relative à la designation d'une frequ~nce dans les 
bandes 435 à 495 ou 505 à 526,5 kHz (525kHz dans la Region 2) sur une base 
mondiale pour l'emission par les stations côtières des bulletins meteo
rologiques et des avis aux navigateurs, à l'intention des navires, au moyen 
de la telegraphie à impression directe à bande etroite. 

2.3.1 Textes 

Projet de 
Rapport AL/8 

Projet d'Avis 
540 (MOD I) 

Projet de Rapport 
746 (MOD I) 

Projet de Rapport 
747 (MOD I) 

Aspects operationnels de l'utilisation du système 
automatique de telegraphie à impression directe 
pour la transmission aux navires d'informations 
concernant la navigation et la meteorologie 
(NAVTEX) 

Système automatique de telegraphie à impression 
directe pour la transmission aux navires d'infor
mations concernant la navigation et la meteo
meteorologie 

Choix, dans les bandes du service mobile maritime 
situees au-dessus de 1 605 kHz, de plusieurs 
frequences à reserver aux fins de detresse et de 
securite 

Facteurs techniques et d'exploitation à prendre 
en consideration pour un futur système mondial 
de detresse et de securite en mer 



2.4 

2.4.1 
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Recn111andathn N
1 

300(YD) relative à la planification de l.'utilisation des 
fréquences par le service mobile maritime dans la bande 435 à 526,5 kHz 
dans la Région 1. 

Textes 

Projet de Rapport 
747 (MOD I) 

Facteurs techniques et d'exploitation à prendre en 
considération pour un futur système mondial de 
détresse et de sécurité en mer 

2.5 

2.5.1 

Rectllllandathn N• 30l(YE) relative à la planification de l'utilisation des 
fréquences dans les bandes attribuées au service mobile maritime entre 
1 606,5 et 3 4oo kHz dans la Région 1. 

Textes 

Projet d'Avis 
545 (MOD I) 

Choix, dans les bandes du service mobile maritime 
situées au-dessus de 1 605 kHz, de plusieurs 
fréquences à réserver atix fins de détresse et de 
sécurité 

Projet de Rapport 
747 (MOD I) 

Facteurs techniques et d'exploitation à prendre en 
considération pour un futur système mondial de 
detresse et de sécurité en mer 

Projet de Rapport 
746 (MOD I) 

Choix, dans les bandes du service mobile maritime 
situées au-dessus de 1 605 kHz, de plusieurs 
fréquences à réserver aux fins de détresse et de 
sécurité 

2.6 

2.6.1 

2.7 

2.8 

2.8.1 

Rece1111andathn N• 307(YL) relative au choix, dans les bandes du service mobile 
maritime comprises entre 1 605 et 3 800 kHz, d'une fréquence réservée aux 
besoins de la sécurité. . 

Textes 

Voir les textes énumérés sous le point 2.5.1. 

Recultan&fatltn N•: 308(YO ~ relative à ·la designation de fréquences des bandes 
d'ondes hectométriques à utiliser en commun par les stations côtières radio
téléphoniques pour les communications avec les stations de navire de 
nationalités autres que la leur. 

Textes 

Aucun texte particulier n'est proposé. 

Rtctllllaniat itn N• 313( YR) relative à des dispositions temporaires concernant les 
aspects techniques et d'exploitation du service mobile maritime par satellite 

Textes: Aucun texte n'est proposé. 
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2.9 Rttcur.•nl'iathn ~· 20l(YS) relative au trafic de detresse, d'urgence et de 
securite 

2.9.1 Textes 

Voir les textes enumeres sous le point 1.5. 

2.10 Rec:tllr.andathn N• 605 (XA) relative aux caracteristiques et aux frequences des 
repondeurs à bord des navires 

2.10.1 Textes 

Projet de Rapport 
775 (MOD I) 

Conditions à satisfaire pour la frequence des repondeurs à 
bord des navires 

2.11 Recu111andathn Nu 602(XD) relative aux radiophares maritimes, 

2.11.1 Texte 

Rapport A0/8 Caracteristiques techniques des radiophares maritimes 

2.12 Rectmmandathn N• 604 (XI) relative à 1 'utilisation future et aux caracteristiques 
des radiobalises de localisation des sinistres 

2.12.1 Textes 

Projet de Rapport 
749 (MOD I) 

Projet d'Avis 
439-2 (MOD I) 

Utilisation future et caracteristiques des radiobalises de 
localisation des sinistres dans le service mobile et le 
service mobile par satellite 

Radiobalises de localisation des sinistres 
fonctionnant sur la frequence 2 182 kHz 

2.13 ~éseluHon N• 200 (AN) relative à 1 'utilisation des classes d'emission R3E et J3E 
aux fins de detresse et de securite sur la frequence porteuse de 2 182 kHz 

2.13.1 Textes 

Projet de Rapport 
744 (MOD I) 

Avis 543 

Utilisation des émissions de classe J3E pour la detresseet 
la securite 

Utilisation des classes d'emission R3E et J3E pour la 
détresse et la sécurité 
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2.14 qésohthn N" 305 (AO) relative à 1' utilisation des classes d'émission R3E et J3E 
sur les fréquences porteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz utilisées en plus de la 
frequence porteuse 2 182 kHz aux fins de detresse et de sécurité 

2.14.1 Textes 

Avis 544 Utilisation de la classe d'emission J3E pour la detresse 
et la sécurité sur les frequences porteuses 4 125 kHz et 
6 215,5 kHz 

2.15 R~sohthn N1 38(BR) relative à la réassignation des frequences aux stations des 
services fixe et mobile fonctionnant dans les bandes attribuées aux services 
de radiolocalisation et d'amateur dans la Région 1 

2.15.1 Textes 

Aucune proposition de texte. La mise en application de cette Résolution 
dependra des dispositions administratives qui seront élaborées par la Conference. 

2.16 

2.16.1 

2.17 

2.17.1 

2.18 

2.18.1 

Résohthn N
8 

310(CN) relative aux fréquences à prévoir en vue de l'etablissement 
et de la mise en oeuvre future de systèmes de telemesure, de telecommande et 
d'échange de données pour les mouvements des navires 

Textes: Aucun texte n'est proposé. 

R~s•hthn N
1 

ll(CY) relative à 1 'utilisation des radiocommunications pour la 
sécurité des navires et des aéronefs des Etats non parties à un conflit armé 

Textes 

Aucun texte n'est proposé. 

Rés~tlutlon N
1 313(DD) relative à l'introduction d'un nouveau système d'iden

tification des stations du service mobile maritime et du service mobile 
maritime par satellite (identités dans le service mobile maritime) 

Textes· 

Projet d'Avis AA/8 Assignations et utilisation des identités dans le service 
mobile maritime 

3. ·Apporter le minimum de modifications aux articles et aux appendices concernés par 
les Résolutions et Recommandations mentionnées ci-dessus. 
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CONSIDÉRANT 
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AVIS 77-3 

CONDIDONS REQUISES POUR LA CONNEXION 
DES STATIONS RADIOTÉLÉPHONIQUES MOBILES 

AVEC LES LIGNES TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONALES 

(1951- 1966- 1970- 1978) 

a) que les conditions qui doivent être définies par voie d'accord international semblent être peu nombreuses; 

b) qu'une fois réalisées, de telles conditions permettraient d'assurer des connexions satisfaisantes entre 
stations radiotéléphoniques mobiles et lignes téléphoniques internationales, 

ÉMET A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

1. que les liaisons radiotéléphoniques du service mobile destinées à être connectées aux réseaux téléphoniques 
internationaux doivent se terminer (en 2 fils, pour l'instant tout au moins) de façon à pouvoir être connectées aux 
lignes internationales comme n'importe quel autre circuit par fil; 

2. que les niveaux des signaux vocaux en provenance ou à destination de la liaison radiotéléphonique mobile 
doivent respecter, autant que possible, les normes du CCIR et du CCI'IT en vigueur, qui traitent des connexions 
avec les circuits internationaux; 

3. que la caractéristique amplitude-fréquence du système radioélectrique (y compris les lignes téléphoniques 
terrestres allant vers l'émetteur et vers le récepteur) ne doit pas affecter indûment la qualité de la transmission, et 
qu'en particulier, la bande effectivement comprise doit aller au moins de 300 à 2600 Hz. (Pour les équipements 
radiotéléphoniques à bande latérale unique, utilisés dans le service mobile maritime, voir l'appendice 17 A au 
Règlement des radiocommunications.); 

4. que le bruit de fond d'une liaison radiotéléphonique connectée à un circuit international ne doit pas avoir 
un niveau trop élevé et, en tout état de cause, ne doit pas provoquer le fonctionnement fréquent des suppresseurs 
d'écho ou des autres dispositifs utilisés sur les lignes nationales ou internationales; 

5. que, lorsque des stations radiotéléphoniques mobiles peuvent être amenées à communiquer avec des 
stations terrestres de plus 4'un pays, il est nécessaire de s'entendre sur la méthode de signalisation à employer 
entre les stations terrestres et mobiles. 
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AVIS 475-1 

AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE TRANSMISSION DES CIRCUITS 
UTILISÉS DANS LE SERVICE MOBILE MARITIME RADIOTÉLÉPHONIQUE 

SUR ONDES HECTOMÉTRIQUES ET DÉCAMÉTRIQUES 

(Question 11-1/8) 

CONSIDÉRANT 

(1970-1974) 

a) qu'il est nécessaire d'améliorer la qualité de transmission des circuits utilisés dans le service mobile 
maritime radiotéléphonique sur ondes hectométriques et décamétriques; 

b) que les méthodes actuellement utilisées prévoient habituellement l'emploi de dispositifs de commutation 
actionnés par la voix pour éliminer l'instabilité ou les retransmissions indésirables; 

c) que ces dispositifs nuisent fréquemment à la qualité de transmission du circuit; 

d) que l'utilisation de compresseurs et d'extenseurs classiques sur les circuits en ondes hectométriques et 
décamétriques est impossible du fait de la variabilité de l'affaiblissement de transmission; 

e) que l'on peut coupler les compresseurs et les extenseurs en vue de remédier à cette situation; 

1) qu'un système de ce genre est déjà utilisé par plusieurs administrations; 

g) qu'il peut être nécessaire de procéder à d'autres essais sur ce système et que d'autres systèmes peuvent être 
proposés; 

h) que, lorsqu'on utilise des systèmes à compresseurs et extenseurs couplés, il convient d'assurer la 
compatibilité des équipements utilisés par les stations côtières et par les stations de navire, 

ÉMET A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

1. que les systèmes utilisés dans le service mobile maritime radiotéléphonique international maintiennent, 
autant que possible, une modulation optimale de l'émetteur malgré les variations du volume vocal de l'abonné et 
les pertes en ligne; 

2. que les signaux de conversation et les signaux de commande soient contenus dans une voie large de 
2700Hz; 

3. qu'il convient d'encourager les administrations à poursuivre leurs études et qu'entre-temps, si l'on veut 
utiliser un système à compresseurs et extenseurs couplés, il convient, pour assurer la compatibilité entre les 
stations d'émission et de réception, de faire en sorte que les caractéristiques des équipements soient conformes aux 
dispositions des Annexes 1 et II; dans le cas d'émissions à bande latérale unique, il est souhaitable en vue 
d'obtenir la qualité de transmission optimale, que ces caractéristiques soient conformes aux normes minimales 
stipulées dans l'Annexe III. 

Annexe 1 : Caractéristiques des stations de navire. 

Annexe II : Caractéristiques des stations côtières. 

Annexe III: Caractéristiques de l'équipement radioélectrique à bande latérale unique. 

ANNEXE I 0 

CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉQUIPEMENT DES STATIONS DE NAVIRE 

0 

1. Emission (Fig. 1 a) 
0 

1.1 Voie de conversation 

1.1.1 Régime stable 

Pour des niveaux d'entrée compris entre + 5 dBmO et -25 dBmO, le niveau de sortie doit être 
compris entre les limites indiquées à la Fig. 2. 

0 
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·La réponse globale amplitude/fréquence pour la voie de conversation dans les deux cas suivants: 
gain fixe et commande par mesureur d'amplitude, pour tout niveau dans la gamme de + 5 dB mO à 

. -25 dBmO, doit avoir les valeurs suivantes: 

Fréquences 

Au-dessus de 300 Hz 
Pour les fréquences de la bande 350-2300 ~z 
Pour les fréquences de la bande 2300-2380 Hz 
Pour les fréquences égales ou supérieures à 2510 Hz 

Au-dessous de 300 Hz 
Augmentation du gain total pour les fréquences inférieures à 
300Hz 

1.1.2 Réponse transitoire (totale) 
Temps d'établissement (Fig. 3a) (Note l) 

Temps de retour (Fig. 3b) (Note 1) 

Affaiblissement par rapport 
à la réponse à 800 Hz 

-1 à +3 dB 
-1 à +6 dB 
>50 dB 

~ 1 dB. 

5 à 10 ms 
15 à 30 ms 

1.2 Voie de commande 
Oscillateur modulé en fréquence 

Fréquence centrale nominale 
Déviation de fréquence maximale 
Variation de fréquence pour chaque variation de niveau de 1 dB 
à l'entrée (Fig. 4) 

Niveau à l'entrée de l'émetteur pour produire la fréquence 
centrale nominale 
Fréquence de l'oscillateur pour un niveau d'entrée de +5 dBmO 
Fréquence de l'oscillateur pour un niveau d'entrée de 
-45 dBmO 
Fréquence de l'oscillateur en l'absence de signal d'entrée du côté 
émission 

Pour des augmentations brusques et supérieures à 3 dB, du 
niveau d'entrée, la durée nécessaire à l'oscillateur pour effectuer 
les 80% (de 10% à 90%) de la variation de fréquence correspon
dante doit être comprise entre 
Pour des diminutions brusques et supérieures à 10 dB, du niveau 
d'entrée, la vitesse de variation de la fréquence de l'oscillateur 
doit être comprise entre 
Liinite supérieure du spectre à la sortie 
Niveau de sortie par rapport au niveau du signal d'essai dans la 
voie de conversation * 

2580 ± 1 Hz 
+40 à -60Hz 

2Hz 

-25 dBmO 
2520Hz 

2620Hz 

~2680Hz 

5 et 10 ms 

1,5 et 3,5 Hz/ms. 
2700Hz 

-5 dB 

2. Réception (Fig. 1 b) 

2.1 Voie de conversation 

* 

2.1.1 Régulateur anti-fading 

2.1.1.1 Régime stable 
Pour des niveaux d'entrée compris entre + 7 dBmO et 
-35 dB mO, le niveau de sortie doit se trouver dans les limites 
indiquées à la Fig. 5. 

2.1.1.2 Réponse transitoire 
Temps d'établissement (Fig. 3a) (Note 1) 

Temps de retour (Fig. 3b) (Note l) 

2.1.2 Extenseur (commandé par le signal de sortie du discriminateur) 
Gamme dynamique effective 

7 à 13 ms 
24 à 40 ms 

60 dB 

Lorsque le réglage du signal de ligne composite est conforme aux indications données dans le § 1.2 (voie de commande), on 
peut considérer que la puissance moyenne des signaux combinés de la voie de conversation et de la voie de commande est 
de + 4 dB par rapport au niveau du signal de la voie de commande pris isolément. On peut en outre considérer que le 
niveau de crête des signaux de conversation est de + 12 dB par rapport au niveau du signal de la voie de commande. 
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Fréquences . 

2.2 Voie de commande 

2.2.1 Caractéristique amplitude/ fréquence et c_aractéristique de retard 
différentiel du filtre 

Affaiblissement dans hi bande 2520-2640 Hz (par rapport à 
l'affaiblissement à 2580 Hz) 

Affaiblissement au-dessous de 2400 Hz et au-dessus de 2770 Hz 
(par rapport à l'affaiblissement à 2580 Hz) 

Retard différentiel dans la bande 2520-2640 Hz 

2.2.2 Discriminateur (Traducteur fréquence/ amplitude) 

Caractéristiques pour un niveau nominal du signal de commande 

Les variations à la sortie de l'extenseur, lorsque la fréquence du 
signal de .commande varie entre 2520 H~ et 2640 Hz, doivent se 
trouver dans les limites indiquées à la Fi$. 6. 

Variation nominale de l'affaiblissement dans l'extenseur pour 
chaque variation de 2 Hz de la fréquence du signal de 
commande 

Fréquences du signal de commande entre lesquelles une varia
tion de 2 Hz par dB est maintenue 

Niveau de sortie à la réception quand le signal de commande a 
la fréquence: 

2520Hz 

2640.Hz 

2.2.3 Gamme d'amplitudes du discriminateur 

Une tolérance de ± 1 dB peut être ajoutée aux caractéristiques 
de fonctionnement du discriminateur (§ 2.2.2) quand le niveau 
du signal de commande à l'entrée subit des variations de 

Une tolérance de ± 2 dB peut être ajoutée aux caractéristiques 
de fonctionnement du discriminateur- (§ 2.2.2) quand le niveau 
du signal de commande à l'entrée subit" des variations de 

2.3 Valeur totale du temps d'établissement et du temps de retour 

(Un échelon de 12 dB est simulé par une variation brusque de 24Hz de 
la fréquence du signal de commande) 

Temps d'établissement (Fig. 3c) 
Temps de retour (Fig. 3d) 

3. Compensation du temps de transmission total 

Pour éviter aux stations côtières la nécessité de faire varier la compensa
tion de temps selon les différents types d'équipement, le signal de commande 
doit être en retard par rapport au signal de conversation correspondant: 

Affaiblissement par rapport 
à la réponse à 800 Hz 

-1 à +3 dB 

>50 dB 

~ 3,5 ms 

1 dB 

2520 à 2640 Hz 

+5 dBmO 

-55 dBmO 

30 dB 

50 dB 

15 à 30 ms 
15 à 30 ms 

3.1 à la sortie, côté émission, de ~ 4 ms 

3.2 à l'extenseur (quand le signal de conversation et le signal de commande 
associé sont appliqués simultanément à l'entrée, côté réception), de 16 à 24 ms (Note 2) 

Note 1. - Les définitions du temps d'établissement et du temps de retour au repos, qui sont analogues à celles 
données par le CCI'IT pour les compresseurs-extenseurs (Avis G.l62), sont les suivantes: 

le temps d'établissement d'un compresseur est défini comme le temps compris entre l'instant où l'on applique 
une augmentation brusque de 12 dB à l'entrée et l'instant où l'enveloppe de la tension de sortie atteint une 
valeur égale à 1,5 fois sa valeur en régime permanent; 

le temps de retour au repos d'un compresseur est défini comme le temps compris entre l'instant où l'on 
applique une diminution brusque de 12 dB à l'entrée et l'instant où l'enveloppe de la tension de sortie atteint 
une valeur égale à 0, 75 fois sa valeur en régime permanent. 

Note 2. - Ce temps de transmission comprend une marge pour la constante de temps des circuits précédant 
l'extenseur; en plus de la marge nécessaire pour le filtre passe-bande. 
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FIGURE la 

Emission 

FIGURE lb 

Réception 

A : oscillateur modulé en fréquence 
B : discriminateur de fréquence 
C : régulateur anti-fading (amplificateur à volume constant) 
D : émetteur radioélectrique 
E : récepteur radioélectrique 

Entree -[8- Sortie Compresseur 

Entree tl Sortie Extenseur 
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Variation du niveau de sortie à la réception en fonction de la fréquence du signal de commande 

ANNEXE II 

CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉQUIPEMENT DES STATIONS CÔTIÈRES 

1. Emission (Fig. 7 a) 

1.1 Voie de conversation 

1.1.1 Régime stable 

Pour des niveaux . d'entrée compris entre + 5 dBmO et -35 dBmO, le niveau de sortie doit être 
compris entre les limites indiquées à la Fig. 8. 
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La réponse globale amplitude/fréquence pour la voie de conversation, dans les deux cas suivants: 
g~lin fixe et commande par mesureur d'amplitude, pour tout niveau dans la gamme de + 5 dB mO à 
-35 dBmO, doit avoir les valeurs suivantes: 

Fréquences 

Au-dessus de 300 Hz 
Pour les fréquences de la bande 350-2300 Hz 
Pour les fréquences de la bande 2300-2380 Hz 
Pour les fréquences égales ou supérieures à 2510 Hz 

Au-dessous de 300Hz 
Augmentation du gain total pour les fréquences inférieures à 
300Hz 

1.1.2 Réponse transitoire (totale) 
Temps d'établissement (Fig. 9a) (Note l) 
Temps de retour (Fig. 9b) (Note 1) 

Affaiblissement par rapport 
à la réponse à 800 Hz 

-1 à +3 dB 
-1 à +6 dB 
>50 dB 

~ 1 dB 

5 à 10 ms 
15 à 30 ms 

.1.2 Voie de commande 
Oscillateur modulé en fréquence 

Fréquence centrale nominale 
Déviation maximale de fréquence 
Variation de fréquence pour chaque variation de niveau de 1 dB 
à 1; entrée (Fig. 1 0) 

Niveau à l'entrée de l'émetteur pour produire la fréquence 
centrale nominale 
Fréquence de l'oscillateur pour un niveau d'entrée de + 5 dBmO 
Fréquence de l'oscillateur pour un niveau d'entrée de 
-55 dBmO 
Fréquence de l;oscillateur en l'absence de signal d'entrée du côté 
émission 

Pour des augmentations brusques et supérieures à 3 dB du 
niveau d'entrée, la durée nécessaire ·à l'oscillateur pour· effectuer 
les 80% (de 10% à 90%) de la variation de fréquence correspon
dante doit être comprise entre 
Pour des diminutions brusques, et supérieures à 10 dB du niveau 
d;entrée, la vitesse de variation de la fréquence de l'oscillateur 
doit être comprise entre · 
Limite supérieure du spectre à la sortie 
Niveau de sortie par rapport au niveau du signal d'essais dans 
la voie de conversation * 

2580Hz 
±60Hz 

2Hz 

-25 dBmO 
2520Hz 

2640Hz 

~2680Hz 

5 et lO ms 

1,5 et 3,5 Hz/ms 
2700Hz 

-5 dB 

2. Réception (Fig. 7b) 

2.1 Voie de conversation 

* 

2.1.1 Régulateur anti-fading 

2.1.1.1 Régime stable 
Pour des niveaux d'entrée compris entre - + 7 dBmO et 
-35 dBmO, les niveaux de sortie doivent se trouver dans les 
limites indiquées à la Fig. 11. 

2.1.1.2 Réponse transitoire 
Temps d'établissement (Fig. 9a) (Note 1) 

Temps de re_tour (Fig. 9b) (Note 1) 

2.1.2 Extenseur (Co·mmandé par le signal de sortie du discriminateur) 
Gamme dynamique effective 

7 à l3 ms 
24 à 40 ms 

50 dB 

Lorsque le réglage du signal de ligne composite est conforme aux indications données dans le § 1.2 (voie de commande), on 
peut considérer que la puissance moyenne des signaux combinés de la voie de conversation et de la voie de commande est 
de +4 dB par rapport au niveau du signal de la voie de commande pris isolément. On peut en outre considérer que le 
niveau de crête des signaux de conversation est de + 12 dB par rapport au niveau du signal de la voie de commande. 
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Fréquences 

2.2 Voie de commande 

2.2.1 Caractéristique amplitude/ fréquence et caractéristique de retard 
différentiel du filtre 

Affaiblissement dans la bande 2520-2640 Hz (par rapport à 
l'affaiblissement à 2580 Hz) 

Affaiblissement au-dessous de 2400 Hz et au-dessus de 2770 Hz 
(par rapport à l'affaiblissement à 2580 Hz) 

Retard différentiel dans la bande 2520-2640 Hz 

2.2.2 Discriminateur (Traducteur fréquence/ amplitude) 

Caractéristiques pour un niveau nominal du signal de commande 

Les variations à la sortie de l'extenseur, lorsque la fréquence du 
signal de commande varie entre 2520 Hz et 2620 Hz, doivent se 
trouver dans les limites indiquées à la Fig. 12 

Variation nominale de l'affaiblissement dans l'extenseur pour 
chaque variation ·de 2 Hz de la fréquence du signal de 
commande 

Fréquences du signal de commande entre lesquelles une varia
tion de 2 Hz par dB est maintenue 

Niveau de sortie à la réception quand le signal de commande a 
la fréquence: 

2520Hz 

2620Hz 

2.2.3 Gamme d'amplitudes du discriminateur 

Une tolérance de ± 1 dB peut être ajoutée aux caractéristiques 
de fonctionnement du disèriminateur (§ 2.2.2) quand le niveau 
du signal de commande à l'entrée subit des variations de 

Une tolérance de ± 2 dB peut être ajoutée aux caractéristiques 
de fonctionnement du discriminateur (§ 2.2.2) quand le niveau 
du signal de commande à l'entrée subit des variations de 

2.3 Valeur totale du temps d'établissement et du temps de retour 

(Un échelon de 12 dB est simulé par une variation brusque de 24-Hz de 
la fréquence du signal de commande) 

Temps d'établissement (Fig. 9c) 
Temps de retour (Fig. 9d) 

3. Compensation (totale) du temps de transmission 

Compte tenu du § 3 de l'Annexe 1 concernant l'équipement des stations 
de navire, on doit prévoir dans l'équipement de la station côtière une compen
sation de temps suffisante pour que, dans les deux sens de la transmission, les 
temps de transmission totaux des signaux de conversation et des signaux de 

Affaiblissement par rapport 
â la réponse â 800 Hz 

-1 à +3 dB 

>50 dB 

< 3,5 ms 

1 dB 

2520-2620 Hz 

+5 dBmO 

-45 dBmO 

30 dB 

50 dB 

15 à 30 ms 
15 à 30 ms 

commande, mesurés dans les extenseurs soient compensés dans les limites de ± 8 ms 

Note.- - Les définitions du temps d'établissement et du temps de retour au repos qui sont analogues à celles 
données par le CCITI pour les compresseurs-extenseurs (Avis G.l62) sont les suivantes: 

le temps d'établissement d'un compresseur est défini comme le temps compris entre l'instant où l'on applique 
une augmentation brusque de 12 dB à l'entrée et l'instant où l'enveloppe de ·la tension de sortie atteint une 
valeur égale à 1,5 fois sa valeur en régime permanent; 

le temps de retour au repos d'un compresseur est défini comme le temps compris entre l'instant où l'on 
applique une diminution brusque de 12 dB à l'entrée et l'instant où l'enveloppe de la tension de sortie atteint 
une valeur égale à 0, 75 fois sa valeur en régime permanent. 
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FIGURE 7a 

Emission 

FIGURE 7b 

Réception 

A: oscillateur modulé en fréquence 
B : discriminateur de fréquence 
C : régulateur anti-fading (amplificateur à volume constant} 
D: émetteur radioélectrique 
E : récepteur radioélectrique 

r---, 
Entrée ·rn· Sortie Réseau à retard ~ t-

~-~ 

Entrée -B Sortie Compresseur 

Entrœ-@ Sortie Extenseur 
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ANNEXE III 

CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉQUIPEMENT RADIOÉLÉCTRIQUE A BANDE LATÉRALE UNIQUE 
PERMETTANT D'OBTENIR LE FONCTIONNEMENT OPTIMAL D'UN SYSTÈME A COMPRESSEURS 

ET EXTENSEURS COUPLÉS 

Le service mobile manttme exploité à double bande latérale ou à bande latérale unique peut tirer 
pleinement parti d'un système à compresseurs et extenseurs couplés~ 

Pour retirer tous les avantages de ce système lorsqu'on utilise des équipements à bande latérale unique, il 
faut que les caractéristiques de fonctionnement de ces derniers soient conformes aux conditions suivantes: 

1. La stabilité de fréquence à court terme des émetteurs des stations côtières doit être comprise entre ± 2 Hz 
pendant une période de l'ordre de quinze minutes. 

2. La stabilité de fréquence à court terme de l'émetteur de la station de navire doit être comprise entre 
± 5 Hz pendant une période de l'ordre de quinze minutes. 

3. Pour que la stabilité du gain total soit suffisante pendant la durée d'une communication, il faut que les 
récepteurs des stations côtières soient munis de dispositifs permettant de maintenir l'erreur de fréquence d'une 
extrémité à l'autre· à une valeur comprise entre ± 2 Hz et que les récepteurs des stations de navire soient munis de 
dispositifs permettant de maintenir cette erreur à une valeur comprise entre ± 5 Hz. 

4. La variation totale admissible de l'amplitude de l'émetteur dans la bande de fréquences acoustiques 
350.,.2700 Hz doit être de 6 dB et le retard différentiel ne doit pas dépasser 3 ms. A cet. égard, le récepteur doit 
avoir au moins les mêmes normes de fonctionnement. 

5. Lorsqu'on n'utilise pas la porteuse pilote d'une émission de la classe A3A pour fournir un signal continu 
destiné à la stabilisation de fréquence et à la commande de gain du récepteur dans le cas d'une émission de la 
classe A3J par exemple, la procédure initiale d'accord doit comporter, pendant une brève période, l'émission d'un 
signal de référence approprié (par exemple, 1000Hz ± 1 Hz) au niveau de --lü dBmO ± 0,5 dB, par exemple. 

6. Au cas où il serait souhaitable d'utiliser des inverseurs ou d'autres types de dispositifs de secret, il faudrait 
tenir compte du fait que la limite supérieure des fréquences acoustiques pour l'équipement décrit dans l'Annexe 1 
du présent Avis est 2380 ·Hz. · · 
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AVIS 488.* 

PUISSANCES ÉQUIVALENTES DES ÉMISSIONS RADIOTÉLÉPHONIQUES 
A DOUBLE BANDE LATÉRALE ET A BANDE LATÉRALE UNIQUE 

DANS LE SERVICE MOBILE MARIDME 

CONSIDÉRANT 

(1974) 

a) que, d'après la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, Londres, 1960, on 
peut considérer que,. pour des émissions de la classe A3 faites dans la bande des 2 MHz, on obtiendra des signaux 
clairement perceptibles, de jour et dans des conditions et circonstances normales, à une distance de 150 milles 
marins, moyennant une puissance dans l'antenne de 15 W (puissance de l'onde porteuse non modulée), cela pour 
rendement de l'antenne de 27%; 

b) . qu'il y a lieu d'admettre que l'on reçoit des signaux clairement perceptibles lorsque la valeur efficace du 
champ produit à la réception par la porteuse non modulée est d'au moins 25 J.LV /rn; 

c) qu'en exploitation normale, l'émetteur doit avoir un taux de modulation d'au moins 70% en crête; 

d) que, soucieuse d'assurer une utilisation plus efficace du spectre, la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications, Genève, 1967, a décidé, par sa Résolution N° Mar 5, qu'après le ter janvier 1982, toutes les 
émissions du service mobile maritime faites dans la bande des 2 MHz seront du type à bande latérale unique, à 
l'exception des émissions sur la fréquence 2182 kHz qui pourront être de la classe A3 ou A3 H; 

e) que la Convention interna:tionale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer stipule que les émetteurs 
sont tenus d'utiliser la classe d'émission imposée par le Règlement des radiocommunications; 

1) que, pour améliorer encore l'efficacité de l'utilisation du spectre aux termes du Règlement des radiocom
munications, les stations ne doivent pas rayonner plus de puissance que ce qui est nécessaire pour ·assurer un 
service satisfaisant; · 

g) que l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI) envisage .d'insérer, 
dans la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, une clause concernant la 
puissance mînimale exigée des émetteurs à bande latérale unique (BLU), installés à bord des navires; 

b) que les émetteurs BLU fonctionnent selon les classes d'émission AJA, A3H, et A3J; 

j) qu'il est par conséquent nécessaire de spécifier, pour chacune des classes d'émission BLU ci-dessus, les 
.puissances et les champs équivalents à ceux du système à double bande latérale (DBL) actuellement employé; 

k) que l'on sera parfois amené à établir des liaisons mixtes entre des équipements DBL d'une part et BLU de 
l'autre, · 

ÉMET A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

1. que le calcul du. champ des émissions A3H, A3A et A3J qui équivalent à une émission de référence A3 
dont l'onde porteuse non modulée produit à .la réception un champ de 25 J.LV /rn doit se faire sur les bases 
suivantes:.· 

1.1 pour tous les cas considérés, y compris celui de référence, les rapports signal/bruit à la sortie du 
démodulateur ont la même valeur; 

1.2 pour la modulation par une seule tonalité, le rapport signal/bruit à considérer est celui de la composante 
fondamentale de la tonàlité de modulation à la sortie du démodulateur; 

1.3 pour la classe d'émission A3, la porteuse est modulée par une tonalité de modulation unique, avec un tattx 
de modulation de 700/o ou 1 00%; 

1.4 pour la classe d'émission A3H, l'amplitude dans la bande latérale pour une tonalité de modulation unique -
est respectivement de 70% et 1000/o de l'amplitude de la porteuse pour des modulations équivalentes de 70% et 
de 1000/o; 

1.5 pour la classe d'émission A3A, les amplitudes des signaux de la bande latérale qui correspondent à 70% et 
1000/o de modulation sont .les mêmes ·que pour la classe A3H (voir § 1.4 ci-dessus), mais le niveau de la porteuse 
est réduit à 16 dB au-dessous de la puissance en crête correspondant à une modulation de 1000/o; 

L6 pour ·la classe d'émission A3J, les amplitudes des signaux de la bande latérale qui correspondent à 700/o et 
100% de modulation sont les mêmes que pour la classe A3H (voir § 1.4 ci-dessus), mais le niveau de la porteuse 
est réduit d'au moins 40 dB au-dessous de la puissance en crête correspondant à une modulation de 1000/o. 

• Cet Avis met fin à l'étude de la Question 19/8 . 
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2. que, dans les conditions ci-dessus, les valeurs efficaces des champs équivalents calculées pour les diverses 
classes d'émission et pour différents types de systèmes de réception, avec les types de signaux d'essai indiqués, 
sont les suivantes: 

TABLEAU 1 

Valeur efficace du champ (t~-V/m) 
équivalent au signal de référence 

Classe Type Signal d'essai (voir le§ 1.), 
d'émission de récepteur pour un taux de modulation de: 

70% 
1 

lOO% (2) 

A3 DBL 
1 

porteuse seulement 25,0 25,0 

A3 BLU porteuse seulement 35,4 35,4 

A3H DLB porteuse seulement (1) 26,8 29,4 

A3H BLU porteuse seulement 17,7 17,7 

A3A BLU porteuse et bande latérale 12,8 18,0 

A3J BLU bande latérale seulement 12,4 17,7 

( 1) On suppose qu'il y a détection de l'enveloppe des signaux de l'émission A3H, ce qui oblige à majorer la valeur de réfé
rence du champ (25 tL V fm) de 7% et 18 % respectivement pour les taux de modulation de 70% et de 100 %. afin de 
compenser la diminution de l'amplitude de la composante fondamentale due à la distorsion harmonique produite 
au cours du processus de détection. 

(2) Les calculs relatifs à la modulation avec un taux de 100% sont fondés sur la valeur de référence de 25 t~-V/m du champ 
de la porteuse (non modulée). 

3. que les valeurs calculées équivalentes de la puissance de crête dans l'antenne qui donne les valeurs du 
champ indiquées au § 2 ci-dessus sont les sttivantes; dans tous les cas, ces puissances sont fondées sur un signal 
modulé: · · 

TABLEAU Il 

Puissance de crête (W) 
équivalente au signal de référence (voir le § 1), 

·Classe d'émission Type de récepteur pour un taux de modulation de: 

70% 
1 

100% \ 

A3 DBL 43,4 
1 

60 
-

A3 BLU 86,7 120 

A3H DBL 49,7 83,2 

A3H BLU 21,7 30,0 

A3A BLU 5,9 10,6 

A3J 
1 

BLU 
1 

3,7 7,5 

Note. - Les valeurs indiquées dans le Tableau ci-dessus sont valables quel que soit le type de signal de modulation (une 
seule tonalité, deux tonalités, texte lu d'une voix régulière, etc.), à condition que la modulation soit la même pour toutes 
les classes d'émission. 

Note. - Le Directeur du CCIR est prié d'attirer l'attention de l'OMCI sur cet Avis. 
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AVIS 491 

ÉQUIPEMENTS TÉLÉGRAPHIQUES A IMPRESSION DIRECfE 
DANS LE SERVICE MOBILE MARITIME 

(Question 5-2/8) 

CONSIDÉRANT 

(1974) 

a) que, selon l'article 19 du Règlement des radiocommunications, une station doit être identifiée soit par un 
indicatif d'appel, soit par tout autre procédé reconnu, tel qu'un numéro ou un signal d'appel sélectif de station de 
navire ou <le station côtière; 

b) que le signal d'appel à 2 blocs décrit dans l'Avis 476-2 fournit effectivement un système d'appel sélectif à 
utiliser avec l'équipement à correction d'erreurs avec demande de répétition (ARQ); 

c) que ce signal est unique pour chaque station et qu'il peut donc être utilisé. pour l'identification de celle-ci; 

d) ·que l'emploi de ce signal rend possible l'exploitation sans surveillance d'un équipement télégraphique à 
impression directe; 

e) que la note de bas de page relative au § 3.1.4 de l'Avis 476-2 prévoit un accord international sur la 
composition des signaux utilisés lors de la mise en ·phase; 

f) qu'il serait commode d;utiliser les numéros assignés conformément aux dispositions des numéros 749A et 
783H ·du Règlement des radiocommunications pour définir la série de quatre caractères (28 bits) utilisée lors de la 
mise en phase; · 

g) que la capacité de ce système de numérotation (voir § f) ci-dessus) suffira aux besoins immédiats en 
matière d'appel sélectif, y compris ceux du service de télégraphie à impression directe; 

h) ·qu'il est nécessaire de disposer d'une méthode de traduction des numéros d'appel sélectif ou d'identifica-
tion, en série de quatre caractères (28 bits) utilisée pour la mise en phase; · 

j) qu'une telle méthode de traduction, décrite à l'Annexe 1, est déjà utilisée dans des équipements existants, 

ÉMET A L'UNANIMITÉ L'A VIS 

t. que, dans les systèmes de télégraphie a tmpression directe, le signal d'appel à 2 blocs utilisé dans la 
procédure de mise en phase décrite dans l'Avis 476-2 peut être utilisé pour l'identification d'une station; 

2. que, pour les besoins immédiats: 

2.1 une station qui est équipée d'un système d'appel sélectif conforme aux dispositions de l'appendice 20C du 
Règlement des radiocommunications et d'un système de télégraphie à impression directe conforme à l'Avis 476-2 
et qui utilise un signal d'appel à deux .blocs, devrait se voir assigner le même numéro pour chacun des deux 
systèmes; 

2.2 une station qui est équipée d'un système de télégraphie à impression directe conforme aux dispositions de 
l'Avis 476-2, utilisant un signal d'appel à deux blocs, et qui n'a pas encore de numéro assigné conformément aux 
dispositions de l'article 19, numéros 749A et 783H, du Règlement des radiocommunications, devrait se voir 
assigner un tel numéro pour le service de télégraphie à impression directe; 

2.3 la traduction du numéro d'appel ou d'identification, en série de quatre caractères (28 bits) doit se faire 
conformément aux tableaux de l'Annexe 1. 

ANNEXE 1 

Pour traduire un numéro, procéder comme suit: 

Pour un numéro à 5 chiffres, le 1er chiffre détermine la colonne verticale à utiliser conformément au 
Tableau 1 ci-après. Les quatre chiffres suivants se traduisent par 4 lettres, selon l'indication fournie pour chacun 
d'eux par la colonne verticale, par l'intermédiaire du Tableau 1. 

Pour un numéro à 4 chiffres, on doit utiliser le Tableau II de cette Annex.e. 
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Exemples: 

le numéw à 5 chiffres 32610 est transmis sous la forme: 1 Q (RQ) C 1 l X T (RQ) 

le numéro à 4 chiffres 1234 est transmis sous la forme: 1 X (RQ) Q 1 1 K M (RQ) 

TABLEAU 1 

Numéros à 5 chiffres 

ter chiffre 0 1 2 3 4 

0 T v v v T 
1 B x x x B 
2 u Q Q Q u 
3 E K K K E 

2e chiffre 4 0 M M M O. 
5 1 p p p 1 
6 R c c c R 
7 z y y y z 
8 D F ·p F D 
9 A. S s s A 

0 v T v v T 
1 x B x x B 
2 Q u Q Q u 
3 K E K K E 

3e chiffre 4 M 0 M M 0 
5 p l p p 1 
6 c R. c c R 
7 y z y y z 
8 F D F F D 
9 s A S· s A 

0 v v T v v 
1 x x B x x 
2 Q Q u Q Q 
3 K K E K K 

4e chi-ffre 4 M M 0 M M 
5 p p 1 .p p 
6 c c R c c 
7 y y z y y 
8 F F D F F 
9 s s A s s 

0 v v v T v 
1 x x x B x 
2 Q Q Q u Q 
3 K K K E K 

se chiffre 4 M M M 0 M 
s p p p lo p 
6 c c c R c 
7 y y y z y 
8 F F F D F 
9 s s s A s 

5 6 7 

T T v 
B B x 
u u Q 
E E K 
0 0 M 
1 1 p 
R R c 
z z y 
D D F 
A A s 

v v T 
x x B 
Q Q u 
K K -E 
M M 0 
p p 1 
c c R 
y y z 
F F D 
s s A 

T v T 
B x B 
u Q u 
E K E 
0 M 0 
1 p 1 
R c R 
z y z 
D F D 
A s A 

v T v 
x B x 
Q u Q 
K E K 
M 0 M 
p 1 p 
c R c 
y z y 
F D F 
s A s 

8 9 

v v 
x x 
Q Q 
K K 
M M 
p p 
c c 
y y 
F F 
s s 

T v 
B x 
u Q 
E K 
0 M 
1 p 
R c 
z y 
D F 
A s 

v T 
x B 
Q u 
K E 
M 0 
p 1 
c R 
y z 
F D 
s A 

T T 
B B 
u u 
E E 
0 0 
1 1 
R R 
z z 
D D 
A A 

1 

TABLEAU Il 

Numéros à 4 chiffres 

0 1 v 
1 x 
2 Q 
3 K 

1er chiffre 4 M 
5 p 
6 c 
7 y 
8 F 
9 ~ s 
0 v 
1 x 
2 Q 
3 K 

2e chiffre 4 M 
s p 

"6 c 
7 y 
8 F 
9 s 
o Ï-v-
1 x 
2 Q 
3 K 

3e chiffre 4 M 
5 p 
6 c 
7 y 
8 F 
9 s 

0 v 
1 x 
2 Q 
3 K 

4e chiffre 4 M 
s p 
6 c 
7 y 
8 F 
9 s 
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AVIS 492-1 * 

PROCÉDURES D'EXPLOITATION DES ÉQUIPEMENTS TÉLÉGRAPHIQUES 
A IMPRESSION DIRECTE DANS LE SERVICE MOBILE MARffiME 

(Question 5-2/8) 

CONSIDÉRANT 

(1974- 1978) 

a) que des services de télégraphie à impression directe à bande étroite utilisant l'équipement décrit dans 
l'Avis 476-2 sont en fonctionnement; 
b) qu'il y a lieu de s'entendre sur les procédures d'exploitation nécessaires pour ces services; 
c) que les procédures d'exploitation devraient être, dans la mesure du possible, similaires pour tous les 
services et pour toutes les bandes de fréquences **, 

ÉMET A L'UNANIMITÉ V AVIS 

qu'il y a lieu d'observer les procédures d'exploitation ci-après dans les bandes d'ondes hectométriques et 
décamétriques pour l'utilisation, dans le service mobile maritime, d'équipements télégraphiques à· impression 
directe à bande étroite, conformément aux dispositions de l'Avis 476-2. 

1. Mode A (ARQ) 

1.1 L'établissement de communications télégraphiques à impression directe à bande étroite entre une station de 
navire et une station côtière selon le mode ARQ. devrait s'effectuer par des moyens entièrement automatiques ou 
semi-automatiques, dans la mesure où une station de navire est censée avoir directement accès à une station 
côtière sur une fréquence de réception de station côtière et où une station côtière est censée avoir directem~t 
accès à une station de navire sur une fréquence d'émission de station côtière; 
1.2 toutefois, si nécessaire, un contact préliminaire par télégraphie morse, par radiotéléphonie ou par d'autres 
moyens n'est pas exclu; 
1.3 la connexion avec un téléimprimeur distant par ·un circuit spécialisé . ou avec un abonné du réseau télex 
international peut être réalisée par des moyens manuels, semi-automatiques ou automatiques; 
Note. - Avant de pouvoir mettre en ~ploitation un service automatique international, un accord devra 
intervenir sur des plans de numérotage et d'acheminement ainsi que sur la tarification. Ces problèmes devraient 
être étudiés conjointement par le CCITI et le CCIR. 
1.4 dans les cas où, en vertu d'un arrangement préalable, les communications d'une station ·côtière à une 
station de navire ou entre deux stations de navire doivent pouvoir s'écouler sans la présence d'un opérateur, le 
récepteur de la station de navire devrait être réglé sur la fréquence d'émission de l'autre station et· son émetteur 
doit être en position d'attente, réglé ou apte à être réglé automatiquement sur la fréquence de réception de ce 
correspondant; 
1.5 dans le cas de l'exploitation sans présence d'un opérateur, une station côtière ou une station de navire qui 
désire appeler une station de navire devrait le faire normalement par appel sélectif, comme prévu · dans 
l'Avis 476-2. La station de navire concernée pourrait avoir du trafic mis en mémoire, prêt à être transmis 
automatiquement en réponse à un signal de la station appelante; 0 
1.6 dès la réception du signal «émission» déclenché par la station appelante, tout le trafic mis en mémoire 
dans l'équipement du navire pourrait être transmis; · 
1.7 à la fin de l'échange des messages, il conviendrait de transmettre un signal «fin de communication», sur 
quoi l'équipement du navire devrait revenir automatiquement en position d'attente; 
1.8 lorsque l'on utilise ,des fréquences appariées, comme dans les bandes des 4 aux 22 M~, il convient, si eela 
est demandé, de prendre des dispositions pour que la station côtière indique à quel moment le circuit est ouvert au 
trafic. Le format du signal émis par la station côtière, c'est-à-dire le signal «voie libre» doit être composé de· 
signaux du code de détection d'erreurs à sept unités, indiqué dans le § 2 de l'Annexe 1 à l'Avis' ~76-2. Trois de ces 
signaux sont groupés en un bloc, le signal du milieu étant le «signal de répétition» (RQ), le premier et le troisième 
signal du bloc étant l'un des signaux VXQKMPCYFS TBUEOIRZDA (voir Avis 491). Les signaux du bloc sont 
transmis à une rapidité de. modulation de 100 bauds et les blocs sont séparés par des pauses de 240 ms. Le signal 
«voie libre» peut être interrompu par un signal ou des signaux qui permettraient à un opérateur de reconnaître la 
condition «voie libre» à l'oreille. Le signal audible, par exemple un signal en Morse, peut être utilisé seul en tant 
que signal «voie libre» dans un système manuel. 

• 
•• 

Le Directeur du CCIR est prié de porter le présent Avis â la connaissance du Directeur du CCI1T . 

On pourra être amené â appliquer des procédures d'exploitation différentes dans les bandes de fréquences autres que les 
bandes décamétriques et hectométriques. 
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1.9 Procédure d'établissement d'une communication dans Je sens navire-vers-station côtière 

Station côtière Etape Station de navire 

«lti» -----------------
1 

«Qui êtes-vous?» --------------

< ~ + GA t +? --------------

<- + MSO t +? --------------

+ 

2 

3 

t 

-------------- Le navire établit 
la communication 

(peut comprendre l'indicatif «Qui êtes-vous? 

4----------------- «Ici» 

5 

6 ------------< 5iiE + TLX t yz + 
ou 

7 

< = + DIRTLX t yz + 
ou 

< == + svc t +* 
ou 

< Ei! + TG M t +** 

8 -------------MESSAGE 

1 
9 -------------- <- + NNNN*** 

«Qui êtes-vous?» --------------10 

Il----------------- «Ici» 

«Ici» _________________ 12 

1 
<- + GA t +? -------------13 

14 --'--------------- Passer à l'étape 6**** 
ou 

fin de communication 

* Les caractères SVC+ sont transmis en séquence et précédés par au moins un retour de chariot et un changement de ligne; 
SVC indique que le message qui suit est un message de service et«+» indique la firt de la séquence .. 

** Les caractères TGM+ sont transmis en séquence et précédés par au moins un retour de chariot et un changement de ligne; 
TGM indique que le message qui suit est un radiotélégramme et«+» indique la fin de la séquence. 

*** Cette séquence de combinaisons devra être étudiée plus avant par le CCITT. 
**** Chaque radiotélégramme devra être précédé et suivi d'un échange de signaux d'indicatifs, le dernier indiquant l'accusé 

de réception. du radiotélégramme. · 
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1.10 Procédure d'établissement d'une communication dans Je sens station côtière-vers-station de navire 

Dans le sens station côtière-station de navire, il est possible que l'on doive utiliser le mode enregistrement 
et retransmission en raison du fait què les conditions de propagation radioélectriques peuvent ne pas permettre 
l'établissement d'une communication au moment voulu. 

Station côtière 

1 

1 

La station côtière établit 
la communication 

(peut comprendre l'indicatif 
«Qui êtes-vous?») 

Etape 

~ 
Station de navire 

1 
1 2 ________________ «Ici)) 

«Ici)) ----------------"3 

MESSAGE------------- 4 

«Qui êtes-vous?)) ------------- 5 

6 ----------------«Ici)) 

«lei)) ------------------1 
1 

Passer à l'étape 4-------------- 8 
ou 

fin de communication 

2. Mode B (correction des erreurs sans voie de retour) 

2.1 Par arrangement préalable, les messages, précédés si on le désire du numéro d'appel sélectif du ou des 
navire(s) concerné(s), pourraient être émis dans le mode B, par u~e station côtière ou une station de navire vers 
une ou plusieurs stations de navire, dans les cas suivants: 

2.1.1 lorsqu'une station de navire à laquelle du trafic est destiné n'a pas le droitou n'a pas la possibilité 
d'utiliser son émetteur; 

2.1.2 lorsque les communications sont destinées à plusieurs navires; 

2.1.3 lorsque la réception sans opérateur en mode B est requise et que l'accusé de réception automatique 
n'est pas nécessaire. · 

En pareils cas, les récepteurs des stations de navire devraient être réglés sur la fréquence d'émission 
de la station côtière ou de la station de navire; 

2.2 tous les messages transmis en mode B devraient commencer par le signal «retour du chariot» et le signal 
«changement de ligne»; 

2.3 quand la station de navire reçoit des signaux de mise en phase dans le modè B, son téléimprimeur devrait 
être mis en marche automatiquement; il devrait s'arrêter automa~iquement dès la fin de la réception de ces 
signaux. 
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AVIS 541 

PROCÉDURES D'EXPLOITATION DES SYSTÈMES D'APPEL SÉLECfiF NUMÉRIQUE 
A L'USAGE DU SERVICE MOBILE MARffiME 

(Question 9-3/8) 

Le CCIR, 

CONSIDÉRANT 

(1978) 

a) que les articles 7 et 28A du Règlement des radiocommunications contiennent des dispositions concernant 
l'appel sélectif numérique; 

b) que l'appel sélectif numérique sera utilisé selon les recommandations de l'A vis 493-l ; 

c) que les procédures d'exploitation applicables à de tels services devraient être adoptées d'un commun 
accord, notamment en ce qui concerne les navires qui font l'objet de la Convention pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer de l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI); 

d) que les procédures d'exploitation devraient, autant que possible, être les mêmes dans toutes les bandes de 
fréquences et pour tous les types de communications_; 

e) que l'appel sélectif numérique peut constituer un moyen supplémentaire utile pour transmettre un appel de 
détresse, en plus des dispositions relatives à la transmission de l'appel de détresse par les méthodes et les 
procédures prescrites dans le Règlement des radiocommunications; 

1) que les conditions de déclenchement d'une alarme devraient être spécifiées, 

ÉMET A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

qu'un système d'appel sélectif numenque, dont les caractéristiques techniques et d'exploitation sont 
conformes à l'Avis 493-1, soit utilisé dans le service mobile maritime et que les procédures d'exploitation décrites 
ci-après pour les bandes d'ondes hectométriques, décamétriques et métriques soient observées, notamment par les 
navires équipés selon les dispositions de la Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer: 

1. Procédures applicables aux appels de détresse 

1.1 Emission 

1.1.1 Un appel de détresse peut être transmis au moyen du système d'appel sélectif numérique à la suite 
de la transmission de l'appel de détresse (effectuée selon les procédures prescrites, sur les fréquences 
internationales d'appel et de détresse, et par les moyens appropriés prescrits dans le RègÎement des 
radiocommunications). L'équipement d'appel sélectif numérique sera réglé pour la transmission· de l'appel 
de détresse sur les fréquences de détresse convenables. · 

1.1.2 L'appel de détresse sera transmis conformément à l'Avis 493-1, lorsque la nature de la détresse et 
l'indication de la position doivent y être incluses, selon le cas. Si la position du navire ne peut être induse, 
l'indication de la position sera alors transmise automatiquement sous la forme du chiffre 9 répété 10 fois. 

1.1.3 Des renseignements complémentaires pouvant être utiles à l'établissement de communications de 
détresse peuvent éventuellement être inclus. 

1.1.4 Plusieurs appels de détresse peuvent être transmis consécutivement, suivis d'intervalles suffisam
ment longs pour donner aux réponses le temps d'être reçues*. 

1.2 Réception 

1.2.1 L'équipement d'appel sélectif numérique doit assurer une veille continue efficace 24 heures sur 24 
sur les fréquences de détresse appropriées ainsi que sur toutes autres fréquences sur lesquelles la station est 
susceptible de recevoir des appels sélectifs. 

1.2.2 Au reçu d'un appel de détresse, la station doit se conformer aux procédures fixées dans l'article 36 
du Règlement des radiocommunications. 

1.2.3 L'équipement d'appel sélectif numérique doit émettre un signal d'alarme acoustique distinct dès 
réception d'un appel de détresse. 

• Provisoirement, trois appels de détresse peuvent être transmis consécutivement; l'intervalle avant répétition doit être d'au 
moins S minutes. 
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2. Procédures applicables aux appels avec indication de catégorie «détresse», «urgence», «sécurité vitale» ou 
«haute sécurité» · 

2.1 Relais de détresse 

2.1.1 L'appel de relais de détresse doit être un appel avec l'indication de catégorie «détresse». 

3. Procédures applicables aux autres appels 

3.1 Emission 

3.1.1 Un appel sélectif doit être émis sur une fréquence d'appel appropriée, ou sur une fréquence de 
travail lorsque des arrangements préalables ont été conclus à cet effet pour la zone de service de la station 
ou des stations appelées, ou sur une fréquence internationale exclusivement réservée aux appels sélectifs 
numériques conformément au Règlement des radiocommunications. 

3.1.2 Les appels répétés sur la même fréquence doivent être réduits au minimum. 

3.2 Réception 

3.2.1 Afin d'accéder à tout moment aux voies d'appel, il convient que les stations du service mobile 
maritime maintiennent, dans toute la mesure du possible, une veille continue sur les fréquences appro
priées, attribuées à l'appel sélectif numérique. 

3.2.2 Pour contrôler les émissions faites sur plusieurs fréquences d'appel au moyen du système d'appel 
sélectif numérique, on peut utiliser des récepteurs multivoie ou des récepteurs monovoie à balayage . 

. 4. Enregistrement de l'information 

4.1 Des dispositions devront être prises pour enregistrer manuellement l'adresse, la nature de l'appel, la 
catégorie et les divers messages. 

4.2 Dans le cas de l'enregistrement manuel, il convient de vérifier et, si nécessaire, de corriger le format de la 
séquence d'appel. 

5. Alarmes acoustiqnes et indicateurs 

5.1 Les stations doivent disposer d'un dispositif d'alarme acoustique avec indicateur visuel avertissant de la 
réception d'un appel de détresse ou d'un appel avec indication de catégorie «détresse». Tout dérangement de ce 
dispositif d'alarme doit être rendu impossible. Des dispositions doivent être prises pour réenclencher l'appareil à 
la main. · 

5.2 Un dispositif d'alarme acoustique avec indicateur visuel doit être prévu pour avertir de la réception d'un 
appel avec indication de catégorie «urgence» ou «sécurité vitale». L'alarme acoustique peut être mise hors service. 

5.3 Des dispositifs d'alarme acoustique et des indicateurs visuels doivent être prévus pour la réception d'appels 
autres que les appels de détresse, d'urgence et de sécurité vitale. L'alarme acoustique peut être mise hors service. 

6. Affichage et stockage de l'information 

6.1 L'équipement d'appel sélectif numérique d'une station appelée doit être pourvu d'un moyen d'indication 
visuelle des données suivantes: 

6.1.1 nature de l'adresse de l'appel reçu (à toutes les stations, à un groupe de stations, à un groupe de 
stations se trouvant dans une·zone géographique particulière, à une station individuelle); .. 

6.1.2 catégorie; 

6.1.3 identification de la station appelante; 

6.1.4 spécification du format: numérique ou alphanumérique; 

6.1.5 erreurs détectées, s'il y a lieu. 

6.2 La capacité de stockage de l'équipement d'appel sélectif numérique doit être au moins de cinq appels 
d'une longueur unitaire égale à celle d'un message de détresse complet. L'équipement doit pouvoir stocker un 
message de détresse même si sa capacité de mémoire est utilisee en totalité. 

Note. - Le Directeur du CCIR est prié d'attirer l'attention de l'OMCI sur cet Avis. 
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AVIS 543 * 

UTILISATION DES CLASSES D'ÉMISSION A3A ET A3J 
POUR LA DÉTRESSE ET LA SÉCURITÉ 

(Question 26-l/8) 

(1978) 

a) que l'utilisation des classes d'émission A3A et A3J pour la détresse et la sécurité comporte de sérieux 
avantages du point de vue de l'exploitation, particulièrement en ce qui concerne l'économie d'énergie; 

b) que, de ces deux classes d'émission, la classe A3J assure l'utilisation la plus efficace du spectre; 

c) que les conditions en matière de stabilité de fréquence sont les mêmes pour les services des classes A3A 
et A3J; 

d) que la mise au point et l'utilisation des émissions de la classe A3J se sont révélées satisfaisantes; 

e) que les services radiotéléphoniques maritimes de correspondance publique ont adopté la classe A3J; 

1) que l'utilisation de la classe A3A ne présente aucun avantage supplémentaire notable du point de vue 
opérationnel, technique ou économique; 

g) que l'introduction de deux nouvelles classes· d'émission pour la détresse et la sécurité représenterait une 
complication inutile et non justifiée; 

h) que l'emploi de la classe A3J sur la fréquence 2182 kHz est à l'étude, 

ÉMET A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

que les émissions de la classe A3A ne doivent pas être utilisées pour la détresse et la sécurité. 

• Le présent Avis doit être porté à l'attention _de !'Organi_s~tion de l'aviation civile internationale (OACI) et de l'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navtgatton manttme (OMCI). . 
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AVIS 544 •/ 

UTILISATION DE LA ·cLASSE D'ÉMISSION A3J POUR LA DÉTRESSE ET LA SÉCURITÉ 
SUR LES FRÉQUENCES PORTEUSES 4125 kHz ET 6215,5 kHz 

(Question 26-1/8) 

Le CCIR, 

CONSIDÉRANT 

(1978) 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications maritimes (Genève, 1974) a reconnu 
la nécessité d'utiliser, dans certaines régions, les fréquences porteuses 4125 kHz et 6215,5 kHz en plus de la 
fréquence de détresse en radiotéléphonie de 2182 kHz; 

b) que, lorsque le nombre de navires est faible, les stations côtières très éloignées les unes des autres et le 
niveau de bruit en ondes hectométriques élevé, un service utilisant les fréquences 4125 kHz et 6215,5 kHz pour 
l'appel, la réponse, la détresse et la sécurité a pu être établi avec succès; 

c) que les signaux d'alarme à deux tonalités, les équipements de radiocommunication d'engins de sauvetage et 
les radiobalises de localisation des sinistres n'utilisent pas ces fréquences; 

d) que les communications sur 4125 kHz et 6215,5 kHz se font entre stations côtières et stations de navire; 

e) que la tolérance de fréquence pour les émetteurs de navire fonctionnant en bande latérale unique est de 
± 50 Hz, une tolérance de ± 100 Hz étant admise pour les émetteurs installés avant le 1er janvier 1978; 

/) que i'erreur maximale prévue lors d'une transposition de fréquence dans un service entre stations côtières 
et stations de navire est .de ± 300 Hz; 

g) qu'une telle erreur est comprise dans la gamme pour laquelle il a été prouvé qu'une émission de classe A3J 
assure une intelligibilité au moins égale à celle que l'on obtient avec une émission de classe A3H ayant la même 
puissance en crête de modulation; · 

h) que l'utilisation de la classe d'émission A3J pour la détresse et la sécurité comporte des avantages 
considérables du point de vue de ·l'exploitation, 

ÉMET A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

qu'il convient. d'introduire, dans les stations côtières, des services assurés sur les fréquences 4125 kHz et 
6215,5 kHz en classe d'émission A3J. 

•1 Le Directeur du CCIR est prié de porter le présent Avis .à l'attention de l'Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI) et de l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI). 
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Le œrR, 
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AVIS 439-2 (MOD I) * 

RADiœALISES PŒJR IA UD\LISATIŒ Œ5 SINJSI"RBS 
J.iOCl'I<HWfr SOR IA FRfu;œx::E 2182 kHz 

(Question 31-1/8) 

(1966 - 1974 - 1978) 

COOSIDÉRANI' 

~ la Recammandation ND 48 de la Conférence internationale 
pour la sauvegarde de la vie hmnaine en mer, IDndres, 1960; 

b) que la Section I de !~article 4l(N38) du Règlement des 
radiooammunications stipule les objectifs et !~utilisation des signaux des 
radiobalises de localisation des sinistres; 

c) que !~intérêt des r&aiobalises de localisation des sinistres 
~side dans leur capacité d'alerter des stations du service mobile en cas de 
sinistre, notamnent dans des eaux d'étendue limitée; 

d) que les navires obligatoirement équipés en radiotéléphonie sont 
tenus d~assurer une écoute permanente sur la fréquence 2182 kHz (voir la 
Règle 7 du Chapitre IV de la Convention internationale pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer, IDndres, 197 4) ; 

e) que tous les navires de transport de passagers et de 
marchandises ayant un tonnage brut égal ou supérieur à 300 tonnes sont tenus 
de rester continuellement à l'écoute sur la fréquence 2182 kHz conformément 
à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en 
mer (1974); 

f) que le signal émis par les radiobalises de localisation des 
sinistres devrait être adapté à la réception par un récepteur de veille à 
haut-parleur; 

* Le Directeur du œiR est invité à communiquer le présent Avis à 
l~~ganisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime 
(OMCI), à !~Organisation de !~aviation civile internationale (OACI) et au 
Secrétariat général de l~UIT. 
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.9l que conformément à la Règle 10 (Chapitre IV) de la Convention 
internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 
!~installation doit comprendre un récepteur de veille préréglé sur la fréquence 
radiotéléphonique de détresse; que ce récepteur doit être muni d~un filtre ou 
d~un dispositif permettant de rendre le haut-parleur silencieux si ce dernier 
est situé sur la passerelle, en l~absence de signal d~alarme radiotéléphonique; 
que ce dispositif doit pouvoir être aisément branché et débranché et utilisé 
lorsque, de l~avis du capitaine, la situation est telle que le maintien de 
l~écoute compromettrait la sécurité de la conduite du navire; 

hL que la constitution et la périodicité du signal émis par la 
balise devraient être de nature à faciliter le radioralliement par les 
navires et par les aéronefs de recherche et de sauvetage, compte tenu de 
leurs vitesses différentes; 

jl que, dans la mesure du possible, le signal émis par la balise 
devrait pouvoir être distingué clairement du signal d~alarme radiotéléphonique 
émds par des navires encore à flot ou par des appareils radioélectriques 
portàtifs; 

k) que le signal émds par la balise ne devrait pas causer de 
brouillages préjudiciables à d~autres appels et messages de détresse; 

1) que, pour obtenir une grande fiabilité et réduire le plus 
possible les prix, les caractéristiques électroniques et mécaniques de la 
balise, notamment celles de son dispositif de manipulation, devraient être 
aussi s~les que possible; 

rn) que la Résolution NO A. 383 (X) de l""'CM:I stipule que le 
~pteur de veille équipé d~un dispositif rendant le haut-parleur silencieux 
doit répondre à l~alarme, radiotéléphonique, ainsi qu~aux signaux d~avis aux 
navigateurs et peut en outre répondre également au signal émis par la 
radiobalise du type ~ (numéro 3257 (6922/1476B) du Règlement des 
radi<XX)J'(I(ll)llications); en conséquence, le dispositif silencieux ne peut pas 
être éliminé dans tous les récepteurs de veille par le signal de la 
radiobalise du type <L>; 

n) que la définition du cycle de fonctionnement d~une émission 
modulée par la fréquence acoustique de 1300 Hz (numéro 3257 (6922/1476B) du 
Règlement des radiooammunications) ne convient à une exploitation fiable des 
récepteurs de veille dont le haut-parleur a été rendu silencieux que s~il 
existe des dispositions nationales spécifiques; 

o) qu~il est souhaitable que les radiobalises des deux types 
assurent une fonction d""'alerte; 

~ que certaines caractéristiques techniques sont définies à 
1 a.wendice 37 (20A) du Règlement des radicxxmnunications, 
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~ A L""UNANIMITÉ L""AVIS 

1. que le signal pour les radiobalises du type <L> devrait 
comprendre une émission modulée par une tonalité de 1300 Hz (± 20 Hz) ayant 
une période d""émission de 1,0 à 1,2 s et une période de silence (porteuse 
supprimée) de 1,0 à 1,2 s *; 

2. que les balises devraient être co~es de manière à pouvoir 
supporter les gammes de températures suivantes: 

au moins de -20 °C à +55 °C lorsqu""elles sont arrimées, 

au moins de -10 °c à +45 °C lorsqu""ell~s fonctionnent hors de l""eau, 

au moins de ~3 °c à +35 °c (température de l""eau) lorsqu""elles 
fonctionnent en flottant; 

Note. - Exceptionnellement, pour les radiobalises équipant des navires 
naviguant seulement dans des zones limitées, d""autres gammes de températures 
peuvent être acceptées en raison des conditions spéciales qui existent dans 
ces zones. 

3. que, si les radiobalises sont dotées d""un dispositif les mettant 
automatiquement en fonctionnement lorsqu""elles sont ~ses à l""eau, elles 
devraient être dotées également d""un dispositif manuel permettant la mise 
en marche et !""arrêt; 

4. que les balises devraient être contrôlées tous les 12 mois 
environ, en ayant soin de faire en sorte que !""émission du· signal ne donne pas 
lieu à de fausses alarmes; 

5. que les batteries de piles des balises devraient avoir une vie de 
stockage minimale de 2 ans environ et devraient être remplacées dans les 
balises à des intervalles approximativement égaux à la moitié de leur vie de 
stockage; 

6. que, du point de vue mécanique, les radiobalises devraient être 
con~es de manière à être de petites dimensions, légères, de type 
flottant, étanches à l""eau et résitantes aux chocs; 

7. que les administrations sont invitées à proposer un amendement 
au numéro 3257 (6922/1476B) du Règlement des radiooammunications lors de la 
prochaine Conférence admdnistrative mondiale des radiooammunications 
compétente. 

* Les administrations sont invitées à étudier: 

!""utilisation des signaux d""alarme radiotéléphonique pour les 
radiobalises du type <L> et 

la nécessité éventuelle et les répercussions sur les dimensions des 
appareils d""une extension de la portée de radioralliement des radiobalises 
de localisation des sinistres fonctionnant sur la fréquence 2182 kHz. 
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PRXJEr 

AVIS 476-2 (MOD I) 

~ 'lÉLfGWm:QOES A JMPRESSION DIRl!Cl'E 
llAR) LE SERVIÇE MOBILE MMUTIME 

(Question 5-2/8) (MOD I) 

(1970 - 1974 - 1978) 

Le œiR, 

COOSIDÉRANI' 

a) que le besoin se fait sentir de relier par des circuits 
radiotélégraphiques les stations mobiles entre elles ou les stations 
côtières et les stations mobiles, équipées d'appareils arythmiques 
utilisant 1 'Alphabet télégraphique international NO 2; · 

b) que les oammunications par télégraphie à impression directe du 
Sërvice mobile maritime peuvent être classées dans les catégories suivantes: 

b.a service télégraphique entre un navire et une station 
~t"' co 1e~e, 

b.b service télégraphique entre un navire et un poste à terre (par 
exemple, bureau d'un armateur) relié à la station côtière (par un 
circuit loué), 

b.c service télex entre un navire et un abonné du réseau télex 
international, 

b.d diffusion télégraphique d'une station côtière à un ou 
plusieurs navires, 

b.e service télégraphique entre deux navires, ou entre un navire et 
plusieurs autres navires; 

c} que ces catégories sont de nature différente et qu'en conséquence, 
les qualités de transmission nécessaires diffèrent d'une catégorie à 
l'autre; 

d) que les catégories indiquées ci-dessus en b.a, b.b et b.c 
peuvent demander une meilleure qualité de transmission que les catégories b.d 
et b.e; en effet, dans les catégories b.a, b.b et b.c on peut avoir à 
transmettre des données, tandis que leSïiiessages correspondant aux 
catégories b.d et b.e sont normalement transmis en langage clair, ce qui 
autorise une qualit€ de transmission inférieure à celle des informations en 
code; 

·. '• ' , 
\ 
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e) qu~il n~est pas possible de tirer parti des avantages du 
système ARQ dans les services des catégories b.d et b.e qui, par 
principe, ne comportent pas de circuit de retour; ---

f) que pour les catégories dont la nature exclut !~emploi du 
système ARQ, on devrait utiliser un autre procédé, à savoir la correction 
des erreurs sans voie de retour; 

~ que les délais de synchronisation et de mise en phase devraient 
etre aussi courts que possible et ne devraient pas dépasser 5 secondes; 

h) que la plupart des stations de navire ne permettent guère 
!~emploi simultané de !~émetteur et du récepteur radioélectriques; 

iL que !~équipement de bord des navires ne devrait être ni trop 
complexe, ni trop coûteux; 

k) que !~appendice 20B au Règlement des radiooammunications 
concerne la télégraphie à impression directe, 

ÉMEr A L~UNANIMITÉ L~AVIS 

1. que, dans le cas où un système à détection et correction 
d~erreurs est utilisé pour la télégraphie à impression directe dans le service 
nobile maritime, on devrait employer , soit un système ARJ à 7 nonents, soit 
un système à 7 moments à correction et indication intrinsèques des erreurs 
avec réception en diversité de temps, utilisant le même code; 

2. qu~un équipement con~ conformément au § 1 ci-dessus devrait 
posséder les caractéristiques indiquées à !~Annexe I au présent Avis. 

ANNEXE I 

1. Générali~ (Mode A, correction des erreurs avec demande de 
répétition-ARQ et Mode B, correction des erreurs sans voie de retour-FEe) 

1.1 Le système est un système synchrone à une seule voie utilisant 
le code de détection d~erreur à 7 moments décrit dans le § 2 de la présente 
Annexe. 

1.2 La rapidité de modulation sur la liaison radioélectrique est de 
100 bauds. 

1.3 L~entrée de !~équipement terminal doit être en mesure d~accepter 
le code arythmique à 5 nanents de !~Alphabet télégraphique 
international NO 2 du œrrr avec une rapidité de m:xlulation de 50 bauds. 

1.4 Le déplacement de fréquence sur la liaison radioélectrique est de 
170 Hz. En cas de déplacement de fréquence par application de signaux 
audiofréquence à !~entrée d~un émetteur, la fréquence centrale du spectre 
audiofréquence appliquée à !~émetteur doit être 1700 Hz *· 

* Un certain nombre d~équipernents, actuellement en service, utilisent 
une fréquence centrale de 1500 Hz. Il pourrait être nécessaire de 
prendre des mesures particulières pour assurer la compatibilité. 
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2. Tab1eau de oonversion 

2.1 Signaux d'information 

Code ! 
No Lettres Chiffres 

de l'Alphabet Signal à 7 moments 
télégraphique émis (1) 

international N" 2 

1 

1 A - ZZAAA BBBYYYB 
2 B ? ZAAZZ YBYYBBB 
3 c 

181 ( 3} AZZZA BYBBBYY 
4 D ZAAZA BBYYBYB 
5 E 3 ZAAAA YBBYBYB 
6 F e) ZAZZA BBYBBYY 
7 G Pl AZAZZ BYBYBBY 
8 H (2) AAZAZ BYYBYBB 
9 1 8 AZZAA BYBBYYB 

10 J Signal acoustique ZZAZA BBBYBYY 
Il K ( ZZZZA YBBBBYY 
12 L ) AZAAZ BYBYYBB 
13 M AAZZZ BYYBBBY 
14 N ' 

AAZZA BYYBBYB 
15 0 9 AAAZZ BYYYBBB 
16 p 0 AZZAZ BYBBYBY 
17 Q 1 ZZZAZ YBBBYBY 
18 R 4 AZAZA BYBYBYB 
19 s t ZAZAA BBYBYYB 
20 T i 5 AAAAZ YYBYBBB 
21 u ; 7 ZZZAA YBBBYYB 
22 v 1 = AZZZZ YYBBBBY 
23 w 

1 

2 ZZAAZ BBBYYBY 
24 x 1 ZAZZZ YBYBBBY 
25 y 6 ZAZAZ BBYBYBY 
26 z + ZAAAZ BBYYYBB 
27 Retour du chariot AAAZA YYYBBBB 
28 Changement de ligne AZAAA YYBBYBB 
29 Inversion lettres zzzzz YBYBBYB 
30 Inversion chiffres ZZAZZ YBBYBBY 
31 Espace AAZAA YYBBBYB 
32 Bande non perfor6e AAAAA YBYBYBB 

( 1) B représente la fréquence émise supérieure et Y la fréquence émise infërieure. 
1:) Non assigné à présent (voir l'Avis F.J du CCITT. C8J. La réceplion de ces signaux ne doit toutefois pas donner 

lieu à une demande de répétition. 

(3) Ce nouveau symbole schématique a été adopté par le CCITT mais le 
symbole ~ peut être utilisé avec la même signification (Avis F.l du CCITT). 

2.2 Signaux de service 

Mode A (ARQ) 
1 

Signal émis 
1 

Mode B (Correction d'erreur 
sans voie de retour) 

Signal de commande 1 BYBYYBB ! 
Signal de commande 2 YBYBYBB 
Signal de commande 3 BYYBBYB 
Inoccupation (3 BBYYBBY 
Inoccupation ex BBBBYYY Signal de mise en phase 1 
Sisnal de répétition YBBYYBB Signal de mise en phase 2 



- 55 -

3. Caractéristiques 

3.1 Mode A (ARQ) (Voir les Fig. 1 et 2) 

C~est un système synchrone transmettant des blocs de trois 
caractères entre une station émettrice d~informations (ISS) et une station 
réceptrice d~informations (IRS); ces stations, sous l~action du signal de 
commande 3 *, peuvent inverser leurs rôles. 

3.1.1 Asservissement 

3.1.1.1 La station qui déclenche !~établissement du 
circuit (station appelante) devient la station <maîtress~ et la 
station appelée devient la station «asservi~. 

Cette situation demeure inchangée aussi longtemps que le 
circuit établi est maintenu, quelle que soit la station qui est, à un 
moment donné, la station émettrice d~informations (ISS) ou la station 
réceptrice d~informations (IRS); 

3.1.1.2 !~horloge de la station maîtresse oammande le 
circuit tout entier (voir le diagramme de rythme du circuit, Fig. 1); 

3 .1.1. 3 le cycle du rythme de base est 450 ms; pour chaque 
station, il comprend une période d~émission suivie d~un arrêt au cours 
duquel s~effectue la réception; 

3.1.1.4 le distributeur d~émission de la station maîtresse 
est commandé par !~horloge de la station maîtresse; 

3.1.1.5 le distributeur de réception de la station asservie 
est oammandé par le sigrol r~; 

3.1.1.6 le distributeur d~émission de la station asservie 
est verrouillé en phase au distributeur de réception de la station 
asservie, c~est-à-dire que !~intervalle de temps compris entre la 
fin du signal re<;:u et le début du signal émis (tE dans la Fig. 1) 
est constant; -

3.1.1.7 le distributeur de réception de la station 
maîtresse est carmandé par le signal re<;:u. 

3.1.2 La station émettrice d~informations (ISS) 

3.1.2.1 groupe les informations à émettre en blocs de 
trois caractères (3 x 7 moments); 

3.1.2.2 émet un <bloc> en 210 ms, suivi d~un arrêt 
d~émission de 240 ms, gardant le bloc émis en mémoire jusqu~à 
ce que le signal de corrmande approprié confirmant une réception 
correcte par la station réceptrice d~informations (IRS) ait été 
re<;:u; 

* Voir le § 2.2. 
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3.1.2.3 numérote les blocs successifs alternativement 
<Bloc ~ et <Bloc ~ à l~aide d~un dispositif local de numérotation, 
la numérotation étant interrompue dès réception: 

d~une demande de répétition, 

d~un signal mutilé, 

d~un signal de cornnande 3 *; 

3.1.2.4 émet les informations du Bloc 1 dès réception du 
signal de commande 1 *; 

3.1.2.5 émet les informations du Bloc 2 dès réception du 
signal de commande 2 *; 

3.1.2.6 émet un bloc de trois <Signaux de répétition> 
dès réception d~un signal mutilé. 

3.1.3 La station réceptrice d~inforrnations (IRS) 

3.1.3.1 numérote les blocs de trois caractères r~us 
alternativement <Bloc 1> et <Bloc ~ à l~aide d~un dispositif local 
de numérotation, la numérotation étant interrompue dès réception: 

d~un bloc contenant un ou plusieurs caractères mutilés, 

d~un bloc contenant au noins du <signal de répétition> 
(§ 3.1.2.3 et 3.1.2.5); 

3.1.3.2 après réception de chaque bloc, émet un des 
signaux de ccmnande de 70 ms, après quoi intervient un arrêt d~émission 
de 380 ms; 

3.1.3.3 émet le signal de commande 1 dès réception: 

d~un <Bloc 2> non mutilé 

d~un <Bloc 1> mutilé 

d~un <Bloc l> contenant au rroins <Un signal de répétition>; 

3.1.3.4 émet le signal de commande 2 dès réception: 

d~un ~loc 1> non mutilé 

-d~un <Bloc 2> mutilé 

d~un cCSloc 2> contenant au rroins <Un signal de 
répétition'>. 

* Voir le § 2.2. 
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3.1.4 Mise en phase 

3.1.4.1 En !~absence de circuit établi, les deux 
stations sont dans la position <Attente>. Dans ce cas, aucune position, 
soit ISS ou IRS, soit maîtresse ou asservie, n~est assignée à l~une 
ou l~autre station; 

3.1.4.2 la station désirant établir le circuit émet le 
signal <Appel>. Ce signal est formé par deux blocs de trois signaux *; 

3.1.4.3 le signal d'appel contient: 

dans le premier bloc: un <signal de répétition> comme 
deuxième caractère et une combinaison quelconque de signaux 
d~information ** comme premier et troisième caractère; 

dans le deuxième bloc: un <signal de répétition» corrme 
troisième caractère, précédé d~une combinaison quelconque 
de 32 signaux d~information ** comme premier et deuxième 
caractère; 

3.1.4.4 dès réception du signal d~appel approprié, la 
station appelée passe de la position <Attente> à la position <IRS> 
et émet le signal de commande 1 ou le signal de commande 2; 

3.1.4.5 dès réception de deux signaux de commande 
consécutifs identiques, la station appelante passe en position 
ISS et fonctionne oomme il est dit aux § 3.1.2.4 et 3.1.2.5. 

3.1.5 Remise en phase 

3.1.5.1 Lorsque la réception de blocs d~informations ou 
de signaux de oammande est continuellement mutilée, le système revient 
à la position ~ttent~ après un temps prédéterminé (fixé par 
!~usager) *** de répétition continue: la station qui est station 
maîtresse au marnent de !~interruption commence immédiatement la 
remise en phase conformément à la procédure indiquée au § 3.1.4; 

3.1.5.2 si, lors de !~interruption, la station 
asservie était en position IRS, le signal de canmande à renvoyer après 
la mise en phase devrait être le même que le dernier signal de commande 
envoyé avant !~interruption, ce qui permet d~éviter la perte d'un bloc 
d~information après la reprise de la communication; **** 

* Certaines adrrdnistrations utilisent également un signal <Appel> à 
un bloc, qui était une variante prévue dans l'Avis 476 (1970). 

** La composition de ces signaux et leur affectation aux différents 
navires nécessitent un accord international (voir l~Avis 491). 

*** Il pourrait être préférable d~adopter un temps prédéterminé d'une 
durée de 32 cycles de 450 ms. 

**** Il se peut que certains équipements actuellement en service ne 
permettent pas de se conformer à cette exigence. 
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3.1.5.3 toutefois, si la station asservie était en 
position ISS lors de l'interruption, elle émet, après remise en 
phase, le signal de oammande 3; 

3.1.5.4 si la remise en phase n'a pas été effectuée 
pendant l'intervalle de temps du § 3.1.9.1, le système revient à 
la position <Attente> et aucune nouvelle tentative de remise en 
phase n'est effectuée. 

3.1.6 

3.1.6.1 

Changement de position 

La station émettrice d'informations (ISS} 

émet, pour déclencher un changement de direction du trafic, 
la séquence de signaux d'informations <inversion chiffreS> -
<plus (Z}> - <interrogation (B)> suivie, au besoin, d un ou 
plusieurs signaux <inoccupation (S}» pour ter.miner un <bl~; 

émet, dès réception d'un signal de comnande 3, un bloc 
<inoccupation S > - <inoccupation a> - <inoccupation B >; 

passe en position IRS dès réception d'un <signal de 
répétition>. 

3.1.6.2 La station réceptrice d'informations (IRS} 

3.1.7 

émet le signal de cxmnande 3: 

!L lorsque la station désire passer en position ISS, 

BL dès réception d'un bloc <inversion chiffreS> - <pluS> 
- <interrogation> terminant une suite de signaux 
d'informations ou dès réception du bloc suivant, que 
celui-ci contienne ou non un ou plusieurs caractères mutilés; 

passe en position ISS après réception d'un bloc contenant 
la séquence <Sexe>; 

émet un <signal de répétition> en tant que station maîtresse 
ou un bloc de trois <signaux de répétition> en tant que station 
asservie, après passage sur ISS. 

Sortie <ligne> 

3.1.7.1 Le signal fourni aux bornes de sortie <ligne> 
est un signal arythmdque à 5 moments avec une rapidité de modulation de 
50 bauds. 
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3.1.8 Indicatif 

3.1.8.1 Le caractère d~information~(<D> majuscule) 
est utilisé pour demander au terminal de faire connaître son identité. 

3.1.8.2 Lorsque la station de réception 
d~information reçoit un bloc contenant le caractère d~information~ 
(~ majuscule) qui actionnera le générateur du téléimprimeur: 

3.1.9 

elle modifie le sens du trafic comme indiqué au § 3.1.6.2; 

elle émet les caractères d~information provenant du générateur 
d~indicatif du téléimprimeur; 

elle modifie le sens du trafic conformément au § 3.1.6.1. 

Fin de communication 

3.1.9.1 Lorsque la réception de blocs d~information ou 
de signaux de conrnande est continuellement mutilée, le système revient 
à la position <Attente> après un temps prédéterminé de répétition 
continue *, ce qui donne lieu à la rupture du circuit établi; 

3.1.9.2 la station qui désire rompre le circuit établi 
émet un <signal de fin de canmunicatio~; 

3.1.9.3 le <signal de fin de oammunicatio~ consiste en un 
bloc contenant trois signaux <inoccupation a>; 

le <signal de fin de cxmnunication> est émis par 

3.1.9.5 si une IRS désire rompre le circuit établi, elle 
doit passer en position ISS conformément au § 3 .1. 6. 2; 

3.1-.9.6 1~!15 qui reçoit un <signal de fin de 
ocmnunicatio~ émet le signal de cxmnande approprié et 
revient à la position <Attente>; 

3.1.9. 7 dès réception d~un signal de conrnande confirmant 
la réception sans mutilation du <signal de fin de camunication>, 
l~ISS revient à la position <Attente>; 

3.1.9.8 lorsque, après un nombre prédéterminé 
d~émissions ** du signal <fin de cxmnunication>, aucun signal 
de cx:mnande n~ a été r~ confirmant la réception non mutilée du 
<signal de fin de oammunicati~, l~ISS revient à la position 
<Attente> et 1~!15 s~interrompt conformément aux dispositions. 
du § 3.1.9.1. 

* Il pourrait être préférable d~adopter un temps prédéterminé d~une 
durée de 64 cycles de 450 ms. 

** Il pourrait être préférable d~adopter un nombre prédéterminé 
correspondant à 4 émissions du signal de <fin de oammunication>. 
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3.2 Mode B, correction des erreurs sans circuit de retour-(FEC) 
(voir les Fig. 3 et 4) 

C~est un système synchrone transmettant un train ininterrompu de 
caractères d~une station émettrice en mode B collectif (CBSS) vers plusieurs 
stations réceptrices en mode B collectif (CBRS), ou d'une station émettrice en 
mode B sélectif (SBSS) vers une station particulière recevant en mode B 
sélectif (SBRS) • 

3.2.1 La station émettrice en mode B collectif ou sélectif 
(CBSS ou SBSS) 

3.2.1.1 émet chaque caractère deux fois; la première 
émission (DX) d~un caractère donné est suivie par !~émission de 
4 autres caractères, après quoi a lieu la retransmission (RX) du 
premier caractère, ce qui permet une réception en diversité dans 
le temps avec un intervalle de 280 ms; 

3.2.1.2 émet en préambule aux messages ou.à !~indicatif 
d~appel, alternativement le signal de rndse en pha~e 1 * et le 
signal de rndse en phase 2 *, le premier étant transmis dans la 
position RX et le second dans la position DX. Quatre au m:>ins de 
ces couples de signaux (signal de rndse en phase 1 et signal de 
mise en phase 2) devraient être émis. 

3.2.2 La station émettrice en mode B collectif (CBSS) 

3.2.2.1 émet pendant les pauses entre deux messages 
d~une même émission, les signaux de rndse en phase 1 et les signaux de 
md se en phase 2 dans les positions RX et DX respectivement. 

3.2.3 La station émettrice en mode B sélectif (SBSS) 

3.2.3.1 après !~émission du nombre voulu de signaux de 
rndse en phase (voir le·§ 3.2.1.2), émet !~indicatif d~appel de 
la station à atteindre. L~indicatif d~appel se compose d~une 
série de quatre caractères qui est représentative du numéro 
de code de la station appelée. Cette transmission s~effectue 
selon le mode de diversité dans le temps, conformément au § 3.2.1.1; 

3.2.3.2 émet !~indicatif d~appel et-tous les signaux qui 
suivent dans un rapport de 3B/4Y, autrement dit inversés par 
rapport aux signaux des tableaux du § 2, colonne <signal à 
7 nanents émis>. En conséquence, tous les signaux qui suivent 
les signaux de mise en phase sont transmis dans un rapport de 3B/4Y; 

3.2.3.3 émet le signal de service <inoccupationS> durant 
le temps libre entre les messages composés de signaux d~information. 

* Voir le § 2.2. 
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La ou les station(s) réceptrice(s) en node B 
collectif ou sêlectif (CB&S ou SBRS) 

3.2.4.1 vérifie(nt) les deux caractères (DX et RX) et 
imprime(nt) un caractère DX ou RX non mutilé, ou bien un symbole 
erreur (ou un espace) si tous deux sont mutilés. 

3.2.5 Mise en phase 

3.2.5.1 Quand aucune réception n~a lieu, le système 
est en position <Attent~ conformément aux dispositions du § 3.1.4.1; 

3.2.5.2 à la réception de la séquence: <Signal de mise 
~phase 1>- «signal de mise en phase 2> ou de la s€quence: 
<signal de mise en phase 2>- <signal de mise en :phase 1>, 
dans laquelle le signal de mise en phase 2 détermine la 
position DX et le signal de mise en phase 1 détermine la 
position RX et après réception d~au moins un autre signal de 
mise en phase dans la position correcte, le système passe de 
la position d~attente à la position <CBRS>; 

3.2.5.3 une station ayant oammencé à fonctionner oomme 
une CBRS revient à la position SB&S (station réceptrice appelée 
sélectivement) dès réception des caractères inversés représentant 
son numéro d~appel sélectif; 

3.2.5.4 le système, une fois dans la position CB&S ou 
dans la position SB&S, présente aux bornes de sortie <ligne> une 
polarité a~ arrêt continue jusqu~à réception du signal <Retour 
du chariot> ou CChangement de ligne>; 

3.2.5.5 lorsqu~une station a commencé à fonctionner comme 
une SBRS, le décodeur retransforme tous les signaux suivants r~s 
dans le rapport 3Y/4B; ces signaux sont donc transmis à la SBRS 
dans le rapport correct, mais leur rapport reste inversé pour toutes 
les autres stations; 

3.2.5.6 les stations CB&S et SB&S reviennent toutes deux 
à la position d~attente si, durant un intervalle de temps prédéterminé, 
le pourcentage des signaux reçus avec des mutilations dépasse une 
valeur fixée à l~avance. 

3.2.6 Sortie <lign~ 

3.2.6.1 Le signal fourni aux bornes de sortie <lign~ 
est un signal arytlunique à 5 nanents de l~Alphabet télégraphique 
international NO 2 du CCITI', avec une rapidité de Jrodulation 
de 50 bauds. 
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3.2.7 Fin d ... émission 

3.2.7.1 La·station émettrice en mode B (CBSS ou SBSS) 
qui désire mettre fin à l'émission émet le <Signal de fin d'émission>; 

3.2.7.2 le <Signal de fin d'émission> consiste en trois 
signaux <inoccupation a> * consécutifs émis dans la position DX 
seulement bnmédiatement après le dernier signal d'information 
de trafic émis dans la position DX, après quoi 1~ station met 
fin à san émission et revient en position ~ttente>; 

1 t 1 

•signal de fin d'émission• 

position OX 

position RX 

retour à •attente• 

3.2.7.3 la CBRS ou la SBRS revient à la position 
~ttente> dans un délai d'au JOOins 210 ms après la réception 
d'au moins deux signaux <inoccupation a> dans la position DX. 

* Voir le § 2.2. 
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a) Début de la communication 
b) Changement de sens du courant do trafic 
c) Fin de la communication 

CS: Signal de commande (control signal) 
CH IF: Inversion chiffres 
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Station maîtresse IRS 

ISS: Station émettrice d'informations (information sending station) 
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FIGURE 4 - Organigramme montrant les opérations effectuées en mode B 
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PIDJEI' 

AVIS 493-1 * {MOD I) 

SYS'JÈME D'APPEL SÉL1Cr1F lDtÊRIQOE A UTILISER 
IJ\œ LE SERVICE KmiŒ MARrriMB 

{Question 9-3/8) (MOD I) 

CONSIDÉRANT 

{1974 - 1978) 

a) que l'appel sélectif dans les sens station 
Côtière-vers-navire, navire-vers-navire et navire-vers-station côtière 
accélérerait l'écoulement du trafic du service mobile maritime; 

b) que l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime {OMCI) a dressé une liste de conditions d'exploitation 
dont il faudrait tenir compte lors de l'élaboration d'un système d'appel 
sélectif d'usage général; 

c) que l'Ge! a reconmandé que, pour le service mobile maritime le 
système d'appel sélectif numérique soit la seule méthode d'alerte en cas de 
détresse et d'appel aux fins de sécurité dans le futur système mondial de 
détresse et de sécurité en mer; 

d) que ni le système d'appel sélectif décrit dans l'Avis 257-2, ni 
celui qui fait partie du système décrit dans l'Avis 476-2, ne sont capables 
de satisfaire entièrement aux conditions d'exploitation de l'OMCI; 

e) que plusieurs administrations ont signalé la nécessité urgente 
drun système d'appel sélectif d'usage général; 

f) que plusieurs administrations ont déjà mis au point différents 
systèmes d'appel sélectif; 

gt que le système devrait pouvoir être utilisé dans le service 
mobile maritime aussi bien pour les besoins internationaux que nationaux; 

h) qu'il est souhaitable que le système d'appel sélectif réponde 
aux besoins de tous les navires qui désirent l'utiliser, 

~ A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

1. que,, dans le cas où l'on devra mettre en œuvre un système 
d'appel sélectif numérique d'usage général, ce système devrait avoir des 
caractéristiques d'exploitation conformes aux dispositions de l'Annexe I; 

2. qu'un matériel destiné à répondre aux conditions indiquées au 
§ 1 du dispositif devra avoir des caractéristiques techniques conformes aux 
dispositions de l'Annexe II. 

* Le Directeur du OCIR est prié de porter le présent Avis à l'attention 
de l'CJ.CI. · 



- 68 -

ANNEXE I 

CARACrÉRISTIQU'ES D"'EXPLOITATIOO 

1. Généralités 

1.1 Le format d"'une séquence d"'appe1 est le suivant: 

spécificateur de format auto-identification 

message 1 message 2 fin de séquence 

1.2 La séquence d"'appel peut être de durée variable. 

1.3 Il convient de prendre les dispositions voulues pour les séquences 
d"'appe1 des types suivants: 

1.3.1 

1.3.2 

1.3.3 

appels de détresse, 

appels autres que les appels de détresse, 

séquence de <réponse à des appels r~s>. 

1.4 Les organigrammes illustrant le fonctionnement du système d"'appel 
sélectif numérique sont donnés dans les Fig. la et lb~ 
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2. Spêcificateur de format 

2.1 Le spécificateur de format indique: 

2.1.1 un <appel de détress~ avec adresse 
alphanumérique d~auto-identification; ou 

2.1.2 un <appel de détress~ avec adresse numérique 
d~auto-identification; ou 

2.1.3 

2.1.4 
assignée: 

2.1.4.1 

2.1.4.2 
corranun; ou 

2.1.5 
assignée: 

2.1.5.1 

2.1.5.2 
corrunun; ou 

un «appel à tous les navires>; ou 

un «appel sélectif avec adresse alphanumérique 

soit à une station individuelle ou, 

soit à un groupe de stations ayant un intérêt 

un appel sélectif avec adresse numérique 

soit à une station individuelle; ou 

soit à un groupe de stations ayant un intérêt 

2.1.6 un appel sélectif adressé à un groupe de 
navires se trouvant dans une zone géographique déterminée; 

2 .1. 7 séquences spéc,i.ales pour les services 
autc:matiques à ondes métriques/décimétriques (par exemple, séquence de 
marquage, séquences de signalisation). 

3. Adresse 

3.1 Pour les <appels de détress~ et les <appels à tous les 
navires>, !~information d~adresse est contenue dans le spécificateur de 
format. 

3.2 Pour les autres appels, !~adresse a la forme suivante: 

3.2.1 !~identification numérique ou alphanumérique 
ou !~indicatif d~appel de la station de navire ou station côtière 
appelée; ou 

3.2.2 !~identification numérique ou alphanumérique 
assignée à un groupe de navires ayant un intérêt commun; ou 

3.2.3 une identification numérique spécifiant une 
zone géographique détermdnée. 

3.3 Le <spécificateur de format> (§ 2.1) indique si !~adresse de la 
station appelée est une adresse numérique ou alphanumérique. 
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4. Catégorie 

4.1 Pour un <appel de détresse> (numéro 3086 du RR), !'''information de 
catégorie est contenue dans le spécificateur de format. 

4.2 Pour les autres appels, l'information «eatégori~ indique: 

4.2.1 

4.2.1.1 

4.2.1.2 

4.2.1.3 

4.2.1.4 

4.2.1.5 

4.2.1.6 

le degré de priorité de la séquence d'appel: 

détresse (numéro 3134 du RR); 

urgence; 

sécurité vitale; 

sécurité importante; 

priorité affaire concernant le navire *; 

routine; 

4.2.1.7 ••• (possibilité d'ajouter jusqu'à cinq 
catégories de plus dans l'avenir), 

4.2.2 indication de la forme de l'auto-identification 
de la station appelante (numérique ou alphanumérique). 

5. Auto-identification 

5.1 L'auto-identification est l'appel sélectif (identification) de 
la station appelante. 

5.2 L'auto-identification est de forme soit numérique, soit 
alphanumérique; cette forme est indiquée par le signal <catégorie> (voir le 
§ 4.2.2). 

* Définition proposée: 

<~signe un appel autorisé par l'armateur ou son agent et à traiter 
immédiatement à bord du navire>~ 

Il convient que cette définition soit établie par l'urr. 
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6. Messages 

Les messages éventuellement compris dans une séquence d~appel peuvent 
comporter les éléments de message suivants, énumérés dans !~ordre d~apparition 
dans chaque message: 

6.1 !~information de détresse qui fait partie de !~<appel de 
détresse> et comprend successivement: 

6.1.1 une indication de la nature de la détresse, 
sous l~une des formes suivantes: 

6.1.1.1 

6.1.1.2 

6.1.1.3 

6.1.1.4 

6.1.1.5 

6.1.1.6 

6.1.1.7 

6.1.1.8 

incendie, explosion; 

inondation; 

collision; 

échouage; 

gîte, danger de chavirement; 

navire coule; 

navire désemparé et à la dérive; 

détresse non spécifiée; 

6.1.1.9 émission d~une radiobalise de localisation des 
sinistres (EPIRB); 

6.1.1.10 (possibilité d~ajouter jusqu~à 14 indications 
de plus sur la nature de la détresse)·'.: 

6.1.2 !~indication de l'un des quatre quadrants: 
nord-ouest, sud-ouest, sud-est, nord-est; 

6.1.3 la longitude en degrés et minutes; 

6.1.4 la latitude en degrés et minutes; 

6.1.5 une indication horaire en heures et minutes UTC; 

6.1.6 • • • possibilité de transmettre des 
informations supplémentaires, à déterminer dans !~avenir 
(par exemple, fréquence ou voie et indication du type de 
!~assistance demandée), 
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6. 2 l"" information de télécanmande, qui peut canprendre: 

6.2.1 

6.2.2 
récepteur; 

6.2.3 

6.2.4 

les fonctions de oommande du terminal; 

les fonctions de commande de !""émetteur et du 

des .fonctions spéciales de réponse; 

••• (possibilité d""extension dans !""avenir), 

6.3 !""information fréquence ou voie, comprenant: 

6.3.1 soit une valeur effective de la fréquence, 
exprimée par un multiple de 100 Hz; 

6.3.2 soit un numéro de voie, 

Note. - Si un seul élément de message concernant la fréquence ou la 
voie est utilisé, cela indique la voie ou la fréquence de réception de la 
station appelée ou une voie à deux fréquences (fréquences appariées). 
Un deuxième élément de message concernant la fréquence ou la voie peut 
être utilisé pour désigner la fréquence ou voie d""émission de la 
station appelée. 

6.4 • • • (possibilité d""information supplémentaire à décider dans 
!""avenir}. 

6.5 Accusé de réception 

6.5.1 Accusé de réception RQ 

Cet élément de message est utilisé si une 
confirmation de !""appel est requise. 

6.5.2 Accusé de réception BQ 

Cet élément de message désigne un appel comme étant 
la confirmation d""un appel r~ comprenant la demande d""<Accusé de 
réception RQ>. 

7. Finde~ 

Le signal <fin de séquence> met fin à une séquence d""appel 
déterminée. Il peut être suivi d""un caractère servant à contrôler qu""il 
n""y a pas d""erreurs non décelées dans toute la séquence. 

Note. - Il convient que toutes les stations côtières qui écoulent du trafic 
international incluent le caractère de contrôle d""erreur dans les séquences 
d""appel émdses. Il est recommandé que cette possibilité soit prévue également 
dans les stations de navire écoulant du trafic international. 
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8. Protection oontre les erreurs 

8.1 Pour les séquences d~appel contenant de !~information de 
télécommande destinée à oammander automatiquement le matériel de 
télécommunications de la station appelée, les conditions suivantes doivent 
être satisfaites: · 

8.1.1 la durée totale d~érndssion de !~appel, y compris 
les répétitions de la séquence d~appel, ne devrait pas dépasser 30 s; 

8.1.2 la probabilité d~erreurs non décelées dans la 
séquence d~appel devrait être inférieure à 10-6, quelle 
que soit la probabilité d~erreur sur les éléments 
binaires dans la station de réception; 

8.1.3 dans les opérations de veille, y compris le 
contrôle multivoie sbmultané dans plusieurs bandes de fréquences, la 
probabilité de réception d~un faux appel entraînant !~enclenchement 
intempestif de !~émetteur radioélectrique devrait être inférieure à 
un seul faux appel par an; 

8.1.4 la probabilité de réception correcte de toute 
la séquence d~appel ne devrait pas être inférieure à 0,99 dans des 
conditions de réception caractérisées par une probabilité d~erreurs 
sur les éléments binaires meilleure que 10-2. 
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ANNEXE II 

CARACrÉRISTIQUES TOCHNIQUES 

1. Gén&alités 

1.1 Il s~agit d~un système synchrone utilisant un code à dix 
moments avec détection d~erreur (voir le Tableau I de la présente 
annexe). 

1.1.1 Les sept premiers éléments binaires du code à 
dix moments du Tableau I de la présente annexe sont des bits porteurs 
d~inforrnation. Les bits 8, 9 et 10 indiquent, sous la forme d~un nombre 
binaire, le nombre des éléments B présents dans les sept bits 
d~inforrnation, un élément Y représentant le chiffre binaire 1 et un 
élément B le chiffre binaire zéro. Par exemple, la séquence BYY utilisée 
pour les bits 8, 9 et 10 indique 3 (0 x 4 + 1 x 2 + 1 x 1) éléments B 
dans la séquence des sept bits d~information associée; la séquence YYB 
indique 6 (1 x 4 + 1 x 2 + 0 x 1) éléments B dans la séquence des sept bits 
d~inforrnation associée. 

1.2 La diversité dé temps est assurée de la faQOn suivante dans la 
séquence d~appel: 

1.2.1 A !~exception des signaux de mise en phase, 
chaque signal est émis deux fois avec étalement dans le temps; la 
première émission (DX) d~un signal donné doit être suivie de 
!~émission de quatre autres signaux avant la retransmission (RX) de 
ce signal déterminé, de manière à réaliser un intervalle de réception 
en diversité dans le temps de: 

1.2.1.1 400 ms pour les voies à ondes décamétriques et 
hectométriques; 

1.2.1.2 33 1/3 ms pour les voies à ondes métriques. 

1.2.2 Pour un appel comprenant une ou plusieurs 
répétitions de la séquence d~appel (voir le§ 8.1.1 de l~Annexe I), la 
Fig. 3c indique la transition entre la fin d~une séquence d~appel et 
le début de la suivante. 

1.3 Les classes d~émission, les déplacements de fréquence et les taux de 
modulation sont les suivants: 

1.3.1 FlB, 170 Hz et 100 bauds pour les voies à ondes 
décamétr iques et hectanétr iques. I.Drsque la manipulation par déplacement 
de fréquence s~effectue en appliquant à !~entrée des émetteurs à bande 
latérale unique des signaux à fréquence acoustique, la fréquence 
centrale du spectre à audiofréquence appliquée à !~émetteur doit être 
1700 Hz. 

1.3.2 Modulation de fréquence avec manipulation par 
déplacement de fréquence de la sous-porteuse de modulation: déplacement 
de 800 Hz et 1200 bauds pour les voies radiotéléphoniques à ondes 
métriques; la sous-porteuse est de 1700 Hz. 
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1.3.3 Les tolérances de fréquences pour les émetteurs 
et les récepteurs dans les bandes d~ondes hectométriques et 
décamétriques doivent être les suivantes: 

station côtière ± 10 Hz, 

station de navire ± 10 Hz, 

largeur de bande du récepteur 200 à 270 Hz. 

A !~origine, les tolérances suivantes peuvent être 
appliquées: 

station côtière ± 15 Hz, 

station de navire ± 40 Hz, 

largeur de bande du récepteur 270 à 340 Hz. 

1.4 La fréquence supérieure correspond à la position B et la fréquence 
inférieure à la position Y des éléments du signal. 

1.5 L~information contenue dans l~appel se présente camme une 
séquence de combinaisons binaires à 7 moments, constituant un code primaire. 

1.5.1 Les sept moments du code primaire représentent 
un des symboles numérotés de 0 à 127 (voir le Tableau I), et où: 

1.5.1.1 les symboles de 0 à 99 servent au codage de 
nombres à deux chiffres décimaux selon le Tableau TVa; 

1.5.1.2 pour !~adresse alphanumérique et !~information 
d~auto-identification, les symboles du Tableau IVb sont utilisés; 

1.5.1.3 les symboles de 100 à 127 sont utilisés pour 
coder les ordres de service. 

1.6 Dans les cas où les conditions de fiabilité spécifiées au § 8.1 de 
!~Annexe I sont satisfaites, les conditions ci-après sont considérées oamme 
nécessaires: 

1.6.1 le codeur de !~émetteur doit inclure le 
caractèré <contrôle d~erreur> (§ 11 de la présente annexe) et effectuer 
!~émission répétée de la séquence d~appel, mais dans les l~ites 
spécifiées au § 8.1.1 de !~Annexe I; et 

1.6.2 le décodeur du récepteur doit assurer 
!~utilisation maximale du signal reçu, par exemple moyennant une 
utilisation convenable du caractère <COntrôle d~erreur> et en
appliquant un décodage itératif avec rrdse en mémoire appropriée. 
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2. Format technique de la séquence d ... appel 

2.1 Le format technique de la séquence d ... appel est le suivant: 

suite de points séquence de mise en phase spécificateur de format auto-identification 

----------, 
1 

message 1 séparateur* message 2 séparateur* fin de séquence 
caractère de 1 ... 

2.2 Des exemples de séquences d ... appel typiques, ainsi que la 
construction du format de transmdssion, sont donnés aux Fig. 3, 4, 5 
et 6 dans les Tableaux IX, x et XI. 

3. Suite de points et mise en phase 

contrôle d'erreur : 

----------' 

3.1 La séquence de mise en phase fournit au récepteur ! ... information 
qui permet de mettre en phase correctement les éléments binaires et de 
déterminer sans ambiguité les positions des signaux compris dans une séquence 
d ... appel. 

3.2 La séquence de mise en phase se compose de signaux déterminés émis 
alternativement dans les positions DX et RX. Un minimum de quatre et un maxirrrum 
de six signaux DX sont émis. 

3. 2.1 Le signal de mise en phase dans la position DX 
est le symbole 125 du Tableau I. 

3. 2. 2 Les signaux de mise en phase dans la position RX 
spécifient le début de la séquence d ... information (c ... est-à-dire le 
spécificateur de format) et consistent en signaux pour les 
symboles 111 *, 110 *, 109, 108, 107, 106, 105 et 104 du Tableau I 
consécutivement. 

3.3 Pour permettre ! ... utilisation de méthodes de balayage afin de 
contrôler plusieurs fréquences, il convient que la séquence de mise en phase 
décrite au § 3.2 soit précédée d ... une suite de points (séquence ~Y alternés) 
d ... une durée de: 

3.3.1 2 s pour les voies à ondes décamétriques et 
hectanétr iques, 

3.3.2 1 s pour les voies à ondes métriques. 

* Si c ... est nécessaire. 
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4. Spécificateur de format 

4.1 Les signaux du spécificateur de format sont codés: 

4 .1.1 soit par le symbole NO 112, pour un <appel de 
détress~ suivi d~une auto-identification numérique, 

4 .1. 2 soit par le symbole NO 113, pour un <appel de 
détresse> suivi d~une auto-identification alphanumérique, 

4 .1. 3 soit par le symbole NO 116, pour un <appel à 
tous les navireS>, 

4.1.4 soit par le symbole NO 114 pour un appel 
sélectif destiné à un groupe de stations ayant un intérêt 
comnun (par exemple, appartenant à un pays donné, ou à un même 
armateur, etc.} et auquel une adresse numérique a été assignée, 

4.1.5 soit par le symbole NO 115 pour un appel 
sélectif destiné à un groupe de stations ayant un intérêt oommun (voir le 
§ 4.1.4} et auquel une adresse alphanumérique a été assignée, 

4.1.6 soit par le symbole NO 120 pour un appel 
sélectif à une station individuelle déterminée à laquelle une 
adresse numérique a été assignée, 

4 .1. 7 soit par le symbole NO 121, pour un appel 
sélectif destiné à une station individuelle déterminée à 
laquelle une adresse alphanumérique a été assignée, 

4.1.8 soit par le symbole NO 102, pour un appel 
sélectif destiné à un groupe de navires se trouvant dans une zone 
géog,r aphique déterminée, 

4.1.9 soit par le symbole NO llO pour une séquence 
spéciale de repérage (par exemple, dans le service automatique à ondes 

. métriques/décimétriques}, 

4.1.10 soit par le symbole NP 124 pour des séquences 
de signalisation spéciales. 

4.2 Dans les <appels de détresse> et les <appels à tous les navireS>, 
on considère que les décodeurs de récepteur doivent décoder le signal de 
spécification de format dans les positions DX et RX pour éliminer effectivement 
les alertes intempestives. Dans les autres appels, les signaux d~adresse 
assurent une protection supplémentaire contre les alertes intempestives et une 
seule détection du signal de spécification de format est par conséquent tenue 
pour satisfaisante. 
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5. Adresse 

5.1 Il n'y a pas d'adresse dans les <appels de détress~ et les 
appels <à tous les navireS>, car l'information d'adresse est contenue dans le 
spécificateur de format. 

5.2 Pour un appel sélectif s'adressant à un navire déterminé ou à une 
station côtière, l'adresse se compose des signaux correspondant à 
l'identification assignée à cette station: 

5.2.1 si l'identification est numérique, une séquence 
composée de signaux codés selon le Tableau TVa *; 

5.2.2 si l'identification est alphanumérique, une 
séquence composée de signaux avec des symboles numérotés correspondant 
à ceux qui sont indiqués au Tableau IVb. 

5.3 Pour un appel sélectif s'adressant à un groupe de navires, 
l'adresse doit être constituée de la fa90n suivante: 

5.3.1 si les appels sont destinés à des navires se 
trouvant dans une zone géographique déterminée, une adresse numérique 
indiquant des coordonnées géographiques, qui est composée de 6 ou 
8 chiffres (c'est-à-dire 3 ou 4 caractères) et est construite de la 
fa90n suivante (voir la Fig. 2): 

5.3.1.1 la zone géographique sera un rectangle en 
projection de Mercator; 

5.3.1.2 le point de référence de la zone est le sommet 
situé en haut et à gauche du rectangle (c'est-à-dire nord-ouest); 

* Selon l'Appendice 43 au Règlement des radiooommunications, les 
identités dans le service mobile maritime sont constituées d'une série de 
neuf chiffres, dont trois chiffres d'identification de nationalité (NID) 
et six autres chiffres. 

Ces identifications sont incluses dans les parties <adress~ et 
<auto-identification> de la séquence d'appel et sont transmises sous forme 
de cinq signaux S1S2S3S4S5, comprenant les dix 
chiffres de 

(Xl, X2) (X3, X4) (X5, X6) 
(X7, X8) et (X9, XlO) 

respectivement; le chiffre 0 correspond toujours à XlO, il est 
réservé pour un développement futur. 

Exemple: 

L'identité de station de navire NID X4XSX6X7XSX9 est 
transmise par l'équipement d'appel sélectif sous forme: 

(N, I) (D, X4) (X5, X6) (X7, XS) (X9, 0). 
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5.3.1.3 les côtés horizontal (c'est-à-dire ouest vers 
est) et vertical (c'est-à-dire nord vers sud) du rectangle, !). À et f).t.fJ, 
sont spécifiés en degrés si les coordonnées du point de référence sont 
données en degrés, et en dizaines de degrés si les coordonnées du point 
de référence sont données en dizaines de degrés; 

5.3.1.4 le premier chiffre et le deuxième indiquent 
!). 'Pet !). À respectivement; 

5.3.1.5 le troisième chiffre indique de la fa90n 
suivante le secteur d'azimut dans lequel le point de référence 
est situé: 

5.3.1.5.1 le quadrant NE est indiqué par le chiffre <0>, 

5.3.1.5.2 le quadrant NW est indiqué par le chiffre~, 

5.3.1.5.3 le quadrant SE est indiqué par le chiffre <2>, 

5.3.1.5.4 le quadrant SW est indiqué par le chiffre <3»; 

5.3.1.6 les quatrième, sixième et huitième chiffres 
indiquent la longitude du point de référence en centaines, dizaines et 
unités de degrés; 

5.3.1.7 les cinquième et septième chiffres indiquent 
la longitude du point de référence en dizaines et unités de degrés; 

5.3.1.8 les septième et huitième chiffres, 
c'est-à-dire le quatrième caractère, ne sont pas émis si les 
coordonnées du point de référence (et par conséquent !). t.fJ et !). ). ) 

ne sont spécifiées qu'en dizaines de degrés. 

5.3.2 Si les appels s'adressent à des navires ayant 
un intérêt commun, les signaux avec des numéros de symboles 
correspondant à l'identification assignée à ce groupe de 
navires et selon les § 5.2.1 ou 5.2.2 ci-dessus. 

5.4 L'information de <eatégoriS> qui suit l'adresse indique la fin de la 
partie adresse. 

6. catégorie 

6.1 L'information de <Catégorie> est codée comme il est indiqué au 
Tableau III; elle définit 

6.1.1 le degré de priorité de la séquence d'appel, 

6.1.2 la nature numérique ou alphanumérique de 
l'adresse d'auto-identification qui suit. 
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7. Auto-identification 

7.1 L'auto-identification peut se présenter comme suit: 

7.1.1 soit comme une identification numérique assignée 
à la station appelante, codée comme indiqué au § 5.2.1; 

7.1.2 soit comme une identification alphanumérique de 
la station appelante, codée comme indiqué au § 5. 2. 2. 

7.2 La fin de l'information d'<auto-identificatio~ est indiquée: 

7.2.1 dans le cas d'un <appel de détress~, par le 
début du message <nature de la détresse>; 

7.2.2 dans le cas des autres appels, par le début du 
message <téléoammand~. 

8. Messages 

8.1 Dans le cas d'un <appel de détress~, l'information de détresse 
est contenue dans deux messages qui se présentent dans l'ordre suivant: 

8.1.1 message <nature de la détress~, codé comme 
indiqué au Tableau VII; 

8 .1. 2 message <coordonnées du lieu de détress~, 
composé de dix chiffres codés selon les principes décrits au § 1.5.1.1, 
les chiffres étant groupés par deux en oommen~ant par le prernder et le 
deuxième. 

8.1.2.1 Le premier chiffre indique le quadrant 
géographique dans lequel se trouve le lieu de !~incident, à savoir: 

8.1.2.1.1 le quadrant NE est indiqué par le chiffre <0>, 

8.1.2.1.2 le quadrant NW est indiqué par le chiffre cl>, 

8.1.2.1.3 le quadrant SE est indiqué par le chiffre <2>, 

8.1.2.1.4 le quadrant SW est indiqué par le chiffre <3>. 

8.1.2.2 Les cinq chiffres qui suivent indiquent la 
longitude en degrés et minutes. 

8.1.2.3 Les quatre chiffres qui suivent indiquent la 
latitude en degrés et minutes. 

8.1.2.4 Si les coordonnées du lieu de détresse ne 
peuvent pas être incluses dans le message, il convient que les 
10 chiffres qui suivent la nature de la détresse soient émis 
automatiquement sous la forme du chiffre 9 répété 10 fois; 

8.1.3 une indication horaire oamprenant quatre 
chiffres codés selon les principes décrits au § 1.5.1.1 et dans le 
Tableau !Va, en commen~ant par les premier et deuxième chiffres en 
paires. 
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8.1.3.1 Les deux premiers chiffres sont une indica.tion 
de l~heure, 

8.1.3.2 les troisième et quatrième chiffres indiquent 
des minutes, 

8.1.3.3 si !~indication horaire ne peut être transmise 
dans ces quatre chiffres, elle doit l~être automatiquement sous la 
forme <8 8 8 8>; 

8.1.4 un signal facultatif indiquant le type de 
communication que la station en détresse préfère pour les échanges 
ultérieurs. Ce signal composé d~un caractère est codé camme !~indique 
le Tableau Va. 

8.2 Pour les appels des autres types, le message 1 contient (le cas 
échéant) !~information de <télécommand~; il se compose d~un ou de deux 
signaux *, codés camne suit: 

8.2.1 un signal à un symbole pour indiquer l~un des 
types de communication énumérés au Tableau Va, 

8.2.2 si une station n~est pas en mesure de donner 
sui te, elle renvoie le signal de télécommande NO 104 qui peut être 
suivi d~un deuxième signal de télécommande conforme au Tableau Vb, 

8.2.3 s~il est nécessaire de transmettre un 
renseignement en plus du type de oammunication ou de transmettre 
d~autres renseignements de télécommande, on peut utiliser l~un 
des signaux à deux symboles qui figurent au Tableau VI. 

8.3 L~<information fréquence ou voie> comprend toujours trois signaux: 
<signal 1>, <signal 2:. et <signal 3>, codés conformément au Tableau IVa, pour 
indiquer la fréquence effective (sous la forme d~un multiple de 100 Hz) ou le 
numéro de la voie (voir le Tableau VIII) • 

* 

8.3.1 Information de fréquence 

La fréquence effectivement utilisée, indiquée par un 
multiple de 100 Hz, ne peut être ainsi expr~ que lorsque la 
fréquence est inférieure à 30 MHz. Les trois signaux permettent de 
représenter les six chiffres décimaux requis. Le signal 1 représente les 
unités (U) et les dizaines (T) du multiple de 100 Hz, le signal 2 les 
centaines (H) et les milliers (M), le signal 3 les dizaines de 
ndlliers (TM) et les centaines de milliers (HM) du multiple de 
100 Hz. 

Ce nombre peut être porté, si c~ est nécessaire, à un maximum de 
trois. 
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Information de voie 

Voies à ondes décamétrigues ou hectométriques 

Si l'élément m.nnérique HM est 3, cela indique que 
le nanbre représenté par les éléments numériques 'IM, M, H, T et u 
est le numéro de la voie à ondes décamétriques ou hectométriques 
(voies à une ou deux fréquences). 

8.3.2.2 Voies à ondes métr igues ou décimétr igues 

Si l'élément m.nnérique HM est 8, cela indique que 
le nanbre représenté par les valeurs des éléments numériques M, H, T 
et u est le numéro de la voie sur laquelle s'effectue la transmission 
(numéro de la propre voie). 

Si l'élément numérique HM est 9, cela indique que le 
nombre représenté par les valeurs des éléments numériques M, H, T 
et U est le numéro de la voie assignée ou proposée pour le 
fonctionnement à ondes métriques ou décirnétr iques. 

Si l'élément numérique HM est 8 ou 9, la valeur de 
l'élément numérique 'lM pourra indiquer jusqu'à dix types d'exploitation 
sur ondes métriques et décimétriques, conformément au Tableau VIII de 
l'Annexe II au présent Avis. 

Note. - Lorsque le message de fréquence COili>rend une fréquence de réception 
et une fréquence d""émdssion ou une information de voie, on ne doit utiliser 
aucun signal de réception entre ces deux éléments. 

9. Séparateur 

Le <séparateur> est le signal unique qui correspond au symbole 
NO 126 du Tableau I et il sert à séparer des messages adjacents qui 
autrement ne pourraient pas être distingués l'un de l'autre, c'est-à-dire 
lorsque les deux messages adjacents sont des symboles 0 à 99 ou lorsque les 
deux messages sont des symboles 100 à 124. 

10. Fin de sêp!nce 

La <fin de séquence> est l'un des trois signaux uniques qui 
correspondent de la faÇX>n sui vante aux symboles NO 117, NO 122 
et NO 127: 

10.1 symbole NO.ll7 si l'appel requiert un accusé de réception (Accusé 
de réception RQ) ; 

10. 2 symbole NO 122 si la séquence est une réponse à un appel qui 
requiert un accusé de réception (Accusé de réception BQ); 

10.3 symbole NO 127 pour les autres appels. 
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11. caractère de oontrôle d"" erreurs 

Les sept éléments binaires d""information du signal de contrôle 
d""erreurs doivent être égaux au bit le moins significatif des sommes modulo-2 
des bits correspondants de tous les caractères des messages (c""est-à-dire de 
même parité verticale). Le spécificateur de format, le séparateur et les 
caractères de fin de séquence sont considérés oamme des caractères 
d""information. Les signaux de mise en phase ne doivent pas être considérés 
oomme des caractères d""information. Le caractère de contrôle d""erreurs doit 
également être envoyé dans les positions DX et RX. 

Symbole 
No 

0 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 

B = 0 
Y=l 

Signal émis 

BBBBBBBYYY 
YBBBBBBYYB 
BYBBBBBYYB 
YYBBBBBYBY 
BBYBBBBYYB 
YBYBBBBYBY 
BYYBBBBYBY 
YYYBBBBYBB 
BBBYBBBYYB 
YBBYBBBYBY 
BYBYBBBYBY 
YYBYBBBYBB 
BBYYBBBYBY 
YBYYBBBYBB 
BYYYBBBYBB 
YYYYBBBBYY 
BBBBYBBYYB 
YBBBYBBYBY 
BYBBYBBYBY 
YYBBYBBYBB 
BBYBYBBYBY 
YBYBYBBYBB 
BYYBYBBYBB 
YYYBYBBBYY 
BBBYYBBYBY 
YBBYYBBYBB 
BYBYYBBYBB 
YYBYYBBBYY 
BBYYYBBYBB 
YBYYYBBBYY 
BYYYYBBBYY 
YYYYYBBBYB 
BBBBBYBYYB 
YBBBBYBYBY 
BYBBBYBYBY 
YYBBBYBYBB 
BBYBBYBYBY 
YBYBBYBYBB 
BYYBBYBYBB 
YYYBBYBBYY 
BBBYBYBYBY 
YBBYBYBYBB 
BYBYBYBYBB 

TABLEAU 1 - Code à dix moments avec détection d'erreur 

Symbole Signal émis No 
Symbole Signal émis No 

43 YYBYBYBBYY 86 BYYBYBYBYY 
44 BBYYBYBYBB 87 YYYBYBYBYB 
45 YBYYBYBBYY 88 BBBYYBYYBB 
46 BYYYBYBBYY 
47 YYYYBYBBYB 

89 YBBYYBYBYY 
90 BYBYYBYBYY 

48 BBBBYYBYBY 91 YYBYYBYBYB 
49 YBBBYYBYBB 92 BBYYYBYBYY 
50 BYBBYYBYBB 93 YBYYYBYBYB 
51 YYBBYYBBYY 94 BYYYYBYBYB 
52 BBYBYYBYBB 95 YYYYYBYBBY 
53 YBYBYYBBYY 96 BBBBBYYYBY 
54 BYYBYYBBYY 97 YBBBBYYYBB 
55 YYYBYYBBYB 98 BYBBBYYYBB 
56 BBBYYYBYBB 99 YYBBBYYBYY 
51 YBBYYYBBYY 100 BBYBBYYYBB 
58 BYBYYYBBYY 101 YBYBBYYBYY 
59 YYBYYYBBYB 102 BYYBBYYBYY 
60 BBYYYYBBYY 103 YYYBBYYBYB 
61 YBYYYYBBYB 104 BBBYBYYYBB 
62 BYYYYYBBYB 105 YBBYBYYBYY 
63 YYYYYYBBBY 106 BYBYBYYBYY 
64 BBBBBBYYYB 107 YYBYBYYBYB 
65 YBBBBBYYBY 108 BBYYBYYBYY 
66 BYBBBBYYBY 109 YBYYBYYBYB 
67 YYBBBBYYBB 110 BYYYBYYBYB 
68 BBYBBBYYBY 111 YYYYBYYBBY 
69 YBYBBBYYBB 112 BBBBYYYYBB 
70 -BYYBBBYYBB 113 YBBBYYYBYY 
71 YYYBBBYBYY 114 BYBBYYYBYY 
72 BBBYBBYYBY 115 YYBBYYYBYB 
73 YBBYBBYYBB 116 BBYBYYYBYY 
74 BYBYBBYYBB 117 YBYBYYYBYB 
15 YYBYBBYBYY 118 BYYBYYYBY.B 
76 BBYYBBYYBB 119 YYYBYYYBBY 
77 YBYYBBYBYY 120 BBBYYYYBYY 
78 BYYYBBYBYY 121 YBBYYYYBYB 
79 YYYYBBYBYB 122 BYBYYYYBYB 
80 BBBBYBYYBY 123 YYBYYYYBBY 
81 YBBBYBYYBB 124 BBYYYYYBYB 
82 BYBBYBYYBB 125 YBYYYYYBBY 
83 YYBBYBYBYY 126 BYYYYYYBBY 
84 BBYBYBYYBB 127 YYYYYYYBBB 
85 YBYBYBYBYY 
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TABLEAU Il - Spéci/icareur de format 

.Format 
Symbole Bit numéro 

N" 1 2 3 4 5 6 7 8 9 JO 

Appel de détresse 112 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 
113 1 0 0 0 1 1 1 0 1 1 

Appel à tous les navires 116 0 0 1 0 1 1 1 0 1 1 

Séquence de repérage llO 0 l l l 0 l l 0 l 0 

Appels sélect{(s à: 

des navires individuels 120 0 0 0 1 1 1 1 0 1 1 
121 1 0 0 1 1 1 1 0 1 0 

des navires dans une zone 102 0 1 1 0 0 1 1 0 1 1 
géographique déterminée 

des navires ayant 114 0 1 0 0 1 1 1 0 1 1 
un intérêt commun 115 1 1 0 0 1 1 1 0 1 0 

Signalisation dans 124 0 0 l l 1 1 l 0 1 0 
le service automa-
tique à ondes 
métriques ou 
décimétriques 

A~ 
Format numérique =OI__j 
Format alphanumérique = 1 f 

Spécificateur de la séquence 
d'appel 

TABLEAU Ill - Catégorie 

Catégorie 
Symbole Bit numéro 

No 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Relatif à la sécurité: 
Détresse 112 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 

113 1 0 0 0 1 1 1 0 1 1 
Urgence 110 0 1 1 1 0 1 1 0 1 0 

Ill 1 1 1 1 0 1 1 0 0 1 

Sécurité vitale 108 0 0 1 1 0 1 1 0 1 1 
109 1 0 1 1 0 1 1 0 1 0 

Sécurité importante 102 0 1 1 0 0 1 1 0 1 1 
103 1 1 1 0 0 1 1 0 1 0 

Autres: 
Priorité affaire 106 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 
concernant le navire 107 1 1 0 1 0 1 1 0 1 0 

Routine 100 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 
101 1 0 1 0 0 1 1 0 1 1 

Format numérique = 0 ~ j 
Format alphanumérique = 1 1 
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TABLEAU IV a- Tableau de fusion des chiffres d'un nombre décimal en signaux à dix momenrs 

r-------------
1 
1 
1 
1 r------;-------

r------ L---- --

1 
1 
1 

L-------------

1ft c 
~ 
1à 
~ 

"'0 
1ft 
~ c -;;; 
N 

i5 
D2 

~ 
ï§ 
~ 

"'0 
1ft 

1ft ~ 

c c 
"3 ~ c 

:i ~ 

u 
Dl D2 

Signal 
4 

Chiffres pour les 

~ 
"ë 
~ 

"'0 . 1ft 
1ft ~ 1ft 
~ 1ft c ~ 
c .. ·s c 1ft 

·;; Ë ·;; -s 
N c N "ë 
i5 i u i5 u :::::1 

Dl D2 Dl 02 Dl 

Signal Signal Signal 
3 2 1 

La séquence numérique D2-Dl varie entre 00 et 99 inclusivement dans chaque signal (signait à 4 
inclusivement). Le signal qui représente un nombre donné à deux chiffres décimaux est émis comme le 
numéro du symbole (voir Tableau I) qui est identique à ce nombre à deux chiffres décimaux. Le signall est 
le dernier signal émis. 

Lorsque le nombre comprend un nombre impair de chiffres décimaux, on insère un zéro devant la 
position la plus significative, de manière à avoir un nombre entier de signaux à dix moments. 

TABLEAU IVb - Tableau de conversion des chiffres et des lettres en adresse alphanumérique 
et en information d'auto-identification 

s - -:;:::., -0 0 z z z 
1ft ~ .!! u 
~ ô 1ft .8 1ft ô 
~ .c ~ 

1) .c e e ! e :.ë >. Q) ;t; u >. u v.l ...J ...J v.l 

0 - 48 A - 65 N - 78 
1 - 49 B - 66 0 - 79 
2 - 50 c - 67 p - 80 
3 - 51 D - 68 Q - 81 
4 - 52 E - 69 R - 82 
5 - 53 F - 70 s - 83 
6 - 54 G - 71 T - 84 
7 - 55 H - 72 u - 85 
8 - 56 1 - 73 v - 86 
9 - 57 J - 74 w - 87 

K - 75 x - 88 
L - 76 y - 89 
M - 77 z - 90 

(•) Voir Tableau 1. 



TABLEAU Va - Signal de télécommande à un symbole 

·-· 

Symbole Mode d'exploitation 
Classe Equipement Equipement terminal No (1) d'emission supplementaire 

100 Simple x G3E Téléphone 
101 Duplex G3E Téléphone 
105 Emission~réception J3E Lincompex Téléphone 
106 Duplex Données 
107 Emission-réception R3E Lincompex Téléphone 
109 Emission-réception J3E Telephone 
111 Emission-reception R3E Téléphone 
113 Réception FlB (2) Téléimprimeur ARQ 
114 Emission FlB (2) Téléimprimeur ARQ 
115 Emission-réception FlB ( 2) Téléimprimeur ARQ 
116 Réception FlB Téléimprimeur 
118 Emission FlB Téléimprimeur 
119 Emission-réception FlB Téléimprimeur 
120 Réception Al A Morse, enregistrement sur bande 
123 Emission-réception Al A Morse 
124 Réception FlC, F2C, F3C Phototélégraphie 

(1) Les symboles N°s 102, 108 et 110 sont des combinaisons de réserve. Il convient de ne pas 
utiliser les symboles N°s 117, 122, 125, 126 et 127. 

(2) Matériel servant à améliorer la fiabilité de transmission, tel que celui qui est défini dans 
l'Avis 476-2. 

Symbole NO 

103 
104 
112 
121 

Télécommande 

Interrogation 
Pas en mesure de me conformer 
Relais de détresse 
Position dù navire ou mise à jour 
du registre des mouvements 

.. 

co 
co 

. 1 
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TABLEAU Vb 

Emission d'un second signal de télécommande lorsque le premier 
signal émis est "Pas en mesurede me conformer" 

100 Aucune raison n'est indiquée 
101 Encombrement au centre de commutation maritime 
102 Occupation 
103 Indication de mise en attente 

le numéro de s~quence Ql~ Q2 peut suivre (dans les 
configurations AMRT pour la t~léphonie à ondes 
métriques et décimétriques seulement) 

104 Station interdite 
105 Pas d'opérateur 
106 Opérateur provisoirement absent 
107 Equipement neutralisé 
108 Incapable d'utiliser la voie proposée 

(un autre numéro de voie à quatre chiffres 
peut suivre) 

109 Réserve 
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TABLEAU VI - Signal de télécommande à deux symboles 

_IL ., 

N° de symbole 
du deuxième 
caractère de 

télécommande 
~ § ~ 

f'"') 0 
S? ~ 

N° de symbole 
du premier 
caractère de 
télécommande 

100 

101 

102 

103 

120 

121 

123 

124 
JJ. 

Note 1. - L'assignation des fonctions spécifiques sera déterminée ultérieurement. 
Note 2. - Il convient de ne pas utiliser les symboles Nos 117, 122, 125, 126 et 127. 

TABLEAU VII- Nature de la détresse 

Nature de la détresse Symbole N° 

Incendie, explosion 100 
Inondation 101 
Collision 102 
Echouage 103 
Gîte, danger de chavirement 104 
Navire coule 105 
Navire désemparé et à la dérive 106 
Détresse non spécifiée 107 
Emission d'une radiobalise de localisation des sinistres (EPIRB) 112 

Note. - Il convient de ne pas utiliser les symboles N°5 117, 122, 125, 126 et 127 pour 
étendre ce tableau dans l'avenir. 

- f'"') ~ 

~ N ~ -

..: 
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TABLEAU VIII - Information dè fréquence ou de voie 

Q) 
0 

0 x x x x x Fréquence, exprimée par un multiple de lOO Hz, telle s:: 
~ 1 x x x x x que l'indiquent les chiffres correspondant aux éléments 
o' 

1 \QI 2 x ; x x x x numériques HM, TM, M, H, T, U. 
~ rz. 

3 x x x x x Numéro de la voie à ondes décamétriques ou hecto-
métriques indiqué par les valeurs des éléments numé-
riques TM, M. H, T et U. 

QI 
•rl 

x(l) Numéro de la voie à ondes métriques/décimétriques 0 
> 8 x x x x indiqué par les valeurs des éléments numériques M, 

H, T et U. 

x(2) Numéro de la voie à ondes métriques/décimétriques 
9 x x x x indiqué par les valeurs .des éléments numériques M, 

H, T et u. 

HM TM M H T u 

t"\ N -
~ ~ ~ c c c 
CIO CIO CIO ·;; ·;;; ·;; 

Note. - Le signal 1 est le dernier signal transmis. 

(1) Peut être utilisé pour le contrôle du niveau de puissanee. 

(2) Utilisé dans les services automatiques à ondes métriques/décimétriques. 



~ 
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TA-BLEAU IX - Utilisation des symboles Nul'Joo à /}7 

No de ' Mise en phase 
Spécificaleut: Nature de 

symbole el fonctions 
de rormat 

Catégorie 
la détreue umques 

100 
Incendie. 

Nt R . explos1on 
AN 1- outme 

lOI Inondation 

102 Zone aéoaraphique } Sécurit< Collision 
N 

AN 
1mpor-

103 tante Echoue,se 

Mise en phase Gîte. danaer 104 : Position RX-0 de chavirem1
• 

lOS 
Mise en phase 
Position RX-1 Navire coule 

106 Mise en phase l Priorité Navire désemparé 
Position R X-2 N affaire et à la dérive 

Mise en phase AN J con~. le ; IXtresse non 107 Position R X-3 na v 1re spécifiée 

Mise en phase 
; 

108 Position RX4 N t Sécurité 

Mise en phase AN 1 vitale 
109 Position R X-5 

Mise en phase ,::iéquence de 
110 Position RX-6 .. repérage N ' Urgence Mise en phase AN ' 111 

Position RX-7* 
: Emission 112 : 

EPIRB N 
; Détresse 

N 
: Détresse AN AN 

113 

114 
1 Navires ayant N 

AN 1 
un interët 

IlS commun 

116 Tous les navires 

117 Ace. RQ !EOS) 

118 

119 

120 
,, N t Navires 
1 AN 1 individuels 

Ill 
,. 

., 
122 Ace. BQ tEOS) 

123 

124 
f...... 

Mise en phase ........... 

~ 12S Position DX 

126 Séparateur ~ 
'-
~; 127 

l 
EOS 

AN: Format alphanumérique 
N: Format numérique 

TR: Enregistreur sur bande 
TTY: Impression directe 

•: Réserve 
· ••: Si c'est nécessaire 

tC PX: Lmcompex 
TP: Téléphone 

ARQ: Equipement selon Avis 476-2 
EPIRB: RadiObalise de locali~ation des smistres 
Photo: Phototélegraphie 

EOS: Fm de la sequence 

; 

Télécommande Observations 

Simplex ft_(TP) G3E 

Duplex fl. (TP) Demande 
(de la station 
côtiere): . -combinaison 
de 103 et 

lnterroption 
Ace:. RQ (117) 
Réponse 

Pas en mesure 
(de la station 

de se conformer 
de navire): 
combinaison 

Emission-récep. de 103 et 

· ~(LCPX, TP) 1\cc. BQ (122) 

Servicea···de ·trans-~ 
mission de données 

Emission-récep. Œlp ~(LCPX. TPI . 
Emission-récep. 

~ "*tTPI 

. 
Emission-récep. 
~(TPI R3E 
Relais de 
détresse 

Réception ff 
(TTY-ARQ) 

Emission -Ft 
(TTY,.ARQ) LJFiBl 
Emis.-récep. R-- --
(TTY-ARQ) 

Réception-A-
(TTY) 

Emission -R- · Dcrttande (TTY) ~-'(de la station 
Emis.-récep . .Ff : côtiére): 
tTTY) combinaison 

Réception Al A 
·de 111 et 

Ace. RQ (117) 
(Morse TRI Réponse 

Position du 
(de la station 
de navire): 

navire ou\. combinaison 

\ de 121 et 
Ace. BQ (122) 

Emis.-récep. Al A 
Enregistrement 
(de la station 

(Morse TR) . \ de navire): 

Réception*., ~ 
combinaison 

(Photo) 
de 121 ct EOS (127) 

Mise à Jour du! 
·registre des 1 
mouvements · 

...... FlC, F2C, 1 
F3C 

"'--Séquence de slgnall
sation dWlR les 
services ~utomatiqueo 
à ondes métriques/ 
décimP.t-riques 



TABLEAU X -Séquences d'appel dans /'ttappel de détresse" et /'ctappel à tous les navires" 

(1) (n) 
Message 

(n) (1) 
S pé.cification 

Adresse. Catégorie 
Auto- .. 1 . 

de format identification 1 2 3--------n• 

(1) (5) 
Appel de détresse N/AN Nature de Coordonnées du Voir§ 6.1.5 

112/113 la détresse lieu de détresse de l'Annexe 1 
00--------99 100--------124 00--------99 

Détresse ( 1-2) (3-6) 
1121113 

Urgence Télécommande 
Appel à tous 1101111 NlAN 100--------124 · Fréquence: qu· v.oie Y~if §·6.4 
.les navires \ :oo-----.---99 oo ... --.,-----99 de 'l' A.nne:xe 1 

116.' S~curilé v-itale excepté 

1081109 117 e'l' 122 

Sécurité importante 
102/103 

• Voir le§ 9 («Séparateur>>) de l'Annexe 11. 
•• Lorsque la «nature de la détresse)) est «Emission d'une radiobalise de localisation des sinistres)), la séquence d'appel ne comporte pas de ECC. 
() Nombre de caractères. 

ECC Caractère d.e vérification d'erreur. 
EOS Fin de la séquence. 

(1) 
EOS 

127 

Ace. RQ 
117 

ou 

Ace. BQ. 
122 

ou 

EOS 
127 

(1) 
ECC 

ECC** 

ECC 

\.0 
w 



TABLEAU Xl - Séquences d'appel dans les appels sélectifs 

(1) (n) 
(n) (1) Spécification Adresse Catégorie 

Auto-
de format identification 1 

Appel des navires Détresse (1-2) 
situés dans une 112/113 

zone géographique 
Urgence 102 
110/111 

N*/AN 
00--------99 Sécurité vitale 

Appel des na·v:ires 1081109 Télécommande 

ayant un intérêt NI AN 100--------124 
commun Sécurité importante 00--------99 excepté 
114/115 102/103 

117 et 122 
voir§ 5.3 de 

Priorité affaire l'Annexe Il concernant le navire 

Appel individuel 
106/107 

1201121 Routine 
100/101 

* Lorsque le spécificateur de format est «zone géographique,, (102), l'adresse est de format numérique. 
•• Voir le§ 9·(«séparateun)) de l'Annexe II. 

() Nombre de caractères. 
ECC Caractère de vérification d'erreur. 
EOS Fin de la séquence. 

Message 

2 

(3-6) 

Fréquence ou voie 
00--------99 

(1) (1) 
-· EOS ECC 

3--------n•• 

Ace. RQ 
117 

ou 

vo.ir § 6.4 Ace. BQ ECC 
de l'Ann·exe 1 122 

ou 

EOS 
127 
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AÀ 
~----- -·- --------------------------·-------------

Spéciflcateur 
de format 

Spécificateur. 
de format 

Spécificateur 
de format 

N4 

Catégorie 

'----+----'---t----'------ ~. 

~------~--------------~. 

Catégorie 

~--+---~--------~b 

L-------- f(J b 

Catégorie 

L---+-----'------- ~c 

'------------ qjc 

FIGURE 2 - Coordonnées géographiques 



.... --· .. .... ·-···· ··--·-
OX/RX A 8 c 0 E F G 

Séquence Spécif·icate.ur Adresse Auto...., Message Message Me.ssage Suite de 
demise en de format dela partie Catégorie 

identification de télé- de fréquence de fréQuence points 
phase 1 symbole appelée 1 symbole 

4symboles commande Elément 2 4symboles 2symboles Elément 1 

. a) Format technique d'un message de routine typique 

f- t- ~ ~ ........ 1- l-" ~ ~ r- f- f-- 1'- r-.- ~ 1-- r- ........ ........ 1-- 1- r-

* * ID)( ID, p)( IDll p) p)( A IB1 182 ~,3 IB4 
Suite de points 

c 01 0~ IDJ ID4 E1 IE2 F1 f2 ~3 1<;1 IG2 
2s pour 

O.hmetO.dam. 
1 spourO.m. * * 

IR)~ IR)( ~) jR)C ~')( ~) fR)I R)l A ~1 182 183 ~4 c 01 .02 03 04 ~ 1 E2 F 1 F2 

7 6 5 4 3 2 1 0 

b) Séquence de transmission correspondant à la Fig. 3-a) 

-
1"- t- r- r- t-- ......... t--'" ......... 1"- t-r- r- 1-

* * 
G2 G3 H 1 Pc ID p)( O)C ox 0) 1A Bl 

* .. 
~3 G1 tG2 G:l H 1 R)( ~)C R)( R)l RX RX 

A 
5 4 3 2 1 0 

-

c) Séquence de transmission pour la répétition d'un appel destiné à la même adres.se, conformément au§ 8.1.1 de l'Annexe 1 

*Les deux premières paires OX/RX sont supprimées si l'on utilise une séquenc.e de mise en phase de quatre paires. 
**Dans ces positions DX, on peut émettre tous les signaux sauf le symbole 125. 

FIGURE 3 - Construction de la séquence d'appel 

H 

Fin de 
séquence 
1 symbole 

1"- ~ t-

~3 H ,. 

F3 G1 ~2 

-·· 

' 
Caractère de 
vérification 

d'erreur 
1 symbole 

r- r- ho-

1*• 1*·• 
H H 

GJ H 1 

\0 
0\ 



. ·-

Suite Mise en Spéclfi.cateur 
de points phase de format 

··--

Suite Mise en Spéclflcateur 
de points phase de format 

Suite Mise en Spéclficateur 
depoin.ts phase deform~tt 

... 

Suite Mise en Spéclflcateur 
de points phase de format 

a) Séquence d'appel 
··-

Télécommande 
Accusé de réception 

Caractère de Adresse Catégori.e Auto-identification RO 
et fréqu.ence (Fin de séquence) vérification d'erreur 

... 
L_ _j ··-· 

1 -. _r_- (, b) Séquence de réponse avec confirmation 
·•. .. ··- """" 

Télé.c.ommande 
Accus.é de réception 

Caractère de Adresse Catégorie Auto-identification BO 
et fréquenc.e. (Fin Ciie séquence) vérification d'erreur 

1 

+ v v c)S é que nee d Il e reponse avec nouve e propos1t1on 
..... 

Nouvelle Acc;usé de réception 
Adf!ess.e eatégor•~ Auto·identif·ication· télécommaf\d.e RO Caractère de 

; 

etloù ;·~Fln de sé.quence) ·vér:i•fica.Uon d\er~;.eu.r 
., 

· fréqu~nGe-p.rar;>esée 

1 
.. " ~ 

+ + v d Sé d é ) quence er ponse ave.c refus 
.. 

Pas en mesure 
Accusé de ré.ception 

Caractère de Adresse Catégorie Auto-Identification BQ 
de se conformer (Fin de séquen.ce) vérification d'erreur 

FIGURE 4 -Exemples d'une séquence d'appel et de séquences de réponses pour des appe/sindividuels types 

\0 
~ 

1 



Suite Mise Spécificateur 
de points en de format phase 

Suite 
Mise 

Spécificateur en de points phase de format 

Suite 
Mise 

Spécificateur en 
de points phase de format 

Suite 
Mise 

Spécificateur en 
de points phase de format 

a) Séquence d'appel d'interrogation 

Accusé de réception 
Caractère de Adresse Catégorie Auto-identification 1 nterrogation RQ 

vérification d'erreur (Fin de séquence) 

L _j 

1 -
.fï • b) Séquence de réponse à l'Interrogation 

Accusé de réception 
Caractère de Adresse Catégorie Auto-identification Interrogation BQ 

(Fin de séquence) vérification d'erreur 

c) Séquence de réponse à une demande de la position du navire 

Position Accusé de réception 
Caractère de Adresse Catégorie Auto-identification du RQ 

navire (Fin de séquence) vérification d'erreur 

l _j l -.- .. d) Séquence de réponse à une demande de la position du navire 

Position 
Co or-

Accusé de réception 
Caractère de Adresse Catégorie Auto-Identification du BQ 

navire données (Fin de séquence) vérification d'erreur 

FIGURE 5 - Séquences d'appel et séquences de réponse pour une interrogation et la position du navire 

\0 
co 



Suite de Mise en 
Spécificateur 

Auto-de format 
points phase détresse identification 

L 

Spécificateur 
Suite de Mise en de format Catégorie 
points phase Appel à tous (Détresse) 

les navires 

a) • Appel de détresse,. 

Coordonnées Renseignements Fin dela 
Caractère de 

Nature de la détresse vérification 
de détresse supplémentaires séquence d'erreur 

l L 

~ 11 1r b) Relais de détresse 

Télécommande Auto- Nature Coor- Rensei- Caractère de Auto· relais identification dela données gnements Fin dela vérification Identification de détresse du navire détresse de détresse su pp lé- séquence d'erreur 
en détresse mentaires 

FIGURE 6 - Séquences d'((appel de détresse>~ et de relais de détresse 

\0 
\0 



Le CCIR, 

- lOO -

PRlJEI' 

AVIS 540 * (MOD I) 

S!S'JBm 1\D'lOim:Q{E IlE '1'ÊriœAPB:Œ A JMPRBSSION DIRIC.Œ 
POOR LA 'l'RA!BŒSSIŒ AUX NAVIRES D .... INI.i'(]RlQTI(H; 

~ IA NAVIGATION ET LA~ 

(Question 5-2/8) 

OONSIDÉRANI' 

& que, p:>ur la sécurité des navires, il est très important de 
fournir des informations concernant la navigation et la météorologie; 

~ que le système actuel de radiocanmunications utilisé p:>ur la 

(1978) 

transmission aux navires d~informations concernant la navigation et la 
météorologie peut être amélioré en faisant appel à des techniques modernes; 

c) que certaines administrations mettent actuellement au point un 
système basé sur l~~ression directe à bande étroite; 

~ que ce système doit être applicable au service mobile maritime 
(international et national); 

e) qu~il est souhaitable que ce service remplisse les conditions 
ëXigées par tous les types de navires appelés à !~utiliser; 

f) qu~ il convient de s~ entendre sur les méthodes d~ exploitation 
~essaires pour un tel service; 

~ que le recours à un format technique normalisé faciliterait 
1 exploitation du service, 

ÉMEn' A L~UNANIMITÉ L~AVIS 

1. que les techniques d~~ression directe à bande étroite soient 
utilisées dans le système automatique de télégraphie p:>ur la transmission aux 
navires d~informations concernant la navigation et la météorologie. Les 
fréquences communes pour de telles émissions doivent faire l~objet d~un accord 
international **; 

* Le Directeur du OCIR est prié d~attirer !~attention de 
l~~ganisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime (OMCI) et de l~~ganisation hydrographique internationale (OBI) 
sur cet Avis. 

** En Europe, la fréquence 518 kHz a été réservée à cette fin. 
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2. que le signal émis soit conforme au IOOde B collectif du système 
d ... impression directe spécifié dans l ... Avis 476-Z; 

3. que le format technique de ! ... émission soit le suivant: 

Signaux de mise *** Retour de chariot i 

en phase ZCZC B
1

B
2

B
3

B
4 

+ M·essage NNNN 
~ 10 s changement de ligne 

~~---------r--r--r---~ *** 1 ' Retour de chariot 
Retour de chariot 1 1 + 

Li> ZCZC B1 B2B3B4 1 + . Message 1 NNNN 2 changements 
_j changement de l~gne J.. _j_ L de ligne './ 

~-- ----- --- -- ---~ 

dans lequel 

ZCZC marque la fin de la période de mise en phase, 
B1 est un caractère d'identification de la zone de 

couverture de l'emetteur, 
B2 est un caractère unique pour chaque type de 

messages, c'est-à-dire: 

A 

B 
c 
D 

E 
F 
G 
z 

H à Z 

pour les avis aux navigateurs 
pour les avis de coup de vent 
pour les rap~orts sur l'état des glaces 
pour les renseignements de recherche et de sauvetage 
pour les prévisions météorologiques 
pour les messages pilotes 
pour les messages Decca 
pour les messages QRU 
catégories réservées, à definir ultérieurement 

B3B4 est un numéro de série à deux caractères pour chaque B2 
commençant par 01; 

*** Il n ... est pas nécessaire d ... imprimer ce bloc. 

Retour de chariot 
+ 

2 changements 
de ligne 

oa ••• a 
~ 2s 

r--
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4. que l'~rimante ne soit actionnée que si le préambule 
Bl - B4 est r~u sans erreur; 

5. que des moyens soient fournis pour éviter l'~ression du même 
message plusieurs fois par l'équipement de bord lorsque ce message a déjà été 
reçu correctement; 

6. que l'information nécessaire pour les mesures spécifiées au 
point 5 ci-dessus soit déduite de la séquence B1B2B3B4 et du 
message proprement dit; 

1. qu'un message soit toujours imprimé si B3B4 = 00; 

8. que des inversions lettres et chiffres supplémentaires 
(redondantes) soient utilisées dans le message pour réduire une mutilation 
éventuelle; 

9. que le préambule Bl - B4 soit utilisé si un message est 
répété par une autre station d'émission (afin de s'assurer une meilleure 
couverture, par exemple} ; 

10. que l'équipement de bord soit le plus simple et le moins coûteux 
possible •. 



Le CCIR, 
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PIDJEr 

AVIS 545 * (MOD I) 

CHOIX, DANS LES BANDES DU SERVICE MJBILE Ml\Rl'l'1ME SI•n:és , , 
l\IJ-IlBSStS DE 1605kHz, ~ PLŒlEDRS ~A RESERVER 

ADX FINS Œ IErRESSE ET DE SlnJR.I'm 

(Question 44/8) 

CONSIDÉRANr 

a) que la CAMR maritime, Genève, 1974, a reconnu la nécessité 
d~ajouter dans certaines régions les fréquences porteuses 4125 kHz et 
6215,5 kHz à la fréquence de détresse de 2182 kHz; 

(1978) 

b) que, lorsque le nombre de navires est faible, les stations 
Côtières très éloignées les unes des autres et le niveau de bruit en ondes 
hectométriques élevé, un service utilisant les fréquences 4125 kHz et 
6215,5 kHz pour !~appel, la réponse, la détresse et la sécurité a pu être 
établi avec succès; 

c) que les études menées par l~OMCI et le OCIR au sujet d~un futur 
système mondial de détresse et de sécurité en mer ~liquent la nécessité de 
prévoir des fréquences supplémentaires; 

d) qu~il ressort des études entreprises qu~il faudrait prévoir une 
attribution de fréquences, dans chacune des bandes des 2, 4, 6, 8, 12 et 
16 MHz, utilisées dans des émissions de la classe J3E, pour assurer une 
capacité de oommunications suffisante dans le cadre d~un système mondial de 
détresse et de sécurité, 

* Le Directeur du OCIR est prié de porter le présent Avis à 
!~attention de !~Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime (OMCI) et de !~Organisation de !~aviation civile 
internationale (OACI). 
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~ A L""UNANIMITÉ L""AVIS 

que pour mettre en œuvre le futur système nnndial de détresse et 
sécurité en mer: 

1. la fr~ence de 2182 kHz ainsi qu""une fréquence dans chacune 
des bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz du service mobile maritime doivent être 
attribuées aux fins de-détresse et de sécurité; 

2. la largeur de bande de chacune des attributions de bandes de 
fréquences doit suffire à assurer la protection de voies adjacentes pour la 
télégraphie à ~ression directe à bande étroite, la radiotéléphonie dans la 
classe d""émission J3E et !"'appel sélectif numérique, avec des bandes de !"'ordre 
d""une voie radiotéléphonique à la fr~ence 2182 kHz et de !"'ordre de 1 kHz 
pour chacune des attributions dans les bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz. 



Le ŒIR, 

CONS ID~ 
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AVIS AA/8 

ASSIGNM'I<m El' u.riLISATiœ DFS IIlBR1TJ.'Is 
J:W\6 LE. SERVIŒ- !~miLE MARl'.l'IME 

a) la nécessité de prévoir une identité de station de navire 
ÜÏÎique, pour les besoins de la sécurité et des télécommunications; 

b) la nécessité de pouvoir utiliser .cette identité dans des systèmes 
au tana tiques; 

c) l'intérêt de pouvoir disposer d'un format d'adresse oammun pour 
les systèmes automatiques et l'obligation d'assigner, à cet effet, aux 
stations de navire, aux stations côtières et aux appels destinés à des 
groupes de navires, des identités de nature similaire, pour les transmissions 
par trajet radioélectrique; 

d) l'article 25 (N23) du Règlement des radiocomnunications et 
?Appendice 43 (C'A) à ce Règlement; . 

e) qu'il est hautement désirable que le n~ro servant d'identité de 
station de navire puisse être utilisé par les abonnés aux réseaux publics à 
carmutation, pour l'appel autanatique des navires; 

f) que, dans certains pays, les réseaux publics à carmutation sont 
assujettis à des restrictions, en ce qui concerne le nombre max~ de 
chiffres qui peuvent être cœp:>sés sur un cadran ou sur un clavier IX>Ur 
indiquer l'identité d'une station de navire; 

~ que le project d'Avis E.210/F.l20 du ŒrTT contient la description 
d une méthode d'identification des stations de navire tenant compte de cette 
contingence; 

h) que, quelles que puissent être les restrictions requises, il 
~rte dans l'intérêt du développement du service automatique dans le sens 
station côtière vers navire qu'elles soient aussi peu nombreuses que 
possible, 

ÉMm' A L'UNANIMITÉ L'AVIS 

1. que les identités de station de navi~e devraient être 
assignées conformément aux dispositions figurant dans l'Annexe I au présent 
Avis; 

2. que les stations de navire et les stations côtières utilisant la 
télégraphie morse devraient être autorisées à Continuer d'empl~er les 
indicatifs d'appel alphanumériques actuels; 
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3. que les stations de navire et les stations côtières qui 
utilisent un équipement d~appel sélectif numérique conformément aux 
dispositions de l~Avis 493-1 devraient transmettre leur numéro d~identification 
à 9 chiffres sous forme d~une adresse/auto-identification de 10 chiffres 
composée de ce numéro suivi d~un zéro; 

4. que les administrations qui attribuent des numéros à 5 chiffres 
conformément au numéro 2134 (5390/783A) du Règlement des radiocommunications 
devraient, si possible, assigner des identités numériques à 9 chiffres et des 
numéros à 5 chiffres de fa9Qn à faire apparaître une relation claire entre 
ces deux types d~identification; 

5. que le système de numérotation à base 8 actuellement utilisé 
dans un système mobile marit~ par satellite devrait être transformé, dès 
que possible, en un système décimal comportant des identités de station de 
navire à 9 chiffres; 

6. que tout futur système international automatique des 
télécammunications maritimes devrait être co~u de fa~on à transmettre les 
identités de station de navire à 9 chiffres sur le trajet radioélectrique. 
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ANNEXE I 

1. Introduction 

1.1 Chaque navire participant aux divers services de radiooommunications 
maritimes devra posséder une identité de station de navire unique à 9 chiffres 
sous la forme N!I2D3X4XSX6X7XSX9, où les trois premiers chiffres représentent 
les chiffres d'identification de nationalité. 

1.2 Dans certains pays, il peut exister des restrictions en ce qui 
concerne le nombre maximum de chiffres qui peuvent être transmis sur les 
réseaux télex et/ou téléphoniques aux fins d~identification des stations de 
navire. 

1.3 Actuellement, le nombre maximum de chiffres qui peuvent être 
transmis sur les réseaux nationaux de nombreux pays pour indiquer !~identité 
d~une station de navire est de six. Dans le présent Avis et dans !~Avis du 
CCrTT qui s~y rapporte, on appelle <numéro de station de navire> les chiffres 
transmis sur le réseau pour représenter !~identité d~une station. L~emploi des 
techniques décrites ci-dessous devrait permettre aux stations côtières de ces 
pays d~assurer la transmission automatique des appels aux stations de navire. 

1.4 Pour constituer les identités de station de navire à 9 chiffres, 
des zéros sont ajoutés au numéro de station de navire par la station côtière 
pour les services automatiques assurés depuis le littoral, par exemple: 

'Nl1MÉOO DE STATICN DE NAVIRE: · IDENTITÉ DE IA STATiœ DE NAVIRE: 

N!I2D3X4XSX6 NNINDNX4XSX6X7XSÜ9 

2. Tant que le réseau de leur pays sera soumis aux restrictions 
visées dans le § 1 ci-dessus, !~tant le numéro de station de navire à 
6 chiffres, les navires qui se proposent de recevoir le trafic du réseau 
automatique en provenance de stations côtières nationales uniquement, 
devraient avoir des identités dans lesquelles X9 = 0, mais X8 ~ O. Cela 
suppose que le chiffre <9.> est utilisé comme abréviation du NID national pour 
ces navires dans les communications avec le réseau. 

NUMÉro DE STATICN DE NAVIRE: IDENTITÉ DE ·IA STATiœ DE NAVIRE: 

NNINDN sont les chiffres d~identification de nationalité du 
pays dont dépend le navire. * Si un pays a plusieurs NID, un seul peut être 
utilisé à cette fin. 

* Voir aussi le § 3.2 de !~Avis E.210/F.l20 du CCITT. 
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3. Tant que subsistent les restrictions mentionnées dans le § 1, 
certaines Administrations peuvent juger utile d""étendre la capacité 
d""identification numérique des stations de navire en utilisant jusqu""à 
10 abréviations <8 ~pour les NID. 

Cette technique peut permettre d""attribuer des identités de station 
de navire dans lesquelles des zéros sont ajoutés seulement pour X8 
et Xg. 

~DE STATICN DE NAVIRE: IDENT:I'ffi DE IA STATICN DE NAVIRE: 

L""intérêt de cette méthode pour une Administration varie selon que 
!""abréviation (par exemple 83) de son propre NID est reprise par d""autres 
Administrations avec lesquelles certains de ses navires ont des intérêts 
oammuns. Lorsque c""est le cas, il est possible d""appeler le navire en question 
en utilisant le même numéro de station de navire dans tous les réseaux 
automatiques intéressant ce navire. Par exemple, un groupe rassemblant jusqu""à 
dix pays ayant des intérêts communs peut convenir d""adopter la même 
abréviation pour les NID de ce pays. Dans le cas où un pays p:>ssède plusieurs 
NID, cette abréviation doit toujours se rapporter au NID numériquement 
inférieur. 

Pays 
A 
B 

.c 
D 
E 
F 
G 
H 
I 
J 

Assignation <8 Y::. 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 

(Tous les pays reconnaissent qu'une 
abréviation 8 Y donnée se rapporte 
à un pays donné) 

Par exemple, une station côtière de l""un quelconque des pays A 
à J qui rec;:oit <8]> cc:mroo deux premiers chiffres d""un numéro de station de 
navire transmettra le NID du pays D. 

4. Tant que subsisteront les limitations mentionnées dans le § 1, les 
navires qui rec;:oivent des communications automatiques régulières de stations 
côtières étrangères en plus de celles qui adhèrent à l""aooord 
d"" abréviation indiqué dans le § 3, se verront attribuer uniquement des 
identités de station de navire où X7XSX9 = 000 pour oampléter les 
numéros de station de navire à 6 chiffres. 
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5. Le jour où il deviendra nécessaire de passer au stade 2 *, dans 
le plan d~identification des stations de navire, le format des identités de 
station de navire du § 4 passera de N!I2D3X4XSX6070S09 à Nli2D3X4XsX6X70SÜ9· 
Si des abréviations <8 Y> ont été utilisées au stâde 1 **, · 
certaines assignations a~ identite de station de·· navire seront déjà 
sous la forme N!I2D3 X4XSX6X70SÜ9· Il serait dOnc utile de · 
réserver au moins une valeur du chiffre en position X7 dans le cas où des 
identités de station de navire seraient attribuées sur la base des 
abréviations <8 Y> utilisées dans le réseau: 

NUMÉRO DE STATION DE NAVIRE: 

8 Y X4XSX6X7 

IDENI'ITÉ DE IA STATICN DE NAVIRE: 

N!I2D3X4XSX6X70S09 

* numéros de station de navire à sept chiffres pour le trafic 
automatique provenant du littoral. 

** numéros de station de navire à six chiffres pour le trafic automatique 
provenant du littoral. 



Service maflüe 

.! 
Assignation d'une 
identit~ de station 
dl'! navire A 9 
chiffres où x9 ~ 0 

Demande d'QRRignation d'identit~ n 
un navire 

D~termination dea besoinn de 
cammunicQtions du navire 

Navires appel~s automatiquement, 
exclusivement par des stations 
côtières de ieur propre 
nationalit~ (voir le 6 2) 

1 
Assignation d'une identit~ de 
station de navire A 9 chittres 
où x9 a 0 

Navires ~ppel~s QUt~ati
qÙement par des stations 
côti~res f.trang~res nvec 
len Rhr~viations "8 Y" 
appropriées de leur NID 
(voir le fi 3) 

Asai«nQti1n d'une identitf 
de station de navire à 9 
chiffres où x8x9 a 00 

FIGtJRE 1 

Navires allpel~a autoaati
quement par d'autres sta
tions cSti~rea ~trang~rea 
en plus de celles qui 
peuvent utilise~ les nbr~ 
viationo "8 Y" appropri~ea 
de leur RID (voir lo B 4) 

1 
Assignntion d'une iden-
tit6 de station de navire 
à 9 chiffres où 
x7xax9 a 000 

Proc~dures à suivre pour choinir des identitf:s n\111\~rictueos lie station de navire 
tant qu'il existera deo·s.restrictions de la cnpacitP. 

de numé-rotage du rr.nPau 

1 

f-J 
l-' 
0 
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RAPPORT 586 

PUISSANCES ÉQUIVALENTES DES ÉMISSIONS RADIOTÉLÉPHONIQUES 
A DOUBLE BANDE LATÉRALE (DBL) ET A BANDE LATÉRALE UNIQUE (BLU) 

DANS LE SERVICE MOBILE MARIDME 

1. Généralités 
(1974) 

En réponse à la Question 19/8, les documents ci-après (période 1970-1974) ont été présentés à la Réunion 
finale de la Commission d'études 8 (Genève, 1974): (CCIR, 1970-74a, b, c, d, et e]. 

Le Doc. [CCIR, 1970-74c] propose un nouveau Programme d'études associé à la Question 19/8, mais le 
Sous-Groupe a estimé que cela serait inutile car on dispose déjà de renseignements suffisants pour rédiger un A vis 
qui serait fondé sur le présent Rapport. Le Sous-Groupe a donc estimé suffisant de tenir compte des Doc. [CCIR, 
1970-74a, b, d, ete] ainsi que des délibérations de la Commission d'études 8 à sa Réunion finale pour rédiger les 
§ 2 à 8 du présent Rapport. 

2. Nature du problème 

A l'heure actuelle, la Règle 15, alinéa c), du Chapitre IV de la Convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer, Londres, 1960, prévoit une solution classique pour assurer des communica
tions efficaces sur une distance et dans un ensemble de conditions données. Cette Règle stipule donc que, pour 
une certaine classe de navires, l'émetteur doit avoir une portée normale d'au moins 150 milles marins, c'est-à-dire 
qu'il doit pouvoir transmettre à cette distance des signaux clairement perceptibles de navire à navire, de iour et 

dans des conditions et circonstances normales. Des signaux clairement perceptibles sont normalement reçus 
lorsque la surface efficace· du champ créé au récepteur par la porteuse non modulée est d'au moins 25 J.1 V /m. Il 
est en outre admis que cette portée sera obtenue si la puissance dans l'antenne de l'émetteur est de 15 W 
(puissance sur l'onde porteuse non modulée) et si le rendement de cette antenne est de 27% *. De plus, la 
Règle 15, alinéa c) prévoit qu'en fonctionnement normal, l'émetteur doit avoir un taux de modulation d'au. 
moins 70% en crête. 

Soucieuse d'augmenter l'efficacité de ·rutilisation du spectre, la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications chargée de traiter de questions concernant le service mobile maritime, Genève, 1967, a 
décidé, par sa Résolution N° Mar 5, qu'après le 1er janvier 1982, toutes les émissions du service mobile maritime 
faites dans la bande des 2 MHz seront de la classe A3A ou A3J, à l'exception de celles utilisant la fréquence 
internationale d'appel et de détresse 2182 kHz qui pourront être de la classe A3 ou A3H. Il a donc fallu, pour se 
conformer aux prescriptions de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 
applicables à la classe d'émission A3, spécifier les valeurs équivalentes du champ et de la puissance de crête pour 
les émissions A3H. 

Le taux de modulation qu~ devra servir de base à la détermination des valeurs équivalentes a donné lieu à 
une assez longue discussion. La Convention de 1960 prescrit un taux de modulation minimal de 700/o en crête, 
alors que certaines administrations ont estimé que, pour des raisons pratiques, un taux de modulation de 100% 
serait plus approprié pour la puissance de crête des émetteurs BLU. Il a donc été décidé que les équivalences 
seraient données pour les deux taux de modulation. . 

Il a été décidé également de faire figurer toutes les combinaisons raisonnables de classes d'émission et de 
méthodes de réception, y compris les classes A3A et A3J. 

• Ces stipulations sont celles de la Convention de Londres (1960), mais certaines administrations ont estimé ·que l'étude de 
cette question doit être poursuivie, notamment celle de la relation entre la puissance dans l'antenne et le champ, ainsi que 
celle du diagramme de rayonnement de l'antenne du navire dans la bande des 2 MHz, compte tenu de la superstructure du 
navire. 
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3. Hypothèses fondamentales pour les équivalences 

Afin de déterminer des valeurs équivalentes du champ et de la puissance de crête, on a fait les hypothèses 
fondamentales suivantes: 

3.1 le rapport signal/bruit à la sortie du démodulateur est le même dans tous les cas considérés; 

3.2 la démodulation d'enveloppe d'une émission A3H donne lieu à un certain nombre de produits de 
distorsion. Pour déterminer le rapport signal/bruit, on n'a tenu compte que de la composante fondamentale dans 
le cas de modulation par une seule tonalité; 

3.3 seules les conditions de propagation sans évanouissements ont été prises en considération car les 
dispositions de la Convention de 1960 s'appliquent aux communications de jour, sur une distance minimale de 
150 milles marins. 

4. Equivalences générales pour les systèmes BLUet DBL 

Vu le § 3.1 ci-dessus, il est évident que, dans des conditions de propagation idéales, les liaisons DBL et 
BLU ont des performances identiques si la puissance totale de sortie moyenne sur la bande latérale est la même 
pour les deux émetteurs, à la condition que les largeurs de bande et les méthodes de démodulation soient adaptées 
aux classes d'émission employées. Ce principe fondamental des communications BLU s'explique par le fait que 
l'affaiblissement de 3 dB de la puissance de sortie après démodulation, propre à la BLU, est compensé par une 
diminution de 3 dB de la puissance du bruit, due au fait que la largeur de bande est réduite de moitié, de sorte 
que le rapport.signal/bruit est le même qu'en DBL. 

Pour l'exploitation mixte, on doit considérer deux cas, à savoir des émissions DBL reçues par un récepteur 
BLU et des émissions BLU (p~ur des raisons de compatibilité, de classe A3H seulement) reçues par un récepteur 
DBL. Le premier cas est relativement simple car, du fait de la démodulation de l'une seulement des deux bandes 
latérales de l'émission A3, il faut augmenter de 3 dB la puissance moyenne de la porteuse et celle de la bande 
latérale. Le second cas est un peu plus complexe, si l'on doit tenir compte des produits de distorsion causés par la 
démodulation d'enveloppe. Si l'on ne tient pas compte de la distorsion au démodulateur, il faut, si l'on veut 
obtenir une performance égale, qu~ la puissance moyenne de la bande latérale A3H soit augmentée de 3 dB par 
rapport à la puissance moyenne totale des deux bandes latérales de l'émission A3, car celle-ci présente un 
avantage de 3 dB dû à l'addition cohérente des deux bandes latérales. Si l'on tient compte des effets de distorsion, 
il faut encore augmenter la puissance de l'émission A3H de 0,6 dB pour un taux de modulation de 70% et de 
1,4 dB pour un . taux de modulation de 100%. Ces valeurs ont été calculées pour la modulation par une tonalité 
unique, mais les mesures effectuées avec une modulation par un bruit pondéré ont révélé qu'elles s'appliquent 
également, avec une bonne approximation, à un signal de modulation plus complexe [CCIR, 1970-74a]. 

5. Signaux d'essai pour les mesures de champ 

Le fait que la Conférence internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer ait choisi comme 
référence pour les émissions A3 une porteuse non modulée donne à penser qu'on peut utiliser le même type de 
signal pour les émissions A3H. Cependant, dans le cas des émissions A3A et A3J il n'est pratiquement pas 
possible de mesurer la porteuse réduite ou supprimée et on s'est, pour cette raison, entendu sur la mesure du 
champ créé par une émission modulée par une tonalité unique. 

6. Equivalences du champ 

Outre les hypothèses fondamentales formulées au § 3 ci-dessus, on a fait d'autres hypothèses qui 
s'appliquent au calcul du champ des signaux d'essai, tels qu'ils sont définis au § 5, pour les émissions des 
classes A3, A3H, A3A et A3J, reçues par différents types de récepteurs, et qui sont équivalentes à une émission A3 
reçue par un récepteur DBL, dont la porteuse non modulée produit au récepteur un champ de 25 J.LV /m: 

6.1 Pour la classe d'émission A3, la porteuse est modulée par une tonalité unique à des taux de modulation de 
70 et de 100%. 

Note. - Il convient de noter cependant que le signal d'essai A3 est une porteuse non modulée; en tout état de 
cause, l'hypothèse ci-dessus sur la modulation est indispensable si l'on veut déterminer le champ équivalent pour 
les autres classes d'émission. 
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6.2 Pour la classe d'émission A3H, l'amplitude de la bande latérale pour une tonalité de modulation unique 
est respectivement de 70 et de 100% de l'amplitude de la porteuse pour des taux de modulation équivalents de 70 
et de 100% (la note du § 6.1 ci-dessus s'applique également à ce cas). 

6.3 Pour la classe d'émission A3A, les amplitudes des signaux des bandes latérales correspondant .au taux de 
modulation de 70 et de 100% sont les mêmes que pour la classe d'émission A3H (§ 6.2 ci-dessus), mais le niveau 
de la porteuse est dans chaque cas réduit de 16 dB au-dessous de la puissance de crête correspondant à une 
modulation de 100%. 

6.4 Pour la classe d'émission A3J, les amplitudes des signaux des bandes latérales correspondant au taux de 
modulation de 70 et de 100% sont les mêmes que pour la classe d'émission A3H (§ 6.2 ci-dessus), mais le niveau 
de la porteuse est dans chaque cas réduit d'au moins 40 dB au-dessous de la puissance de crête correspondant à 
une modulation de 100%. 

6.5 Les calculs pour les taux de modulation de 70 et de 100% sont fondés sur la valeur de référence de 
25 lJ.V /rn du champ de la porteuse non modulée. 

Le Tableau 1 ci-après indique les valeurs efficaces équivalentes du champ, calculées selon les hypothèses 
exposées ci-dessus, pour toutes les combinaisons de classes d'émission et pour les méthodes de réception utilisées 
actuellement ou concevables à l'avenir. Cependant, cela ne signifie pas que les émissions A3A et A3J sur 
2182 kHz remplaceront dans tous les cas les émissions des classes A3 et A3H prescrites par le Règlement des 
radiocommunications pour cette fréquence. On les a fait figurer tout simplement pour donner une idée globale de 
la situation, car le § 1 du dispositif de la Question 19/8 le demandait. 

Pour faciliter les calculs, on a ajouté les spectres des différents signaux modulés, exprimés en tension ou en· 
niveau de champ par rapport au niveau de référence du signal émis sur la porteuse A3 reçue par un 
récepteur DBL, lequel niveau a été considéré comme égal à l'unité. 

Pour éviter d'établir un deuxième tableau avec des inscriptions à peu près identiques, on a fait figurer 
également les valeurs des puissances de crête correspondantes de l'émetteur. Toutefois, ces chiffres peuvent être 
négligés dans le contexte du présent paragraphe. 

7. Equivalences de la puissance de crête 

Les puissances de crête équivalentes calculées appliquées à l'antenne, nécessaires pour obtenir les champs 
indiqués au § 6, sont inscrites dans le tableau de ce paragraphe. Toutes ces valeurs sont fondées sur un signal 
modulé et sont· valables quel que soit le type de modulation (une tonalité, deux tonalités, etc.), à condition que ce 
soit toujours le même. Cela découle directement des équivalences générales des systèmes BLU/DBL décrites au § 4 
ci-dessus. 
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TABLEAU 1 

Spectre pour un taux Valeur efficace du Puissance 
1 

Type du de modulation de champ (!J. V /rn) de crête (W) 
Classe Mode de signal du signal d'essai pour un taux de 1 

d'émission réception d'essai pour 70% 100% pour un taux de modulation de 
1 

1 

la mesure modulation de 
du champ BL porteuse BL BL porteuse BL 1 1 inf. su p. inf. su p. 70% 100% 70% 100% 

1 ! i 1 
1 

1 
1 

A3 1,0 1,0 
1 (réf. Conv. Porteuse 

Londres DBL seulement 0,:5 t 0..35 
0t f 

0t 25,0 25,0 43,4 1 60,0 
1960) --·---1----,------1 ·----------- --~------------ ·- ---

T j' 
1,41 ----,-----

1 ' 

T 1 r 1 A3 BLU Porteuse 35,4 35,4 86,7 120,0 seulement 0,5 

t 
----- !--------·----

1 

1,07 1,18 1,18 

A3H DBL Porteuse 

t 
0,75 

t 1 
26,8 29,4 49,7 83,2 

1 seulement t 

1 

1 

1 

1 

--------·- -----1 

1 

1 

1 
1 Porteuse 0,71 0,71 0,71 

1 

A3H BLU seulement t 
0,5 

t 1 
17,7 17,7 21,7 30,0 

1 

t 1 
i 1 .1 --· 

Porteuse 1 

A3A BLU et bande 0,5 
0,71 12,8 18~0 1 5,9 10,6 

t 
; 

latérale .0,13 f 0,13 1 

-, 
! ----------- .. , 

Bande 

1 

1 

A3J 

1 

BLU latérale 0,5 
0,71 12,4 17,7 3,7 7,5 

1 

seulement t 1 
-

8. Risques de brouillage 

Bien que l'analyse des risques de brouillage dans les circonstances particulières qui nous intéressent et pour 
les émissions considérées pose généralement un problème assez complexe, on a constaté que la puissance moyenne 
d'un signal donne une idée assez exacte de son potentiel de brouillage. Une évaluation qualitative montre que quel 
que soit le type du signal de modulation employé, le potentiel de brouillage est sensiblement réduit pour les 
émissions A3A et A3J. Toutefois, on a estimé que même cette considération ne justifie pas nécessairement la 
conversion des émissions A3 et A3H en émissions A3A et A3J sur 2182kHz car d'autres èonsidérations impor
tantes dont il n'est pas fait état dans le présent -Rapport entrent en ligne de compte. 

Note. - Le Directeur du CCIR est prié de porter ce Rapport à l'attention de I'OMCI. 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

Documents du CCIR · 

(1970-74]: a. 8/177 (Allemagne (République Fédérale d')); b. 8/183 (Royaume-Uni); c. 8/199 (Etats-Unis d'Amérique); d. 8/201 
(Etats-Unis d'Amérique); e. 8/202 (Etats-Unis d'Amérique). 
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RAPPORT 745 * 

CHOIX, DANS LES BANDES DU SERVICE MOBILE MARffiME COMPRISES 
ENTRE 1605 kHz ET 3800 kHz, D'UNE FRÉQUENCE RÉSERVÉE 

AUX BESOINS DE LA SÉCURITÉ 

(Question 29/8) 

1. Introduction 
(1978) 

Plusieurs facteurs liés aux aspects techniques, opérationnels et économiques· peuvent affecter le choix, dans 
les bandes du service mobile maritime comprises entre 1605 et 3800 kHz, d'une fréquence réservée exclusivement à 
la transmission des appels et messages de détresse, d'urgence et de sécurité. Parmi les principaux de ces facteurs se 
trouvent les suivants: 

caractéristiques relatives à la portée et à la puissance, et propagation; 

antennes des engins de sauvetage; 

moyens de radioralliement; 

considérations relatives à l'exploitation; 

fréquences de détresse de portée moyenne; 

équipements existants. 

2. Caractéristiques relatives à la portée et à la puissance, et propagation 

Une fréquence utilisée pour la détresse, l'urgence et la sêcurité doit pouvoir fournir des communications 
fiables 24 heures sur 24 sur une certaine distance. La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (1960) spécifie que les installations radioélectriques à bord des navires doivent avoir, de jour, une 
portée de 150 milles marins; c'est cette distance qui a été retenue dans le présent Rapport. Toutefois, en cas de 
détresse, les émetteurs employés sont souvent de très faible puissance; si cela est possible, la fréquence choisie doit 
alors être celle qui assure la portée maximale dans de telles circonstances. 

Pour parvenir à des communications. fiables 24 heures sur 24, la fréquence optimale devrait permettre une 
couverture appropriée par l'onde de sol et doit être aussi peu affectée que possible, dans la limite de la portée 
requise, par la propagation de l'onde ionosphérique pendant les heures de nuit. 

La Fig. 1 représente, par rapport à l'affaiblissement à la fréquence 500kHz, l'affaiblissement de l'onde de 
sol sur un trajet maritime et dans une gamme donnée de fréquences. 

3. Antennes des engins de sauvetage 

La hauteur d'une antenne installée à bord d'un engin de sauvetage ou utilisée avec un équipement portatif 
dans les bandes de fréquences considérées est nécessairement faible par rapport à la longueur d'onde. On peut 
considérer cette antenne comme une antenne unipolaire courte sur un plan conducteur. 

• Le Directeur du CCIR est prié de porter le présent Rapport à l'attention de l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime (OMCI) et de l'inviter à faire connaître ses commentaires. 
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Dans ces conditions, pour une puissance rayonnée déterminée, plus la fréquence utilisée est faible, plus la 
tension produite dans l'isolateur de l'antenne est grande. Prenons comme paramètres caractéristiques de l'antenne 
d'un engin de sauvetage une hauteur de 3 mètres et une capacité de 27,5 pF; la Fig. 2 représente dans de telles 
conditions la variation, en fonction de la fréquence, de la tension à la base pour plusieurs· puissances rayonnées. 
Lorsqu'on utilise des systèmes d'antenne aussi petits, il est difficile d'obtenir un rendement d'antenne élevé 
(puissance rayonnée par rapport à la puissance d'entrée). Pour une antenne donnée, la difficulté s'aggrave lorsque 
s'abaisse la fréquence. 

4. Radioralliement 

Pour pouvoir porter rapidement secours aux navires en détresse, il faudrait que les navires et les aéronefs 
puissent employer la fréquence choisie pour le «radioralliement». 

L'Avis 428-2 indique que dans le radioralliement, les sources d'erreur ré~ident dans les effets de l'onde 
ionosphérique et dans le rayonnement secondaire proy,enant des divers éléments des superstructures des navires. 
En général, dans la bande des fréquences comprises entre 1605 et 3800 kHz, plus la fréquence est élevée, plus les 
effets de la propagation ionosphérique et des superstructures du navire affectent la précision des résultats obtenus. 

5. Considérations relatives à l'exploitation 

Dans certaines régions, la radiotéléphonie à ondes hectométriques est de plus· en plus employée pour la 
sécurité en mer et, dans de nombreuses régions, la veille sur la fréquence de détresse actuelle en radiotéléphonie à 
ondes hectométriques est devenue très difficile en raison du volumineux trafic de routine écoulé sur cette 
fréquence. 

Par ailleurs, certaines administrations pensent que l'on devrait continuer à autoriser l'emploi de l'appel à 
la voix sur la fréquence de détresse, afin d'accroître l'intérêt de l'écoute et de réduire le nombre des récepteurs 
nécessaires. 

A long terme, si l'on avait recours à de~ fréquences distinctes pour la sécurité et pour le trafic de routine, 
chacune des fréquences pourrait être employée de la manière qui réponde le mieux aux besoins du service en 
question. 

Il convient toutefois de prendre en considération certains autres facteurs. Le service de radiotéléphonie à 
ondes métriques se développe lui aussi, peut-être plus rapidement encore que le service à ondes hectométriques. Il 
se peut donc qu'une bonne part du trafic échangé au voisinage des côtes, actuellement écoulé sur les ondes 
hectométriques tant pour la détresse que pour l'appel, passe à l'avenir à la gamme des ondes métriques. Cette 
situation existe déjà dans certaines régions. 

La veille est normalement assurée sur la passerelle du navire, avec une fréquence de sécurité et de détresse 
située dans les bandes comprises entre 1605 et 3800kHz. Afin de réduire au minimum les effets du niveau de bruit 
sur la passerelle, il peut être nécessaire d'utiliser un haut-parleur à filtre ou un récepteur comprenant un dispositif 
silencieux*. Dans ce cas, il peut y avoir lieu de prévoir un dispositif permettant aux signaux d'urgence et de 
sécurité de passer malgré le filtre ou le silencieux. En revanche, avec une fréquence exclusivement réservée à la 
détresse, à l'urgence et à la sécurité et associée à un faible niveau de bruit de fond, on pourrait avoir recours à un 
haut-parleur ouvert pour la veille. 

L'utilisation opérationnelle de la fréquence 2182 kHz a fait l'objet de pourparlers entre l'OMCI et l'OACI. 

Si l'on choisit une fréquence inférieure à 2182 kHz, de graves problèmes se poseront du fait que 
l'équipement actuellement installé à bord des avions et des hélicoptères de l'aviation civile ** ne -se prête pas à un 
service de veille satisfaisant sur une telle fréquence. Si on choisit au contraire une fréquence supérieure à 
2182 kHz, il sera plus facile aux équipements d'aéronef de fonctionner sur celle-ci et les installations seront 
simplifiées. 

• 
•• 

Une administration au moins ne permet pas l'utilisation de haut-parleurs à filtres ni de récepteurs à dispositifs silencieux . 
Le développement futur de l'appareillage à ondes décamétriques pour l'aviation (ARINC (Aeronautical Radio Inc., 
Annapolis, Maryland, Etats-U ois d'Amérique) Characteristic 559 A, 197 5) est maintenant limité à une bande de· fréquences 
de 2,8 à 24 MHz. Cette limitation est due, en grande partie, au fait que les fréquences en-dessous de 2,8 MHz ne sont pas 
utilisées en exploitation et également aux difficultés techniques d'adaptation de l'appareillage aux systèmes d'antennes 
d'aéronefs modernes et en particulier aux systèmes d'antennes d'hélicoptères. 
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FIGURE 1 -Rapport affaiblissement/fréquence pour l'onde de sol sur un trajet maritime de 150 milles marins 
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FIGURE 2- Variation de la tension à la base de l'antenne, en fonction de la fréquence pour plusieurs puissances rayonnées 

(L'antenne est censée avoir une longueur de 3 mètres et une capacité de 27,5 pF) 
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6. Fréquences de. détresse pour distances moyennes 

La h~cessité, pour tous les navires, de pouvoir communiquer sur une fréquence unique pour les besoins de 
la détresse .a été reconnue. dans la Résolution A.335 (IX) de l'OMCI; ~ texte reeommande qué.Ies installations 
radiotélégraphiques des navires soient dotées de moyens permettant l'émission et la réception radiotéléphoniques 
sur 2182 kHz. Si cela est fait, la fréquence 2182 k~z !)On seulement sera utilisée en commun par tous les navires 
qui appliq~ent la Convention, mais permettra également d'assurer des liaisons entre des navires équipés en 
radiotélégraph-ie et en radiotéléphonie, ce qui améliorera la sécurité de tous. ; 

A !;exception des équipements d'engins de sauvetage, le service <;te détresse sur la fréquence 500kHz est en 
général fiable dans un rayon plus grand que la portée de service de "l'une quelconque des fréquences comprises 
entre 1605 .kHz et 3800kHz. De plus, ce service est exploité par des opérateurs professionnels et comme il s'agit 
de télégraph~e, ]es problèmes de lapgue; sont réduits au. ~inimum. 

Bien. qu'elles ne fassent pas partie des bandes d'ondes hectométriques; il est reconnu que les fréquences 
4 MHz et 6 MHz sont complémentaires de la fréquence 2182kHz, cela en raison des conditions de propagation 
différentes; notamment dims l'hemisphère Sud. L'utilisation dès fréquences 4 MHz et 6 Mf!z est de la plus haute 
importance pour .la sécurité des navires croisant dans ces régions. · 

7. Equipements existants 

. Pendan,t de nombreuses années, la fréquence 2182kHz a. été la fréquence de détresse, d'urgence, de 
sécurité et .. d'appel pour les navires équipés en 2 MHz. Il est fort probable 'qu'il existe actuellement un plus grand 
nombre d'équipements fonctionnant sur cette fréquence que sur n'importe quelle autre fréquence du service mobile 
maritime. De ce fait, ·le choix d'une fréquence différente pour ces opérations aurait des conséquences économiques 
extrêmement importantes; sa mise en œuvre exigerait l'application de procédures d'exploitation intérimaires 
jusqu'au passage définitif sur la nouvelle fréquence. 

8. Co~~lusions 

8.1 Si l'on tient compte de tous les facteurs pertinents, on constate que, sur le plan technique, il y a peu de 
différence entre· les fréquences des bandes comprises entre 1605 et 3800 kHz. En revanche, les considérations 
relatives à l'exploitation montrent que la fréquence 2i82 kHz convient le mieux pour les appels et messages de 
détresse et, éventuellement, pour_ les signaux et messages d'urgence, les signaux de sécurité et certains messages de 
sécurité échangés dans.le service mobile maritime. · 

8.2 Pour l'appel, la meilleure solution serait l'utilisation d'une fréquence comprise entre 2000 et 2300kHz. Il 
faut considérer cependant que si on ne fait plus .l'appel sur la fréquence 2182 kHz, cela posera- des problèmes 
complexes .. 

8.3 Il serait avantageux; pour' le service de détresse futur, d'étudier les fréquences de radiotéléphonie des .· 
bandes d'ondes hÇ_ctométriqu~s et_géca:métriques en vue d'assurer une couverture mondiale aussi vaste que possible 
pour la détresse. · 
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RAPPORT 748 

AMÉLIORATION DE L'EMPLOI DES VOIES RADIOTÉLÉPHONIQUES A ONDES DÉCAMÉTRIQUES 
PAR LES STATIONS C0TIÈRES DANS LES BANDES ATTRIBUÉES EN EXCLUSIVITÉ 

AU SERVICE MOBILE MARITIME 

(Question 30-1/8) 

(1978) 
1. Introduction 

Au titre de la Question 30-1/8, il a été décidé que le CCIR examinerait les critères techniques et 
d'exploitation à adopter pour permettre l'utilisation optimale des voies radiotéléphoniques à ondes décamétriques. 

Le Doc. [CCIR, 1974-78a] expose les résultats des travaux du Groupe de travail intérimaire (GTI) 8/2 
(Genève, 1974). Ce Groupe a été initialement créé pour donner provisoirement des avis à l'IFRB en ce qui 
concerne l'attribution des voies radiotéléphoniques à ondes décamétriques; il a ensuite été chargé d'étudier la 
Question 30-1/8. 

La Norvège traite en particulier des aspects opérationnels de la Question 30-1/8 [CCIR, 1974-78b]. 

2. Résultat des travaux du Groupe de travail intérimaire 8/2 

Le GTI 8/2 est convenu de fonder ses travaux sur des Avis et Rapports existants du CCIR, notamment 
l'Avis 339-4 et les Rapports 252-3, 322-1, 340-3 et 525-1. En outre, il a utilisé le Rapport 358-3. 

Les valeurs des rapports de protection signal/brouillage ont été calculées aux § 7.4 et 7.5 du Rapport de la 
deuxième réunion du GTI, afin de fournir à l'IFRB· une base de travail pour l'allotissement des voies 
radiotéléphoniques dans le service mobile maritime. Les valeurs recommandées étaient: 

12 dB pour une qualité tout juste utilisable, 

21 dB pour une qualité commerciale marginale. 

Au § 7.7 du Rapport de la deuxième réunion, il était suggéré que des moyens de fournir aux navires des 
prévisions de propagation seraient souhaitables pour leur permettre de choisir la bande de fréquences optimale. 
Les administrations étaient encouragées à donner ces renseignements à leurs navires et à leurs stations côtières. 

Au § 7.8, on a proposé des valeurs pour la proportion de temps de voie par heure, valeurs à prendre en 
considération lors de la détermination des possibilités de partage. 

3. Méthode opérationnelle utilisée par la Norvège, la Suède et le Danemark pour améliorer l'utilisation des 
voies 

La Norvège décrit une méthode particulière utilisée par la Norvège, la Suède et le Danemark (à partir du 
ter janvier 1978) pour améliorer l'utilisation des voies radiotéléphoniques alloties aux trois pays [CCIR, l974-78b]. 

La méthode· repose sur la subdivision des voies· en voies exclusives et voies communes, l'allotissement des 
voies exclusives étant déterminé par la charge de trafic. 

On trouve dans ce document la description d'un système combiné communications conférence/télésignali
sation qui permet d'indiquer l'état de la voie (libre ou occupée), ce qui donne aux opérateurs la possibllité de 
coordonner l'utilisation des voies. 

Il est indiqué que la subdivision des voies peut être révisée à la lumière de l'expérience future. 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

Documents du CCIR 

[1974-78]: a. 8/205 (Conclusions de la Réunion intérimaire de la Commission d'études 8); b. 8/363 (Norvège). 
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PIDJEr 

RAPPOR!' 500-2 (MJD I) 

Systèmes à CIC!Ilpresseurs et extenseurs oouplés 

(Question 11-1/8) 

(1970 - 1974 - 1978) 

1. Introduction 

1.1 Les techniques visant à améliorer le service maritime 
radiotéléphonique ont été examinées à 'la Réunion intérimaire de la Cammdssion 
d'études 8, à Genève, en 1968. 

1.2 Les techniques de compression-extension ont été appliquées récemment 
avec beaucoup de succès aux services entre points fixes dans un système 
appelé <Lincanpex>, ce qui s'est traduit par l'acceptation de la 
Question 11-1/8. 

1.3 Le Royaume-Uni a signalé que l'emploi du système Lincanpex dans 
le service marittme, ainsi que des essais l'ont montré, offrirait des avantages 
similaires à ceux obtenus dans les services fixes. En outre, l'efficacité du 
système au point de vue de I'él~nation du brouillage serait 
particulièrement avantageuse dans le service maritime, où le brouillage 
constitue bien plus souvent le facteur l~itatif que dans les services fixes 
[ ŒIR, 1966-69] • 

1.4 Il a fait remarquer que la conception actuelle de l'équipement 
Linoompex pour les services fixes exige une limite supérieure de 
3000 Hz pour la bande acoustique transmise, alors que la bande acoustique de 
l'équipement à bande latérale unique du service maritime est limitée à 
2700 Hz, conformément à l'appendice 17A au Règlement des radiocamnunications. 
Le Royaume-Uni a fait des propositions concernant une version modifiée du 
Lincanpex con~ue tout spécialement pour adapter le système aux fréquences du 
service maritime. Les spécifications qui ont été approuvées ont alors été 
incorporées à l'Avis 475-1. 

1.5 A la Réunion finale de la ~ssion d'études 8, Genève 1978, le 
canada a présenté un rapport sur la mdse au point et l'évaluation d'un 
équipement qui utilise des techniques numériques, co~es à l'usage d'un 
équipement répondant aux caractéristiques actuelles de stabilité de fréquence 
dans le service maritime [OCIR, 1974-78; Chow, 1978]. Le système est appelé 
<~. Il diffère essentiellement du système <Lin~ dans la mesure 
où il a recours aux techniques numériques, et non analogiques, pour moduler la 
voie de oamrnande. On trouvera une description du système dans l'Annexe I. 
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2. Essais dans les bandes d"" ondes décanœtriques (4 à 27,5 MHz) et 
hectométriques (1,6 à 3,8 MHz) 

2.1 Des comparaisons portant sur des liaisons entre navires et 
stations côtières ont été effectuées dans les bandes décamétriques et 
hectométriques, entre le système Lyncanpex et le système classique. Les 
essais· ont montré que, pendant la journée, on pouvait obtenir une liaison 
téléphonique à bande latérale unique de bonne qualité oammerciale dans la 
bande d""ondes hectométriques, jusqu""à une distance d""environ 650 milles, alors 
que !""équipement classique n""offrait un service semblable que jusqu""à une 
distance inférieure à 400 mdlles. Durant la nuit, les avantages étaient encore 
plus nets. En effet, le brouillage rendait le système classique non commercial 
lorsqu""an !""appliquait à des communications avec des abonnés du réseau 
téléphonique terrestre, alors que le nouveau système était, en général, 
satisfaisant. Des essais en ondes décamétriques ont aussi été effectués et les 
résultats enregistrés ont confirmé pleinement les améliorations que l""on 
espérait obtenir. 

2.2 En ce qui ooncerne le système Syncanpex, on a signalé; en 1978, 
qu""une évaluation expérimentale du système sur des liaisons en ondes 
décamétriques était en cours. 

3. Paruètres g&t&aux des circuits pour les systèmes à 
- compresseurs et extenseurs couplés 

3.1 Les compresseurs-extenseurs syllabiques normalisés, conformes à 
la loi A à 13 segments [Bell Telephone Lab., 1970] sont inutilisables sur les 
liaisons dans lesquelles le niveau du signal peut varier, oamme dans le cas 
d""une voie ionosphérique affectée d""évanouissements, puisque !""action du 
compresseur-extenseur accentue les effets de la variation en les multipliant 
par un facteur égal au rapport de compression. Les compresseurs-extenseurs 
couplés possèdent des caractéristiques particulières qui leur permettent de 
surmonter cette difficulté. 

3.2 La mdse en oeuvre de systèmes-à compresseurs et extenseurs couplés 
sur des circuits à ondes décamétr iques et hectanétr iques utilisant des 
émissions A3J est extrêmement difficile, à mins que l""an veille à faire en 
sorte que !""information soit correctement r~e dans la voie de oammande 
associée. 

3.3 En ce qui concerne le système décrit dans !""Avis 475-1, il faut que 
la précision de fréquence de bout à bout soit meilleure que ± 5 Hz, ce qui 
peut exiger !""emploi de la oammande automatique de fréquence. 

Pour le système décrit dans !""Annexe I, le signal de oammande 
apparaît sous forme numérique, ce qui donne une tolérance beaucoup plus 
grande à !""erreur de fréquence de bout en bout. 

3.4 Les systèmes de compresseurs et extenseurs couplés permettent 
d""obtenir des circuits de qualité satisfaisante lorsqu""on a un rapport 
signal/bruit d""environ 10 dB entre le signal utile et le signal brouilleur dans 
!""ensemble de la voie [OCIR, 1970-74a]; cependant, la voie de camnande est plus 
sensible au brouillage causé par des fréquences discrètes que la voie de 
conversation [OCIR, 1970-74b]. 
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3.5 On constate que la perte d~intelligibilité est négligeable; de plus, 
les autres inconvénients qui pourraient découler de !~utilisation d~une voie de 
conversation plus étroite sont plus que compensés par !~amélioration subjective 
du rapport signal/bruit résultant de !~action de Compression-extension du 
système [CCIR, 1970-74a et b]. 

3.6 L~effet du bruit à bord d~un navire (bruit du gréement) pourrait 
être accru du fait de la présence du signal de oommande [CCIR, 1970-74b]. 
Toutefois, le brouillage résultant de la rectification acoustique de la 
modulation vocale est considérablement réduit lorsque la parole est comprimée 
avec efficacité. 

3.7 On insiste sur la nécessité de perfectionner les installations des 
navires et les installations côtières, ainsi que leur réglage, compte tenu 
tout particulièrement des niveauX d~émission, afin de réduire la surveillance 
de !~opérateur et d~améliorer la disponibilité des circuits [OCIR, 1970-74a 
etc]. 

4. Modifications à apporter au système Lincompex 

4.1 Le Royaume-Uni a proposé un certain nombre de modifications 
à apporter à !~Annexe III de l~Avis 475-1, cela afin de s~lifier les 
caractéristiques techniques des équipements radioélectriques associés 
[OCIR, 1970-74d]. 

4.2 Il décrit aussi les paramètres techniques des dispositifs 
de secret utilisés conjointement avec !~équipement décrit dans l~Avis 475-1, 
avec une fréquence a~ inversion de 3000 Hz. Toutefois, il convient 
de remarquer que l~Avis 336-2 reoammande de ne pas utiliser un tel équipement 
sur les systèmes à bande latérale uni~e. 

s. Suppression d'kho 

5.1 Le Japon décrit un système de suppression d~écho peu coûteux 
consistant à utiliser !~équipement proprement dit, décrit dans l~Avis 475-1. 
Les niveaux des signaux vocaux d~érnission et de réception sont canparés dans un 
comparateur de niveaux dont le signal de sortie est utilisé pour régler la 
fréquence de !~oscillateur de la voie de corrmande, par conséquent, pour 
<ouvrir> ou <fermer> la voie de réception de !~équipement terminal de la 
station éloignée en réglant !~affaiblissement de son extenseur. Ce nouveau 
système a été con~ conformément aux caractéristiques spécifiées dans 
l~Avis G.l61 du CCrTT. Les essais ont montré qu~il était pleinement compatible 
avec les suppresseurs d'écho du type classique et qu'il permettait une 
transmission vocale de qualité satisfaisante [OCIR, 1970-74e]. 

5.2 On a jugé souhaitable d'utiliser les suppresseurs d'écho, 
conjointement avec l'équipement décrit dans l'Avis 475-1, pour des distances 
supérieures à environ 5000 km [CCIR, 1970-74f]. 
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6. Compression de bande 

Le Japon décrit un dispositif de compression de bande dans lequel 
la limite de la bande de fréquences du signal vocal est 1,8 kHz à !~émission, 
les composantes supérieures du spectre du signal étant remplacées à la 
réception par les harmoniques engendrés à partir du signal reçu (0,3 à 
1,8 kHz). L~étude d~un dispositif de compression de bande pouvant être 
utilisé dans le service mobile maritime présente un très grand intérêt du 
fait du nombre très limité des bandes de fréquences disponibles pour ce 
service. Les essais pratiques, effectués en langue japonaise, ont permis 
de constater que, du point de vue de la qualité de la parole, ce système de 
de compression de bande donne des résultats bien meilleurs qu~avec le système 
VODAS ou le système Lincompex non modifié {Avis 475-1). Le document laisse 
entendre que la largeur de bande réduite du système de compression de bande 
devrait permettre, soit de loger un plus grand nombre de voies dans les bandes 
du service mobile maritime, soit de mettre en oeuvre dans la largeur de bande 
actuelle, un dispositif d~appel sélectif dans la voie [OCIR, 1970-74g]. 

Le Rapport AB/3 (Volmne III) qui est fondé sur des essais 
effectués au Japon, décrit un moyen permettant de réduire les brouillages 
grâce aux techniques de compression de bande. Le Rapport 176-4 {MOD I) 
comporte quelques résultats d~essais de techniques de compression de 
bande. 

7. COmpatibilité 

L~utilisation de techniques efficaces de traitement de la voix 
{dispositif de réglage du gain cormnandé par la voix, VOOAD, par exemple) dans 
les émetteurs des stations côtières et des stations de navire permet 
d~améliorer considérablement la qualité de fonctionnement. 

Il est possible d~utiliser la partie oampresseur d~un système à 
compresseur et extenseur couplés dans le cas de !~exploitation avec une 
station éloignée dotée d~Un récepteur classique. Ce mode d~exploitation 
exigerait que le signal de conmande soit supprimé, que !~extenseur de réception 
soit réglé à un gain constant approprié et aussi, peut-être, que l~on modifie 
légèrement les constantes de temps du compresseur. L~utilisation de circuits 
de régulation automatique de gain avec désensibilisation rapide et 
sensibilisation retardée dans le récepteur classique contribue à réduire le 
bruit pendant les pauses de la parole [OCIR, 1970-74h]. 
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ANNEXE I 

DESCRIPI'IOO IlJ SYSTÈME SYOC<H>EX 

On cherche actuellement à perfectionner le système Syncampex 
[Cbow, 1978] de manière qu'il puisse 0ffrir les avantages des systèmes à 
oafuPresseurs et extenseurs couplés à toutes les catégories du service 
téléphonique à ondes décamétr iques. 

Dans sa version la plus simple, le Syncompex peut être connecté à un 
système radioélectrique, aux points d'entrée et de sortie audiofréquence. Dans 
un équipement spécialement conc;:u, la voie de conmande MDF peut en outre être 
utilisée pour la commande automatique de gain ainsi que pour la commande 
automatique de fréquence, à l'aide de connexions appropriées aux 
circuits RF. 

Les diagranmes de principe du système sont representés aux Fig. la 
et lb. 

1. Emission 

La sortie du filtre passe-bande est échantillonnée par un 
convertisseur analogique/numérique (A-N) au rythme de 9600 échantillons par 
seconde, la commande étant assurée par un microprocesseur. Le microprosseceur 
met en mércoire 128 échantillons successifs, cons ti tuant par définition une 
<syllabe> d'une durée de 13,33 ms. Le microprocesseur détermine le gain 
instantané à appliquer à chaque syllabe. Le gain du compresseur est l~ité à 
des échelons de 6 dB canpr is entre 0 dB et 48 dB, le changement de gain se 
produisant uniquement à un échelon de 6 dB à chaque période syllabique de 
13,33 ms. Le sens du changement de gain est déterminé par l'amplitude 
instantanée du signal radiotéléphonique, l'augmentation de l'amplitude 
entraînant une d~nution de 6 dB du gain du compresseur. Après avoir 
appliqué le gain approprié aux échantillons, le microprocesseur déclenche un 
convertisseur numérique-analogique (N-A). Celui-ci convertit les échantillons 
en une forme analogique qui, après filtrage, devient l'entrée audiofréquence 
de l'émetteur. 

Le changement de gain appliqué à l'opération de compression est 
présent à la borne de sortie numérique du microprocesseur utilisée camme 
entrée d'une paire de IOOdulateurs MDF. Les signaux MDF qui forment la voie de 
commande sont centrés à 765 et 2125 Hz et ont un décalage de ± 42,5 Hz. Le 
signal radiotéléphonique comprimé est él~né des deux bandes centrées aux 
environs de 765 et 2125 Hz de fa9Qn à permettre l'émission du signal MDF• Des 
informations identiques sont transmises dans les deux voies MDF afin de réduire 
au minimum les effets du brouillage sélectif et le brouillage dans la bande 
étroite que l'an rencontre fréquemment dans les circuits à ondes 
décamétr iques. 
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2. Réception 

La sortie du récepteur est répartie par des filtres en deux signaux 
MDF et en un signal radiotéléphonique comprimé. Chaque voie MDF est dénodulée 
séparément. Ces signaux sont alors canbinés en diversité, de sorte que 
l~évanouissement d~une voie MDF ne produira pas d~erreur dans la sortie du 
combineur. Après un filtrage approprié, le signal radiotéléphonique comprimé 
est échantillonné par un convertisseur A-N fonctionnant à un rythme de 
9600 échantillons par seconde, sous la ccmnande du microprocesseur. Le 
microprocesseur règle le gain de la syllabe selon l~inforrnation r~ue dans 
la voie de commande. Un changement de gain de + 6 dB dans le compresseur se 
traduit en contrepartie par un changement de - 6 dB dans 1~ extenseur. La sortie 
analogique est obtenue par filtrage de la sortie du convertisseur N-A. 
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Vers le 
modulateur 

BLU 

FIGURE la - Diagramme de principe du compresseur Syncompex 

A Microphone 
B Filtre passe-bande 300 à 2800 Hz. 
C Convertisseur analogique-numérique 
D Microprocesseur 
E Convertisseur numerique-analogique 
F Filtre d'elimination de la bande 

-Bandes d'arrêt à 765 et 2125Hz· 

G Modulateur MDF 765 ~ 42,5 Hz 
H Modulateur MDF 2125 + 42,5 Hz 
I Filtre passe-bande 765 ~ 125 Hz 
J Filtre passe-bande 2125 + 125 H~ 
K Combineur 
L Combineur 

FIGURE lb -Diagramme de principe de l'extenseur Syncomnex 

A Diviseur audiofréquence 
B Diviseur audiofréquence 
C Filtre passe-bande 765 ! 125 Hz 
D Filtre passe-bande 2125 {125Hz: 
E Demodulateur MDF 769 ~ 42,5 Hz 
F Demodulateur MDF 2125 ~ 42,5 Hz 

G Combineur en diversite 
H Filtre d'elimination de bande 

- Bandes d'arrêt à 765 et 2125 Hz 
I Convertisseur analogique-numerique 
J Microprocesseur 
K Convertisseur numerique-analogique 
L Filtre passe-bande 300 - 2800 Hz 
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PRlJEr 

RAPPORT 501-2 * (MOD I) 

SYS'lBm D'APPEL ~ IOéu:QOE (ASN) APPKlPRIÉ 
ADX CDIDITI<H3 FOroRES D'EXPIDr.rATIŒ m SERVICE KmiiB MARIT1ME 

(Question 9-3/8) 

(1970 - 1974 - 1978) 

1. Résumé des travaux 

Depuis la période d,études 1966-69, des travaux ont été consacrés à 
la question d,un système d,appel sélectif numérique approprié aux conditions 
futures d,exploitation du service mobile maritime. 

Le choix du système est fondé sur des études théoriques et des essais 
pratiques effectués par les Administrations des Etats-Unis d,Amérique, de 
!,U.R.S.S., du Japon et des Pays-Bas [CCIR, 1974-78]. 

Afin d,aocélérer !,étude du système d,appel sélectif numérique, le 
Groupe de travail intérimaire 8/3 a été constitué en 1975. 

L,Avis 493-1 a surtout découlé des travaux menés par le GTI 8/3 au 
cours de la période 1974-78. Il traite en détail des caractéristiques tant · 
opérationnelles que techniques. 

Lors de la Réunion finale de la ~ssion d,études 8 (Genève, 
janvier 1978) , l,Avis 493-1, Irodifié lors de la seconde Réunion du Gl'I 8/3 
tenue à Stockholm en 1977, a été examiné de manière approfondie et adopté 
moyennant des modifications mdneures. 

L,Avis 541 (Procédures d,exploitation) contient des directives 
préliminaires sur les procédures d,exploitation; cet Avis a été élaboré lors de 
la seconde Réunion du Gl'I 8/3 et examiné lors de la Réunion finale de la 
Cammdssion d,études 8. Il est admis que les procédures ne sont abordées que 
dans leurs grands traits et que des procédures détaillées ne peuvent être 
fornulées tant que l,on n,a pas d,expérience pratique du fonctionnement réel du 
système d,appel sélectif numérique. 

Conformément à la Résolution 24-4 du CCIR, le Groupe de travail 
intérimaire 8/8 a été crée en 1979 pour hâter !,élaboration des procédures 
d,exploitatian notamment dans le cadre des besoins du futur système mondial de 
détresse et de sécurité qui devra être étudié lors de la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
en 1982. 

* Le Directeur du OCIR est invité à porter ce Rapport à !,attention de 
!,Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime 
(CM:I) • 
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2. Activités futures 

2.1 Règlement des radiocommunications 

Il a été noté que, à la suite de !~introduction du système d~appel 
sélectif numérique, un certain nanbre de dispositions du Règlement des 
radiooammunications (articles 1, 9, 25, 33, 35, 54 à 64 et les appendices 7, 
31, 36 et 41) devront être remaniées et éventuellement modifiés par une 
Conférence adndnistrative mondiale des radiooammunications compétente. 

2.2 Procédures d'exploitation 

Le Groupe de travail intértmaire 8/8 établit actuellement un projet 
révisé pour l~Avis 541~ ce projet contient des procédures pour les services de 
détresse et de sécurité et <autreS>, et on espère pouvoir le présenter à la 
Réunion finale de la canmission d~études 8, en 1981. Il faudra cependant 
réviser ces procédures compte tenu de !~expérience d~exploitation que l~on aura 
acquise avec le système d~appel sélectif numérique. 

2.3 Voies d~appel 

Il faudra étudier la capacité de charge des voies d~appel à accès 
aléatoire en vue de !~attribution future des fréquences exclusives au système 
d~appe1 sélectif numérique. Le Groupe de travail intérimaire 8/8 a entrepris 
les études de la capacité de charge des voies d~appel, y compris les voies à 
accès aléatoire, et a obtenu certains résultats préliminaires. Toutefois, il 
faudra ~core de considérables travaux, notamment en ce qui concerne 
!~évaluation de la demande dans les <autreS> services. 

2.4 Signal de radiobalise de localisation des sinistres 

Il est nécessaire de procéder à un oamplément d~études pour assurer 
la compatibilité entre les émissions des radiobalises de localisation des 
sinistres et le système d~appel sélectif numérique. 

Cette étude doit inclure l'examen des tolérances de fréquences. 

L~Annexe I au présent Rapport donne un format possible d~émission de 
radiobalises de localisation des sinistres contenant des signaux d~appel 
sélectif numérique. 

~ BIBLIOORAPHIQUES 

Documents du CCIR 

[1974-78]: 8/205 (COnclusions de la Réunion intérimaire de la COmmission 
d~études 8, 1976). 
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ANNEXE I 

ÉMISSICN D'UNE RADIOBALISE DE LOCALISATICN DES SINISTRES 
PClJVANr CœPRENDRE DES SIGWJX D'APPEL ~IF NUMÉRIQUE 

Un équipement de détection automatique des émissions de 
radiobalises de localisation des sinistres (RBLS) devrait être incorporé dans 
l'appareil de réception/détection du système d'appel sélectif numérique 
proposé destiné au service mobile maritime international. 

La détection d'une .émdssion de radiobalise de localisation des 
sinistres devrait déclencher un dispositif faisant entendre un signal audible 
à bord des navires (ou aux stations côtières) pour attirer l'attention. On 
saurait ainsi que l'appel r~u provient d'une radiobalise RBLS. 

1. Emission d""'une radiobalise de lœalisation des sinistres 

Etant donné qu'un <appel de détresse> est un appel émis par un navire 
en détresse, il semble justifié de considérer qu'une émdssion d'une radiobalise 
de localisation des sinistres, désignée ci-après CES> (EPIRB Sequence), est un 
appel de détresse provenant d'un navire en détresse qui ne peut émettre 
lui-même. 

Par conséquent, on doit classer une ES en tant que forme spéciale 
d'appel de détresse, avec mention indiquant qu'il s'agit d'une ES. 

La Fig. 1 donne un exemple d'une ES pour une radiobalise de localisation 
des sinistres appartenant à un navire ayant pour numéro d'identification 
123456789, par exemple. Si le navire avait un indicatif d'appel alphanumérique 
(par exemple PA 739) , l'indication <appel de détresse> dans la séquence 
Partie 1 serait 113 et non 112. L'auto-identification, cormne dans une séquence 
Partie 2, serait alors: 

80 65 55 51 57 

P. A. 7 3 9 (Alphabet International NP 5) 
et non 123456789 

2. Cycle d""'éoission 

Si l'ES susmentionnée doit être incorporée au système d'appel 
sélectif numérique, le signal provenant de la RBLS, tel qu'il est actuellement 
décrit dans ! ... article 41, section I du Règlement des radiocxmnunications, 
pourrait sans doute être conservé pendant la période d'introduction. 

Tbutefois, pour être oampatible avec le système d'appel sélectif 
numérique proposé, l'ES doit être conforme au signal de ! ... article 36, 
numéro 3258 et produire des tonalités de 1615 et 1785 Hz par manipulation 
d'une sous-porteuse par déplacement de fréquence. 

Note. - Dans la Fig. 1, la durée du cycle et les diverses parties de celui-ci 
doivent être déterminées par l ... GCI. 
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PIDJEI' 

RAPPORr 585-1 (MCD I) * 

MISE EN CEOVRE D'~ TÉtfGRl\lm(JJES A 
lMPRI!SSiœ DIRtCŒ mNS LE SERVICE !«ElLE MMU'riMB 

(Question 5-2/8) 

(1974 - 1978) 

1. Le présent Rapport traite de certains aspects <exploitation> 
et <procédureS> liés à la mdse en oeuvre d'équipements télégraphiques à 
impression directe dans le service mobile marit~. Le but recherché est de 
réaliser une exploitation entièrement automatique, sans surveillance. 
Cependant, il faut aussi prévoir une exploitation avec surveillance, en 
particulier pour la ~riode allant jusqu'à la mdse en œuvre de systèmes 
entièrement automatiques [OCIR, 1970-74a, b, c, d, e, f, g eth]. 

2. Pour utiliser au max~ le service radiotélégraphique à 
impression directe avec les navires, il conviendrait d'adopter des procédures 
d'exploitation sur le plan international et d'inviter les administrations à 
les mettre en application aussitôt que possible. L'exploitation automatique 
permet d'échanger des messages quelles que soient les heures de service des 
opérateurs à bord des navires. L'objectif final devrait consister à traiter 
les stations de navire oamme un abonné au service télex international. 

Dans le cas d'exploitation non automatique, il devrait être 
possible néanmoins d'établir des oammunications au moyen de l'équipement à 
impression directe. Normalement, cela devrait se faire par accord préalable sur 
l'horaire et les fréquences à utiliser. De plus, les navires équipés 
uniquement pour la réception avec impression directe devraient pouvoir accuser 
réception des messages en radiotéléphonie ou radiotélégraphie manuelle. L'appel 
sélectif est un point ~rtant du fonctionnement des systèmes avec 
surveillance comme des systèmes entièrement automatiques. 

3. Quelques administrations ont fait savoir qu'elles installent 
actuellement des équipements à impression directe; plusieurs d'entre elles ont 
fait des essais, quelques-unes avec l'intention de réaliser une certaine forme 
d'automatisation. 

Les Pays-Bas indiquent qu'ils prennent actuellement les dispositions 
nécessaires pour établir, dans un proche avenir, des circuits dans le sens 
navire-côtière, sans contact préalable par d'autres noyens. Pour chaque bande 
de fréquences, un récepteur préréglé sera installé à la station côtière. 
Lorsqu'un récepteur sera déclenché par un signal de télégraphie à impression 
directe, un émetteur fonctionnant dans la même bande se mettra autanatiquement 
en marche dans la station côtière, à condition que cet émetteur ne soit pas 
utilisé pour d'autres services. Ce système sera mis en œuvre progressivement 
en introduisant un certain nombre de vacations quotidiennes, pendant lesquelles 

* Ce Rapport doit être porté à l'attention du OCTTT. 
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trois émetteurs de télégraphie à ondes décamétriques et trois récepteurs 
préréglés seront disponibles exclusivement pour le trafic télégraphique à 
impression directe. Les trois fréquences utilisées pour chaque vacation 
pourront être choisies dans un groupe de six fréquences, en fonction des 
conditions de propagation. Les fréquences utilisées pendant les vacations 
seront annoncées à !~avance. La durée et le nombre des vacations dépendront du 
volume et de !~augmentation du trafic télégraphique à impression directe; on 
arrivera progressivement à un service continu sur les six fréquences. 

L~Adrndnistration suédoise a fait des essais à l~aide d~un système 
appelé MARITEX, dont les caractéristiques techniques sont conformes aux 
dispositions de l~Avis 476-2 et de !~appendice 20B du Règlement des 
radioconununications. Ce système est co~u pour fonctionner sans surveillance 
dans les stations côtières comme dans les stations de navire en vue d~assurer 
la transmission des messages dans les deux sens. Les particularités 
d~exploitation du système comportent le choix automatique de la bande de 
fréquences optimale, basé sur les prévisions des conditions de propagation 
introduites dans !~ordinateur du système sous forme de données d~entrée. Le 
système a été exploité à bord d~un navire pendant une période ininterrompue 
de plus de deux ans sans défaillance et n~a demandé que très peu de travaux de 
maintenance. Le fait qu~un seul navire ait pu être desservi par le système a 
constitué la seule limdtation des essais, qui ont été effectués dans les 
conditions réelles d~exploitation. Au cours de la période d~essais, le navire 
a navigué entre le golfe Persique et le Japon. La plupart des liaisons ont été 
établies dans un délai très court, le retard maximal à !~établissement d~une 
cammunication étant de 24 heures. A la demande des armateurs suédois, 
!~exploitation régulière du système à oammencé en 1972 avec une vingtaine de 
navires. Le système ne sera exploité que dans les bandes d~ondes 
décamétriques, mais rien n~empêche son extension ultérieure à d~autres bandes 
de fréquence si le besoin s~en fait sentir. Après une période de mise en oeuvre 
du service semi-autamatique, un service entièrement automatique a été 
installé. Ce service fonctionne avec succès depuis plusieurs années. A la 
fin 1977, on dénombrait une centaine d~installations de stations de navire. 

Le Doc. [OCIR, 1970-74e] décrit un système d~impression directe et 
d~appel sélectif, dont le fonctionnement est basé sur !~Alphabet télégraphique 
international NO 5, et donne les résultats des essais effectués avec ce 
système. 

Le Doc. [OCIR, 1970-74f] contient des propositions sur !~utilisation, 
dans le service mobile maritime, d~équipements à impression directe conformes 
aux dispositions de l~Avis 476-2. 

On fait une distinction entre !~exploitation manuelle et !~exploitation 
automatique en soulignant les points suivants concernant !~exploitation: 

détermination de la durée des signaux d~appel destinés à actionner 
!~émetteur de la station appelée et des intervalles entre ces signaux en 
vue de réduire les brouillages internes du système; 
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libération du circuit ARQ lorsque les conditions de propagation sont 
mauvaises en retournant à la position d~attente après réception d~un 
nombre prédéterminé de signaux RQ ou des signaux de commande identiques; 

usage d~un processus défini pour la libération du circuit, au cours 
duquels les séquences <Fig +?> et ~ sont échangées entre les stations 
intéressées. 

Le Doc. [OCIR, 1970-74g] contient des renseignements sur 
!~exploitation sans réglage manuel, de circuits à impression directe. Il fait 
état de la nécessité de tolérances de fréquences strictes et contient, 
dans les Fig. 1 et 2, les résultats d~essais effectués en laboratoire pour 
déterminer les effets du désaccord du récepteur sur les taux d~erreur sur les 
bits (il faut noter que les courbes représentées dans le Doc. cité ci-dessus 
donnent les taux d~erreur sur les caractères). Ces résultats se rapportent à 
des essais effectués au moyen d~un démodulateur d~un type particulier, et 
indiquent que !~emploi d~une camrnande automatique de fréquence constitue un 
moyen de résoudre le problème du désaccord du récepteur. Au cours de la 
discussion relative à ce document, on a évoqué d~autres solutions à ce 
problème, notamment !~emploi d~autres méthodes de démodulation ou de 
tolérances de fréquences plus strictes. 
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FIGURE 2 - Taux d'erreur sur les bits en fonction du désacco~d 
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Valeur médiane de la tension à l'entrée du récepteur en dB( Ill V): 

Courbes A: -8 dB(l,uV) 
B : -3 dB( l,u V) 
C: 2 dB(IIlV) 
D: 7 dB( Ill V) 

60 

Le Japon a procédé à des essais pratiques poussés au moyen de 
récepteurs à fréquence préréglée, sans intervention manuelle d~un opérateur, 
avec commande automatique de fréquence; les résultats des essais ont fait 
apparaître un taux d~erreur moyen sur les caractères de 6 x lQ-5 et 
5 x lQ-3 pour les modes de fonctionnement A et B et pour les échantillons 
contenant au total 4,2 x 107 caractères. 
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On a également étudié !~influence sur le taux d~erreur, de la 
sélectivité du récepteur; les oourbes des Fig. 3 et 4 indiquent les taux 
d~erreur sur les bits en fonction de différentes valeurs de la sélectivité, 
avec et sans brouillage dans la voie adjacente (les courbes oorres{X)ndantes du 
Doc. cité ci-dessus représentent le taux d~erreur sur les caractères). On a 
noté au cours de la discussion que la question de la sélectivité du récepteur 
est étroitement liée aux caractéristiques de temps de propagation de phase des 
filtres de réception. Le document oonclut que l~étude de ces différents sujets 
doit se poursuivre. 

Le Doc. [CCIR, 1970-74h] contient des extraits d~un document préparé par 
l~OMCI dans le but d~aider les gouvernements Membres de cette organisation à 
préparer leurs contributions à la Conférence admdnistrative mondiale des 
radiooammunications marit~s, avril 1974. Ce document traite notamment de 
!~utilisation de la télégraphie à impression directe aux fins de la sécurité 
et de !~utilisation des bandes de fréquences du service maritime comprises 
entre 405 et 535 kHz, 1605 et 4000 kHz, 156 et 174 MHz, en plus des bandes 
d.-ondes décamétr iques, pour la réception des avis à la navigation et des 
messages concernant la sécurité. 

Dans les Doc. [OCIR, 1974-78a et b], on trouve quelques pro{X)sitions 
d~adjonctions aux procédures d~exploitation pour les services de télégraphie à 
~ressian directe à bande étroite, décrites dans l~article 29A du Règlement 
des radiocommunications. Ces adjonctions ont été incluses dans l~Avis 492-1. Le 
format précis des indicatifs à utiliser par la station côtière et le navire 
exige un oamplément d~étude. 
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4. L~Avis 492-1 a été étudié au cours de la Réunion intérimaire de 
la ~ssion d~études 8 (1980). Selon !~opinion générale, il convient de 
développer le texte de cet Avis. Les administrations sont donc invitées à 
étudier les procédures d~exploitation oampte tenu: 

des Avis pertinents du CCI'l'I', 

des spécifications applicables en service manuel, semi-autamatique et 
automatique, 
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du type de service offert, 

de la proposition suivante soumdse par !~U.R.S.S. [OCIR, 1978-82], 
concernant les § 1.9 et 1.10 de l~Avis 492-1: 

Proposition pour le § 1.9 de l~Avis 492-1: 

1.9 Procédure d~établissement d~une oarnmunication dans le sens 
navire-vers-station cotiere 

St.o.tion côti~re ~ Statiœ de navire 

I Coaaunieaticm 

2 "Qui êtes -vo-.. , .. 
Indicatif 3 

4 lodi catit 

5 <~TLXtrz+! 

ou 

CWIRTLXt7z+t 

ou 

<•~vc••t ( 1) 

0\l 

6 
(!,TCMt+t (2) 

<:•GA"t+? 

7 Indicatif 

8 Messaae 

9 (:.arum (3) 
IO "Qui êtea-voua '" 

lodi catir II 
12 . Puaez l l'étape 5 

ou aux 'tapes T-10 

ou 

(tD) 

·(4) 

"tin de co-unicatiœ" 
(aoa) 

( 1) La séquence SVC indiq~ qut! le œ2ooaae qui ouit eat \&11 eaaaaee de aervice. 

(2·) La séquence TGM indique que le œessaae qui suit eat un racüotflégr~. 

( 3) Cette séquence œvra peut-être taire l'objet de nouvelles &tude& par le CCITT. 

(4) Claque radiotéléçamme devra être précédé et suivi d'œ 'cbanae de signawt 
d'indicatira, le dernier indiquant l'&c:cusé de réception du r&diotélé&rUBne. 
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Proposition pour le § 1.10 de l'Avis 492-1: 

1.10 Procédure d'établissement d'une oammunication dans le sens station 
cotiere-vers-statian de navire 

Station c6ti~re Station de navi~ 

Appel 1 
-----------------"Qui êtes-vous t" ( ro) _________ _;;2 

3 Indicatif ( 5) 

In.iicatit 4 
Message 5 
c~~N 6 
"QI.â êtes-VQus !" ("D) 7 

----------------a _________ Indicatif 

Passez a~ '~apes 4-7 
ou 
(...~GAf'+? 

Indicatif 

9 

I_ù ______ Indicatif 

I~I ______ r>tess age 

~~2~----- (~~NNNN 
':'J ·-------"Qui êtes-vous ~ (~p} (6) 
14 
15 --.------Passez aux f.tapes 10-13 

"Fin de communication~· _________ 1_6 ou 

(~) 

(5) Comme derini dans l'Avis F.l30 du CCITT. 

(6) Pans le c~s d'une station de navire surveillée. 

Documents du OCIR 

[1970-74]: a. 8/3 (Foyaume-Uni); b. 8/9 (Etats-Unis d'Amérique); 
c. 8/74 (Pays-Bas); d. 8/80 (Suède); e. 8/93 (Japon); 
f. 8/94 (U.R.S.S.); g. 8/192 (Japon); h. 8/261 (OCIR). 

[1974-78]: a. 8/313 (Australie); b. 8/365 (Suède). 

[1978-82]: 8/143 (U.R.S.S.). 
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PRlJEI' 

RAPPORr 7 44 * (MCD I) 

UTILISATION llBS IMrssi(H) DE CLASSE J3E 
POUR LA IÊTimSSB ET LA SÎbJRITÉ 

(Question 26-1/8) 

1. Introduction 

Le présent Rapport traite de l'utilisation des émdssions de 

(1978) 

classe J3E dans les cas de détresse et de sécurité, sur la fréquence porteuse 
2182 kHz. L'utilisation des émissions de classe J3E pour la détresse et la 
sécurité sur les fréquences porteuses 4125 kHz et 6215,5 kHz fait l'objet de 
l'Avis 544. L'Avis 543 recommande de ne pas employer les émissions de 
la classe R3E pour la détresse et la sécurité. 

L'OMCI a pris acte des avantages ~rtants résultant de l'emploi de la 
classe d'éndssion J3E pour les oammunications de détresse et de sécurité 
[Cl-CI a, b]. 

Un des problèmes les plus importants qui s'est posé dans le passé a 
été le problème de la camptabilité entre les émissions A3E, H3E et J3E aux 
fins d'alerte, sur 2182 kHz. Dans le nouveau sytème de détresse et de sécurité 
mentionné plus loin, on envisage de ne plus faire de cammunications d'alerte 
sur 2182 kHz. 

TOutefois, on trouvera également dans ce Rapport des considérations 
relatives à la compatibilité pour l'alerte sur 2182 kHz, pour le cas où ces 
considérations seraient encore utiles à l'OMCI lorsqu'elle discutera du plan 
transitoire. 

Quoi qu'il en soit, l'introduction générale de la classe 
d'émdssion J3E ne devrait pas se faire avant que le futur système mondial de 
détresse et de sécurité maritfmes soit opérationnel. 

L'OMCI a établi les caratéristiques d'exploitation de ce futur système 
m:>ndial de détresse et de sécurité maritime; elle a estimé que, pour ce 
système, basé sur l'utilisation de techniques d'alerte automatique par appel 
sélectif numérique, il faudra mettre au point et construire des équipements 
nouveaux pour les navires et les engins de sauvetage. Ces nouveaux équipements 
devront fonctionner avec des tolérances de fréquence plus strictes et selon les 
oormes techniques plus élevées que les équipements actuellement en 
service. 

* Le Directeur du OCIR est prié de porter le présent Rapport à 
l'attention de l'CAC! et de l'OMCI, et d'inviter ces organisations 
à formuler des observations à ce sujet. 
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2. Considérations ex>ncernant l'exploitation 

2.1 Du point de vue de !~exploitation, !~emploi d~émissions de 
classe J3E dans les cas de détresse a pour avantage principal soit une économie 
d~énergie soit une plus grande portée de communication. La fiabilité et le 
coût de !~équipement de navire n~en seraient que meilleurs car la même classe 
d~émission serait utilisée pour le trafic de détresse et les communications 
commerciales. De plus, le spectre des fréquences radioélectriques serait 
utilisé de manière plus efficace. Tbutefois, il existe un grand nombre 
d~équipements d~engin de sauvetage, d~appareils portatifs de détresse et de 
radiobalises de localisation des sinistres qui utilisent la classe 
d~émission A3E ou H3E. 

2.2 L~Avis 488 donne à entendre que pour une valeur donnée de la 
puissance primaire à l~entrée, l~emploi des classes d~émission J3E permettrait 
d~augmenter la portée de !~équipement. Ce qui a été confirmé en pratique. En 
cas de détresse, il est souhaitable que la portée de la communication soit la 
plus grande possible. 

2.3 Inversement, !~Avis 488 indique que, pour une même valeur du 
rapport signal/bruit, les émdssions de classe J3E permettraient de réaliser, 
par rapp:>rt aux émissions de classe A3E ou H3E, une économie de puissance de 
crête d~environ 10 dB. Une telle économie serait particulièrement 
intéressante lorsqu~on se trouve en présence de problèmes difficiles à 
résoudre parce que l~espace et le poids dont on peut disposer sont limités. Ces 
circonstances se présentent dans le cas d~équipements radioélectriques destinés 
à des engins de sauvetage et d~appareils portatifs alimentés par batterie. 

2.4 La possibilité de disposer d~un signal porteur ou de bandes 
latérales invariables améliore les techniques de radiogonianétrie. Si l~on 
recourt aux émissions J3E, il faut appliquer des procédures techniques et 
d~exploitation assurant une performance optbnale de la radiogoniométrie dans un 
contexte BW. Des recherches sont indispensables pour définir des solutions 
optimales pour une tonalité Bill, la transmission ou des changements de 
conception DF. Il faut préciser les conditions d~exploitation pour le 
<radioralliement>. 

2.5 Les niveaux du bruit atmosphérique dans les zones tempérées et les 
compromis nécessaires pour !~équipement des engins de 
sauvetage et les radiobalises de localisation de sinistre travaillant 
sur 2182 kHz réduisent !~efficacité des équipements dans ces zones. 

3. Considérations sur le système actuel de détresse et de sécurité 

3.1 Compatibilité des classes d~émission A3E, H3E et J3E 

3 .1.1 Le problème à résoudre avant de pouvoir adopter la 
classe d~émission J3E pour la détresse et la sécurité réside dans la 
difficulté de garantir que le système sera satisfaisant, compatible 
avec les dispositions existantes et capable de fonctionner avec les 
classes d~émission A3E, H3E et J3E. 

3.1.2 Des essais ont montré que lorsque des stations 
côtières assurent une veille avec opérateur, il est possible 
d~identifier et de recevoir des signaux A3E et H3E dans un système J3E. 
Dans ces conditions, il est donc possible de réaliser des communications 
de détresse et de sécurité entre des navires et des stations 
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côtières. Les Etats-Unis [OCIR 1972-82a] ont signalé la mise en oeuvre 
d~une veille sur la fréquence de détresse (J3E) avec bande latérale 
unique, par des navires nationaux dans les eaux territoriales des 
Etats-Unis et par les stations de la Garde côtière de ce pays; cette 
veille existe depuis le 1er septembre 1978. L~utilisation de la classe 
d~émdssion J3E a permis d~améliorer considérablement la portée de 
transmission, par rapport aux émissions H3E ou A3E. Des récepteurs J3E 
accordés avec précision sur la fréquence porteuse 2182 kHz reproduisent 
des signaux audibles intelligibles lorsqu~ils r~ivent des 
émissions A3E ou H3E, avec des fréquences porteuses dont !""écart par 
rapport à 2182 kHz ne dépasse pas 100 Hz. 

Des signaux d"" alarme, en cas de détresse, peuvent 
encore être détectés par un opérateur lorsque leurs fréquences 
porteuses s~écartent de 300 Hz par rapport à la fréquence nominale 
de 2182 kHz. 

A cet égard, il est significatif de noter que le 
Règlement des radiocommunications autorise actuellement, pour 
!~équipement radioélectrique des engins de sauvetage, un écart de 660 Hz 
par rapport à 2182 kHz. 

Lorsqu"'"un opérateur d"'"une station de la Garde 
côtière des Etats-Unis constate qu"'"il r~it des signaux autres 
que J3E, il a recours à la double bande latérale pour la réception ou 
l"'"émdssion ultérieure des signaux. 

3.1.3 Cependant, les prescriptions actuelles relatives à 
la détresse et la sécurité imposent que les signaux de détresse en 
provenance de navires, des stations d"'"engins de sauvetage et des 
radiobalises de localisation des sinistres soient r~us non seulement 
par les stations côtières mais aussi par les stations de navire. 

A cet effet, il serait nécessaire de concevoir un 
récepteur de veille qui, lorsqu"'"il recevrait un signal J3E, introduirait 
automatiquement dans son démodulateur une fréquence porteuse produite 
localement, mais qui supprimerait cette porteuse en présence d"'"un 
signal A3E ou H3E. 

3.1.4 La présence d"'"un signal A3E ou H3E dans un récepteur 
con~u pour la réception de signaux J3E produirait entre les porteuses 
une fréquence de battement dont la valeur maximale pourrait être 
fonction de la tolérance de fréquence des émetteurs d"'"engins de 
sauvetage (300 x l0-6, ou 655Hz à la fréquence 2182kHz). 
Si l"'"on tient compte d"'"une tolérance de ± 10 Hz pour la fréquence 
porteuse réintroduite, la fréquence de battement entre porteuses prévue 
serait au maximum 665 Hz. 

3.1.5 Des battements se produiraient également entre la 
porteuse réintroduite et les fréquences des bandes latérales qui, après 
démodulation, produiraient des fréquences acoustiques dans la bande 
passante basse-fréquence du récepteur. Il est évident que ces fréquences 
acoustiques diminueraient !""audibilité du signal d"'"alarme à deux 
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tonalités dans une proportion dépendant des fréquences relatives des 
tonalités utile et non désirée. Si le récepteur était utilisé 
conjointement avec un dispositif de filtrage, les filtres à fréquence 
acoustique pourraient réduire la probabilité pour que l~on entende des 
tonalités non désirées. 

3 .1. 6 Le problème ne peut cependant être oomplètement 
résolu, à mins que l~on puisse faire en sorte que la réintroduction de 
la porteuse n~ait lieu qu~en présence d~un signal J3E ou que cette 
porteuse soit absente pendant la réception d~un signal A3E ou H3E. Un 
dispositif de ce genre sera de toute manière nécessaire pour que les 
communications téléphoniques soient r~ues de fa90n satisfaisante. 

3.1.7 Il est techniquement possible de construire des 
récepteurs con~us pour être compatibles avec les émissions de 
classe A3E ou H3E et J3E. Cependant, ces récepteurs ne devraient plus 
être nécessaires lorsque le futur système mondial de détresse et de 
sécurité maritime sera mis en oeuvre. 

3.2 Précision et stabilité des fr~ences 

3.2.1 Avant que les émissions de classe J3E puissent être 
universellement adoptées, certaines corrections devront être apportées 
aux diverses tolérances de fréquences admises par le Règlement des 
radiocommunications pour les émetteurs utilisés en cas de détresse afin, 
notamnent, que les émissions de classe J3E soient recpues dans des 
conditions satisfaisantes par des récepteurs de veille munis de filtres 
ou à réglage silencieux. 

3. 2. 2 La tolérance de fréquence à long terme admise pour 
les stations de navire est de ± 50 Hz pour ies émetteurs qui seront mis 
en service à partir du 1er janvier 1982. La tolérance de 
fréauence de chacune des deux tonalités du signal d~alarme est 
de f 1,5%, soit ± 19,5 Hz (mettons ± 20 Hz) pour la tonalité 
inférieure de fréquence 1300 Hz. Les conditions normalement requises 
pour les caractéristiques de filtrage des tonalités des récepteurs · 
de veille sont telles que la réponse ne doit pas être inférieure de 
3 dB à la réponse maximale, à 3% près de la fréquence de la réponse 
max~le, laquelle doit être à ± 1,5% près de la fréquence de la 
tonalité et, au mins à 20 dB au-dessous de la réponse maximale à 15% 
de la fréquence de la réponse maximale. 

3.2.3 Si la tolérance de fréquence de ± 50 Hz pour les 
émetteurs de navire était également appliquée aux équipements de 
radiobalises de localisation de sinistre et d~engins de sauvetage, 
la tolérance totale du système pourrait être de ± 120 Hz environ, soit 
± 9% de la tonalité à 1300 Hz. L~application de cette tolérance 
à un système J3E aurait pour effet, au récepteur, de pouvoir faire 
varier les fréquences des deux tonalités, respectivement entre 
1180 Hz et 1420 Hz, et entre 2080 Hz et 2320 Hz. TOutefois, la 
différence de tonalité entre les deux notes musicales devrait rester 
raisonnablement constante à 900 Hz environ; dans la plupart des cas 
pratiques, la variation des fréquences des deux tonalités ne dépasserait 
probablement pas ± 50 Hz. 



- 147 -

3.2.4 Si la veille était faite au son, il est improbable 
que la variation de fréquence des tonalités aurait quelque effet que ce 
soit sur la détection du signal d~alarme car le hululement distinctif 
serait encore présent. De même, si l~on utilisait un récepteur de 
veille silencieux, l~effet serait probablement négligeable parce que la 
détection peut être assurée par une combinaison de fréquences audibles 
et de la séquence de base de temps. Un dispositif de ce genre devrait 
fonctionner correctement, à condition que lés deux tonalités soient 
présentes et exactement synchronisées. 

3.2.5 Mais, si l~on utilisait un haut-parleur à filtres, 
!~étalement de ces filtres élèverait le niveau du bruit de fond, 
peut-être jusqu~à les rendre sans objet, alors qu~ils étaient destinés 
à réduire les bruits sur la passerelle d~un navire. 

3.2.6 Pour qu~un filtre fonctionne de manière 
satisfaisante, ou que la note musicale des fréquences audibles soit 
similaire à celle du système actuel, il faudra appliquer à 
!~équipement J3E des tolérances cOnsidérablement plus serrées. Dans . 
le cas des nodes A3E et H3E actuels, la tolérance de fréquence admise 
pour les tonalités est seulement applicable au générateur audiofréquence 
de !~émetteur. Dans le mode J3E, la tolérance de ± 20 Hz doit être 
partagée entre la fréquence du générateur audiofréquence, la fréquence 
porteuse de !~émetteur et la fréquence de !~oscillateur local du 
récepteur; la rai son en est que, dans le cas de ce mode, la fréquence et 
!~amplitude de la tonalité r~e sont aussi fonction de la précision de 
la porteuse réintroduite dans le récepteur. 

3.2.7 Etant donné les fréquences en jeu, la presque 
totalité de la tolérance aurait à être partagée entre la fréquence 
porteuse de !~émetteur et !~oscillateur local du récepteur, laissant 
ainsi une petite tolérance de ± 0,1 Hz environ pour la fréquence 1300 Hz 
du générateur audiofréquence. 

3.2.8 La répartition de ± 20 Hz entre différents types 
d~équipement sera dictée, en pratique, par des considérations concernant 
!~exploitation et par l~état présent de la technique des oscillateurs à 
haute stabilité. A l~heure actuelle, les tolérances indiquées ci-dessous 
pourraient être atteintes, pour un coût modeste, dans les équipements 
fonctionnant à la fréquence 2182 kHz: 

. 
Variation de fréquence 

Type d'équipement Gamme de températures 

avec thermostat sans thermostat 

Navire Oà 40°C ±0,3 Hz ±10Hz 

Engin de saùvetage -25 à +70°C ±0.3 Hz ±22Hz 
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Il convient toutefois de poursuivre les études, 
notanment en ce qui concerne les coûts. 

3.2.9 Il serait techniquement possible de pourvoir de 
thermostats les équipements des engins de sauvetage, mais cela poserait 
plusieurs problèmes, notamment en ce qui concerne le supplément de 
puissance qui serait nécessaire et les éléments de réchauffement. Dans 
ces circonstances, la tolérance de ± 20 Hz requise ne pourrait pas être 
satisfaite. Si toutefois l'équipement de navire était pourvu d'un 
dispositif de régulation de la température, on pourrait réaliser dans le 
cas du système le plus mauvais une tolérance de ± 22,4 Hz, ainsi 
composée: ± 22 Hz pour l'équipement d'engins de sauvetage, ± 0,3 Hz 
pour l'équipement de navire et ± 0,1 Hz pour la fréquence 1300 Hz du 
générateur audiofréquence. Compte tenu du vieillissement des quartz, ces 
conditions impliqueraient des contrôles périodiques de la fréquence de 
l'équipement de navire. Peut-être trouvera-t-on que d'autres techniques 
assurant des tolérances de fréquences moins rigoureuses dans un milieu 
hostile sont applicables: l'étude de ce point est indispensable. 

3.3 Résumé 

3.3.1 Les émissions J3E ont de tels avantages que cette 
classe d'émission devrait être adoptée pour les émissions de détresse 
et de sécurité. Cependant, si l'on considère une période de transition 
pendant laquelle on emploiera des émissions A3E, H3E et J3E, il faudra: 

3.3.2 assurer une veille efficace dans les stations 
côtières, attentive aux signaux de détresse en A3E, H3E et J3E en 
sorte que le service de détresse actuel ne soit dégradé en aucune 
faç:on: 

donner à tous les navires la possibilité d'assurer 
la veille des signaux de détresse en A3E, H3E et J3E: 

3.3.3 améliorer la précision et la stabilité des 
équipements devant être utilisés en cas de détresse. Il faut à 
cet égard étudier la possibilité que l'équipement des engins de 
sauvetage et les radiobalises de localisation des sinistres 
respectent une tolérance de fréquence de ± 20 Hz environ et que· 
l'équipement ~e~ nayires respecte une tolérance de ± 0,3 Hz. Il 
serait utile de faire des recherches sur de nouvelles techniques 
intéressant des signaux d'alarme automatique compatibles avec 
la BW: 

3.3.4 évaluer dans le cadre général du service de 
détresse sur 2182 kHz la valeur de l'équipement des engins de 
sauvetage et des radiobalises de localisation des sinistres en liaison 
avec leur influence daninante sur l'awlication des émissions J3E aux 
fins de la détresse et de la sécurité: 

3.3.5 mettre au point un équipement approprié pour 
l'exploitation en J3E, simple à utiliser et d'un fonctionnement 
fiable dans des milieux très divers et après de longues péricxles 
de stockage .. 
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3.3.6 La Recommandation de l'OMCI relative aux normes 
d'exploitation pour les récepteurs de veille radiotéléphonique 
(Résolution No A.383 (X)) prescrit que les équipements munis d'une 
unité de filtrage doivent choisir les fréquences 1300 Hz et 2200 Hz. 
Ces fréquences sont sujettes à une tolérance de ± 1,5%. 

En pareil cas, il faut appliquer les tolérances 
suivantes: 

équipements à bord des navires: ± 0,3 Hz 
équipements des engins de sauvetage: ± 22 Hz 
générateurs de tonalités: ± 0,1 Hz. 

4. Considérations relatives au futur système mondial de ~tresse 
et de sécurité maritime 

4.1 Utilisation de la fréquence 2182 kHz 

La fréquence 2182 kHz devra être utilisée comme fréquence 
internationale spéciale pour le trafic de détresse et de sécurité. Elle 
servira, à cet effet, aux stations de navires, d'aéronefs et d'engins de 
sauvetage. Il ne sera pas nécessaire de conserver la fonction d'alerte sur 
cette fréquence; de ce fait, les signaux d'alarme radiotéléphoniques et les 
signaux vitaux pour les avertissements à la navigation perdront la fonction 
essentielle qu'ils ont actuellement; cela pourrait faciliter l'introduction de 
la classe d'émission J3E. 

Tbutefois, il convient de tenir oampte de l'utilisation de la fréquence 
2182 kHz pour les besoins du radioralliement. 

4.2 Précision et stabilité des fréquences 

Lorsque le futur système mondial de détresse et de sécurité 
maritime sera entièrement mis en oeuvre, on n'aura plus besoin de récepteurs de 
veille sur la fréquence de détresse, camme indiqué au § 3.3.6. En l'absence de 
cette contrainte, il semble qu'une tolérance de 50 Hz conviendrait pour le 
fonctionnement en J3E sur 2182 kHz. 
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5. Conclusions 

5.1 Le calendrier pour l'introduction des émissions J3E pour la 
détresse et la sécurité dépendra des exigences à satisfaire pour le passage au 
futur système nondial de détresse et de sécurité en mer mis au point par 
l'CM:!!. 

5.2 Il conviendra d'examiner pleinement toutes les mesures qui 
devront être prises, pendant une période de transition, pour la réception des 
éndssions A3E et H3E sur la fréquence 2182 kHz. 

5.3 Il faudra étudier les techniques de radioralliement les plus 
efficaces pouvant être appliquées avec les équipements utilisant les 
émissions J3E sur 2182 kHz. 
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PIDJEI' 

RAPPORI' 746 * (MOO I) 

CHOIX, lll\HS LES B1\NilES DU SERVICE MOBILE MARIT1ME 
SrrrÉES AU-D1mSUS DE 1605 kHz, DE PIŒIJIDRS ~ 

A RÉSERVER J:\IJX FD5 DE IÉrRESSE ET DE sbmrm 

(Question 44/8 (MOD I) ) 

1. Introduction 

(1978) 

1.1 Pour l'échange de la correspondance publique, le service mobile 
maritime dispose, en ondes décarnétr iques, de fréquences dans les 
bandes 4, 6, 8,· 12, 16, 22 et 25 MHz. TOutefois, à l'exception de la fréquence 
8364 kHz (réservée aux engins de sauvetage) et des fréquences de détresse de 
radiotéléphonie supplémentaires de 4125 kHz et 6215,5 kHz, les seules 
fréquences de détresse d€signées sont la voie 16 dans la bande des ondes 
métriques et les fréquences 500 kHz et 2182 kHz dans la bande des ondes 
hectornétr iques. 

1.2 S'il est vrai que l'utilisation de ces dernières fréquences assure 
une capacité précieuse d'alarme, pour les besoins des carmunications entre un 
navire en détresse et le navire le plus proche, il existe dans le monde de 
nombreuses régions à faible densité de navigation, où les stations côtières 
sont très éloignées les unes des autres et où les conditions de propagation 
diffèrent, où les fréquences prévues dans la bande des ondes hectométriques 
n'assurent pas une couverture suffisante pour les communications de détresse 
et de sauvetage. Pour renforcer cette capacité, de nombreuses administrations 
utilisent maintenant les fréquences radiotéléphoniques 4125 kHz et 6215,5 kHz. 
L'expérience a montré que les fréquences des bandes de 4 et 6 MHz, bien 
qu'elles ne soient pas exclusivement réservées aux communications de détresse 
et de sauvetage, permettent d'assurer une couverture complète pour une série 
très large de conditions. Cependant, pour utiliser pleinement le spectre 
disponible en ondes décamétriques aux fins de détresse et de sauvetage, il faut 
pouvoir disposer de fréquences supérieures à 6 MHz. 

2. Bandes de fréquences 

2.1 Certaines administrations ont effectué des essais détaillés et 
complets pour choisir, dans les bandes du service mobile maritime situées 
au-dessus de 1605 kHz, une ou plusieurs fréquences à réserver aux 
communications de détresse et de sauvetage. D'une comparaison entre les 

* Ce rapport doit être porté à l'attention de l'OACI et de 
l'Ger. 
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rapports des Etats-Unis d""Amérique, de !""Argentine, du Canada et de 
!""Australie et de !""expérience étendue acquise en matière d""exploitation ainsi 
que dans le domaine de !""analyse théorique, il ressort qu""une seule fréquence 
de la bande des ondes décamétriques ne suffirait pas à assurer la couverture 
dans la plupart des régions, si l""on tient notamment compte du fait qu""il 
est recommandé d""utiliser des fréquences de la bande des ondes décamétriques 
IX>Ur un système nnndial de détresse futur (Rapport 747 (r.DD I) [GCI a et b; 
OCIR, 1974-78a et b]). 

2.2 Si l""on analyse les conditions de propagation nocturnes et diurnes, 
estivales et hivernales de l""onde ionosphérique et les niveaux d""activité 
solaire dans les régions de !""Atlantique Nord, de !""Atlantique Sud et du 
Pacifique Sud, on constate qu""il f~udra une attribution de fréquences à raison 
d""une dans chacune des bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz, en utilisant la classe 
d""émdssion J3E, IX>Ur assurer une capacité de communication suffisante à un 
système mondial de détresse et de sauvetage. Pour ce système, une attribution 
des fréquences susmentionnées permettrait d""obtenir une répartition plus 
rationnelle du nombre des stations côtières, notamment pour assurer la 
surveillance nécessaire à un système mondial. 

2.3 Les transiX>rts maritimes, y compris ceux utilisant de petits 
bâtiments naviguant au large de pays ayant une ligne côtière étendue, 
IX>Urraient être suffisamment desservis, aux fins des cammunications de 
détresse et de sauvetage, par une combinaison de la fréquence 2182 kHz IX>Ur 
!""alerte de navire à navire et d""une fréquence de 4 ou 6 MHz IX>ur !""alerte de 
navire à station côtière. Pour de longs trajets en haute mer, on pourrait 
ajouter à cette combinaison une fréquence dans chacune des bandes de 8 MHz et 
au-dessus, c""est-à-dire 12 et 16 MHz. Le nombre de bandes nécessaire et celui 
des stations côtières qui seraient choisies dans le cadre d""un plan coordonné 
IX>Ur assurer la couverture des besoins de sauvetage dépendraient des distances 
des comnunications. La couverture par les stations côtières pourrait en effet 
constituer un réseau mondial intégré, relié aux différents organismes, tels que 
les organismes de recherche et de sauvetage par les réseaux terrestres 
existants. 

Il faudra étudier de manière plus approfondie la nécessité 
d"" ajouter une fréquence dans la bande des 22 MHz IX>Ur un système m::>ndial, 
étant donné que le nombre de stations côtières nécessaires IX>Ur contrôler 
les fréquences vocales J3E à !""échelle mondiale dépendra des bandes de 
fréquences plus élevées choisies IX>Ur les stations de navire. De plus, ces 
travaux devraient porter également sur !""élaboration d""un plan de coordination 
des stations côtières participantes. 

2.5 Certaines études (Rawort 745, Kyoto, 1978) ont montré que dans les 
bandes comprises entre 1605 kHz et 3800 kHz, la fréquence 2182 kHz est celle 
qui convient le adeux pour les camrnunications de détresse et de sécurité. 

3. Fréquences aux fins de détresse et de sécurité en mer 

L""~ganisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime (c:M:I) a établi ses besoins de fréquences, et les fonctions prévues 
sur ces fréquences, IX>Ur un futur système mondial de détresse et de sécurité 
en mer (Rapport 747). L""Annexe I contient un extrait de la Recommandation de 
l""OMCI concernant les fréquences en question; à signaler cependant que les 
fréquences indiquées n""entrent pas toutes dans le cadre du présent 
Rawort • 

. ,, 
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4. Protection des fréquences de ~tresse et de sécurité en mer 

4.1 Il a été jugé nécessaire, compte tenu de la mise sur pied par 
l~OMCI d~un système mondial de détresse et de sécurité en mer, fondé sur 
!~intégration des techniques de télécommunication de Terre et par satellite, 
d~étudier la bande de fréquences requise pour !~utilisation de voies adjacentes 
mutuellement oornpatibles permettant !~appel sélectif, la radiotéléphonie ~t 
l~bmpression directe à bande étroite dans les bandes attribuées au service 
roc>bile maritime. 

4.2 On peut étudier la protection en fonction 

de la largeur de bande nécessaire pour les voies <fonctionnelle~; 

de la largeur de bande nécessaire pour les bandes de garde; 

des meilleures dispositions pour les voies fonctionnelles à !~intérieur 
des bandes de garde. 

4.3 La largeur de bande nécessaire pour un signal radiotéléphonique est 
indiquée camne étant canprise entre 350 et 2700 Hz (appendice 17 (17A) du 
Règlement des radiooammunications). Les spécifications actuelles autorisent 
300 Hz de plus pour la réponse du filtre, afin d~assurer un affaiblissement de 
40 dB, ce qui permet au signal, canpte tenu de sa tolérance de fréquence, de 
satisfaire à un espacement des voies de 3,1 kHz. 

4.4 Les systèmes d~appel sélectif numérique et d~impression directe à 
bande étroite sont spécifiés dans !~appendice 38 (20 B) au Règlement des 
radiocommunications comme étant des systèmes à modulation par déplacement de 
fréquence fonctionnant chacun avec des fréquences espacées de 500 Hz et 
nécessitant une largeur de bande d~environ 240 Hz. 

4.5 Pour les fonctions de détresse, une largeur de bande composite entre 
bandes de garde, telle qu~elle est illustré au § 4.13, oamprenant le 
radiotéléphone (Rr), !~impression directe à bande étroite (NBDP) et !~appel 
sélectif numérique (ASN), correspondrait à !~espacement total des voies de 
chaque fonction. 

4.6 Il a été envisagé de réduire cette largeur de bande par divers 
procédés: 

filtres spéciaux pour le signal radiotéléphonique; 

réduction de la largeur de bande attribuée à la radiotéléphonie; 

réduction de la largeur de spectre du signal numérique. 

L~utilisation de filtres spéciaux et !~introduction d~une coupure de 
la parole à 2400 Hz permettraient peut-être d~intégrer la parole et un signal 
numérique dans une voie de 3,1 Hz. Avec des techniques plus élaborées, comme 
les analyseurs numériques de la parole (vocoders), on pourrait peut-être y 
introduire deux signaux numériques. Cependant, à moins de réduire la largeur 
de bande pour la radiotéléphonie d~une manière systématique dans le service 
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mobile maritime, de telles mesures auraient pour inconvénient que la voie de 
détresse ne serait plus standard, ce qui pourrait avoir des répercussions sur 
la connexion au réseau public à commutation; de plus, elle différerait des 
autres voies du service maritime et serait,- par là, probablement incompatible 
avec d~autres équipements, par exemple ceux qu~utilisent les aéronefs engagés 
dans des opérations de recherches et de sauvetage. 

4.7 On a, par ailleurs, étudié la nécessité éventuelle d~une séparation 
supplémentaire entre les différentes fonctions, afin d~assurer une protection 
contre les brouillages mutuels. On a estimé provisoirement qu~aucune séparation 
additionnelle n~est nécessaire, étant donné la grande différence de nature des 
transmissions dans les voies adjacentes. 

4. 8 On peut par conséquent conclure, provisoirement, que la largeur de 
bande composite nécessaire est la somme des espacements de voies pour chacune 
des fonctions. En vertu des dispositions actuellement en vigueur dans le 
service mobile maritime, la largeur de bande totale est de 4,1 kHz. 

4. 9 Les bandes de garde permettent la réception d~un signal de détresse 
dans les candi ti ons sui vantes: 

lorsque la fréquence de !~émetteur en détresse présente une dérive par 
rapport à sa valeur nominale (stabilité de fréquence); 

lorsqu~un signal plus fort est présent sur une fréquence adjacente. 

4.10 La stabilité de fréquence des émetteurs sera meilleure en 1990, par 
exemple d~après !~appendice 7 (3) du Règlement des radiocommunications: 

1990 Jusqu'en 1990 

Station navire Ondes hec tom. 40 Hz 400Hz 
l' 

Ondes déc am. 50 Hz 50' xlC-0 

(200 - 85C Hz) 

Station d'engins Ondes hec tom. 200 Hz 600Hz 
de sauvetage 

50 x l0-6 200 x l0-6 Ondes déc am. 
(200 - 850 Hz) (800 - 3 400 Hz) 

On voit que seules les stations d~engin de sauvetage auront une 
tolérance inp>rtante. Toutefois, on considère que !~appel sélectif numérique 
constituera une partie essentielle du système de détresse après 1990; or, la 
stabilité de fréquence requise pour !~appel selectif numérique est de ± 40 Hz 
(appendice 38 (20B)). Si un oscillateur très stable est installé dans un engin 
de sauvetage pour !~appel selectif numérique, on peut raisonnablement admettre 
que cet oscillateur règlera également la fréquence des autres émetteurs 
associés, par exemple les émetteurs radiotéléphoniques. On peut donc admettre 
que, avec la mise en œuvre du futur système de détresse et sécurité maritimes, 
la stabilité de tous les émetteurs (ondes hectométriques, ondes métriques, 
navires et engins de sauvetage) sera de ± 40 Hz. 
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4.11 Un signal, présent sur une fréquence adjacente, peut être r~ 
plus fort que le signal de détresse, pour deux raisons: 

l'affaiblissement de propagation est différent pour les deux signaux, 

les deux signaux sont transmis avec des puissances différentes. 

L'Annexe II au présent Rapport contient des calculs relatifs à la 
protection des fréquences de détresse à 2 MHz et à 8 MHz; ces calculs 
montrent que la protection par des bandes de garde n'est pas possible dans la 
pratique, s'agissant d'émetteurs d'engin de sauvetage, et que les bandes de 
garde nécessaires pour assurer la protection des émetteurs des navires doivent 
être plus larges à 2 MHz qu'à 8 MHz. ' 
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TABLEAU I 

· Calculs de la nrotection nour la fréguence 2 132 kHz·, 

... 
10 milles marins ~ a -25 dE a 

... 
25 milles a !:larins ~ c -33 dB 

à lOO milles carins ~a -50 dB 
ré..,-=-tt. 6o ~-~ 
êéoett. 1 50ù W 

0 -14 dB 1. = champ reçu, calculé conformément 
à l'Avis 368-3 

. boo watts 

1C milles : Ni v. réce!)t. ASN c -50 -6 dB a -56 dB 
... arl·ns ,.. ' t " " 25 dB ... •·il v. rece';l · tele!1honie c -

appendice 17 (17A) 1.5 < â < 4 .,5 
4,5 <â < 7,5 
1,5 < â 

31 dB 
38 dB 
43 dB 

-31 dB 

OdB 
+1 dB 

<0-12 dB 

25 ~ill es :Ni v. récer>t. ASr: c -50 -6 dB = -56 dB 
c:a::-ins Ni v. réce~t. téléphonie c -33 dB 

appendice 17 (17A) 1.,5 < â < 4~5 
k,5 <â < 7,5 
1,5 < â 

60 Watts 

31 dB 
38 d3 
4.) dB 

-23 dB 

-o-8 dB 
o0-15 dB 
-o-20 da 

lG ::1illes· : Ni v. réce!'t. ASN c -50 -14 dB= -64 dB 
::arins · Niv. récept. téléphonie c -25 dB 

appendice 17 (17A)1,5 < â < k.,5 
4.5 <â < 7,5 
7,5 <4 

31 d3 
38 dB 
43 dB 

-39 dB 

-8 da 
-1 dB 
+4 dB 

25 :r.illes :Ni v. réce!?t. ASN o -50 -14 dB:z -64 dB 
:!!arins !li v. récept. téléphonie c -33 da 

appendice 17 (17A) 1,5 < 4 < 4~5 
4,5 <â < 7,5 
1,5. < 4 

31 dB 
38 d3 
43 dB 

-31 dB 

0 dB 
+7 d3 

+12 dB 
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FIGURE l - Calculs de protection pour la fréquence 2182 kHz 

4.12 Le Tableau I et la Fig. 1 donnent les résultats de calculs plus 
détaillés {X>Ur 2 MHz. Ces calculs sont basés sur les hypothèses sui vantes: 
le signal utile {ASN) est émis avec une puissance de 60 watts ou de 400 watts 
et le signal brouilleur {Rr) est émis avec une puissance de 1500 watts, à des 
distances de 10 et 25 ndlle marins de la station de réception. 

4.13 On peut donc conclure, provisoirement, qu""une bande de garde 
adéquate pour la fréquence 2182 kHz serait de !""ordre d""une voie 
radiotéléphonique de chaque côté de la fréquence de détresse, carme indiqué 
dans le schéma ci-dessous,. compte tenu des espacements actuels des voies 
radiotéléphoniques: 

bande de 
garde 

2 182 kHz 
~CJI 

RT ASI: bande de garde NBDP 
(0,5 kHz) (3,1 kHz) (0,5 kHz) 
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4.14 Dans le cas des fréquences des bandes d~ondes décamétriques égales 
ou supérieures à 4 MHz, utilisées pour la détresse et la sécurité, on pourrait 
prévoir des bandes de garde plus étroites. Une bande de garde satisfaisante 
pour !~espacement des voies serait probablement convenable; compte tenu des 
dispositions actuelles, elle serait de !~ordre de 1 kHz de part et d~autre des 
fonctions de détresse. 

4.15 En admettant une charge des voies comparable pour les trois 
fonctions de détresse à !~intérieur des bandes de garde, la protection de base 
cantre les brouillages mutuels interviendra probablement lorsque les deux voies 
étroites seront séparées par la voie radiotéléphonique. Une autre disposition 
pourrait présenter des avantages, si la voie étroite servant au système à 
~ression directe est peu utilisée. -·-
4.16 Une des caractéristiques de la radiotéléphonie est la présence d~une 
plus grande quantité d~énergie sur les fréquences inférieures du spectre vocal 
que sur les fréquences supérieures. On considère par conséquent que la 
probabilité du brouillage pouvant être causé à une voie adjacente, au-dessus 
d~une voie radiotéléphonique, serait plus petite que pour une voie située 
au-dessous de la voie radiotéléphonique. 

4.17 On peut conclure par conséquent que la disposition la plus 
appropriée pour les voies fonctionnelles, à !~intérieur des bandes de garde, 
serait la suivante: la voie pour !~appel sélectif numérique serait placée 
au-dessus de la voie radiotéléphonique et la voie étroite pour système à 
~ression directe, au dessous. * 

s. ~ 

· 5.1 Il y a lieu de prévoir des moyens pour les oammunications de 
. détresse et de sécurité, afin de permettre la mise en œuvre par l~<M:I du futur 
système rrondial de détresse et sécurité mari times. 

5.2 La fr~ence de 2182 kHz devrait être retenue pour les 
oamumications de détresse et de sécurité; une fois que la classe 
d~émdssion J3E aura été définitivement introduite sur cette fréquence, les 
bandes de garde et !~agencement des fonctions devraient être conformes aux 
indications données au § 4.13. En attendant l~introductLon définitive de la 
classe d~émdssion J3E, la disposition ci-dessous serait satisfaisante: 

r 1·C1· 
Bande de garde Radiotéléphonie Appel Bande de garde 

sélectif 
numérique 

* Il convient d~étudier les moyens techniques permettant de réaliser 
une telle configuration des voies. 
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5.3 Dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au service mobile 
maritime au-dessus de 4 MHz, la disposition des fonctions de détresse et de 
sécurité à l'intérieur des bandes de garde devraient correspondre aux 
indications données au § 4.13. Cependant, la largeur des bandes de garde pourra 
être réduite à 1 kHz environ. 
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ANNEXE I 

~A UTILISER 
AUX FINS DE LA IltrRBSSE E1' DE IA sâmœlls 

(EKtrait du In::. 8/137 (1978-82) CJ.CI) 

1. Le futur système est fondé sur le principe qu~un navire en 
détresse transmet un appel de détresse à un centre de coordination de 
sauvetage * et aux navires se trouvant à proxtmité. Le centre de coordination 
de sauvetage est chargé d~alerter les autres unités pouvant prêter assistance 
et, si nécessaire, de coordoner les opérations de sauvetage. 

2. Le système doit fournir un réseau global de télécanmunications 
qui permette d~ appliquer ce principe. 

3. Pour pouvoir mettre en place un réseau de télécommunications 
approprié, il sera nécessaire de disposer d~un certain nombre de fréquences 
réservées et de fréquences désignées ** dans les bandes utilisées par le 
service mobile maritime et par le service mobile maritime par satellite. Il 
faudra disposer de fréquences du service maritime mobile pour émettre les 
appels de détresse et de sécurité en utilisant les techniques d~appel sélectif 
numérique et également de fréquences pour transmettre ensuite le trafic de 
détresse et de sécurité. On aura aussi besoin de fréquences pour !~émission 
d~avis aux navigateurs et d~informations météorologiques. 

· 4. Les fréquences qui sont nécessaires à la mise en œuvre du futur 
système et les fonctions que i~on se prop:>se de leur attribuer sont indiquées 
c~-après • 

. --·· -- -- --------------

4.·1 5xx kHz 

Une fréquence réservée dans la bande des 435 à 525 kHz sera 
nécessaire en tant que fréquence internationale de détresse aux fins de 
!~alerte côtière-navire. Cette fréquence $era utilisée exclusivement pour les 
appels de détresse et de sécurité érnis au moyen des techniques d~appel sélectif 
numérique. 

* Aux fins de la présente Recommandation (OMCI), un centre de 
coordination de sauvetage oamprend la station côtière et les stations 
côtières terriennes connexes et il est défini comme étant un centre 
chargé d~assurer !~organisation efficace des services de recherche et de 
sauvetage et de ooordoner les communications de recherche et de 
sauvetage. 

Au sens de la présente Reccmnandation (œEI), une fréquence 
réservée est une fréquence sur laquelle seules des oammunications de 
d€tresse et de sécurité sont permises. Une fréquence désignéeest une 
fréquence assignée aux fins des communications de détresse et de sécurité, 
et sur laquelle d~autres oommunications autorisées sont permises. 
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4.2 5yy kHz 

Une fréquence réservée dans la bande des 435 à 525 kHz sera requise 
pour servir de fréquence internationale destinée uniquement à !~émission 
d~avis aux navigateurs côtiers et d~informations météorologi~es côtières, 
au moyen de l~~ression directe à bande étroite. 

4.3 2xxx kHz 

Une fréquence réservée dans la bande des 2170 à 2194 kHz sera 
requise pour servir de fréquence de détresse internationale pour !~alerte 
ootière-navire, navire-côtière et navire-navire. Cette fréquence sera 
utilisée exclusivement pour les appels de détresse et de sécurité émis au moyen 
des techniques d~appel sélectif numérique. 

4.4 2182 kHz 

La fréquence 2182 kHz est requise pour servir de fréquence 
internationale réservée pour le trafic de détresse et de sécurité. Elle sera 
utilisée à cette fin par les stations de navire, d~aéronef et d~embarcation et 
radeau de sauvetage. On pourra également !~utiliser pour le 
radioralliernent. 

4.5 3023 kHz 

Pas de modification: voir le numéro 2980 (6640/1326C) des Règlements 
des radiocommunications. 

4.6 4xxx kHz 

Une fréquence réservée dans la bande des 406~ à 4438 kHz sera 
requise pour servir de fréquence internationale de détresse aux fins de 
!~alerte côtière-navire et navire-côtière. Cette fréquence sera utilisée 
exclusivement pour les appels de détresse et de sécurité émis au moyen des 
techniques d~appel sélectif numérique. 

4.7 4yyy kHz 

Une fréquence dans la bande des 4063 à 4438 kHz est requise pour 
servir de fréquence internationale désignée pour le trafic de détresse et de 
sécurité. 

4.8 5680 kHz 

Pas de modification; voir le numéro 2984 (6646/13538) des Règlements 
des radiocommunications. 

4.9 6xxx kHz 

Une fréquence réservée dans la bande des 6200 à 6525 kHz sera 
requise pour servir de fréquence internationale de détresse pour !~alerte 
côtière-navire et navire-côtière. Cette fréquence sera utilisée 
exclusivement pour les appels de détresse et de sécurité émis au moyen de 
techniques d~a~l sélectif numérique. 
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4.10 6yyy kHz 

Une fréquence dans la bande des 6200 à 6525 kHz est requise pour 
servir de fréquence internationale désignée pour le trafic de détresse et de 
sécurité. 

4.11 8xxx kHz 

Une fréquence réservée dans la bande des 8195 à 8815 kHz sera 
requise pour servir de fréquence internationale de détresse pour l~alerte 
ôotière-navire et navire-cotière. Cette fréquence sera utilisée 
exclusivement pour les appels de détresse et de sécurité émis au moyen des 
techniques d~appel sélectif numérique. 

4.12 8yyy kHz 

Une fréquence dans la bande des 8195 à 8815 kHz est requise pour 
servir de fréquence internationale réservée pour le trafic de détresse et de 
sécurité. 

4.13 12xKx kHz 

Une fréquence réservée dans la bande des 12 230 à 13 200 kHz sera 
requise pour servir de fréquence internationale de détresse aux fins de 
l~alerte côtière-navire et navire-côtière. Cette fréquence sera utilisée 
exclusivement pour les appels de détresse et de sécurité émis au moyen des 
techniques d~appel sélectif numérique. 

4.14 l?YYY kHz 

Une fréquence dans la bande des 12 230 à 13 200 kHz est requise pour 
servir de fréquence internationale désignée pour le trafic de détresse et de 
sécurité. 

4.15 16xxx kHz 

Une fréquence réservée dans la bande des 16 360 à 17 410 kHz sera 
requise pour servir de fréquence internationale de détresse aux fins de 
l~alerte côtière-navire et navire-côtière. Cette fréquence sera utilisée 
exclusivement pour les appels de détresse et de sécurité émis au moyen des 
techniques d~appel sélectif numérique. 

4.16 16yyy kHz 

Une fréquence dans la bande des 16 360 à 17 410 kHz est requise pour 
servir de fréquence internationale désignée pour le trafic de détresse et de 
sécurité. 

4.17 121,5 et 123,1 MHz 

Pas de modification; voir les numéros 2990 (6651A/968) et 2991 
(6652/969) des Règlements des radiooammunications. 
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4.18 156,3 et 156,8 MHz 

Pas de modification; voir le numéro 2993 (6654/953) des Règlements 
des radiocommunications. 

4.19 lSx,x MHz 

Une fréquence réservée dans les bandes des 156 à 174 MHz sera 
requise pour servir de fréquence internationale de détresse aux fins de 
l~alerte côtière-navire, navire-côtière et navire-navire. Cette fréquence 
sera utilisée exclusivement pour les appels de détresse et de sécurité émis au 
moyen des techniques d~awel sélectif numérique. 

4.20 15y,y MHz 

Une fréquence dans la bande des 156 à 17 4 MHz est requise pour 
servir de fréquence internationale réservée pour le trafic de détresse et de 
sécurité. On pourra également !~utiliser pour le radioralliement. 

4.21 243 MHz 

Pas de m:rlificaticn; voir le numéro 2996 (6658) des Règlement des 
radiocommunications. 

4.22 406 à 406,1 MHz 

La bande de fréquences de 406 à 406,1 MHz est une bande 
internationale de détresse utilisée pour alerter les centres de coordination de 
sauvetage. Elle sera utilisée pour ·émettre les appels de détresse en utilisant 
les fréquences et les techniques recanmandées par le OCIR. 

4.23 1544 à 1545 MHz 

Pas de modification; voir le numéro 728 (3695A) des Règlements des 
radiooammunications. 

4.24 1645,5 à 1646,5 MHz 

La bande de fréquences de 1645,5 à 1646,5 MHz est une bande 
internationale de détresse utilisée pour alerter les centres de coordination de 
sauvetage. Elle sera utilisée pour émettre les appels de détresse en utilisant 
les fréquences et les techniques reconunandées par le OCIR. 
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ANNEXE II 

PIOll!Criœ DES FiiuJFKm DE IÊl'RESSE 
IlMIS LES BANDES lE 2 MHz ET 8 MHz 

1. Introduction 

Les hypothèses formulées au § 2 et les calculs présentés au § 3 se 
rapportent à la fréquence 2182 kHz. 

On considère les cas suivants: alerte en provenance d"'un émetteur 
d"'engin de sauvetage ayant une antenne à faible rendement (§ 3.1 et 3.2) et 
alerte en provenance d"'un autre navire ayant une antenne à rendement normal 
(§ 3.3 et 3.4) reç:ues par une station côtière pendant qu"'un navire émet avec 
une puissance de 1500 W sur une fréquence adjacente. 

2. Hypothèses 

p . d 
~engln e sauvet. 5 

2.1 p 
-~ 

= 10 log 1 , 5 x 103 = -25 dB 

2.2 Rendement d'antenne, 
engin de sauvetage 

navire = -10 dB 

2.3 Distance de l'émission brouilleuse a) 10 milles marins = 18,5 k.,. 

b) 25 milles marins = 46 ~ 

2.4 Distance de l'émission utile 100 milles marins = 185 ~~ 

p 
-nav. en -d~tresse 

2.-5 
_p ________ :a -8 dB 

-!!!Y.:. . 

3. CaloJ]S 

3.1 10 milles marins (navire-engin de sauvetage) 

L: champ reçu, calculé à 100 milles marins, L = -50 dB 
à 10 milles marins, L = -25 dB - conformément à !"'Avis 368-3 

Ni veau de réception, appel 
sélectif numérique = -50 dB -25 dB -10 dB = -85 dB 

Niveau de réception, téléphonie 

Niveau de réception, appel sélectif 
numérique par rapport à téléphonie 

= -25 dB 

= -60 dB 
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awendice 17 (17A): 1,5 <b.< 4,5 31 dB 
4, 5 < b. < 7, 5 38 dB 
7,5 <b. 43 dB 

-29 dB 
-22 dB 
-17 dB 

3.2 25 mdlles marins (navire-engin de sauvetage) 

à ioo milles marins, L = -50 dB 
à 25 milles marins, ~ = -33 dB 

Niveau de réception, appel 
sélectif numérique = -50 dB -25 dB -10 dB = -85 dB 

Niveau de réception, téléphonie 

Niveau de réception, appel sélectif 
numérique par rapport à téléphonie 

appendice 17 (17A): 1,5 <b.< 4,5 31 dB 
4, 5 < b. < 7 , 5 38 dB 
7,5 <b. 43 dB 

3.3 10 ndlles marins (navire-navire) 

à 100 milles marins, L = -50 dB 
à 10 milles marins, ~ = -25 dB 

Niveau de réception, 

= -33 dB 

=-52 dB 

-21 dB 
-14 dB 
- 9 dB 

appel sélectif numérique = -50 dB -8 dB = -58 dB 

Niveau de réception, téléphonie 

Niveau de réception, aJ?Pel sélectif 
numérique par rapport à téléphonie 

appendice 17 (17A): 1,5 <b.< 4,5 31 dB 
4, 5 < b. < 7 , 5 38 dB 
7,5 <b. 43 dB 

3.4 25 milles marins (navire-navire) 

à 100 milles marins, L = -50 dB 
à 25 milles marins, ~ = -33 dB 

Niveau de réception, 

= -25 dB 

= -33 dB 

- 2 dB 
+ 5 dB 
+10 dB 

ag;>el sélectif numérique = -50 dB -8 dB = -58 dB 

Niveau de réception, téléphonie 

Niveau de réception, ag;>el sélectif 
numérique par rapport à téléphonie 

ag;>endice 17 (17A): 1,5 <b.< 4,5 31 dB 
4, 5 < b. < 7, 5 38 dB 
7,5 <b. 43 dB 

= -33 dB 

= -25 dB 

+ 6 dB 
-13 dB 
+18 dB 
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4. Bande des 8 MHz 

Dans la bande des 8 MHz, le signal de détresse se propage par l~onde 
ionosphérique. L~affaiblissement de cette onde est très variable; c~est 
pourquoi on oonsidère le cas le plus défavorable. Ce cas se prcx:luit lorsque le 
signal de détresse est r~ avec le champ minimum utilisable par le récepteur 
de la station côtière. Le brouillage pourrait être causé par une station de 
navire émettant à proxtmité de la station côtière, à destination d~une 
station côtière éloignée se trouvant à la même distance que !~émetteur de 
la station en détresse. Dans ce cas, le brouillage se propagerait par l~onde 
de sol. 

5. Hypothèses 

5.1 Champ du signal d~appel de détresse à la réception: 2,5 ~V/rn 
(d~après la signification de l~OMCI: 25 ~V/rn à 2182kHz). 

5.2 P.i.r.e. du brouillage à l~émdssion: 1000 Watts. 

6. Calculs 

D~après la Fig. 1 de l~Avis 368-3, les amplitudes relatives des 
signaux dans la station côtière sont les suivantes: 

Distance l 
10 milles I:arins 25 milles marins 1 

Rapport : 

Signal brouilleur 
+78 dB +68 dB 

Signal de detresse utile 

lorsque la distance considérée est la distance oamprise entre la station 
côtière qui re9Qit le signal de détresse et la station de navire 
brouilleuse. 

-1 
_j 

Les rayonnements nan-essentiels dus aux brouillages transmis dans la 
même voie que le signal de détresse doivent être à un niveau de 88 à 78 dB, 
par exenple, au-dessous de la p. i.r .e. brouilleuse. L~Appendice 17 (17A) 
prescrit seulement 43 dB. Ce niveau de rayonnement non essentiel se trouverait 
à 10 dB au-dessous du niveau du signal utile, si la distance était de 160 
mdlles marins. On obtiendrait l'affaiblissement requis si la station côtière 
se trouvait à 40 milles marins à l'intérieur des terres, en raison de 
l'affaiblissement élevé que subit l'ande de sol au-dessus des terres. 
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7. Conclusions 

Les calculs montrent qu~à 2 MHz le brouillage est toujours plus fort 
que-le signal utile d~un engin de sauvetage: on peut donc conclure qu~il n~est 
pas possible, en pratique, de protéger une érrdssion d~engin de sauvetage à 
2 MHz. 

A 8 MHz, il n~est pas possible, dans la pratique, de protéger une 
érrdssion de détresse quelle qu~elle soit, sauf si le récepteur de la station 
c8tière se trouve à 70 km (40 rrdlles marins) à !~intérieur des terres, ce 
qui permet de tirer parti de !~affaiblissement supplémentaire subi par l~onde 
de sol brouilleuse. Les brouillages susceptibles de se manifester seront 
transrrds par l~onde ionosphérique et la différence entre les niveaux sera 
probablement égale à la différence entre les puissances émises, c~est-à-dire 
8 dB dans le cas d~un émetteur de navire et 35 dB dans le cas d~un émetteur 
d~engin de sauvetage. 
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PmJEr 

RAPPORr 7 4 7 (MJD I) * 

FACTEDRS TJDINIOOES ET D""EKPIDrrATICE A PRENDRE EN 
CCH:;IIÉRATiœ PODR UN Fm'OR SYSTÈME KHliAL 

DE IÉl'RESSE ET DE SÉIDRITÉ m MER 

(Question 45/8) 

1. Introduction 

(1978) 

Un futur système de détresse doit assurer la réception rapide de 
tous les messages de détresse et fournir les moyens de communication 
nécessaires pour coordonner les secours de naufragés de manière à améliorer 
la sécurité en mer. 

2. Système actuel 

Le système actuel de détresse en mer repose sur le principe suivant: 
lorsqu""ils sont en mer, les navires appartenant à certaines classes écoutent 
sur l""une des fréquences internationales de détresse, transportent du matériel 
leur permettant d""émettre à une distance minimale spécifiée mesurée à la 
surface, et prêtent, autant que possible, assistance aux navires en détresse. 
Aux efforts des navires en mer s""ajoutent ceux de la garde côtière, organisée 
par la plupart des pays mari times pour secourir les être humains en péril au 
large de leurs côtes; signalons que !""organisation des opérations de 
recherches et de sauvetage varient d""un pays à !""autre. 

En pratique ce système a des limites auxquelles on a tenté ou on tente 
de remédier en appliquant diverses méthodes. Citons, à titre d""exemple, 
certains faits qui se sont produits pendant la dernière décennie: 

2.1 un accord international conclu sur la nécessité d""une fréquence 
de détresse oommune pour les cammunications entre navires; 

2.2 le transport obligatoire d""équipements à ondes décamétriques 
pour le trafic de détresse, mesure qui a ses partisans. De sérieuses réserves 
ont été formulées en ce qui concerne !""emploi de la fréquence 500 kHz à bord 
des embarcations de sauvetage; 

2.3 les cœpagnies d""aviation sont instamnent invitées, par 
!""intermédiaire de !""Organisation de !""aviation civile internationale (OACI), 
à intensifier la veille sur 121,5 MHZ lorsque leurs aéronefs survolent des 
régions océaniques; 

2.4 des pays situés dans certaines zones ont utilisé des fréquences 
des bandes des 4 MHz et des 6 MHz pour compléter la fréquence 2182 kHz; 

* Ce Rapport doit être pcirfé à !""attention de l""OACI, de l""OMCI et de 
!""organisation INMARSAX. 
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2.5 certaines administrations ont recours à des émissions de la 
classe J3E sur la fréquence de 2182 kHz pour les besoins de la sécurité; 

2.6 un certain nombre de pays ont pris des dispositions légales 
concernant le transport de radiobalises de localisation des sinistres (RBLS); 

2.7 l'introduction de l'appel sélectif. 

Chacune de ces innovations est bénéfique, dans des circonstances 
données. Prises dans l'ensemble, elles ont toutefois eu une conséquence 
négative; en effet pour qu'un navire exploité à l'échelon :rrondial puisse 
obtenir rapidement et à tout moment de l'assistance, il lui faut transporter 
des équipements lui permettant de communiquer sur les fréquences 500 kHz, 
2182 kHz, 4125 kHz, 6215,5 kHz, 8364 kHz, 121,5 MHz, 243 MHz et 156,8 MHz. 
Cette évolution tient en gros aux défauts du système actuel; on n'en veut pour 
exemple que les difficultés auxquelles se heurte un navire en détresse pour 
obtenir de l'assistance lorsqu'il se trouve au-delà de la distance de 
propagation l~itée des ondes sur les fréquences de détresse actuelles et le 
problème que pose la non-diffusion d'un message d'alerte en cas de brusque 
submersion. 

L'introduction des techniques spatiales dans le service mobile 
maritime donne lieu à d'autres considérations. Un navire en détresse équipé 
d'une station terrienne pourra en effet transmettre rapidement un message 
d'alerte aux autorités côtières compétentes et à l'organisme de recherches 
et de sauvetage. Toutefois, tant qu'un système à satellite ou un système 
d'appel sélectif ne permettront pas d'établir un contact avec tous les navires, 
cammuniquer avec un navire capable d'apporter de l'aide peut être malaisé, 
notamment si le sinistre s'est produit au-delà de la portée des stations 
côtières. 

En bref, on constate que le système de détresse actuel, approprié 
dans ce~taines circonstances, a entraîné peu à peu la prolifération de petits 
sous-systèmes et l'augmentation du nombre des fréquences que doit utiliser un 
navire pour améliorer la probabilité de réception d'un appel de détresse. En 
outre, l'utilisation de satellites, tout en facilitant les oammunications de 
détresse des navires correctement équipés, entraînera une plus grande 
participation des autorités côtières et, indirectement, demandera 
l'établissement de meilleures communications de détresse à grande distance par 
les systèmes de Terre et la généralisation de l'appel sélectif. 

3. Futur système 

L'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime (OMCI) a spécifié les caractéristiques du futur système mondial de 
détresse et de sécurité en mer, qui sont exposées sans aucune rrodification dans 
l'Annexe I au présent Rapport. 

L'OMCI poursuit ses travaux de planification du futur système dont la 
mise en œuvre est prévue en 1990. Cependant, l'CM:! reconnaît qu'un certain 
nombre de problèmes administratifs, techniques et d'exploitation pourraient se 
poser et entraîner une modification de la date de mise en œuvre. 
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4. Facteurs techniques et d'exploitation affectant la mise en 
œuvre 

Les mesures spéciales que devrait prendre le OCIR pour contribuer à 
la rndse en œuvre de ce système sont notamment les suivantes: 

4.1 mettre au point l'Avis 541 sur le système d'appel sélectif 
numérique et les essais en service à effectuer; 

4.2 émettre des avis sur les fréquences et les techniques à utiliser 
pour les opérations d'alerte au moyen de RBLS à satellite (voir le 
Rapport 761), et coordonner les essais de ces systèmes; 

4.3 étudier les possibilités d'utiliser un équipement de bord simple 
pour la réception des alertes dans le sens côte-vers-navire par 
l'intermédiaire de satellites; 

4.4 compléter le Rapport 746, particulierèment en ce qui concerne la 
bande des ondes métriques du service mobile maritime; 

4.5 étudier les techniques de radioralliement les plus appropriées. 
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ANNEXE I 

CARACI'ÉRISTIQUFS DU FUTUR SYSTÈME MJNDIAL DE DÉI'RESSE 
Er DE SÉOJRITÉ EN MER 

1. Introduction 

1.1 Le système a pour objectif d~assurer des communications 
satisfaisantes pour renforcer la sauvegarde de la vie humaine en mer. Il doit 
permettre une meilleure application des dispositions de la Convention 
internationale de 1979 sur la recherche et le sauvetage maritimes. 

1.2 Le système doit garantir la transmission rapide des messages de 
détresse émanant des unités et des personnes en détresse aux unités les plus 
aptes à porter secours ou à coordonner !~assistance. Il doit également 
garantir la réception rapide de toutes les oammunications de détresse et de 
securité pertinentes. 

1.3 Le futur système mondial de détresse et de sécurité en mer doit 
permettre !~utilisation intégrée des bandes de fréquences appropriées pour 
assurer l~émdssion et la réception des appels et des messages de détresse et de 
sécurité à courte, moyenne et grande distances. Par définition: 

les courtes distances ne dépassent pas 25 mdlles; 

les moyennes distances sont de !~ordre de 100 rrdlles au maximum; 

les grandes distances sont de !~ordre de plus de 100 mdlles. 

1.4 On utilisera, dans le futur système mondial de détresse et de 
sécurité en mer, le système numérique pour !~identification des stations de 
navire * prescrit dans le Règlement des radiooammunications. Ce système de 
numérotation permet d~assigner un numéro distinct à chaque station. 

1.5 On utilisera des procédures opérationnelles et du matériel 
normalisés dans le futur système mondial de détresse et de sécurité en mer. 

2. caract~ristiques du système 

2.1 Le futur système devrait être mondial et co~u en fonction des 
objectifs suivants: 

les opérations d~alerte, d~identification et de localisation sont 
effectuées de fa90n rapide et fiable dans tous les types de cas de 
détresse; 

des moyens de cammunication sont prévus pour faciliter le sauvetage des 
survivants, y compris le repérage et la coordination des unités de 
sauvetage; 

* Le Règlement des radiocommunications se réfère à ce système sous 
la référence <Identités dans le service mobile marit~ 
Appendice 43(CA). 
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le système est fiable et le matériel que les personnes en détresse sont 
appelées à utiliser est d~un fonctionnement s~le. Ce matériel doit se 
prêter à !~entretien lorsque cela est nécessaire; 

le système peut faire face à des appels de détresse concomitants. 

2.2 Les caractéristiques du système peuvent faire l~objet des 
rubriques générales suivantes: 

Alerte en cas de détresse Partie 1 

Identification Partie 2 

localisation Partie 3 

Communications de coordination SAR Partie 4 

Communications sur place Partie 5 

Repérage Partie 6 

Mesures préventives Partie 7 

2.3 Dans ces Parties de la présente Annexe, chaque fréquence dont on 
a besoin est identifiée par un code à trois caractères. Le premier caractère 
est la lettre <f> qui symbolise la fréquence; le second est un nombre qui 
indique la bande de fréquences en MHz et le troisième, une des lettres 
suivantes: 

A- Voie s~lex, appel sélectif numérique 

B -Voie radiotéléphonique s~lex 

C - Voie à impression directe à bande étroite. 
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PARTIE 1 de !~ANNEXE I 

ALERl'E EN CAS DE DÉrRESSE 

1. Définition 

L~alerte de détresse est donnée lorsqu~on parvient à signaler une 
situation de détresse à une unité qui est en mesure de porter secours, ou de 
coordonner les secours. 

2. Condition à re~~~plir sur le plan opératiormel 

La condition essentielle à remplir sur le plan opérationnel pour 
!~alerte est la possibilité, dans toutes les situations de détresse, d~alerter 
rapidement la(les) unité(s) qui est(sont) en mesure de fournir !~assistance 
requise aussi promptement et aussi efficacement que possible. 

3. Méthodes d"" alerte et distances auxquelles l"" alerte peut 
être donnêe 

3.1 D~après la Fig. 1, !~alerte peut être donnée en utilisant les 
méthodes sui vantes: 

Liaison A-l 

UNITE EN 
DETRESSE 

' ' .... ' 

alerte navire *-terre (liaisons A-1 et A-2) 

alerte terre-navire (liaison B) 

alerte navire *-navire (liaison C) 

' ' ' 

UNITE 
RECEVANT 
L'ALERTE 

Liaison D 

Liaison C ' 

' ' ' 
FIGURE 1 

* Bien que l~on utilise le terme <navire>, il s~applique également à 
toute unité en détresse en mer. 
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3.2 Il a été reconnu que pour satisfaire aux normes de fonctionnement 
énoncées au § 2, il faudrait respecter la correspondance suivante entre les 
différentes méthodes d'alerte et les portées utilisées: 

alerte navire-terre: courte, moyenne et grande distances; 

alerte terre-navire: courte, moyenne et grande distances; 

alerte navire-navire: courte et moyenne distances. 

3.3 L'alerte terre-navire a un rapport étroit avec les communications 
de coordination SAR; on trouvera une description des méthodes au § 3 de la 
Partie 4. 

4. Caractéristiques opérationnelles 

4.1 Le futur système mondial d'alerte de détresse en mer doit 
desservir tous les navires et toutes les unités équipés de manière 
appropriée. 

4.2 Le système doit permettre de recevoir l'alerte donnée en cas de 
détresse par des unités situées dans toutes les zones maritimes. 

4.3 La probabilité de pouvoir donner l'alerte à l'unité ou aux 
unités capables de fournir l'assistance requise de fa90n aussi rapide et aussi 
efficace que possible devrait être une forte probabilité et le temps requis 
pour donner l'alerte devait être court par rapport à la durée totale du 
sauvetage. 

4.4 Le système devrait permettre de donner l'alerte automatiquement 
et manuellement, être d'une exploitation sinple et pouvoir être aisément 
maintenu à un niveau d'efficacité totale, pouvoir traiter un nombre probable 
d'alertes oonoorndtantes et être autant que possible, exempt de fausses alertes 
ou capable de distinguer les vraies alertes des fausses. 

4.5 Pour donner l'alerte de navire à navire sur des fréquences de 
terre, les navires qui sont censés recevoir l'alerte doivent avoir un récepteur 
radioélectrique fonctionnant sur la fréquence utilisée par l'unité en détresse 
pour émettre l'alerte. Si l'on devait utiliser, pour donner l'alerte de navire 
à navire, des fréquences différentes selon les régions, les navires qui 
effectuent des voyages dans le monde entier seraient appelés à avoir un 
équipement qui leur permette d'émettre et de recevoir sur toutes les fréquences 
adoptées. Il est donc souhaitable d'adopter un nanbre minimal de ces fréquences 
pour l'alerte de navire à navire. 

4.6 Il n'est pas exigé que les navires soient équipés d'un système 
oammun pour l'alerte navire-terre si les conditions suivantes sont remplies: 

l~unité en détresse est capable d'alerter les stations à terre en 
utilisant l'un des éléments du système de radiooammunications incorporés 
au système de détresse; 

on peut établir une liaison avec tout navire dans le sens terre-navire en 
utilisant l~un des éléments du système de radiocommunications incorporés 
au système de détresse; 
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les stations à terre de tous les éléments du système de 
radiocommunications peuvent oammuniquer avec les centres de coordination 
de sauvetage appropriés; 

des moyens sont prévus pour s~assurer qu~une alerte r~ue par un élément 
quelconque du système de radiooommunications est acheminée vers le 
centre de coordination de sauvetage de la zone appropriée et pour 
permettre qu~un appel de zone ou un appel particulier soit émis aux 
navires. 

4.7 On peut donner !~alerte en utilisant les communications 
suivantes: 

oommunications de terre dans les l~ites imposées par les caractéristiques 
de propagation liées à la fréquence, à la puissance rayonnée apparente 
et à la distance entre !~émetteur et le récepteur dans le système; -

cammunications relayées par satellite à !~intérieur de la zone de 
couverture du satellite. 

4.8 L~appel sélectif sera utilisé pour donner !~alerte. 

5. 

5.1 Alerte à grande distance 

5.1.1 Il existe deux possibilités pour !~alerte à 
grande distance. On peut les résumer comme suit: 

émdssion sur une gamme complète de fréquences de manière à 
inclure les fréquences dont on peut déterminer qu~elles produisent 
!~intensité de champ requise à une station réceptrice donnée; 

émdssion sur un nèxnbre lw té de fréquences déterminé de 
manière que, dans la zone géographique desservie, le signal soit 
intercepté par un certain nombre de stations réceptrices situées 
à diverses distances de !~émetteur. 

5.1.2 La probabilité de recevoir une alerte de 
détresse est sensiblement plus forte si l~on dispose a~un système 
canplet de stations réceptrices coordonnées entre elles. La probabilité 
d~alerter les navires est également plus forte si l~on dispose a~un 
réseau analogue de stations émettrices. 

5.1.3 En ce qui concerne les techniques de Terre, il 
faudra que !~équipement instàllé à bord a~un navire puisse émettre 
sur une fréquence dans chacune des bandes a~ ondes décamétr iques 
attribuées au service maritime. 

5.1.4 Il est difficile de prévoir un dispositif 
multifréquence à ondes décamétriques pour les émdssions à partir 
d~embarcations et de radeaux de sauvetage et d .... émetteurs de détresse 
de faible puissance. 
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5.2 Alerte à moyenne et à courte distances 

5.2.1 L~alerte à moyenne et à courte distances peut 
être considérée oomme étant entièrement fonction de la propagation 
des ondes de sol. Tbus les systèmes de détresse marit~e existants 
reposent sur cette méthode de propagation. On estime que l~alerte 
donnée au moyen de ces méthodes de propagation constituera un élément 
important du futur système de détresse maritime. En effet, étant 
donné la densité du trafic maritime dans de nombreuses régions du 
nnnde, elle constituera un moyen rapide et sûr de donner l~alerte. 
Lorsque les stations côtières sont situées à la portée de l~unité 
en détresse le centre de coordination de sauvetage peut être alerté. 
Cette forme d~alerte contribuera également à réduire le volume du 
trafic à grande distance. 

5.2.2 L~alerte à courte distance se caractérise le plus 
souvent par !~emploi de trajets en v~sibilité directe tels que ceux qui 
caractérisent les ondes métriques ou les bandes à fréquences plus élevées. Ces 
bandes continueront à jour un rôle indispensable dans les eaux proches de la 
côte où la densité des navires est la plus forte. 

6. Relais par satellite 

6.1 La qualité technique des liaisons mari times relayées par 
satellites est bien établie et étayée sur des documents. De même, la fiabilité 
du relais assuré par le secteur spatial de !~orbite géostationnaire et de 
!~orbite polaire est bien établie et étayée sur des chiffres. En conséquence, 
!~alerte de détresse par satellite sera incluse dans la conception du système 
mondial et pourra être utilisée pour !~alerte à grande, moyenne et courte 
distances. 

6.2 Des moyens spéciaux d~alerte au moyen d~un satellite 
géostationnaire entre les stations de navire, les stations côtières et les 
centres de coordination de sauvetage font d~ores et déjà !~objet d~une étude 
en we d~un futur service INMARSAT. Les moyens représentent une caractéristique 
du premder service oomrnercial de télécommunications maritimes par satellite et 
constitueront une possibilité d~alerte pour les navires dotés de !~équipement 

·~ appropr1e. 

6. 3 On met au point. actuellement des systèmes de. radiocamnunications 
destinés à permettre aux embarcations et radeaux de sauvetage et autres 
émetteurs de détresse de faible puissance de donner !~alerte par satellite dans 
le sens navire-côtière. Ces systèmes pourraient bien exiger un aménagement 
spécial du secteur spatial. On pourrait utiliser le même modèle d~émetteur 
pour les fonctions susvisées et à bord du navire lui-même, la seule 
différence résidant dans la constitution du caisson ou dans la solidité. 

6.4 Bien que la technique et la conception du système à utiliser 
pour les émetteurs d~alerte de faible puissance restent à déterminer, ces 
émissions n~en cons ti tueront pas nnins un élément essentiel du futur système 
nondial. 

6.5 Il conviendra de tenir oampte des l~ites des satellites sur 
orbite géostationnaire et des satellites sur orbite polaire lorsque l~on 
évaluera leur efficacité quant à la réception de !~alerte de détresse donnée 
par des uni tés si tuées n~ importe où en mer. 



- 177 -

6.6 Afin que l'alerte terre-navire puisse être donnée dans des 
conditions de fiabilité, le CCIR et l'organisation INMARSAT sont invités à 
exarndner la possibilité d'utiliser un matériel de bord simple capable de 
recevoir l'alerte de terre à navire par l'intermédiaire de satellites. 

7. EVal.uation des techniques de Terre et des techniques spatiales 

7.1 On a reconnu que, compte tenu des travaux effectués au cours des 
sessions précédentes, l'alerte à grande distance du futur système mondial de 
détresse et de sécurité en mer sera essentiellement fondée sur l'utilisation 
des techniques spatiales et utilisera des émetteurs de détresse de faible 
puissance. 

7.2 Les émetteurs de détresse de faible puissance devraient 
fonctionner par l'intermédiaire de satellites géostationnaires mais il serait 
également bon d'utiliser des satellites sur orbite polaire. 

7.3 Il serait bon que les émetteurs de détresse de faible puissance 
puissent émettre sur la même fréquence, qu'ils utilisent des satellites 
géostationnaires ou des satellites sur orbite polaire. On a relevé que 
ce serait probablement la fréquence 1,6 GHz qui serait utilisée dans un premier 
temps par INMARSAT; par ailleurs, on effectue actuellement des essais portant 
sur l'utilisation de la fréquence 406 MHz par les satellites sur orbite 
polaire. 

a. Alerte fondée sur la non-rOOeption d""un signal de oampte 
rendu attendu 

8.1 L'alerte passive est fondée sur la non réception de signaux 
radioélectriques: 

si l'on dispose d'un système de radiocommunications très fiable, on 
peut utiliser l'alerte passive; 

l'alerte passive fondée sur les signaux radioélectriques suppose que des 
unités centrales assurent la surveillance de chaque navire en recevant les 
signaux OK émis à intervalles réguliers par le navire. En cas de situation 
de détresse, l'émission de ces signaux est interrompue (manuellement ou 
automatiquement), et cette interruption sera interprétée comme une 
alerte; 

l'avantage de ce type d'alerte est que l'alerte sera constatée même si 
l'équipement radio est endommagé à la suite de la situation de détresse. 
L'inconvénient est qu'il peut s'écouler un certain temps entre le moment 
où le navire est en détresse et le marnent où l'alerte est constatée (le 
temps maximal correspond à l'intervalle entre deux émissions de signaux OK). 
Autre inconvénient: il peut y avoir fausse alerte par suite du mauvais 
fonctionnement du matériel radioélectrique. 

8.2 Le navire doit donc avoir à son bord un équipement assurant 
la surveillance continue des émissions de signaux OK. En plus de l'équipement 
utilisé pour les signaux OK, le navire doit avoir un matériel radioélectrique 
d'un type à déterminer, de manière à pouvoir cammuniquer à l'unité 
centrale, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un autre navire 
se trouvant dans la même zone, des renseignements sur les problèmes de 
transmission. 
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9. Utilisation combinée de l""'alerte active et de l""'alerte passive 

On ne peut recommander d'utiliser l'alerte passive seule, mais 
l'utilisation oombinée de l'alerte passive et de l'alerte active pourrait 
présenter certains avantages, notamment les suivants: 

9.1 dans la plupart des cas de détresse, l'alerte pourra être donnée 
rapidement par l'alerte active; 

9.2 dans la plupart, voire la totalité des cas où l'alerte active est 
exclue, on pourrait recourir à l'alerte passive; 

9.3 lorsque l'on constate à la fois une alerte active et une alerte 
passive, une fausse alerte serait peu probable. 

10. Fré;Iuenœs rêse~ à l .. alerte en cas de détresse 

10.1 Alerte de détresse à courte distance 

Il conviendrait de réserver, dans la bande de fréquences 156 MHz, une 
voie simplex pour donner l'alerte en cas de détresse en utilisant l'appel 
sélectif numérique dans les sens navire-côtière, côtière-navire et 
navire-navire (ci-après dénommée f 156A). La même voie devrait également 
être utilisée pour l .. appel de sécurité. 

10.2 Alerte de détresse à mgyenne distance 

il conviendrait de réserver, dans la bande de 2 MHz, une voie simplex pour 
donner l'alerte de détresse au moyen de l'appel sélectif numérique dans les 
sens navire-vers-terre, terre-vers-navire et navire-navire. Cette voie est 
ci-après désignée par le symbole f 2A. Cette voie devrait également être 
utilisée pour les appels de sécurité; 

il conviendrait de réserver, dans la bande des 500 kHz, une ou des 
fréquences pour l'alerte de détresse dans le sens côtière-navire (f 0,5A 
et/ou f O,SC). Cette/ces fréquence(s) pourrai(en)t également être 
utilisée(s) pour l'alerte à grande distance dans le sens côtière-navire. 
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10.3 Alerte de détresse à grande distance 

il conviendrait de réserver, dans les bandes des 406 MHz et/ou 1,6 GHz, 
une fréquence pour l~alerte de détresse donnée dans le sens 
navire-vers-terre par des émetteurs de détresse de faible puissance 
fonctionnant par !~intermédiaire de satellites (voir le§ 7.3); 

il conviendrait de réserver, dans la bande carnprise entre 1544 et 1545 MHz 
une fréquence pour !~alerte terre-navire (voir le§ 6.6); 

des moyens seront nds en place dans le futur système INMARSAœ pour que 
les stations terriennes de navire puissent donner !~alerte en cas de 
détresse par !~intermédiaire de satellites géostationnaires dans la bande 
de fréquences comprises entre 1530 MHz et 1645,5 MHz, dans les sens 
navire-terre et terre-navire; 

chacune des bandes de fréquences des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz devrait compter 
une voie simplex réservée à l~alerte de détresse dans les sens navire-terre 
et terre-navire donnée au moyen de !~appel sélectif numérique. (Ces voies 
sont ci-après désignées par les symboles f 4A, f 6A, f SA, f 12A et f 16A). 
Les mêmes voies devraient également être utilisées pour les appels de 
sécurité. 
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PARI' lE 2 de l"' ANNEXE I 

IDENI'IFICATIOO 

1. Définition 

L'identification est la réception de renseignements suffisants pour 
détermdner sans ambiguÏté l'identité de l'unité en détresse. 

2. Condition à renplir sur le plan opérati~l 

2.1 Le code à utiliser pour l'identification doit être conforme à 
la description qui en est faite à l'article 25(N23), à l'Appendice 43(CA) et 
dans la Résolution NO 313(00) du Règlement des radiocommunications; il sera 
tenu compte également des avis pertinents du OCIR et du OCITT. 

2.2 Le message d'alerte en cas de détresse doit contenir des éléments 
d'information suffisants sur l'identification de l'unité en détresse pour 
permettre de lui porter secours et de lui assurer un soutien SAR avec le 
maximum d'efficacité. 
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PARTIE 3 de !~ANNEXE I 

:r.œALISATICN 

1. Définition 

La localisation consiste à déterminer les coordonnées géographiques 
de l~unité en détresse. Les coordonnées sont normalement exprimées en degrés et 
en minutes de latitude et de longitude. 

2. Condition à re~~plir sur le plan ~rationnel 

2.1 Lorsqu~il est r~u, le message d~alerte de détresse devrait 
permettre de détermdner la position de l~unité en détresse en vue: 

2.1.1 de choisir l~unité ou les unités de sauvetage les 
mieux adaptées; 

2.1.2 de permettre à l~unité ou aux unités de sauvetage 
de d'loisir une route qui n~entraîne aucun retard appréciable; 

2.1.3 de permettre à l~unité de sauvetage de se diriger 
vers une position qui soit dans les limites de la portée de la méthode 
de repérage, compte tenu de !~éventuelle dérive des· survivants. 

2.2 Il est indispensable que les unités SAR disposent des meilleurs 
renseignements disponibles sur la position du navire en détresse afin de 
procéder à !~opération de recherche et de sauvetage de fa9Qn rapide et 
efficace. 

3. ~thodes possibles 

3.1 La localisation peut être effectuée à l'aide de l~une 
quelconque des méthodes suivantes: 

3.1.1 l~unité en détresse détermine sa position et 
transmet cette information; 

3.1.2 d~autres unités participant au système utilisent 
les signaux radioélectriques émis par l~unité en détresse pour 
déterminer sa position. On peut appliquer les principes suivants: 

3.1.2.1 la position est déterminée par radiogoniométrie 
à partir d~au moins deux positions différentes; 

3.1.2.2 les signaux radioélectriques émis par l'unité 
en détresse contiennent des informations provenant de signaux de 
radionavigation r~s sur le lieu de détresse. La position est 
déterminée au moyen du traitement des signaux sur le lieu de 
réceptioo; 
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3.1.2.3 les signaux radioélectriques émds par l'unité 
en détresse sont r~us par l'intermédiaire d'un ou plusieurs satellites 
de telle sorte que la position peut être calculée soit, par exemple: 

en effectuant des mesures à effet doppler par l'intermédiaire 
d'un satellite placé sur orbite basse; 

en émettant des signaux par l'intermédiaire de deux satellites 
géostationnaires ou plus; 

3.1.3 les navires participent à un système de comptes 
rendus des navires. L'heure de l'alerte assortie de l'identification 
du navire donneront approximativement la position de ce dernier; 

3.1.4 dans les zones côtières, on surveille en 
permanence la position de chaque navire, par exemple au moyen de radars 
ou d'instruments optiques. 

3.2 Lorsqu'il existe des systèmes pour la détermination de la 
position des navires dans les zones côtières, par exemple au moyen de la 
radiogonianétrie, de radars ou d'instruments optiques, on devrait établir un 
système de oammunication efficace entre les stations côtières et le centre 
SAR en vue de l'envoi i.rmtédiat de comptes rendus. 

3.3 La position devrait être déterminée avec une précision 
suffisamment grande pour éviter que les recherches ne se prolongent de manière 
excessive. 

3. 4 Les oanbinaisons appropriées de méthodes d'alerte et de 
localisation sont récapitulées au Tableau I. 



TABLEAU I 

ALERI'E LOCALISATION 

Principe 

Alerte 
active 

Alerte 
passive 

. 

IX>nnées 
Ret rans-relatives à 
mission des 

Système radio 
la position signaux de Radiogonio Principe 

Compte rendu de 
à Mesure de position/route/ propres navigation métrie Doppler distance l'unité vi tesse (Note 1) 

HF (grande 
distance) Sans objet Sans objet Applicable 

De MF (motenne, · Probablement Terre petite ) . ~pplicable Sans objet Sans objet Applicable 
distances) sans ObJet 

VHF/UHF 
(petite Applicable Sans objet Sans objet Applicable 
distan~e) , . 

Ne s'applique 
Système à satel- A examiner Sans objet Sans objet 

probablement pas Applicable 
lites géostation- plus avant au système de la 
naires 1ère génération 

Système à satel- Applicable Probablement 
lites sur orbite mais sans objet Sans obje,t Ap,Plicable Sans objet Applicable 
basse superflu et superflu 

Système à satel- .. ~ 

lites géostation- v 

naires ou sur Applicable 
orbite basse ou (Note 2) 
systèmes 

et nécessaire 

terrestre à haute 
fiabilité 

Note 1.- L'envoi de comptes rendus de position/route/vitesse permet à l'unité centrale ou aux unités 
centrales de suivre le n~vire sur la route prévue. En principe, il suffit de connaître 
l'heure de l'alerte et l'identité du navire pour déterminer approximativement l'endroit où 
s'est produit le cas de détresse. 

Note 2.- La localisa~ion fondée sur les signaux OK peut se faire à l'aide des mêmes méthodes que 
celles utilisées pour la localisation fondée sur l'alerte ·active par les systèmes 
radioélectriques appropriés. 

1--' 
co 
w 
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PARI'IE 4 de l"' ANNEXE I 

c:x:M1UNICATIOOS DE COORDINATIOO SAR 

1. Définition 

Les oommunications de coordination SAR sont les communications SAR 
autres que les communications sur place et qui sont nécessaires à la 
coordination et au contrôle des unités participantes dans un cas de détresse. 
Elles comprennent les communications de contrôle entre l'autorité SAR à terre 
et le oammandant sur place ou le coordonnateur des recherches en surface. 

2. Besoins à satisfaire 

2.1 Le système devrait permettre d'entrer en communication avec les 
unités qui se trouvent à proximité de l'unité en détresse afin d'utiliser avec 
le maximum d'efficacité la ou les unités mobiles les plus aptes à porter 
secours. 

2.2 Ces oammunications devraient fournir au coordonateur SAR des 
renseignements concernant la situation de détresse et les unités de sauvetage 
susceptibles d'intervenir. 

2.3 Pour atteindre l'objectif visé par le système, le coordonnateur 
SAR doit être en mesure de se mettre en contact rapidement avec l'unité de 
sauvetage susceptible d'intervenir et qui peut prêter son concours le plus 

·rapidement et le plus efficacement possible. 

3. ~tln:les de CXX>rdinatian 

3.1 Le coordonnateur SAR doit posséder, ou pouvoir obtenir, des 
renseignements sur la position des unités de sauvetage susceptibles 
d'intervenir. Les différentes méthodes permettant d'obtenir ces renseignements 
sont les suivantes: 

3.1.1 si les navires participent à un système de 
cœptes rendus de navires, le coordonateur SAR peut obtenir les 
renseignements grâce à ce système; 

3.1.2 pour les navires équipés de fa90n à pouvoir 
recevoir des appels de zone en utilisant le système d'appel sélectif, 
la notification pourrait se faire automatiquement; ces navires 
signaleraient ensuite leur position au coordonnateur SAR; 

3.1.3 les navires qui ne possèdent pas l'équipement 
mentionné à l'alinéa 3.1.2 ci-dessus mais qui sont équipés de fa90n à 
pouvoir recevoir un appel à tous les navires, pourraient être avisés par 
cette méthode. L'appel à tous les navires doit être suivi de l'indication 
de la zone concernée et les navires se trouvant dans cette zone doivent 
répondre. Cette méthode peut convenir à un système de oammunication à 
courte distance mais elle présente des inconvénients d'ordre pratique si 
elle est utilisée dans un système de communication à grande distance. 
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3.2 Le coordonnateur SAR doit être en mesure d~entrer en contact 
avec les unités choisies et de donner des instructions et des renseignements. 
La méthode permettant de se mettre en contact avec une unité déterminée sera 
liée à la méthode permettant de recenser les unités de sauvetage susceptibles 
d~intervenir. 

3.2.1 dans les cas prévus aux alinéeas 3.1.1. et 3.1.2, 
on entre en contact avec le navire choisi en émettant un appel 
.sélectif; 

3.2.2 dans le cas prévu à !~alinéa 3.1.3, on doit émettre 
ensuite un appel à tous les navires assorti de !~identification du 
navire choisi. 

3.3 On peut établir des communications éventuelles de relais par 
!~intermédiaire d~une autre unité mobile en cas de difficulté. 

4. Fr&!uenœs desti.œes aux cxlnmrnnications de ooordination SAR 

4.1 Pour entrer en contact avec les navires tenus de participer aux 
opérations SAR, le Centre de coordination de sauvetage devrait utiliser les 
voies d~appel sélectif numérique pour !~alerte de terre à navire (voir le § 10 
de la Partie 1). 

4.2 Fréquences destinées aux communications de coordination SAR: 

4.2.1 les voies simplex devraient être réservées aux 
communications de coordination SAR téléphoniques de la classe J3E et 
par ~ression directe à bande étroite dans les bandes des 2 MHz, 
8 MHz et 156 MHz. Les voies seront pour !~instant désignées de la manière 
suivante: 

téléphoniques: f 2B, f SB, f 156B 
impression directe à bande étroite: f 2C, f SC, f 156C 

Ces voies devraient également être utilisées pour 
!~écoulement du trafic de sécurité (voir le § 2.1 de la 
Partie 7); 

4.2.2 des voies simplex devraient être réservées aux 
communications de coordination SAR téléphoniques de la classe J3E et 
par impression directe à bande étroite dans les bandes des 4 MHz, 
6 MHz, 12 MHz et 16 MHz. Les voies seront pour !~instant désignées 
de la manière suivante: 

téléphoniques: f 4B, f 6B, f 12B, f 16B 
impression directe à bande étroite: f 4C, f 6C, f 12C, f 16C. 

Ces voies devraient également être utilisées pour 
!~écoulement du trafic de sécurité (voir le § 2.1 de la 
Partie 7); 

4.2.3 des dispositions devraient être prises dans le 
futur système INMARSAT pour 1~ acheminement des camnunications de 
coordination SAR par !~intermédiaire de satellites géostationnaires 
dans la bande de fréquences comprises entre 1530 et 1645,5 MHz. 
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5. Coordination interrégionale SAR 

Eu égard aux recommandations de la Convention internationale de 1979 
sur la recherche et le sauvetage maritimes, il est essentiel que les centres de 
coordination de sauvetage de chaque zone utilisent des 
oommunications et procédures efficaces. Ils utiliseront, pour ces liaisons, le 
réseau téléphonique international interconnecté et les réseaux de télex ainsi 
que les stations terriennes de navires des centres de coordination de sauvetage 
et des communications maritimes générales efficaces. Pour communiquer entre 
elles, les stations radiooôtières deVraient utiliser les techniques 
s~lex. · 
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PARTIE 5 de !~ANNEXE I 

(!(M.1[JNICATICNS SUR PIACE 

1. Définition 

Les oommunications sur place sont les oammunications entre !~unité en 
détresse et les unités prêtant assistance et entre les unités de recherche et 
le commandant sur place ou le coordonnateur des recherches en surface. 

2. Besoins à satisfaire 

2.1 Le système devrait permettre d~établir des oammunications entre 
!~unité en détresse et les unités prêtant assistance. 

2.2 Le système devrait également permettre d~établir des 
communications entre le oammandant sur place ou le coordonnateur des recherches 
en surface et les autres unités de recherche. 

2.3 Il est essentiel que toutes les unités sur place puissent 
partager les renseignements pertinents concernant le cas de détresse. Il y a 
donc lieu d~utiliser les oommunications simplex. 

3. Fréquences réservées aux cmmtuni.cations sur place 

3.1 Fréquences réservées aux oammunications de navire à navire: 

3.1.1 on utilisera de préférence, pour les oammunications 
sur place, les fréquences suivantes: 

téléphoniques: f 2B et f 156B 
transmission directe à bande étroite: f 2C et f 156C 

3.1.2 si les fréquences énumérées ci-dessus ne sont pas 
satisfaisantes, on peut utiliser pour les oammunications sur place 
l~une quelconque des fréquences réservées aux communications de 
coordination SAR (voir le §4.2 de la Partie 4). Il conviendrait 
d~ prendre soit d~éviter de communiquer à trop grande distance. 

3.2 Fréquences destinées aux communications de navire à aéronef: 

3.2.1 Les fréquences qu~il est préférable d~utiliser pour 
les cammunicatians sur place de navire à aéronef sont les mêmes 
que celles réservées aux cammunications de navire à navire 
(voir le §3.1.1)~ 

3.2.2 on peut utiliser d~autres fréquences, telles que 
3023 kHz, 5680 kHz, 121,5 MHz, 123,1 MHz et 243 MHz. 
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PARI'IE 6 de 1..-ANNEXE I 

REPÉRAŒ 

Le repérage est 1..-opération par laquelle une unité prêtant 
assistance trouve 1..-unité en détresse ou les survivants de 1..-unité en 
détresse. 

2. Besoins à satisfaire 

Le système doit permettre de faciliter le contact entre 1..-unité en 
détresse ou les survivants et 1..-unité prêtant assistance. L..-application de 
méthodes de repérage efficaces permet a--abréger ou a--él~ner la phase de 
recherche dans de nombreuses opérations de recherche et de sauvetage. 

3~ Méthodes de repérage 

3.1 Si 1..-on dispose d..-un équipement qui indique la position du navire 
de fa90n permanente jusqu..-à ce que 1..-opération de sauvetage soit terminée, et 
si la localisation est suffisamment précise, il peut ne pas être nécessaire 
a--adopter une méthode distincte ~r le repérage. 

3.2 s--il n--est pas possible de mettre à jour les informations 
concernant la localisation jusqu--à ce que les opérations de sauvetage soient 
achevées, la portée de la méthode de repérage doit être suffisante pour tenir 
oampte de la dérive éventuelle de la position du navire ou des personnes en 
détresse qui se produit pendant 1..-intervalle de temps qui sépare la 
localisation du sauvetage. 

3. 3 On dispose, pour le repérage, des méthodes sui vantes: 

le radioralliement sur des signaux radioélectriques (y canpris au noyen 
de la r adiogonianétr ie) ; 

la recherche au moyen a--appareils actifs hyperfréquence (radar); 

la recherche au moyen a--appareils passifs à infrarouge ou hyperfréquence 
permettant de détecter le rayonnement des personnes en détresse; 

le repérage fondé sur des données précises et à jour sur la position 
(retransmission effectuée au moyen d..-aides électroniques à la navigation); 

la recherche visuelle; 

le radioralliement sur des signaux lumineux ou sonores émis par les 
personnes en détresse. 
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4. Fréquences destinées au repérage 

4.1 Le repérage peut se faire sur l~une quelconque des fréquences sur 
lesquelles émet une unité en détresse. 

4.2 On devrait utiliser, pour le radiorepérage, les fréquences 
situées dans les bandes de fréquences destinées à !~alerte de détresse qui 
se prête le mieux à cette fonction, à savoir 2 MHz, 156 MHz et 
éventuellement 406 MHz/1, 6 GHz. Dans les bandes des 2 MHz et 156 MHz, on 
devrait envisager d~utiliser, pour le repérage, les voies suivantes: f 28, 
f 2C, f 156B et f 156C. 

4.3 En plus des fréquences énumérées ci-dessus, on dispose, pour le 
radioralliement de la ou des fréquences 410 kHz, 121,5 MHz et 243 MHz si 
!~équipement nécessaire a été installé à titre volontaire. 
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PARI'IE 7 de l"' ANNEXE I 

MESURES PRÉ.VENTIVES 

1. Définition 

Les mesures préventives sont le rassemblement, le triage et la 
diffusion de renseignements ou toute autre initiative qui contribuent à 
réduire le nombre des cas de détresse, ou lorsque ceux-ci se produisent, 
facilitent le sauvetage ou accélèrent le processus SAR. 

2. Méthodes et mesures 

2.1 Messages d"'urgence et de sécurité: 

des dispositions devront être prises pour que des appels et messages 
d"'urgence et de sécurité puissent être lancés dans le futur système. Les 
fréquences qu"'il est proposé d"'utiliser pour donner !"'alerte en cas de 
détresse au moyen du système d"'appel sélectif numérique (voir le § 10 de 
la Partie 1) devraient pouvoir être utilisées pour les appels d"'urgence et 
de sécurité. Les fréquences qu"'il est proposé d"'utiliser pour les 
communications de coordination SAR (voir le § 4.2 de la Partie 4) devraient 
pouvoir être utilisées pour les messages d"'urgence, les avis vitaux aux 
navigateurs et les avis de cyclones urgents; 

des dispositions devraient également être prises pour que le système 
permette de transmettre des avertissements de navigation et les 
avertissements météorologiques au moyen des techniques d"'tmpression directe 
à bande étroite sur une fréquence canmune située dans la bande des 500 kHz. 

2.2 Compte rendu de mouvements de navires: 

les renseignements fournis par les systèmes de oompte rendu de mouvements 
de navires permettront au centre de coordination de sauvetage de déterminer 
les unités de surface qui sont les plus aptes à apporter du secours. Les 
systèmes de oompte rendu de mouvements de navires contribueront à éviter 
que les uni tés qui portent secours ne soient retardées ou ne soient 
inutilement détournées; 

les systèmes utilisés devraient être co~s de manière à fournir 
instantanément les meilleurs renseignements possibles en n"'exigeant du 
navire participant qu"'un effort minimal; 

les voies f 4C, f 6C, f 12C et f 16C attribuées aux COim\unications de 
coordination SAR devraient pouvoir être utilisées sans que des brouillages 
ne se produisent pour indiquer la position du navire au moyen des 
techniques d"'impression directe à bande étroite; 

des voies devraient être désignées dans la bande des ondes décamétriques 
pour indiquer la position du navire au moyen de la radiotéléphonie. 
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2.3 Interrogation des navires: 

!~expression <interrogation des navire~ désigne !~interrogation des 
navires par des méthodes manuelles ou automatiques ainsi que la réponse 
donnée par les navires à la station qui procède à !~interrogation. Il peut 
être procédé à !~interrogation des navires au moyen de circuits 
navire-côtière par satellite ou de circuit de Terre hautement fiables; 

en ce qui concerne !~exploitation, il peut·y avoir des avantages à 
combiner !~interrogation des navires et les comptes rendus de mouvements 
de navires. Ce système peut aussi être utilisé pour !~alerte passive 
(voir§ 8 de la Partie 1). 

2.4 Services du mouvement des navires: 

1~ expression <services du mouvement des navires>, telle qu~ elle est 
définie dans le Règlement des radiocommunications, sous-entend une 
participation volontaire ou obligatoire aux dispositifs d~organisation 
et de contrôle du trafic destinés à limiter les risques d~abordage 
tout en assurant une sécurité maximale dans le mouvement des navires; 

des services du mouvement des navires devraient être mis sur pied dans 
les zones à forte densité de trafic. 

2.5 Disponibilité de oommunication: 

!~expression <disponibilité de communication> désigne le bon 
fonctionnement des réseaux de communication en fonction du temps; 

la disponibilité de oommunication devrait être élevée pour le matériel 
de radiocommunications maritimes, et plus particulièrement pour le 
matériel destiné à être utilisé dans les situations de détresse, de 
telle sorte que chaque navire puisse avoir en permanence une disponibilité 
de communication avec la terre et avec d~autres navires; 

les facteurs suivants influent sur la disponibilité de communication: 
fiabilité du matériel, possibilité d~une maintenance préventive et 
corrective, formation, pièces détachées, outils, instruments d""essai, 
documentation, installation de matériel en double, personnel d""entretien 
qualifié, formation en matière d~exploitation et conception du matériel. 

2.6 §Ystèmes de correspondance publique: 

Des systèmes m:ndiaux de oorrespondance publique 
et des systèmes auxiliaires de téléoammunications sont indispensables 
dans le cadre du futur système mondial de détresse et de sécurité en 
mer, et pour renforcer la sécurité maritime en général. 

2.7 Coopération internationale: 

Les mesures préventives englobent les efforts de 
collaboration déployés par lès administrations pour répartir et 
assigner les ressources aux services SAR conformément à la 
Convention de 1979 sur la recherche et le sauvetage mari times, 
pour organiser les rapports entre les centres de coordination 
des opérations de sauvetage et pour améliorer la sécurité 
maritime en général, y compris les efforts soutenus faits pour 
améliorer les systèmes, les rapports, les méthodes et les 
procédures. 
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RAPPORT 749 {MOD I) * 

t1riLISAT1l:W 'FU'l'URE ET CARACTÉRISTIQUES DES RADI<JW..ISES 
lE urALISATI<B DES SINISrRES 

1»\NS LE SERVICE r«lBILE ET LE SERVICE KmiLE PAR SATELLl'JE 

{Question 31-1/8 {MOD I)) 

1. Introduction 

{1978) 

Afin d~éviter toute confusion dans !~emploi des termes relatifs aux 
dispositifs à faible puissance d~alerte et de localisation en cas de détresse, 
on devra distinguer désormais: 

les RLS, qui assurent la localisation au moyen de fréquences 
de services de Terre, et 

les RLS par satellite, qui assurent la fonction d~alèrte au 
noyen de techniques spatiales. 

Le présent Rapport tient compte de cette distinction. 

2. Les radiobalises de lDcalisaticn des sinistres dans le futur 
système DDndial. de détresse et de sécurité en mer 

L~OMCI {~ganisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime) a défini les conditions auxquelles doit satisfaire le 
futur système rondial de détresse et de sécurité en mer. Ces conditions sont 
en relation avec la Recœmandation NO 201 (YS) de la CAMR-79. 

La condition-essentielle à remplir sur le plan opérationnel pour 
!~alerte est la suivante: dans toutes les situations de détresse, pouvoir 
alerter rapidement l~{les) unité{s) qui est{sont) en mesure de fournir 
!~assistance requise, aussi promptement et aussi efficacement que possible. 

On met au point actuellement des systèmes de radiocormnunication 
{RLS par satellite} destinés à permettre aux engins de sauvetage et autres 
émetteurs de détresse à faible puissance de donner !~alerte par satellite dans 
le sens navire-côtière. Ces systèmes pourraient exiger un aménagement 
spécial du secteur spatial. 

Bien que la technique et la conception du système à utiliser pour les 
RLS et les RLS par satellite restent à déterminer, ces émissions n~en 
constitueront pas roins un élément essentiel des fonctions d~alerte et de 

* Ce Rapport doit être porté à !~attention de l~OACI, de l~OMCI et de 
!~organisation INMARSAœ. 
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localisation en cas de détresse, dans le futur système mondial de détresse et 
de sécurité en mer. A cet effet, l~OMCI a élaboré les conditions générales 
applicables aux RLS et aux RLS par satellite s~appliquant à ces fonctions 
(voir à ce sujet [OCIR, 1978-82]). 

3. Radiobalises de localisation des sinistres utilisant les 
fréquences du service nd>ile maritime à ondes métriques 

Une administration a rendu compte de !~utilisation des RLS 
fonctionnant sur des fréquences du service mobile maritime à ondes métriques 
sur une base régionale, dans les eaux côtières. ~ . 

La description et les spécifications techniques de ce type de 
radiobalise sont données dans !~Annexe I au présent Rapport. Lors de la mise 
en vigueur du futur système mondial de détresse et de sécurité en mer, il 
pourra se faire que ces spécifications soient remplacées par celles indiquées 
au § 2. 

4. Radiobalises de localisation des sinistres utilisant les 
fréquences de détresse du service mbile aéronautique 121,5 et 243 MHz 

Les RLS sont un élément essentiel des systèmes de détresse et de 
sécurité existants (en mer et pour !~aviation). La fonction principale de ces 
RLS est de localiser les cas de détresse. 

L~OACI a déjà précisé les caractéristiques techniques et d~exploitation 
préférées des radiobalises de localisation des sinistres, appelées radiophares 
de repérage d~urgence {ELBA), utilisées dans le service aéronautique et 
fonctionnant sur les fréquences 121,5 MHz ou 243 MHz; aucun changement n~est 
envisagé actuellement. Tbute utilisation par le service maritime des fréquences 
121,5 ou 243 MHz aux fins de radioralliement doit donc être conforme aux 
normes pertinentes de l~OACI (Annexe 10 à la Convention de Chicago sur 
!~Aviation civile internationale, Vol. I). En ce qui concerne les fréquences 
2182 kHz et 500 kHz, il convient de noter ce qui suit: 

la fréquence 2182 kHz n~est normalement pas utilisée par les aéronefs, 
mais on peut envisager que 1~0.1\CI adopte une disposition permettant aux 
aéronefs de recherche et de sauvetage (SAR) d~assurer la fonction de 
radioralliement sur la fréquence 2182 kHz; 

en règle générale, les aéronefs ne sont pas en mesure de communiquer sur 
la fréquence 500 kHz mais, lorsqu~ils sont équipés d~un radiogoniomètre 
automatique, ils peuvent normalement assurer le radioralliement sur cette 
fréquence. 

TOutefois, au cas où l~étude de cette question porterait aussi 
sur !~utilisation de fréquences autres que les fréquences couramment utilisées 
cœpr ises dans la bande des ondes hectanétr iques, décainétr iques et métriques ou 
décimétriques, l~OACI a déclaré qu~elle serait prête à faire connaître ses 
besoins au CCIR. 
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Des études et des mesures faites par une administration [Gillard, 
1975] ont montré qu~un signal d~alarme à tonalités alternatives (analogue au 
signal d~alarme radiotéléphonique) permet d~améliorer la portée de détection 
aux audiofréquences et la qualité de la radiogoniométrie compatibles avec les 
équipements actuels de recherche et de localisation fonctionnant sur 121,5 et 
243 MHz, par rapport à celles que l~on peut obtenir avec les radiobalises 
existantes dont la modulation s~effectue par balayage de tonalité. 
L~application de la modulation de tonalités alternatives permet en outre 
d~intégrer aux radiobalises un système de codage d~identification très 
détaillé, compte tenu de !~apparition de microordinateurs robustes et de prix 
modique. • 

Au cas où !~étude de cette question aboutirait à la mise au point 
de radiobalises de localisation des sinistres qui utiliseront des fréquences 
autres que la fréquence d~urgence de 121,5 MHz réservée au service 
aéronautique, un système de codage, d~identification et de modulation, tel que 
décrit dans !~Annexe II et son Appendice, pourrait offrir d~éventuels 
avantages. 
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ANNEXE I 

DESCRIPI'IOO El' SPÉX::IFICATIOOS TEOINIQUES DES RADIOBALISES DE 
u:x::ALISATION DES SINISTRES UTILISANI' DES FRfuuEocEs 

00 SERVICE MOBILE MARITIME A OIDFS MÉrRIQUFS 

1. Introduction 

Aux Etat-Unis, l'utilisation des radiobalises de localisation des 
sinistres (RLS) fonctionnant sur les fréquences 121,5 et 243 MHz est l~itée 
aux navires qui suivent des routes maritimes telles que les RLS doivent pouvoir 
établir des oammunications à plus de 32 km de la côte. Aux Etat-Unis, les 
navires auxquels s'applique la Convention pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer de 1974 sont tenus d'être équipés de ce type de RLS, alors que 
celles-ci ne sont généralement pas utilisées par les caboteurs ou les bateaux 
de plaisance. 

Les statistiques m:>ntrent cependant que, dans le cas de navires évoluant 
près des côtes, 95 % des sinistres - dont beaucoup entraînent des pertes de 
vies humaines - se produisent à une distance de la côte au plus égale à 
40 km; la nécessité d'équiper ces navires de RLS est donc évidente. Dans la 
grande majorité des cas, la possibilité d'émettre un signal d'alerte ou de 
localisation aurait rendu plus efficaces les opérations de recherche et de 
sauvetage et aurait souvent per.mis de sauver des vies humaines. C'est pourquoi 
il semble ~rtant de prévoir des dispositions relatives à l'emploi 
volontaire d'une RLS utilisant dans les eaux côtières des Etat-Unis des 
fréquences du service mobile maritime à ondes métriques. 

2. Fréquence d'exploitation et lllldulation 

L'efficacité d'un système de détresse dépend directement du degré de 
contrôle exercé. La fréquence 156,8 MHz (voie 16) est, pour le service 
maritime à ondes métriques, la fréquence internationale de détresse, de 
sécurité et d'appel. La Garde côtière des Etats-Unis assure en permanence 
l'écoute sur cette fréquence le long des côtes des Etats-Unis. A cette écoute 
s'ajoute celle des navires et des stations côtières qui fonctionnent dans la 
bande de fréquences susmentionnée. En conséquence, étant donné la veille 
assurée sur la voie 16, on a choisi la fréquence 156,8 MHz pour l'alerte, 
tandis que la voie 15 (156,75 MHz) a été choisie pour la localisation. 

La RLS émet le signal d'alarme radiotéléphonique international 
(tonalités de 1300 et 2200 Hz répétées à tour de rôle) dans les voies 15 
et 16. Dans la voie 15, les émissions produisent un signal utilisable pour le 
ralliement; dans la voie 16, elles produisent un signal utilisable pour 
alerter, en cas de danger, les navires et les stations côtières proches. Une 
fois mise en marche, la RLS fonctionne pendant 24 heures, après quoi elle 
s'arrête automatiquement. 

Ces 24 heures se répartissent en 4 cycles. Le fonctionnement détaillé 
de la RLS, indiqué au Tableau I, est également représenté à la Fig. 1 de 
l'Appendice. Chaque cycle est constitué par un certain nombre de séquences dont 
chacune conprend six périodes. Le nombre de séquences augmente de cycle en 
cycle. La seule différence entre les séquences est que les périodes 4 et 6 



- 196 -

s~allongent de cycle en cycle (durée minimale 40 s, durée maximale 320 s). Si 
l~an considère une période de 30 rrdnutes, on constate que le temps d~émission 
sur la voie 16 est respectivement de l~ordre de 47, de 28, de 16 et de 8 
secondes pour les cycles 1 à 4. Les essais ont rrontré que cette méthode 
séquentielle d~émission sur les voies 15 et 16 n~entraîne pas de niveau de 
brouillage inacceptable pour le trafic normal écoulé dans la voie 16. 

Les spécifications techniques de ce type de RLS sont indiquées dans 
l~Appe~ice. 
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APPENDICE A L'ANNEXE I 

RLS A CNDES MÉmUQUES POUR 'OriLISATIOO DANS 
LES zœES côr!ÈRES 

Fréquences: 

Tb1érance de fréquences: 

Puissance de crête rayonnée: 

Durée des émissions: 

Polarisation: 

Température de fonctionnement: 

Excursion maximale de fréquence: 

Fréquences de modulation: 

Durée de la tonalité: 

Type de modulation: 

Apte à flotter. 

156,75 MHz et 156,8 MHz 

0,001% 

lW 

24 heures (arrêt automatique) 

verticale 

1) 0 °C à 50 °C pour un fonctionnement 
continu pendant 24 heures 

2) -20 °C à 50 °c pour un fonctionnement 
continu pendant 12 heures 

±5kHz 

1300 kHz et 2200 kHz ± 5% 

250 ms ± 5% 

voir la Fig. 1 et le Tableau I 
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TABLEAU I 

Type de signal emis par les RLS utilisant des fréquences 
du service mobile maritime à ondes metriques 

Cycle 

Caractéristique 1) 
1 2 3 

Période 1 (voie 16) 1,5 1,§ 1,5 

P'riode 2 (voie 15) 14,5 14,5 14,5 

Période 3 (voie 16) 1,5 1,5 1,5 

Période 4 (pas d'émission) 40,0 80,0 160,0 

Période 5 (voie 15) 14,5 14,5 14,5 

Période 6 (pas d'émission) 40,0 80,0 160,0 
Durée totale d'une 

, 112,0 192,0 352,0 sequence 

Durée du cycle 0,49 h 1,7 h 6,25 h 

Nombre de séquences par cycle 15,75 31,87 63,92 

1) Sauf indication contraire, le temps est exprimé en secondes . 
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FIGURE 1 f 
1 

EDdssion du signal de la RLS 
1 

A. Voie 16 émission pendant 1,5 s 

B. Voie 15 émission pendant 141 5 s 

C Pas d'émission pendant des durées de 40, 80, 160 et 320 s res~ectivement 
au cours des cycles·1, 2, 3 et 4. 
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ANNEXE II 

PIDPOSITION œ SYSTÈME DE CODAGE D"'IDENI'IFICATICN 
El' DE r-DDUIATICN C'Cl-1PATIBLE AVOC LES ÉQUIPEMENTS DE ROCHElOIE 

El' DE REPÉRAGE A APPLI(l)ER AUX RADIOBALISES DE 
I.OCALISATICN DES SINISTRES 

1. Codage d'identification 

1.1 La méthode pro~sée consiste à utiliser en alternance deux 
tonalités aux audiofrequences pour le codage de !"'alarme et de 
!"'identification. Une salve de codes interrompt périodiquement la séquence de 
tonalité d"'alarme pour donner !"'indicatif du pays d"'origine de la radiobalise, 
la catégorie de bâtiments ou de véhicules pour laquelle elle doit être 
utilisée et l'indicatif de série de la radiobalise. Pour faciliter 
!"'interprétation rapide des signaux de détresse par les observateurs les plus 
divers, il est reoammandé d"'utiliser le code Morse de préférence à d'autres 
codes plus efficaces à d"'autres égards. Le code Morse est con~u pour 
permettre une vérification rapide de !"'authenticité d'une alarme dans une zone 
donnée et fournir ainsi le moyen d"'estimer l"'~rtance des moyens de 
recherches et de sauvetage à mettre en oeuvre. 

Bien que ce code soit essentiellement destiné à la navigation 
maritime, il a une capacité suffisante pour fonctionner avec les émetteurs de 
localisation d'urgence et les radiobalises de localisation de sinistres pour 
des aéronefs et d"'autres catégories de véhicules. 

1.2 Le type de modulation à employer de préférence (voir les Fig. 2a 
et 2b) comprend trois caractèrés Morse alphanumériques donnant un préfixe de 
signalisation d'appel reconnu internationalement pour le pays où la 
radiobalise est enregistrée, un caractère permettant d'identifier jusqu'à 
34 catégories de véhicules (sont omises les lettres I et 0) et quatre 
caractères permettant d"'identifier jusqu'à 1 336 336 radiobalises par 
catégorie et par pays. Un code aura généralement une durée d"'environ 
15 secondes et sera répété à intervalles de deux minutes. Il est proposé 
d'émettre des signaux Morse sur la tonalité inférieure et les intervalles sur 
la tonalité supérieure, afin de conserver à la porteuse une puissance 
constante. 

1.3 Il est prévu que les caractères relatifs aux différentes catégories 
de véhicules devraient faire l'objet d"'un accord international, mais que les 
pays membres du système pourraient répartir les indicatifs de série selon les 
besoins nationaux. 

1.4 Il est prévu en outre que les radiobalises recevraient un indicatif 
codé au marnent de leur fabrication, que la propriété d"'une radiobalise serait 
sanctionnée par üne autorisation et que les propriétaires des radiobalises 
~triculées seraient tenus de oommuniquer aux autorités nationales de 
recherches et de sauvetage les précisions nécessaires concernant !"'utilisation 
·en tout temps de chaque radiobalise. Le codage d"' indicatif permettrait 
également d"'exercer un certain contrôle en cas d"'utilisation abusive des 
radiobalises. 
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2. Modulation de la porteuse 

2.1 La modulation de la porteuse en cas d~alarme de détresse se 
compose de deux tonalités aux fréquences de 2184,53 Hz et 1310,72 Hz, la 
tolérance étant de 0,005% et les tonalités se produisant en alternance, chacune 
pendant une période de 274,6 ms, avec continuité de phase aux transitions. 

2.2 Les tonalités en audiofréquence susmentionnées servent également à 
produire les caractères du code d~identification, ce qui permet de réduire au 
mdn~ les frais afférents à la radiobalise. 

2.3 L~émission cohérente de tonalités oammunes stables pour le codage 
d~alarme et d~identification, de même que le choix d~une forme d~onde de 
modulation bien détermdnée et d~une fréquence porteuse stable permettent 
d~appliquer des techniques optimales de traitement du signal pour déceler le 
signal d~alarme et le code en présence de bruit et d~extraire !~information 
Doppler nécessaire au repérage d~une radiobalise de détresse par des satellites 
en orbite polaire à basse altitude. La qualité de fonctionnement global du 
système est nettement supérieure à celle que l~on peut obtenir avec les 
techniques actuelles de modulation à balayage de tonalité sans cohérence; la 
probabilité que l~on pourra distinguer entre des signaux de détresse simultanés 
s~en trouve améliorée. 

2.4 Le choix des fréquences 2184,53 Hz et 1310,72 Hz pour les tonalités 
est fondé sur !~emploi, déjà approuvé, des fréquences de tonalités de 
modulation de détresse de 2200 et 1300 Hz, les fréquences précises de la 
présente proposition étant déterminées d~après un quartz de montre ayant une 
fréquence de 32 768 Hz. 
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APPENDICE A L'ANNEXE II 

CARAcrÉRISTIQUES PIDPQSÉFS D'UNE RADIOBALISE 
DE I.OCALISATICN DES SINISTRES 

Fréquence (Type) : 

Puissance a~rente rayonnée 
(angle: 10 - mer calme) 

Durée d'émission utile : 

Polarisation (mer agitée) 

Température d'exploitation : 

Stabilité de la fréquence porteuse 
(à 243 MHz) 

Taux de modulation 

Coefficient d'utilisation de modulation 

Fréquences de modulation : 

Type de modulation 

243,0 MHz ± 0,005% 

lOO mw (243,0 MHz) 

100 heures au minDnum à 0 °C 

verticale, ± 45° 

o·à 55 °C (conditions dans la zone 
australienne) 

meilleure que ± 10 Hz pour une 
période quelconque de 10 secondes 
dans des conditions constantes 

meilleure que ± 10 Hz pour un défaut 
d'adaptation d'antenne de 10/1 du taux 
d'ondes stationnaires (simulant une 
mer agitée) 

inférieure à 60 Hz/min, du plein 
soleil à l'ambre 

100% 

50% ± 5% 

1310,72 Hz l 
± 0,005% 

2184,53 Hz 

Voir les Fig. 2a et 2b. 



Intervalles 
de base 

de temps 

- 202 -

Identification de 
la radiobalise Tonalités d'alarme 

Approximativement 

ICI 15 secondt!s pol 

Une trame ( 117.'!. secondes) 

FIGURE 2a - Type de modulation 

Identification dt: 
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FIGURE 2b - Secteur de modulation représentant le début de l'identification codee 
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RAPPORI' 761 * (IDD I) 

(Programme d~études 178-2/8) 

(1978) 

1. Introduction 

L~utilisation de satellites pour écouler les communications de 
sécurité et de détresse dans le service mobile maritime par satellite est une 
question qui prend une ~rtance de plus en plus grande. L~Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI) attache 
beaucoup d~~rtance à !~emploi de satellites pour la retransmission de 
signaux de détresse, dans les travaux de développement et les études qu'elle 
effectue pour son futur système maritime mondial de détresse et de sécurité, 
qui devrait être mis en exploitation au début des années 1990. L'OMCI a 
demandé à l'Organisation internationale de télécommunications maritimes par 
satellites (INMARS~) d'inclure un service de radiobalises de localisation des 
sinistres (RLS) dans le premier système à satellites INMARS~. 

Le présent Rapport traite des facteurs ~rtants qui influent sur la 
conception des systèmes de détresse maritimes utilisant des satellites, ainsi 
que les caractéristiques techniques et d'exploitation associées. Le § 1 passe 
en revue les sujets suivants: le système de Terre actuel, la mise au point des 
émetteurs de détresse à faible puissance et les besoins d'exploitation d'un 
système futur. Le§ 2 traite des points à prendre en considération 
lorsque l'on détermine ces besoins d'exploitation. Les spécifications 
techniques dépendront des diverses techniques appliquées dans les différents 
systèmes; cependant, certains des points devant être pris en considération 
pour la détermination des compromis techniques sont passés en revue au § 3. 
Le § 4 traite des programmes expérimentaux en cours et en projet. Les 
conclusions du § 5 contiennent des reoammandations quant aux problèmes devant 
faire l'objet d'études futures. L'Annexe I contient une comparaison entre les 
caractéristiques et d'exploitation des divers systèmes. 

1.1 Système de Terre actuel 

Les statistiques publiées par le Lloyds de Londres montrent qu'il y a 
annuellement une perte moyenne de 260 navires de plus de 100 tonneaux de jauge 
brute. Le développement de la navigation mondiale et la mise en service de 
bâtiments plus grands, plus rapides et nécessitant des capitaux plus 
~rtants aggraveront les menaces de pertes de vies humaines et de biens en 
mer. 

* Le Directeur du OCIR est prié d'attirer l'attention de l'OMCI sur ce 
Rapport. 
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La probabilité de survie humaine d~nue rapidement dans le temps après 
une situation de détresse, en particulier par temps froid ou dans les cas où 
les survivants sont immergés dans la mer. Pour tout système de détresse, il 
est donc indispensable que !~existence du cas de détresse soit portée à la 
connaissance de ceux qui sont en mesure d~apporter un secours, et ce dans un 
délai ~nimal. Le système de détresse maritbme actuellement en service 
fonctionne avec des liaisons compliquées entre plusieurs éléments; il fait 
usage de la téléphonie, de la télégraphie en code Morse ou de RLS, sur des 
fréquences attribuées actuellement aux services de Terre. Dans la plupart des 
cas, !~émission du message exige un déclénchement et des manœuvres manuels. La 
bonne réception d~un message de détresse dépend des caractéristiques de 
propagation des diverses fréquences disponibles, qui dépendent elles-mêmes de 
!~emplacement géographique, de l~heure du jour et de la saison. Tout cela peut 
entraîner des délais de plusieurs heures. Les échecs enregistrés par le passé 
dans les opérations de secours, dans un certain nombre de cas, ont suscité des 
réserves, à l~échelon international, quant à !~efficacité des communications 
de détresse et de sécurité. · 

Afin de résoudre certains de ces problèmes, on a mis au point des RLS 
qui utilisent des fréquences des services de Terre pour signaler les cas de 
détresse aux navires croisant dans le voisinage, aux aéronefs survolant la 
zone de détresse et aux installations au sol. Ces RLS sont de deux 
types: 

RLS insubmersibles, qui sont déclenchées autanatiquement lorsqu~un 
navire ooule, 

RLS à actionnement manuel, qui doivent être présentes dans toutes les 
embarcations de sauvetage. 

La ~se en service de satellites maritimes offre la possibilité de 
résoudre tous les problèmes évoqués ci-dessus. 

Le chapitre III de la Convention pour la sauvegarde de la vie htnnaine en 
mer (1974), relatif aux engins de sauvetage, est en oours de révision. Le 
projet de révision stipule que tout navire auquel s~appliquent les dispositions 
de la Convention doit transporter une RLS insubmersible et que toute 
embarcation de sauvetage à laquelle s~appliquent ces dispositions doit être 
équipée d~une RLS à actionnement manuel. Les RLS doivent fonctionner sur les 
fréquences 2182 kHz et/ou 121,5 MHz et/ou 243 MHz. 

1.2 5ystèmes à satellites 

Les liaisons à satellite sont très peu influencées par les 
variations de la propagation. Un navire en détresse, équipé d~un ter~nal pour 
télécommunications par satellite, disposerait d~une voie prioritaire pour la 
transmission du message de détresse. Ce service est disponible actuellement 
dans le système ~S~ et il est en cours d~élaboration pour le futur 
système INMA&S~. 

En raison du I'OC>ntant élevé des dépenses correspondantes, on ne peut pas 
prévoir que tous les navires seront équipés de terminaux pour communications 
par satellite. Il faudra aussi pourvoir au besoin de l~alerte automatique dans 
les cas de détresse correspondant à un naufrage soudain. De plus, si 
!~équipage d~un navire en détresse prend place dans des embarcations de 
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sauvetage, l'utilisation du système à satellites pour assurer des 
communications bidirectionnelles avec les installations à terre ou les navires 
de sauvetage pose des problèmes techniques, parce que les embarcations de 
sauvetage ne peuvent pas transporter des antennes ayant un gain suffisamment 
élevé. 

Pour faire face à ces besoins, on a étudié un émetteur de détresse à 
faible puissance {EDFP) spécialement con~u pour signaler les cas de détresse 
par !~intermédiaire d~un satellite. Cet équipement devrait être capable de 
signaler les cas de détresse selon les trois modalités suivantes: 

actionnement manuel à bord du navire, 

flottaison et actionnement automatique en cas de naufrage soudain, 

actionnement manuel à bord d~une embarcation de sauvetage. 

Les mêmes techniques de signalisation pourraient être employées 
dans ces trois cas. 

1.3 Exigences de !~exploitation 

Le Sous~mdté des radiocommunications de l~OMCI met au point 
actuellement les prescriptions d~exploitation pour les RLS * utilisant des 
satellites [OMCI, a et b]. Il a spécifié ce qui suit: 

Le système de radiobalises RLS à utiliser devrait faire partie d~un 
futur système maritime mondial à satellites (détresse et sécurité) et 
être établi de·façon à contribuer au maxtmum à la sauvegarde de la 
vie humaine en mer. Le système doit assurer la couverture de toutes les 
eaux navigables, y compris au nord de 70° N et au sud de 70° S. 

Le futur système de radiobalises devrait tenir compte des prescriptions 
du service mobile aéronautique pour lequel un système commun pourrait 
bénéficier à la fois au service maritime et au service aéronautique 
ainsi qu~aux organisations de recherche et de sauvetage. 

Il faudrait prévoir, dans le cadre du système, que les signaux provenant 
des radiobalises pour la localisation des sinistres soient considérés oamme 
des messages de détresse et acheminés correctement aux autorités de 
recherche et de sauvetage appropriées. 

Le système devrait assurer la réception et !~interprétation des messages 
de détresse avec une probabilité de 99%. Il est souhaitable d~obtenir cette 
probabilité dans les délais les plus brefs; toutefois, la détermination 
exacte de ce délai dépendra des caractéristiques et des conditions de mise 
en oeuvre du système. 

* Dans le présent Rapport, les RLS utilisant des satellites sont 
considérées oamme des émetteurs de détresse à faible puissance {EDFP). 
La définition de ce terme nécessite cependant un complément d~étude. 
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En ce qui concerne le nombre d'émissions simultanées de signaux d'alerte 
des RIS dans une zone océanique donnée, l'CM::! estime qu'un futur système 
opérationnel de RLS avec satellites devrait être capable de faire 20 de 
ces émissions pendant un intervalle de temps de 10 minutes. Pour parvenir 
à cette est~tion, on a pris en considération, dans une zone océanique 
complète, des navires assujettis à la Convention de l'OMCI et aussi des 
navires qui ne sont pas assujettis à cette Convention. Le système devrait 
pouvoir assurer ces émissions avec une probabilité de 95%. 

Le système de RLS devrait fournir au minimum les informations suivantes: 

alerte ou notification d'alarme, 

identification du bâtiment en détresse, 

- données permettant à l'organisation de recherche et de sauvetage de 
déterminer la position du bâtiment en détresse. 

A titre facultatif, le système de RLS devrait pouvoir fournir des 
informations sur la nature de la détresse. 

Il est nécessaire de prévoir une possibilité de radioralliement. 
Cependant, il s'agit là d'une fonction terrestre qui doit être remplie 
dans le cadre du futur système mondial de détresse et de sécurité dans le 
service maritime, envisagé par l'OMCI; par ailleurs, cette fonction devra 
être oampatible avec les caractéristiques de ce système. 

2. Considérations relatives à 1~ exploitation 

Les prescriptions d'exploitation spécifiées par l'OMCI pour les RLS 
et énumérées au § 1.3 nécessitent une couverture mondiale avec un délai 
négligeable pour la réception des messages de détresse, ainsi que la 
possibilité de réception simultanée de plusieurs émissions. On peut admettre 
que ces critères s'appliqueront également aux émetteurs de détresse à 
faible puissance équipant aussi bien les embarcations de sauvetage que les 
navires. C'est à l'OMCI qu'il appartient de fixer les prescriptions 
d'exploitation pour un système de détresse maritime. On considère cependant 
qu'il convient de tenir compte des points suivants pour élaborer ces 
presc~iptions: 

temps nécessaire pour obtenir une certaine probabilité de transmission des 
messages sans erreur; 

performances du systèmes pendant des émissions de détresse simultanées; 

manière dont les performances sont influencées par les variations 
de l'état de la mer; 

couverture; 

contenu du message de détresse; 

méthodes de repérage des positions; 

complexité et coût de l'équipement de détresse, du satellite et de 
l'équipement terminal au sol. 
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2.1 Temes nécessaire pour obtenir une certaine probabilité de 
transmission des messages sans introduction d'erreurs 

Le temps nécessaire pour obtenir une probabilité de 99% de 
transmission des messages sans introduction d~erreurs dépendra d~un certain 
nombre de conditions: conditions géographiques, atmosphériques, 
océanographiques et conditions de propagation radioélectrique. Cette 
probabilité sera influencée également par les brouillages provenant d~autres 
sources, y compris les brouillages dus à d~autres messages de détresse pouvant 
être transmis simultanément. Ce problème nécessite un complément 
d~étude. 

2.2 Couverture 

La couverture des systèmes à satellites géostationnaires sera 
limitée aux latitudes comprises entre les parallèles 70°, mais cette 
couverture suffit à desservir la plus grande partie de la navigation mondiale. 
Tbutefois, pour couvrir les régions polaires, il faudra mettre en service des 
satellites sur orbite polaire. Avec ces satellites, il y a des retards dans la 
signalisation des cas de détresse, en raison du passage intermittent de ces 
engins spatiaux. Le délai, qui est maximal au-dessus de l~équateur, dépend du 
nombre des satellites et des stations de réception au sol. Un des avantages des 
satellites sur orbite polaire est le fait qu~on obtient !~information de 
position en temps réel par mesure Doppler du signal r~u en provenance de 
l~émetteur de détresse à faible puissance. A cela s~ajoute une économie de 
puissance au niveau des EDFP, car les affaiblissements sur les trajets seraient 
moins ~rtants que dans les systèmes à satellites géostationnaires (voir le 
§ 3.1). 

Il y aurait intérêt, cependant, à envisager une formule combinant les 
avantages des systèmes à satellites géostationnaires et ceux des systèmes à 
satellites sur orbite polaire. 

2.3 Contenu du message de détresse 

Dans boute la mesure du possible, le message de détresse devrait 
contenir une quantité notable d~information sur !~incident. Cependant, il 
convient de limiter le contenu de ce message, pour réduire la probabilité 
d~erreur ainsi que la durée d~acquisition des messages. Le Tableau I indique, 
dans l~ordre de priorité, ce que pourrait être le contenu d~un message, ainsi 
que les nombres de bits à utiliser. 
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TABLEAU I -·contenu possible d'un message de détresse 

No Contenu Nombre approx. 
de bits 

1. Identité de la station de navire 30 

2. Coordonnées de la position . . 
latitude (minutes) 13 . 
symbole de l'hémisphère l 

longitude (minutes) 14 
symbole de l'hémisphère l 

3. Moment du point (minutes) ll 

4. Moment de l'actionnement (minutes) 11 

5· Cap (sur 360 degrés) 9 

6. Vitesse (jusqu'l un maximum de 63 noeuds) 6 

1. Nat.ure de la détresse ~ 

Rote.- Les rubriques: position, moment du point, cao et vitesse seraient inutiles dans 
le cas où le point serait tait au .moyen de mesures -Doppler. 

Les rubriques 3, 4, 5, 6 seront peut-être inutiles si le point est fait d'une manière 
continue ou à de courts intervalles de temps. 

La rubrique 4 sera peut-être inutile si la durée d'acquisition est courte. 

2.4 Méthodes de détermination de la position 

Lorsqu~on a constaté qu~il existe un cas d~urgence ou de détresse, le 
problème à résoudre est de déterminer la position géographique du lieu de la 
détresse avec une précision suffisante pour permettre !~organisation de secours 
efficaces. 

Les satellites géostationnaires peuvent servir à déterminer des 
positions, en coopération avec des stations au sol, par application des 
techniques suivantes: mesure de distances, retransmission de signaux provenant 
de systèmes de radionavigation en service et transmission de données de 
position obtenues à bord des navires. Les satellites sur orbite basse peuvent 
aussi appliquer ces, méthodes; ils peuvent également déterminer la position des 
EDFP par des mesures de l~effet Doppler. 
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Techniques applicables dans les systèmes à satellites 
g~tationnaires 

Dans les techniques de mesure de distance, on se 
sert de plusieurs satellites pour des opérations de repérage simultanées 
de l""EDFP. Le système permet de déterminer rapidement une position, 
mais il exige au moins trois satellites ~isibleS> et il faut déterminer la 
position des satellites avec une grande précision. Des erreurs dans cette 
dernière opération peuvent entraîner des erreurs ~rtantes sur la 
position de l""EDFP. 

Il apparaît qu'il sera pratiquement possible, dans 
l'avenir prévisible, de faire transmettre l'information de position par 
un EDFP; cette transmission pourra s'effectuer de deux manières. 
L""EDFP pourra retransmettre soit les signaux de navigation qu'il 
recevra, soit des informations de position qu'il aura traitées à partir 
de ces signaux de navigation. Un tel système permet de déterminer 
rapidement les positions, mais ce mode de fonctionnement accroît la 
complexité et le coût de l""EDFP; d'autre part, les erreurs et les 
ambiguÏtés inhérentes au système de navigation seront répercutées (et 
peut-être augmentées). 

Dans certains systèmes de radionavigation, la 
réception peut donner lieu à des difficultés pendant certains 
intervalles de temps, dans le cas de la retransmission de signaux de 
navigation. 

On peut aussi envisager des techniques mixtes, 
combinant la mesure de distances et la transmission d'informations 
provenant des systèmes de navigation. 

Une autre solution consisterait à faire émettre 
par l""EDFP des informations de position qui auraient été stockées dans 
cet émetteur avant l'apparition du cas de détresse. Ce résultat pourrait 
être obtenu soit par une méthode manuelle, soit à l'aide d'un 
dispositif électrique ajouté à l'équipement de navigation de bord 
[Kimura et autres, 1978] • On obtient ainsi des systèmes plus sinples 
que pour les techniques décrites plus haut (il n'est plus nécessaire 
d'avoir un récepteur de navigation incorporé); à signaler cependant que 
si l'information est introduite par un procédé manuel, la position 
transmdse par l""EDFP ne représente pas forcément la position du lieu de 
la détresse. En pareil cas, il faut fournir à l'organisation chargée de 
la recherche et du sauvegarde les renseignements correspondant aux 
ruhr iques 3, 4, 5 et 6 du Tableau I, pour lui permettre de déterminer 
cette position. 

2.4.2 Techniques apPlicables dans les systèmes avec satellites 
sur orbite basse 

Les techniques indiquées dans le cas des systèmes · 
à satellites géostationnaires peuvent être appliquées également avec 
des satellites sur orbi te basse, mais ceux-ci peuvent en outre utiliser 
la mesure de l"" effet Doppler. Cette technique permet l"" emploi d"" un EDFP 
très simple. L'inconvénient d'un tel système est le temps d'attente qui 
s'écoule entre les passages du satellite, et qui dépend de la latitude, 
de l'orbite et du nombre des satellites utilisés. 
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2.5 Complexité et coût des équipements de détresse, des satellites 
et des équipements terminaux au sol 

Si l'on veut généraliser l'emploi du système, il faut réduire son 
coût au minbnum. En particulier, les dépenses encourues par l'usager, 
c'est-à-dire le coût de l'équipement de bord, doivent être a~ssi faibles que 
possible. 

3. Considérations d'ordre technique 

3.1 Orbites des satellites 

On considère deux orbites possibles pour les satellites: l'obite des 
satellites géostationnaires (altitude approximative 35 800 km) et une orbite 
quasi polaire à basse altitude (environ 850 km). L'EDFP doit rayonner une 
énergie suffisante pour permettre l'utilisation de trajets obliques de longueur 
maximale. Pour un angle de site de 5°, les longueurs de ces trajets sont 
respectivement de 41 130 km et 2890 km. 

Un autre paramètre à prendre en considération dans l'évaluation de 
l'orbite est l'ouverture de faisceau correspondante de l'antenne du satellite 
aux points à mi-puissance. Pour un satellite géostationnaire, cette ouverture 
de faisceau est voisine de 17,3°, et pour un satellite sur orbite basse, elle 
est voisine de 123°. 

Si on évalue les avantages respectifs de ces orbites au point de vue de 
la puissance nécessaire - compte tenu de la distance oblique et des ouvertures 
de faisceau à mi-puissance - on s'aperç:oit que l'avantage global en faveur du 
système à orbite basse est de 6 dB. D'autre part, les dimensions des antennes 
d'un tel système sont 7 fois plus petites (en admettant l'utilisation 
d'antennes paraboliques dans les deux cas). 

3.2 Fréquences pour les systèmes de détresse 

La CAMR-79 a apporté des modifications ~rtantes aux attributions 
de fréquences pour le fonctionnement des systèmes de détresse à satellites. 
La bande 406 à 406,1 MHz est attribuée maintenant en exclusivité au service 
mobile par satellite (Terre-vers-espace), pour l'utilisation et la mise au 
point de RLS. La bande 1645,5 à 1646,5 MHz est attribuée elle aussi en 
exclusivité au service mobile par satellite (Terre-vers-espace) et réservée aux 
opérations de détresse et de sécurité. Les bandes 121,45 à 121,55 MHz et 
242,95 à 243,05 MHz sont attribuées (par un renvoi du Tableau d'attribution) 
au service mobile par satellite, pour la réception, dans les satellites, des 
signaux émis par les RLS sur 121,5 MHz et 243 MHz. 

Pour des considérations d'ordre pratique, le choix des fréquences à 
utiliser sur les trajets montants est limdté aux bandes des 406 MHz et 
1646 MHz. L'une ou l'autre de ces bandes pourrait être utilisée avec des 
satellites géostationnaires ou des satellites gravitant sur des orbites quasi 
polaires. TOutefois, il est prévu de faire des expériences avec ce dernier type 
de satellite à 406 MHz; par contre, la fréquence préférée pour les satellites 
géostationnaires est 1646 MHz, étant donné que les oammunications se font 
normalement sur 1, 6 GHz. 
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La CAMR-79 a aussi attribué la bande 1544 à 1545 MHz en exclusivité au 
service mobile par satellite {espace-vers-Terre} pour les opérations de 
détresse et de sécurité, qui pourraient faire intervenir des trajets 
descendants utilisés par des EDFP. Des trajets descendants pourraient être 
utilisés également dans les bandes attribuées au service fixe par satellite, 
pour des communications normales dans le sens espace-vers-Terre {par exemple, 
la bande des 4 GHz}·. L~un quelconque de ces trajets descendants pourrait servir 
aux communications avec des satellites géostationnaires. En revanche, les 
liaisons de connexion vers des satellites sur orbite quasi polaire 
utiliseraient uniquement la fréquence 1545 MHz, sur laquelle des expériences 
sont projetées; la raison en est que les satellites géostationnaires 
bénéficient d~une priorité dans les bandes attribuées au service fixe par 
satellite {numéro 2613{470VA)) du Règlement des radiooamrnunications} et que, 
par suite des l~ites imposées à la puissance surfacique dans la bande des 
4 GHz, il est nécessaire de prévoir !~utilisation d~antennes de grandes 
dimensions dans les stations terriennes. 

Les autres fréquences attribuées au service mobile maritime par 
satellite peuvent être utilisées pour les oammunications de détresse et de 
sécurité. 

3.2.1 Fréqyences utilisées dans le sens Terre vers satellite 

Le facteur qui influe le plus sur le choix d~une 
fréquence appropriée, dans les bandes disponibles, est !~augmentation de 
!~affaiblissement en espace libre dans la bande des 1,6 GHz; cette 
augmentation est d~environ 12 dB par rappOrt à la bande des 406 MHz, si 
l~on admet !~hypothèse que !~ouverture de !~antenne du satellite a une 
configuration telle qu~elle permet une couverture mondiale dans les deux 
cas. L~ampleur de cette dégradation dans la bande des 1,6 GHz, qui existe 
aussi bien pour les satellites géosynchrones que pour les satellites sur 
orbite basse, peut être réduite par les effets ionosphériques et les 
effets de la propagation par trajets multiples. Un complément d~étude 
est nécessaire pour pouvoir faire une estimation plus fine de la 
dégradation introduite par ces derniers effets. 

On peut en conclure qu~il est possible de diviser la 
puissance des EDFP par un facteur de l~ordre de 10 si l~on opère dans 
la bande des 406 MHz. Cette réduction est importante car les antennes 
des EDFP auront un faible gain si l~on veut qu~elles soient compatible~ 
avec une couverture hémisphérique et avec des contraintes minimales en 
matière de pointage. Cette réduction de la puissance des EDFP peut 
entraîner une diminution du prix, des dimensions et du point de ces 
émetteurs. Ces considérations sont extrêmement importantes au point de . 
we de !~acceptation du système par les usagers. D~un autre côté, la 
bande des 406 MHz présente un inconvénient: les dimensions des antennes 
de satellite doivent être multipliées par 4 par rapport aux antennes 
utilisées dans la bande des 1,6 GHz {pour des antennes paraboliques}, 
si l~on veut obtenir la même couverture terrestre à partir du 
satellite. 

Pour les raisons indiquées ci-dessus, on a adopté 
la bande des 406 MHz dans le système COSPAS/SARSAœ avec satellites sur 
orbite quasi polaire à basse altitude. 



- 212 -

Le premier système INMARSAT à satellites 
géostationnaires ne sera pas équipé pour fonctionner à 406 MHz. 

Ainsi, des considérations pratiques font obstacle 
à !~utilisation de la fréquence 406 MHz dans le premier système à 
satellites INMARSAT et ~sent !~utilisation d~un EDFP sur 1,6 GHz, 
quelles que soient les contraintes s~appliquant sur les liaisons. 

3.2.2 Fréquences utilisées dans le sens espace-vers-Terre 

Les satellites géostationnaires destinés aux 
oammunications maritimes fonctionneront dans les bandes attribuées au 
service fixe par satellite (par exemple, la bande des 4 GHz), pour les 
communications dans le sens des satellites vers les stations terriennes 
côtières. Le fonctionnement des liaisons de connexion avec EDFP, dans 
ces bandes, nécessiterait une coordination avec d~autres utilisateurs, 
par exemple le service fixe par satellite. 

La bande 1544 à 1545 MHz peut être utilisée pour 
les liaisons de connexion établies entre satellites et EDFP et entre 
satellites et stations terriennes côtières, ainsi que pour les 
communications de détresse et de sécurité entre les satallites et les 
stations terriennes de navire. 

Les dimensions d~une antenne de station terrienne 
côtière fonctionnant à 4 GHz dépendent de la puissance surfacique 
spécifiée pour la bande de fréquences attribuée au service fixe par 
satellite. 

3.3 Configurations spéciales des charges utiles de satellite pour les 
oammunications de d€tresse 

On pourrait utiliser une voie spéciale à gain élevé pour accroître 
le niveau de puissance du signal de détresse émis par le satellite. Cette 
solution a été adoptée pour les satellites MAROCS, dans lesquels on a placé 
un amplificateur FI supplémentaire (gain 15 dB) en amont de 
!~amplificateur TEP. 

Avec cette configuration, le rapport C/No dans la station 
terrienne se trouve accru d~environ 8 dB. --

3.4 Largeur de bande requise 

La largeur de bande requise p:>ur la transmission de messages de 
détresse dépend en grande partie du système utilisé, et notamment de facteurs 
tels que la méthode de modulation et le nombre d~émissions simultanées 

,10 • necessa1.res. 

3.5 Durée des salves de signaux du message de détresse 

La durée de ces salves dépendra du système utilisé. 
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3.6 Brouillages 

Les bandes de fréquences destinées aux liaisons de connexion 
espace-vers-Terre (par exemple, la bande des 4 GHz) sont fortement mises à 
contribution pour les systèmes du service fixe par satellite. Elles sont 
attribuées également à d~autres services, par exemple les services fixe et 
nobile. A !~heure actuelle, aucune voie n~est attribuée en exclusivité pour les 
opérations des émetteurs de détresse à faible puissance. Les deux bandes 1544 
à 1545 MHz et 1645,5 à 1646,5 MHz sont attribuées en exclusivité au service 
mobile par satellite; un renvoi du Tableau d~attribution limite leur 
utilisation aux communications de détresse et de sécurité. 

La bande 1626,5 à 1645,5 MHz est attribuée à titre primaire au service 
fixe, dans 17 pays, en vertu d~un renvoi du Tableau d~attribution. Les EDFP 
utilisés dans cette bande devraient être con~us pour fonctionner d~une f~n 
fiable en présence des brouillages prévisibles, étant donné qu~il y va de la 
sauvegarde de la vie humaine en mer. Il convient par conséquent d~entreprendre 
un oamplément d~étude sur le niveau des brouillages prévisibles et sur les 
conséquences qui en découleront quant à la conception des EDFP. 

3.6.1 Brouillages causés par les équipements de faisceaux 
hertziens 

Dans certaines oonditions, peu courantes, un 
équipement de faisceau hertzien implanté en un lieu particulier pourrait 
causer des brouillages à un EDFP. Il serait possible d~él~iner cette 
faible probabilité de brouillage en évitant d~avoir recours aux voies 
utilisées par les EDFP. 

On pourrait obtenir le même résultat en appliquant 
des techniques appropriées de coordination des fréquences, par exemple 
en évitant de pointer les antennes sur !~orbite des satellites 
géostationnaires. 

Un autre moyen d~éviter tout brouillage éventuel 
pourrait consister à appliquer pour les EDFP des méthodes de conception 
propres à améliorer l~~nité du système à !~égard des brouillages. 

3. 7 Bilans des liaisons 

On a étudié les bilans de liaisons pour des EDFP fonctionnant dans 
les bandes des 406 MHz et 1,6 GHz. 

Un tel bilan est oonné, à titre d~ exemple, dans le Tableau II. Un point 
qui pourrait être mis en doute est la marge de propagation; la marge 
nécessaire dépend du type de modulation et des méthodes de traitement des 
signaux, canpte tenu du fait que les systèmes fonctionnent selon le principe 
de la répétition des messages. 

Pour établir le bilan global d~une liaison, on s~est fondé sur les 
données relatives au satellite NOAA-E (406 MHz) et au satellite MAREeS 
(1,6 GHz). Une certaine prudence est nécessaire dans !~application des 
résultats à d~autres satQllites. 

Le Tableau III donne les résultats correspondant à divers types de 
systèmes fonctionnant à 1,6 GHz. Il n~a pas été tenu compte des brouillages 
causés par d~autres systèmes, ni des émissions simultanées. 
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TABLEAU II - Trajet montant d'un EDFP vers un satellite 

' 
Satellite Satellite sur 

Caractér i st,ique Unité gé ost at i o :mai re orbite basse 
(MARECS) ( NOh.~-E) 

Fréquence sur le trajet montant MHz 1645 406 

Puissance de l'émetteur dBW 1 7 

Gain d'antenne net (y compris les pertes dB -0~5 -3 
dues au pointage et dans les câbles) 

P.i.r.e. dBW 6,5 4 

Marge pour la liaison dB -6,5 -3 

Affaiblissement sur le trajet- en espace dB -189 -152,4 
libre 1) 

Pertes dues à la polarisation 
2) 

d:S -:~: ,4 -

Rapport G/T du satellite dBK -12,1 -32,5 

Rapport .J;./Iio du trajet montant. dB Hz 27,1 44,7 

1) 

2) 
Angle de site : 5° à 1645 MHz et 10°. à 40( MHz. 

Le calcul de ces 'pertes est fondé sur les hypothèses suivant es: 

-à 1645 r.ffiz, le taux d'ellipticité des ar.tennes de la radiobalise de 
localisation des sinistres et du satellite sont respectivement de 2 dB et 
de 3 dB; les antennes ont une pol:::.risation identique et l'an~le forrn:§ par 
les axes principaux des deux ellipses est de 90°; 

~ à 406 !.frlz, les pertes dues à la nolarisation sont comprises dans le !!aln 
d'antenne. 

TABLEAU III - Valeur totale du rapport ~!o pour nlusieurs 
configurations du système MARECS 

P.i.r.e. du satellite Rapport QI~ de la station côtière Rapport ~/B_0 total 
(dBW) (dBK) (dBHz) 

-29,2 l) 32 26,0 

-42,2 32 19,2 

-42,2 40,7 23 

l) Voie réservée pour les communications de r~cherches et de sauvetage. 
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4. Systèmes ~r iment:aux 

Des expériences ont été menées avec des satellites géostationnaires 
intégrés dans le système de détresse radioélectrique (DRCS) de la République 
fédérale d~Allemagne et dans le système de recherches et de sauvetage 
maritimes par satellite (SAMSARS) des Etats-Unis. D~autres expériences seront 
faites avec des satellites sur orbite quasi polaires à basse altitude dans le 
cadre d~un projet commun du Canada, des Etats-Unis, de la France et de 
!~U.R.S.S., appelé OOSPAS-SARSAT. Par ailleurs, on a analysé les expériences 
effectuées avec le système ARGOS. 

4.1 Système DRCS (Distress Radio Call System) 

Le DRCS est un système avec émetteurs de détresse à faible 
puissance. Il comporte une unité insubmersible et un émetteur de détresse 
portatif à clavier. Il répond aux spécifications des § 1.2 et 2.3. 

Après avoir été rrdse à la mer automatiquement, l~unité insubmersible 
émet !~identité du navire en détresse, ainsi qu~une information de position qui 
est fournie par le navire et mise à jour par celui-ci. 

L~émetteur portatif est capable d~émettre non seulement !~identité de la 
station de navire, mais encore un message individuel canposé de caractères 
individuels qui peut être chargé dans une mémoire par !~intermédiaire d~un 
clavier. · 

L~émetteur à clavier peut être installé à bord du navire, où il est 
alimenté par la source d~énergie de bord et relié à une antenne fixe. Dans ces 
conditions, il peut servir d~émetteur de réserve en cas de détresse. Il est 
facile de le débrancher en vue de son utilisation dans une embarcation de 
sauvetage. Le courant est alors fourni pour une batterie interne et le signal 
est émis par !~intermédiaire d~une antenne incorporée à !~émetteur. L~unité 
insubmersible comporte également un émetteur de radioralliement qui fonctionne 
sur la fréquence de détresse maritime en radiotéléphonie (2182kHz). 

Pour surmonter !~important affaiblissement sur le trajet de transmission 
allant du DRCS au satellite géostationnaire, on a mis au point une technique 
particulière de trodulation, de réception et de traitement des signaux. Cette 
technique a été mise à !~épreuve avec succès dans plusieurs essais effectués 
en 1975/1976 avec le satellite ATS-6 [ESTEX::, 1975: ESTOC, 1977] • 

Le signal DRCS à spectre étroit est modulé en MDF et émis sur la 
fréquence 1,6 GHz. Dans le satellite, il subit une élévation de fréquence 
cohérente qui l~amène jusqu~à la fréquence du trajet descendant de la liaison 
de connexion: dans la station terrienne, il subit un abaissement de fréquence. 
Ce signal est introduit dans un récepteur de type courant au noyen d~un 
système d~ accord spécial, après quoi il subit un abaissement de fréquence qui 
l~amène sur la premdère fréquence intermédiaire (50 MHz). La seconde 
fréquence intermédiaire, 10 MHz, est injectée dans un abaisseur de fréquence 
dépourvu de tout démodulateur, ce qui donne le signal modulé par déplacement de 
fréquence (MDF) sur des audiofréquences d~un banc de filtres. Chacun de ces 
filtres a une largeur de bande qui est numériquement égale, à peu de chose 
près, au débit binaire. L~indice de modulation est choisi de telle sorte que 
!~espacement de fréquence contient 4 voies pour l~unité insubmersible et 
8 voies pour les émetteurs à clavier. 
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Tous les signaux de sortie des filtres sont appliqués au détecteur de 
signaux. Il sont redressés, puis chacun d~eux est appliqué à un circuit 
d~intégration ayant une constante de temps de plusieurs secondes. Les niveaux 
de sortie sont contrôlés en permanence par un multiplexeur et un comparateur 
d~amplitudes qui rePèrent les voies dans lesquelles !~amplitude est plus 
élevée que le niveau de bruit. Ces voies sont examinées dans un circuit de 
corrélation qui vérifie que !~espacement est correct. Si cette opération met en 
évidence deux voies probables, ces voies subissent le traitement suivant: 
combinaison pour formation d~un signal unique, échantillonnage à une fréquence 
dix fois plus grande que le débit binaire d~information, oamrnutation sur un 
convertisseur analogique-numérique et stockage dans une mémoire non 
synchronisée avec les trames de données. 

Les trames de données, qui sont émises continuellement et dont la durée 
·est oonstarite, sont superposées. Le rapport signal/bruit s~élève jusqu'à 
15 dB pour 64 sqperpositions. Après synchronisation des bits, décision et 
détection des <mots de synchronisatio~, il y a identification du début de la 
.trame, et le ·message peut être décodé et 'imprimé par \me imprimante 
alphanumérique. 

Des calculs ·tméor:iques du ·nanbre possible .d~alertes simultanées ont été 
effectués pour le système DHCS, dans les hypothèses suivantes: les 
assignations de :fréquence ·pour les RLS et les émetteurs à clavier se 'feront 
par échelons de ·1 kHz; la durée des émissions sera de 8,5 minutes, avec un 
intervalle de 2 heures; enfin, la ·stabi".JJ~té ·de :fréquence ~à .J.ong terme de 
!~oscillateur sera de 1 x 10-6. 

~si l~on admet une . .probabilité de 95% pour la non-apparition de 
brouillages :mutuels !et une largeur ,de bande de 53 kHz, on·obtient un total de 
.200 appels ·de détresse simtiltanés. '.Pour un total de 20 alertes simultanées, on 
·peut se contenter .d~une largeur de ·bande ~de 75 kHz ,seulement. 

D~autres essais en mer seront effectués à.partir de septembre 1981 avec 
un satellite MAREeS, -dans le but d~qptimiser les :performances globales du 
système. Ces ·expériences seront faites en . ooqpération .avec le Royaume-Uni et 
la ~Norvège, dans le '.cadre d~un .Programme d~essais ,coordonné· (Coordinated 
Trials ·programme, CTP) • 

1Afin de.~léter ces expériences-pour tenir ·compte des effets de la 
propagation par trajets mùltiples et de '!~occultation des ondes, il est_préw 
d~effectuer des essais de laboratoire en.appliquant le principe des voies mises 
cen ménoire. 'Le simulateur sera cx:mnandé par la variation (enregistrée) des 
:distorsions.sur la 'liaison radioélectrique, dans un large-éventail'de 
conditions réelles. 

4.2 Système SAMSARS ·à étalement de spectre 

Le principe de fonctionnement du système.de recherches et de 
sauvegarde mari times par satellite (Satelli te-Aided Maritime Search and Rescue 
System- SAMSARS) repose sur !~utilisation des secteurs terrien~et spatial du 
système INMARSAT pour la transmission quasi instantanée, ·vers les unités de 
sauvetage, des informations suivantes: alerte de détresse, identification du 
navire, repérage de la position et.autres informations concernant le sinistre 
[Fee et autres, 1980]. 
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Les Cbnnées de détresse sont transmises par un émetteur de 10 W qui 
utilise une portion de 256 kHz de la voie de détresse dans la bande des 
1,6 GHz. On applique la technique d"'étalernent du spectre avec roodulation IDP 
biphase et séquence directe; cette technique per.met d"'obtenir !"'accès multiple 
pour un grand nombre d"'émissions de détresse quasi simultanées, ainsi qu"'une 
protection contre les brouillages causés par les installations de Terre et les 
satellites. On a besoin d"'une détection rapide, qui est fournie par un filtre 
avec dispositif à transfert de charges (CTD), adapté à un code de bruit 
aléatoire (PN) de longueur maximale [Peterson et Weldon, 1972]. Afin de réduire 
la complexité du récepteur ainsi que les coûts de production de !"'émetteur, on 
utilise dans ce système un code unique à 127 éléments. Une réduction 
supplémentaire des coûts, ainsi qu"'une augmentation de la capacité du 
système, sont obtenues grâce à !"'utilisation d"'un oscillateur à faible 
stabilité (10-5). Cette technique exige cependant un récepteur plus 
oamplexe, qui utilise un mini-ordinateur numérique pour remplir la plupart de 
ses fonctions. 

Le contenu du message SAMSARS est dicté par les besoins d"'exploitation 
(§ 1.3); le format proposé a été décrit au§ 2.3. Ce message contient un mot de 
synchronisation, suivi des données d"'information. Le mot de synchronisation est 
une combinaison de code unique Neuman-Hofman à 20 bits [Nemnan et 
Hofman, 1971], avec un cycle de code par bit. Les bits d"'inforrnation dans le 
restant du message sont codés à l"'aide d"'un code de Barker à 5 cycles 
[Barker, 1953]. On a ainsi un très petit rapport signal/bruit dans le 
récepteur; pour cette raison, il faut transmettre, pendant la durée de chaque 
salve (75 secondes), plusieurs centaines de répétitions composées de milliers 
de cycles de code; cela permet au récepteur d"'intégrer de nombreux messages et 
d"'obtenir un rapport ~/NO effectif suffisamment élevé pour réduire 
le taux d"'erreur sur les~its à des valeurs inférieures à 10-5. 

La méthode de repérage n"'a pas encore été définitivement mise au point 
pour le système SAMSARS, mais il serait possible de mettre en pratique les 
diverses méthodes décrites au § 2.4.1. 

Le récepteur SAMSARS comporte 64 sections <pré-processeur> qui sont 
reliées à un processeur central oammun de mini-ordinateur à accès multiples. 
Chaque pré-processeur détecte les signaux dans une bande adjacente de 500 Hz, 
ce qui permet de couvrir toute la bande d"'incertitude des fréquences d"'émission 
(± 16 kHz) • Chacun d"' eux est constitué par un microprocesseur relié à deux 
filtres adaptés à un code PN, en quadrature de phase. Les pré-processeurs 
<acquièrent> le code PN dans un node non cohérent, assurent la poursui te de ce 
code et déterminent l'instant de !"'échantillon. Une fois que la poursuite de 
code est effectuée, la sortie de filtre adaptée est échantillonnée à chaque 
cycle de code et mise en mémoire dans le processeur central. Le logiciel de 
l'ordinateur permet ensuite d'acquérir la fréquence et de détecter les données 
d"'une manière cohérente. 

On a calculé que la capacité d'accès multiple du système SAMSARS est 
de 58, avec la probabilité de détection de signaux indiquée au § 1.3 et avec un 
coefficient d'utilisation de 0,125. Cette valeur a été confirmée par une 
simulation de Monte-Carlo appliquée aux émissions multiples de signaux 
des EDFP. 
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En novembre 1979, on a effectué des essais sol-satellite-sol de 
!~équipement SAMSARS, par !~intermédiaire du satellite MARISAT du Pacifique. 
Ces essais ont donné les résultats suivants: 

En !~absence de brouillages externes terrestres, on a obtenu une 
probabilité de 99% d~alerte de détresse exempte d~erreur avec une seule 
salve d~émission, pour un rapport C/NO de 26 dBHz. Cette qualité de 
signal a été obtenue avec un EDFP ayant une p. i.r .e. de 2,5 w. En présence 
d~une source de brouillage de Terre modulée en fréquence (1600 W, bande 
des 1,6 GHz), ayant une largeur de bande d~environ 215kHz, on obtenait le 
même résultat avec une p. i.r .e. de 10 w. 

En présence d~une source de brouillage terrestre modulée en fréquence 
(500 W, bande des 1,6 GHz), ayant une largeur de bande d~environ 20kHz, 
les résultats indiqués ci-dessus étaient obtenus avec une p.i.r.e. de ·· 
10 W. En présence de la même source de brouillage, mais rayonnant une · 
puissance de 1600 w, il fallait cinq salves d~émission pour obtenir les 
mêmes résultats. 

Par.mi les autres projets de développement, il faut citer la 
construction d~un prototype d~EDFP capable d~écouler des messages de lOO bits, 
et !~installation d~ordinateurs ayant une capacité suffisante pour traiter des 
messages plus longs et pour accélérer le traitement des messages. Il est prévu 
d~effectuer aussi une série d~essais de laboratoire et avec satellites pour 
vérifier les performances des équipements en propagation par trajets multiples 
et en cas d~cx:x:ultation des ondes, et pour !~établissement d~une nouvelle base 
de données. 

4.3 Systèmes utilisant la bande de fréquence 406,0 à 406,1 MHz, 
satellites en orbite basse (COSPAS/SARSAT) 

Plusieurs administrations ont décidé d~exécuter un projet 
expérimental pour faire la démonstration et !~évaluation de satellites sur 
orbite quasi polaire basse, pour les opérations suivantes: réception et 
traitement des alertes de détresse, -signalisation et émissions de repérage de 
positions à partir d~EDFP fonctionnant dans la bande 406,0 à 406,1 MHz. Ce 
projet regroupe les projets SARSAT (canada, Etats-Unis, France) et COSPAS de 
l~U.R.S.S., ce qui donne le projet commun COSPAS-SARSAT [Redisch et 
Trudell, 1978; Zourabov et autres, 1979]. 

Pour le projet SARSAT, un ensemble d~instrumentation spécial sera placé 
à bord d~au moins trois satellites exploités par la National Oceanographie and 
Atmospher ic Administration (NOAA) des Etats-Unis. Le premier ensemble 
opérationnel devrait être lancé à bord du satellite NOAA-E (cinquième de la 
série des satellites TIHOS-N), au cours du deuxième tr~stre de 1982. 
L~altitude orbitale oominale sera de 850 km, et !~inclinaison de 98,6 degrés 
sur !~équateur. 

Ce système à satellites permettra d~accroître considérablement les 
possibilités des systèmes de Terre pour les alertes de détresse, la 
signalisation et le repérage des positions, grâce aux caractéristiques 
suivantes: couverture mondiale, probabilité accrue de détecter un cas de 
détresse et réduction du délai s~écoulant entre !~apparition d~un cas de 
détresse et sa détection. 
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On a déjà décrit dans une publication les éléments les plus ~rtants 
du système SARSAT et les caractéristiques techniques de l~EDFP [GSFC, 1979; 
Redisch et Trudell, 1978]. 

La charge utile comprend des récepteurs fonctionnant sur 121,5, 243,0 et 
406,025 MHz, des translateurs de fréquence, une unité de traitement de signaux 
et un émetteur à modulation de phase fonctionnant dans la bande 1544 à 
1545 MHz. 

Les signaux r~s sur 121,5, 243,0 et 406,025 MHz subissent un 
abaissement de fréquence linéaire et un multiplexage par répartition en 
fréquence, avant de moduler en phase (MRF-MP) !~émetteur 1544,5 MHz. Les 
signaux r~us sur 406,025 MHz subissent un traitement supplémentaire. La 
charge utile comprend un processeur de signaux à deux voies, semblable au 
processeur ARGOS (Rapport 538-1). Ce processeur démodule la porteuse r~e de 
l~EDFP pour en extraire le message numérique et mesure la fréquence porteuse 
avec une précision de ± 0,5 Hz. Deux voies contenant les messages numériques 
reçus et les mesures fréquence porteuse sont munies d~une étiquette 
temporelle; elles sont codées en biphase L et émises en temps réel à 
2,4 kbit/s par modulation de phase directe de la porteuse 1544,5 MHz. 

L~information <temps réel> est également stockée dans la mémoire de 
masse du satellite, pour être reproduite ultérieurement en réponse à un 
ordre. Cela permet d~obtenir une couverture m:>ndiale, quel que soit 
!~emplacement des stations terriennes. 

Les émissions sur 1544,5 MHz sont reçues dans des stations terminales 
d~usager local (local User Terminais, LUI'). Ces stations terriennes sont 
équipées d~une antenne de poursuite parabolique de 3 mètres de diamètre avec 
laquelle on obtient un rapport gain/température de bruit (~) de 3 dB. Le 
train de bit à 2,4 kbit/s est extrait par démodulation coherente de la 
porteuse; par démultiplexage de ce train de bits, on obtient le message de 
l~EDFP, les données de mesure de fréquence et les repères de temps. On calcule 
la position de l~EDFP à l~aide de !~éphéméride du satellite et en fonction du 
décalage Doppler à repère de temps qui fait partie des données de mesure de 
la fréquence porteuse de la RLS. On prévoit une précision de !~ordre de 2 à 
5 km pour la localisation des positions. 

Le spectre de 406,025 MHz, transposé linéairement, est aussi reconstitué 
par la démodulation cohérente; il servira principalement à caractériser la 
voie <Terre vers espacs> fonctionnant sur cette fréquence. Dans la bande des 
406 MHz, il n~est pas prévu actuellement d~appliquer un traitement 
supplémentaire pour récupérer les émissions des EDFP. 

Les données stockées dans la mémoire de masse du satellite nè seront pas 
directement disponibles pour les LUT-SARSAT. Cette mémoire de masse est 
associée à la mdssion météorologique du satellite NOAA; sa lecture se ferà 
uniquement en réponse à des ordres en provenance de la station terrienne NOAA 
(téléoommande et acquisition des données). Une phase de démonstration et 
d~évaluation de 15 m:>is sera organisée après le lancement du premier satellite 
COSPAS/SARSAT, et une fois que les opérations de ce satellite auront atteint un 
niveau satisfaisant (1982-1983). 
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4.4 Expérience ARGOS - France 

En mai-juillet 1979 a eu lieu une expérience maritime ARGOS, avec le 
satellite TIROS-N fonctionnant à 401,6 MHz sur une orbite polaire basse. ARGOS 
est un système à satellites pour localisation et collecte de données 
météorologiques mis en oeuvre conjointement par les Etats-Unis et la France. 
Quarante navires participant à une course de 6000 milles France - Bermudes -
France étaient équipés chacun d~un émetteur ARGOS de 3 watts et d~une antenne 
parabolique de 30 cm, m:>ntée sur le pont. L~érnetteur était complété par un 
oammutateur spécial pour la détresse. 

Plus de 10 000 messages de localisation et de météorologie ont été 
r~us en l~espace de 70 jours. En m::>yenne, la précision de repérage était 
meilleure qu~un mille nautique (2 km). Quatre cas de détresse ont eu lieu 
pendant la course. Le système ARGOS a déclenché l~alarme dans deux de ces cas 
et il a fourni des données de position aùx fins de sauvetage dans les quatre 
cas. 

Une autre expérience devait avoir lieu en juin 1980 à !~occasion d~une 
course transatlantique à laquelle devaient participer 110 navires. 

4.5 Norvège 

Le système norvégien sera con~ pour être· utilisé dans un système 
à satellites mari times fonctionnant à 1, 6 GHz. On envisage deux types de 
satellites: 

un satellite MAREX::S, avec un répéteur à bande étroite (200 kHz) et à 
gain élevé (15 ± 2 dB) pour le sens navire vers côte; 

un répéteur maritime (M:S) à bord d~un satellite INTEI..SAT V (pas 
d~amplification supplémentaire dans le sens navire vers côte). 

La pUissance de sortie requise à la sortie de !~émetteur de 
détresse dépendra de la marge nécessaire sur le trajet montant, des 
caractéristiques du répéteur de satellite et des performances de la station 
terrienne de réception. Etant donné !~utilisation d~un répéteur à gain accru, 
cette puissance pourrait être très sensiblement réduite. 

Pour choisir la technique d~émission du système EDFP, on a tenu compte 
du faible niveau des signaux et aussi d~autres contraintes ~sées au 
système, par exemple: 

bruit de phase sur le signal de l~EDFP; ce bruit est introduit par 
. 1 ~EDFP lui -même et par le répéteur du satellite; 

incertitudes et instabilités de fréquence du signal de l~EDFP; 

brouillage par d~autres signaux dans le satellite; 

évanouissements profonds des signaux, dus notamnent à la transmission 
par trajets multiples et à l~effet d~écran des vagues; 

brouillages mutuels entre plusieurs signaux d~EDFP. 
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Dans la technique choisie, une sous-J;X>rteuse de 240 Hz m:rlule en 
phase la J;X>rteuse de 1,6 GHz avec un faible indice de modulation(~= 1,2). 
On obtient ainsi une référence stable qui n'est pas perturbée par un bruit de 
phase. Pendant la première partie de la séquence d'émission (phase d'alarme), 
la sous-porteuse n'est pas modulée, ce qui donne une grande probabilité de 
détection et une très petite probabilité de fausse alarme. Le signal d'alarme 
est utilisé pour déterminer et suivre la fréquence porteuse reçue: il sert 
aussi à prérégler la phase de la référence de sous-porteuse du récepteur, pour 
les besoins de la démodulation des données. La phase d'alarme est suivie par la 
phase de transfert de l'information, pendant laquelle la sous-porteuse est 
IOOdulée en MDP, en synchronisme avec la sous-porteuse de 60 bauds. Afin de 
réduire au minimum la probabilité d'erreur de transmission, chaque caractère 
d'information à 6 bits est transmis sous la forme d'un mot de code à 
31 éléments, tous les nots formant un code biorthogonal. La séquence émise est 
répétée plusieurs fois, afin de remédier aux interruptions de la liaison et 
d'améliorer la qualité des signaux par intégration des messages. 

La technique choisie résulte d'une étude théorique et de simulations qui 
ont été effectuées par l'Agence spatiale européenne (ASE); les caractéristiques 
sont indiquées dans le Tableau V de l'Annexe I. Il est prévu de faire des 
essais et des démonstrations pratiques avec ce système en 1981-1982. 

4.6 Royaume-Uni 

Une étude préliminaire donne à penser qu'il serait possible 
d'utiliser un système ED.FP avec étalement du spectre en séquence directe et 
modulation par déplacement de deux phases, à condition d'utiliser la voie 
~ spécialement affectée aux opérations de recherches et de sauvetage 
(voie SAR). Cela s'explique par la possibilité d'améliorer la qualité globale 
de la liaison. Pour assurer la compatibilité avec la voie SAR spécialisée de 
~, on se propose d'utiliser une largeur de bande étalée de 200 kHz, avec 
une fréquence d'horloge (code PN) de 100 kHz. A condition que l'on puisse 
disposer de filtres adaptés appropriés, la longueur du code PN sera de 
1023 éléments. On envisage d'utiliser des dispositifs à couplage de charge 
pour cette application, et d'adopter un code PN unique, camhun à tous les 
usagers; la capacité de transmission des messages serait d'au moins 100 bits de 
données. 

L'émetteur est réalisé selon les techniques classiques, il aura une 
puissance de sortie de 5 W. On envisage l'utilisation d'ondes acoustiques 
de surface et d'oscillateurs à quartz pour la production des codes RF et PN. 

L'interfa~age entre le récepteur et la station terrienne de poursuite 
se fera à une fréquence intermédiaire de 70 MHZ. Des filtres numériques 
adaptés serviront à l'acquisition du code PN et, en association avec une 
boucle à retard de phase, à la poursuite. L'acquisition et la IXJursuite de 
l'onde porteuse se feront à l'aide d'un filtre adapté et d'une boucle de 
Oostas. Pour la détection et la récupération des messages, on aura recours 
à un filtre adapté et à une technique d'intégration et d'accumulation. Le 
fonctionnement du récepteur sera cœmandé par un logiciel, ce qui permettra de 
remédier à l'instabilité à court terme de la fréquence porteuse. Il faudra 
mettre en oeuvre plusieurs récepteurs en parallèle pour résoudre l'instabilité 
à long terme. Les essais et les démonstrations pratiques du système sont 
prévus };X)ur la période 1981-1982. 
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4.7 Japon 

Au japon, les travaux se sont orientés vers la mdse au point de 
systèmes EDFP à satellite fonctionnant à 406 MHz. On étudie plusieurs 
possibilités d'essais en vraie grandeur avec satellites pour analyser les 
performances de ces systèmes. 

4.7.1 ~stème MDF à bande étroite avec satellites 
geostationnaires 

On a proposé un système EDFP à bande étroite, avec 
modulation MDF et fonctionnant dans la bande des 406 MHz, dans le cadre 
d'un système à satellites géostationnaires [Kimura et autres, 1978]. 
Le principe de fonctionnement est fondamentalement le même que celui 
du système DRCS décrit àu § 4.1. 

En 1978, on a procédé à des essais de laboratoire 
de ce système, avec un satellite géostationnaire simulé, afin d'évaluer 
les performances pour de petites valeurs du rapport porteuse/densité de 
puissance de bruit (Ç/!!O). Le démodulateur du récepteur applique une 
technique de superposition numérique pour améliorer le taux d'erreur sur 
les bits résultant de la faible valeur du rapport ~0· La 
modulation MDF est réalisée par un banc de filtres, composé de plusieurs 
filtres passe-bande à bande étroite, décalés successivement de 60 Hz sur 
toute l'étendue de la bande de base. Cette méthode est efficace pour la 
détection des signaux subissant une excursion de fréquence, sans le 
recours à un dispositif CAF. 

En 1979, le système a fait l'objet d'essais en mer 
simulés. On a mds à la mer un EDFP du type bouée, à une distance 
maximale d'un mdlle marin de la côte. Une station de réception a été 
installée sur une falaise du littoral; l'antenne se trouvait à une 
hauteur de 57,5 mau-dessus du niveau de la mer. 

Cette station comportait un système d'antenne 
constitué par des réseaux Yagi à trois éléments (polarisations 
horizontale et verticale), un satellite géostationnaire simulé et un 
récepteur dont le modulateur était représenté par un banc de filtres 
à bande étroite. Pour obtenir un faible rapport ~o, carme sur la 
liaison à satellite, on avait relié au système recepteur un 
atténuateur radioélectrique et un générateur de signaux de bruit. 

On faisait varier entre 3 degrés et 1, 5 degré 
l'angle de site de l'EDFP vers l'antenne de réception; les vagues 
avaient une hauteur d'environ 3 mètres. Le point le plus élevé de 
l'émetteur se trouvait à 1,3 mètre environ au-dessus du niveau de 
la mer. Dans ces oonditions, l'intensité des signaux r~s de 
l'émetteur et les valeurs de Ç/!!o accusaient des fluctuations de 
plusieurs décibels en raison de l'effet d'écran des vagues. 

Les résultats de ces essais ont rontré que les taux 
d'erreur sur les bits, pour une détection sans superposition, peuvent 
être améliorés dans le rapport de 10 ou plus, si on a recours à une 
détection avec double superposition, pour les valeurs de Ç/!!O 
oamprises entre 23 et 33 dBHz. 
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4.7.2 Système MDP avec étalement du spectre, utilisant des 
satellites sur orbite basse 

Il est prévu de mettre à l~essai prochainement un 
système EDFP fonctionnant à 406 MHz et appliquant une technique MDP 
biphase avec étalement du spectre en séquence directe. 

D~une manière générale, les techniques à étalement 
du spectre sont efficaces si !~étalement correspond au moins au centuple 
du débit binaire d~information. Ainsi, compte tenu de la limitation de 
largeur de bande (100 kHz) et de la stabilité de fréquence de !~émetteur, 
le débit binaire d~information et le débit des éléments du code PN sont 
spécifiés respectivement à 2,5 bit/s et 40 kbit/s. 

Si l~on se reporte aux §§ 3.1 et 3.2, on constate 
que la faible consommation d~énergie, conséquence de l~utilisation.de la 
fréquence 406 MHz et de satellites sur orbite basse, facilitera la 
réalisation d~un EDFP léger et peu encombrant. 

L~érndssion continue présente un double avantage: 
elle permettra de déterminer de faQOn continue la position de l~EDFP, 
par l~effet Doppler retransmis par les satellites sur orbite basse, mais 
elle améliorera aussi la localisation de cet émetteur par radiogoniométrie 
pendant la phase finale du repérage (ralliement) • 

Les principales caractéristiques du système sont 
les suivantes: 

Débit du code PN 

Durée du code PN 

Longueur du code PN 

Puissance de !~émetteur 

Coefficient d~utilisation 

Durée des émdssions 

Gain d~ antenne pour un angle 
de site de 30° 

Ratp:>rt f/1!0 

Taux d~erreur dans la 
démodulation des codes de messages 

19,54 codes/s 

0,051 175s, correspondant 
à 15 352,5 km * 

2047 éléments 

0,01 wou 1 w 

100% ou 5% 

48 hou 12 h 

~ 2 dB 

~ 34 dBHz 

~ l0-5 

* Durée du code PN multipliée par la vitesse de la lumière 
(c = 2 997 925 x 105 kmjs) • 
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Pour les essais en mer du système EDFP avec 
satellite, il est ptévu d~utiliser le satellite japonais d~observation 
maritime (K)S-1), qui devrait être lancé en 1984. On étudie aussi une 
autre possibilité, à savoir !~utilisation de satellites NOAA-E. 

/ On prévoit pour 1981 une expérience préliminaire en 
simulation, avec le satellite de télécommunication géostationnaire du 
Japon (CS). 

4.8 U.R.S.S. 

L~U.R.S.S. étudie un système EDFP fonctionnant dans la bande des 
1,6 GHz avec utilisation du satellite géostationnaire INMARSAœ. Une première 
décision a été d~appliquer une technique de modulation à bande étroite. 

4.9 Résumé des spécifications des systèmes, et systèmes proposés 

Le Tableau IV de !~Annexe I donne une comparaison entre les avantages 
et les inconvénients des divers systèmes proposés. Le Tableau v de cette 
même annexe indique les caractéristiques techniques et d~exploitation 
proposées pour ces systèmes. A noter cependant qu~ on ne dispose pas encore de 
tous les renseignements nécessaires; un grand nombre des caractéristiques 
indiquées correspondent à des estimations résultant d~une interprétation 
des données disponibles. En particulier, !~évaluation de la probabilité du 
nombre d~alertes simultanées (95%) pouvant être r~ues repose sur un certain 
nombre d~hypothèses. 

s. Conclusions 

On a étudié la possibilité de mettre en oeuvre un système d~alerte à 
grande distance pour les cas de détresse en mer, avec utilisation de satellites 
et on a indiqué les facteurs qui devraient être pris en considération 
lorsqu~on fixera les caractéristiques d~exploitation. 

Sur cette base, et compte tenu des résultats des futurs essais, il sera 
possible de déterminer les caractéristiques techniques. 

Des études expérimentales de grande ampleur ont déjà été effectuées, 
elles ont donné des résultats favorables. On prépare actuellement de nouvelles 
expériences avec des systèmes plus perfectionnés et des techniques nouvelles; 
des essais de démonstration sont prévus pour 1981 et 1982. 

L~OMCI a déterminé les caractéristiques d~exploitation pour les RLS 
fonctionnant en liaison avec des satellites, en partant de !~hypothèse que ces 
caractéristiques s~appliqueront aussi bien aux EDFP de navire qu~aux EDFP des 
embarcations de sauvetage. Pour les navires équipés de stations terriennes, les 
procédures d~exploitation à mettre en oeuvre pour signaler les cas de détresse 
devraient faire appel aux voies de oammunication normales, avec accès 
prioritaire. 
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Les études devront se poursuivre dans les domaines suivants: 

effets des brouillages pouvant être causés par d~autres sources; 

rendement de rayonnement des antennes de EDFP montées sur le pont des 
navires, transportées par des embarcations de sauvetage, ou flottant sur 
la mer, en fonction de l~état de la mer; 

réactions des diverses techniques de modulation aux effets de propagation, 
en particulier: propagation par trajets multiples, effet d~écran des 
vagues et effets de la scintillation ionosphérique; 

influence des émissions s~ltanées des EDFP; 

méthode à appliquer pour fournir des données de position; 

méthode à appliquer pour fournir les données d~entrée. 

Il pourrait être nécessaire d~étudier également les possibilités 
techniques de mettre en oeuvre une liaison de retour vers les EDFP. 

Il conviendrait d~attirer !~attention de l~OMCI sur la nécessité 
d~étudier des mécanismes de déclenchement et d~actionnement. 

Des fréquences sont attribuées dans la bande 1,5/1,6 GHz pour les 
télécommunications et pour les opérations de détresse et de secours; par 
contre, dans la bande des 406 MHz, les fréquences sont attribuées en 
exclusivité pour les émetteurs de détresse à faible puissance (RLS) dans le 
sens Terre vers espace. Ces attributions de fréquences semblent être 
satisfaisantes; des expériences sont prévues dans ces bandes de fréquences. 

Le futur système mondial de détresse et de sécurité maritimes pourra 
comporter des satellites géostationnaires et des satellites sur orbite quasi 
polaire à basse altitude. Il y a lieu de déterminer les incidences techniques, 
opérationnelles et économiques des EDFP fonctionnant sur une ou plusieurs 
fréquences, par !~intermédiaire d~un ou de plusieurs systèmes à satellites, 
sur les stations terriennes côtières et sur les satellites. 

Au point de vue de !~exploitation, il est hautement souhaitable que les 
systèmes soient conformes à une norme internationale unique. 



ANNEXE I 

TABLEAU IV 

Récapitulation des caractéristiques d'exploitation OMCI 

Caractéristiques d'exploi- Satellite sur orbite Satellite géostationnaire tatien OMCI 
1 

polaire basse . 
Alerte immédiate Alerte immédiate dans la 1 heure en moyenne pour un 

zone de couverture système à 4 satellites 

Identification Dans le contenu du message Dans le contenu du message 

Repérage Retransmission de NAVAID Mesure Doppler et, éven-
ou position du navire tuellement, retransmis-

sion de NAVAID ou position 
du navire . 

Couverture mondiale Limitée aux latitudes Mondiale 
comprises entre 70°N et 
70° S environ 

Nature de la détresse Dans le contenu du message Dans le contenu du message 
(facultatif) 

Emissions simultanées En attente d'évaluation En attente d'evaluation 
(20 en 10 minutes) 

Combinaison de satellite 
géostationnaire et de satel-
lite sur orbite polaire basse 

Alerte immédiate. Excep-
ti on : 1/2 heure en moyenne 
dans les régions polaires 
avec un système à 4 satel-
lites s~r orbite ~claire 
basseL Ori, 1972/ 

Dans le contenu du message 

Mesure Doppler et, éventuel-
lement retransmission de 
NAVAID ou position du navire 

Mondiale 

Dans le contenu du message 

En attente d'évaluation 

[\) 
[\) 
0\ 



TABLEAU V 

Récapitulation des caractéristiques prévues pour les systèmes 

Système 

Caracté
ristique 

Orbite des 
satellites 

Nbre min. 
de satel. 

COSPAS/ 
SARSAT 

Polaire, 
env. 850 km 

3 NOAA et 
2 COSPAS (3) 

Type d 1 équi- 121,5/ 
pement de 243 MHz 
détresse ELT/RLS. 

Type de 
message 

Informat. 
de position 

406 MHz : 
- insubmer

sible 
- sur navire 
- sur em-

barc. de 
sauvet. 

Spécificat. 
OMCI 

Mesure 
Doppler, 
position 
déduite du 
navire 

RFA, DRCS 

Géostation. 

3 

Japon!l 
MDF (1) 

Géostation. 

3 

U.S.A. 
SAMSARS 

Géostation. 

3 

Royaume-Uni 

Géostation. 

3 

Norvège 
ESA, 

PN-MDP 

Géostation. 

3 

u.R.s.s., 
RLS 

Geostat ion. 

3 

Japon!l 
PN-MDP ( 2) 

Polaire 

- insubmers. - insubmers. - insubmers. - insubmers. - insubmers. - insubmers. - insubmers. 
- sur navire - sur navire - sur navire - sur navire - sur navire - sur navire - sur navire 
- sur em

barc. de 
sauvet. 

- sur em
barc. de 
sauvet. 

Spécificat. Spécificat. 
OMCI et mes- OMCI 
sage télé-
gr. indi-
viduel 

Par mise à 
jour de 
1 1 informat. 
de position 
déduite du 
navire 

Par mise à 
à jour de 
l' informat. 
de position 
déduite du 
navire 

- sur em
barc. de 
sauvet. 

Spécificat. 
OMCI 

Informat. 
de position 
ou retrans
miss. NAVAID 
ou mesure 
Doppler 

- sur em
barc. de 
sauvet. 

Spécificat. 
OMCI 

Par mise à 
jour de 
l' informat. 
de position 
deduite du 
navire 

- sur em
barc. de 
sauvet. 

Spécificat. 
OMCI 

Par mise à 
jour de 
1 1 informat. 
de position 
deduite du 
navire 

- sur em
barc. de 
sauvet. 

Specificat. 
OMCI 

Par mise à 
jour de 
l 'informat. 
de position 
deduite du 
navire 

- sur em
barc. de 
sauvet. 

Spécificat. 
OMCI 

Mesure 
Doppler 

1\.) 
1\.) 
--.:1 



Système 

Caracté-
ristique 

Temps : 
pour trans-
fert 
(moyenne) 
(4) 

Fréquence 
traj •. mont. 
MHz 

P.i.r.e. de 
l'emetteur 

(5) 

Débit bin. 
d' infor./ 
modulation 

Largeur de 
bande re-
quise 

TABLEAU V" 

Récapitulation des caractéristiques prévues pour les systèmes (suite) 

Norvège COSPAS/ Japon. U.S.A. 
SARSAT RFA, DRCS MDF (1) SAMSARS ~oyaume-Uni ESA, 

PN-MDP 

• 
Latitudes 
moy. 
Moyennes : 
1. 5,5 h 1- 8 mn 2mn 2,5 mn 10 mn < 5 mn 
2. 2,5 h 
3. 1,5 h 
4. 1,3 h 

121,5, 243, 1645,5 - 1645,5 - 1645,5 - 1645,5 -
4o6 1646,5 406 1646,5 1646,5 1646,6 

121,5, 243 Insubmers.: -· 
MHz : 10 dBW . 
-11,3 dBW clavier : 7 dBW 10 dBW 7 dBW 7 dBW 
406 MHz : 13 dBW 
7 dBW 

400 bit/s - 32 bit/s - 63 bit/s - 1,3 bit/s, 10 bit/a, 11,61 bi t/s, 

MP MDF non MDF MDP biphase MDP biphase MDP d'une 
cohérente sous-por-

teuse 

5 kHz pour 
20. Dépend 

< 100 kHz du nombre · 100 kHz 200-256 kHz 200 kHz F.n attente 
d 1 alertes d- 1 évaluation 
simultanées 

u.R.s.s., 
RLS 

5mn 

1645,5 -
1646,5 

7 GBW 

24 bit/s, 
MDPD 

100 kHz 

Japon. 
PN-MDP (2) 

~oir COSPAS/ 
SARSAT 

406 

-20 dBW 

2,5 bit/s, 
MDP biphase 

100 kHz 

[\) 
[\) 

co 



TABLEAU V 

Récapitulation des caractéristiques prévues pour les syst~mes (suite) 

Syst~me 
COSPAS/ 

Caracté- SARSAT 
RFA, DRCS 

ristique 

Nbre théo- 121,5/243 53 kHz pour 
rique d'a- MHz pour 200. Dépend 
lertes si- 1o; 4o6 du nbre 
multan., MHz pour d'alertes 
probabil. lOO simultanees 
95% 

Essais ter-
restres, Essai en 

Expériences l975(0SCAR); mer 1975/ 
effectuees essais en 1976 

mer 1979 (ATS-6) 
ARGOS 

Date des . , essa1s ope- 1982 1981 
rationnels 

~~~ 1 (devront être complétées!) 

(3) Système initial 

. 
Norv~ge Japon, u.s.A. 

MDF (l) SAMSARS Royaume-Uni ESA, 
PN-MDP 

. 

58 avec un En attente 
136 brouillage d'évalua-

En attente 
d'évaluation 

de 32 dBW tion 

Essai en Essais ter-
mer, 1979, restres, Néant Néant mais satel- 1979, 
lite simulé MARISAT . 

. 
- 1981 1981 1981 

u.R.s.s., Japon, 
RLS PN-MDP (2) 

En attente 
d'évalua- Supérieur 

à 200 ti on 

Neant Néant 

- 1981 

(4) Temps s'écoulant entre le declenchement de l'émission et la lecture d'un message sans erreur dans la station terrienne 
(5) Cette valeur ne tient pas compte des effets des brouillages terrestres d'origine externe 
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PROJ'En' 

RAPPORI' 775 * (MJD I) 

<DmiTI<m A SATISFAIRE PœR IA ~ 
ŒS RÉP<HHmS A OORD lES NAVIRES 

(Question 28/8) 

(1978) 

Depuis quelques années, !~utilisation de répondeurs à bord de 
navires a été étudiée par l~OMCI et ailleurs. Dans la Résolution NO A423(XI) 
de l~OMCI, un répondeur monté à bord d~un navire est défini comme suit: 

Par ré;x>ndeur, on entend, dans le service de radionavigation maritime, 
un récepteur-emetteur qui émet automatiquement lorsqu~il re9Qit 
!~interrogation appropriée ou lorsqu~une émdssion est déclenchée par un ordre 
local. L~émdssion peut oamprendre un signal d~identification et/ou des données 
codés. La réponse peut apparaître sur un écran radar ou sur un écran distinct 
de bout radar,_ ou sur les deux, en fonction de !~utilisation et de la teneur du 
signal. 

Au cours de !~étude de l~OMCI, !~utilisation future et 
!~évolution des répondeurs ont donné lieu aux observations suivantes. 

Les répondeurs peuvent permettre des échanges de renseignements entre 
navires ainsi qu~entre un navire et la côte. Leur utilisation pourrait donc 
conduire à une diminution du nombre des abordages et autres accidents qui 
peuvent ~tre causés par une connaissance insuffisante de l'identité, de la 
~uvrabilité, de la position et des déplacements prévus ou effectifs des 
navires. 

La prolifération et !~utilisation incontrôlée des répondeurs pourraient 
entraîner une augmentation inacceptable des réponses apparaissant sur !~écran 
radar des navires, ce qui nuirait à !~utilité de !~écran des radars de 
navigation et provoquerait une certaine confusion entre les multiples réponses 
des répondeurs. 

On pourrait installer un nanbre élevé de répondeurs en utilisant la 
méthode de !~interrogation sélective ainsi qu~en spécifiant à !~échelon 
international les paramètres techniques auxquels devraient satisfaire ces 
dispositifs. 

* Le Directeur du OCIR est prié de porter ce Rapport à !~attention de 
l~AISM, de l~OACI et de l~OMCI. 
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Pour tirer parti à !~avenir des avantages que présentent certains types 
de répondeurs de bord, on devra modifier ou remplacer les radars de bord de 
f~n à disposer de matériel radar ayant les canaux voulus J;X)Ur les 
répondeurs. La prolifération anarchique des répondeurs de navires pourrait 
conduire à· des incompatibilités entre les dispositifs mis au point pour 
différentes utilisations ou pourrait exiger des modifications successives des 
radars de bord à chaque nouvelle étape de la mise au point des répondeurs. 

On pourra tirer le meilleur parti de ces dispositifs lorsque les 
renseignements intéressant la navigation fournis par leurs réponses seront 
présentés sous une forme simple et directe. 

2. caractéristiques d"" exploitation 
D~ après la Résolution NO A423 (XI) de l~CM:!I, un ré};X)ndeur est un 

dispositif qui, lorsqu~il est interrogé de manière appropriée, permet 
d~assurer: 

2.1 !~identification de cibles radar de navires et le renforcement de 
l~écho, à condition que l~effet de ce renforcement sur le radar de l~écran 
d~un navire interrogateur ou d~une station à terre ne soit pas beaucoup plus 
puissant que celui obtenu par des moyens passifs~ 

2.2 la corrélation des cibles de radar avec les communications 
radiotéléphoniques ou autres aux fins d~identification sur l~écran du radar du 
navire ou de la station à terre qui interroge; 

2.3 la présentation des réponses du répondeur, au choix de !~opérateur, 
soit par une image superposée sur l~image normale présentée sur l~écran, soit 
par une image ne comportant ni écho parasite ni écho d~autres cibles~ 

2.4 la transmission de renseignements afférant à !~évitement 
d""abordage ou d~autres dangers, à la manoeuvre et aux caractéristiques de 
~uvre, etc. Les répondeurs devraient être utilisés aux fins suivantes: 

identification de certaines classes de navires (navire-navire)~ 

identification des navires aux fins de la surveillance des côtes~ 

opérations de recherche et de sauvetage; 

identification des navires et transmission des données~ 

établissement de positions aux fins des levées hydrographiques. 
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3. t«>tions de base 

Il ressort des travaux de l~OMCI que la catégorie générale des 
répondeurs de bord englobe des systèmes très divers: depuis des systèmes 
simples dans lesquels une brève transmission signale seulement la réception 
d~une interrogation, avec renforcement et identification de la 
cible, jusqu~à des systèmes complexes ~liquant un échange d~informations à 
grande rapidité de transmission. 

Il faut donc considérer une large gamme de systèmes possibles en tenant 
oampte des diverses caractéristiques techniques des émetteurs-interrogateurs, 
des répondeurs et des appareils qui re9Qivent !~information renvoyée par ces 
répondeurs, pour pouvoir déterminer les candi tians optimales en matière de 
fréquence. 

4. Présent stade de développement du système 

4.1 Etats-Unis d~Amérigue - Interrogateur-répondeur radar maritime 
(MRIT) 

On étudie actuellement aux Etats-Unis les moyens qui permettraient 
d~assurer la sécurité de navigation des navires. 

4.1.1 Description technique 

En 1976, le développement technique de l~appareil 
avait atteint un point qui démontre sa possibilité de réalisation. 
On trouvera à la Fig. 1 un schéma simplifié de la configuration du 
MB!T utilisé lors des essais. Les principaux.éléments sont les 
suivants: 

émetteur-récepteur, 

diplexeur à mdcro-ondes, 

antenne amnidirective, 

commutateur d~antenne, 

sous-système de oammande et d~affichage. 

Les essais préliminaires ont eu lieu (à des niveaux 
de puissance de sortie inférieurs à 100 W) dans la bande de 9300 à 
9500 MHz qu~utilisent en partage d~autres services. 
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4.1.2 Fonctionnement 

Le MœŒT est intégré dans un système normalisé de 
radiodétection de bord. Il fonctionne selon deux modes principaux: 

Interrogation - !~opérateur interroge au moyen d~une antenne 
amnidirective tous les navires équipés du matériel approprié ou, 
au moyen d~une antenne directive à balayage, un navire particulier. 

Réponse - le répondeur répond par !~intermédiaire d~une 
antenne omnidirective. 

Des messages d~interrogation et de réponse 
spécifiques sont transmis par codage des trains d~~lsions. 
Voici à titre d~exemple quelques opérations relatives à. 
!~échange d~informations: 

Interrogation 

Anplification 
de l~écho 

Identification 

Abréviation Adressée 

AE A tous les navires 

ID A tous les navires 

Informations sélectives 
supplémentaires ISS 

Cœmunication 
directe CD 

4.1.3 Evaluation 

Navire choisi 

Navire choisi 

Réponse d~ auto
identification 

et choix de données 

Automatique 

Automatique 

Automatique 

Par !~opérateur 

Les essais faits sur des configurations très 
s~les de MR1T ont démontré qu~il était techniquement possible 
d~atteindre les objectifs du système. Dans plusieurs domaines, 
on s~est heurté à des difficultés qui nécessiteront une étude 
ou une mise au point supplémentaire. Il s~agit notamment de 
!~ordre de grandeur des fréquences et de la largeur de bande 
les mieux appropriés. Les caractéristiques techniques à définir 
pour le MRrT doivent en outre tenir compte de la compatibilité 
électromagnétique avec les autres services auxquels la même 
bande est attribuée. 

4.2 U.R.S.S. - Interrogateur-répondeur (IT) 

4.2.1 Expérience acguise en service 

Des études et des essais opérationnels réussis qui 
ont été effectués avec des interrogateurs-répondeurs de navire (MRlT), 
à bord de bateaux de pêche, ont montré !~intérêt que présentent ces 
dispositifs oamme aides à la navigation et au contrôle du mouvement 
des navires. 
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Ces études et essais, effectués pendant de nombreuses 
années, ont mis en lumière l'utilité des radars secondaires à bord 
des bateaux de pêche et des navires marchands. 

A 

L M 

B 

Système de 
radiodétection 

L 
s 
u 
M 
v 

- w 
Q 

c 

J 

~ 
LSTNPRI~VX y 

1 

K 

système 1-R 

FIGURE 1 -Schéma de principe de rinterrogateur-répondeur 
radar maritime ( M RIT) (Etats- Unis) 

A: émetteur/récepteur du système 
de radiodétection 

B: indicateur 
C: antenne 
D: diplexeur 
E: commutateur d·antenne 
F: interrogation 
G: réponse 
H: antenne omnidirective 
J: émetteur/récepteur du répondeur 
K: affichage de commande 1-R 

(circuits num.!riques) 
L: déclencheur 
M: vidéo 
N: vidéo R 

P: vidéo B 
Q: signal vidéo composite 
R: signal vidéo composite vers le système 

de radiodétection 
S: repère réglable de visibilité 
T: distance 
U: fin du signal de porte pour la distance 
V: déclencheur à retardement 
W: déclencheur de balayage 
W 1 : déclencheur de balayage à retardement 
X: commutateur d·antenne 
Y: blocage du récepteur 
Z1 : données vers Je modulateur 
Z1 : détection des données 



- 236 -

L~expérience d~exploitation acquise avec les MœŒT de 
bord a montré que ces appareils permettent les opérations suivantes: 

4.2.2 

échange de données opérationnelles de navigation entre les 
navires; 

identification individuelle des navires; 

reconnaissance des réponses d~identification sur un fond 
de brouillage; 

augmentation de la portée de détection des petits navires, 
grâce à la réponse active. 

Principes de fonctionnement du système 

Pour pouvoir utiliser ce système, il faut que les 
navires soient équipés d~appareils MRIT en interfonctionnement. Chaque 
MRIT fonctionne en liaison avec le radar de navigation du navire. Les 
impulsions qui déclenchent le codeur des signaux d~interrogation sont 
envoyées du radar au MRIT; les impulsions qui apparaissent sur !~écran 
et proviennent des signaux d~identification des navires équipés d~un 
MRIT sont envoyées du MRIT au radar. 

L~interrogatian se fait sur deux fréquences, au moyen de 
!~impulsion de sondage du radar de navire dans la bande des 9 GHz et 
au moyen de !~impulsion d~interrogation codée du MRIT, dans les bandes 
des 3 GHz. 

Les impulsions du code d~interrogation sont émises avant 
!~impulsion radar, avec une avance de 12 ~s qui est nécessaire p:>ur le 
décodage par le répondeur du navire interrogé. 

La Fig. 2 donne le schéma de principe d~un MRIT 
fonctionnant en liaison avec un radar de navire. 

Le MRTT fonctionne en mode interrogation et en mode 
réponse, mais le plus souvent en mode réponse (canmutateur 
<interrogation> ouvert). Lorsqu~il désire recevoir une information 
en provenance d~un navire dont les impulsions d~écho sont 
reproduites sur l~écran radar, le navigateur branche le MRIT dans 
le mode interrogation. 
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FIGURE 2 - Interrogateur-repondeur (IT) (URSS) 

{ 
B Signal d'interrogation 

--- B' Signal vidéo d•intcrrogation 
------ 1 Sisnal de réponse 

Les impulsions d'interrogation (A) de l'indic:ateur de radar (3) sont envoy6es au codeur (4), lequel forme le signal 
d'interroaation (8) qui sera rayonn6 par l"anetteur (S). 

Aprà·ln sortie de 1'6metteur (S), le sipal d'interrogation cod6 (B) passe par le circulateur (Y) (6), après quoi il est 
rayonn6 par l'antenne omnidirec:tive (7). Après émission du sipal d'interroption (B), l'émetteur-récepteur radar (2) émet 
l'impulsion prinCipale (0), par l'intermédiaire de l'antenne radar à faisceau étroit (1). L'appareil MRIT du navire interrogé, qui · 
1e trouve dans le mode Rponse, reçoit le signal d'interroption par l'intermédiaire de l'antenne (7) et l'impulsion principale (0) 
par l'antenne (9). Le sipa11 d'interroaation (B)· traverse ensuite le ciraalateur (Y) avant d'kR appliqu6 au ncepteur (8); il est 
aJon transform6 en un sipal video (8') qui est diria6 sur une des entrées du décodeur (11). Sur une autre entrée, le 
décodeur (Il) reçoit l'impulsion (E) provenant de la sortie du récepteur (10): l'impulsion (E) est form~ par d6tection de 
l'impulsion principale (0) reçue sur l'antenne (9). Lonque les deux signaux produits par l'impulsion (f) coincident, ils 
d~lenchent le codeur du sipal de réponse (12). La réponse cod~ (0 contient soit le signal d'identification (0), soit des données 
de cap et de vitesse (H), selon les besoins du naviaateur. Le code de répon.e (1) ~envoyé à rémetteur (S). après quoi il traverse 
le circulateur (Y) (6) avant d'itre appliqué à l'antenne omnidirec:tive (7) pour l'émission. 

L'antenne ccinterropteuN·épondeur radar maritime» (7) à bord du navire interrogateur reçoit le signal de réponse (1), 
qui traverse successivement le ci~lateur (Y) (6), le Rœpteur (8) et le décodeur de sipaux de réponse (13). L'impulsion 
d'identification (G) qui est reproduite sur l'écran radar (3) est prélev~ à l'une des sorties du décodeur (Il); à l'autre sortie, on 
prél~ve par exemple des données de cap et de position (H) qui sont ensuite acheminées jusqu'à l'indicateur numérique du 
MRIT (14). A cet affichage numérique (14), on superpose aussi une impulsion stroboscopique (N) produite par le circuit (IS) du 
MRIT à un instant donné qui correspond à la position anplaire du sipal par rapport à l'impulsion de repérage de cap (0) du 
radar. 

L'information nummque est reproduite quand œs signaux colncident sur l'affichage nummque (14). Le navipteur 
choisit le signal sur l'éc:ran radar qui affiche l'information présentant de l'intérêt pour lui. 
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4.2.3 Avantages du système avec interrogation sur deux fréquences 

Le principe de fonctionnement proposé diffère du 
principe du système fonctionnant avec interrogation sur la fréquence 
radar qui est décrit aux § 4.1.1 et 4.1.2. 

Les avantages de la méthode avec interrogation sur 
deux fréquences sont les suivants: 

meilleure protection de la voie d~interrogation contre le bruit; 

compatibilité électromagnétique entre le radar de bord et 
l~a:R;)areil MRIT; 

facilité d~interfonctionnement du MRIT avec les radars de bord 
actuellement en service ou projetés. 

Le radar donne l~i.mp.llsion de déclenchement, 
!~impulsion pour la variation de distance et l~~lsion de repérage 
de cap; le MRIT envoie vers le radar le signal vidéo a~ identification. 
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On utilise pour !~interrogation et 1~ réponse une 
antenne amnidirective et un émetteur-récepteur de type courant. 

Le système a une capacité de 100· 000 combinaisons 
de code, ce qui signifie qu~on peut identifier individuellement 
jusqu~à 100 000 navires. 

4.3 Japon - Répondeurs de radeau de sauvetage pour les opérations 
de recherches et de sauvetage 

On a mis au point au Jap:>n un rép:>ndeur à balayage de fréquence 
<dans la bande> fonctionnant dans la bande de fréquences 9320 à 9500 MHz 
destiné à équiper les radeaux de sauvetage pneumatiques dont !~usage s~est 
généralisé dans ce pays. Les répondeurs de radeaux de sauvetage permettent 
d~indiquer avec efficacité la position d~une embarcation de sauvetage sur 
l~écran d~un radar panoramique, ce qui améliore la cohérence des 
caractéristiques de reconnaissance urgente d~une telle embarcation. 

4.3.1 Description technique et fonctionnement 
Le répondeur se COll'p)Se: 

d~un groupe de canposants électroniques, pourvu d~une antenne 
qui se non te sur le dôme du radeau~ 

d~un haut-parleur associé~ 

d~une pile fonctionnant à l~eau de mer, que l~on immerge. 

L~électronique est logée dans un boîtier de 200 nm 
de haut sur 60 nun de diamètre et pèse 120 grammes. Le schéma de 
principe du répondeur est reproduit à la Fig. 3. Le répondeur capte · 
tous les signaux émis dans la bande des 9 GHz, auxquels il répond par 
un signal faisant apparaître 20 échos correspondant à 8 milles marins 
(lOO 1.1 s) ou 16 milles marins (200 1.1 s) de longueur équivalente sur !~écran 
d~un radar panoramique, pour indiquer la position du répondeur. Les 
naufragés sont informés par le bip-bip du haut-parleur monté sur le 
radeau qu~un navire vient à leur secours. Le signal de détresse à 
20 échos a été provisoirement choisi pour les raisons suivantes: 

il faut que le signal codé soit différent des codes de réponse 
des balises-radar à balayage de fréquence recanmandées par 
l~OMCI pour les aides à la navigation~ 

le circuit de !~oscillateur doit être de conception simple 
assurant une haute fiabilité~ 

il faut éviter une dégradation nuisible des images affichées par 
l~écran du radar panoramique. Il conviendrait d~étudier pour 
!~avenir un code normalisé international qui serait utilisé 
par les répondeurs des embarcations de sauvetage. 
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Résultats des essais en mer et des essais de simulation 
par ordinateur 

Un radar interrogateur nuni d'une antenne haute de 
14,8 rn a pu reconnaître le répondeur avec 100% de cohérence, à une 
distance égale ou supérieure à 10 milles marins, alors que la 
recherche à vue avec des jumelles ne pouvait porter au-delà de 
1 mille nautique de nuit, et de 2 ou 3 milles marins de jour et par 
ciel dégagé. On a constaté, en procédant à des essais de simulation 
par ordinateur, avec un vent de force 8 sur l'échelle Beaufort, que les 
obstacles constitués par de fortes vagues et le décalage de l'antenne 
du radar et/ou du répondeur sur le trajet de propagation avaient pour 
effet de ramener à moins de 50% la cohérence des caractéristiques de 
reconnaissance. 

A une distance oompr ise entre 0, OS et 0, 5 mille 
marin, les réflexions dans la propagation par trajets multiples et la 
réponse du lobe latéral de l'antenne du radar ont pour conséquence 
d'élargir la succession d'échos apparaissant sur l'écran radar du 
navire de sauvetage; ces échos forment alors une série de cercles 
concentriques indiquant que le navire se trouve à proximité immédiate 
de l'embarcation de sauvetage. 

Les signaux émis par plusieurs radars et la présence 
de plusieurs répondeurs n'ont pas provoqué de brouillages mutuels 
nuisibles et n'ont pas réduit les performances des radars panoramiques 
usuels. Il est donc possible d'utiliser ce type·de répondeur <dans la 
bande> pour améliorer le relèvement de position des embarcations de 
sauvetage. 
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FIGURE 3 

Sch~ma de principe d'un r'pondeur à balayage de f'requence 
"dans la bande", destin~ aux opérations de recherches et de sauvetage (Japçn) 

. Le signal"" du radar interrogateur est reçu par 1 'antenne omnidirective hori-
zontale (1) et par le ~cepteur 1 large bande ( 2). Le circuit générateur à porte ( 3) 
produit une impulsion de porte large de 100 J.lS ou 200 )18 qui est synchronisée avec le 
train d'impulsions d'interrogation et sert 1 actionner le circuit de blocage de 
r~ception et le haut-parleur associé (4); cette impulsion est aussi appliquée au modu
lateur de fréquence par dents de scie ( 5) • Pour chaque impulsion de porte, ce modu
lateur r~pète 20 fois le signal en dents de scie, qui module en tréquence l'oscillateur 
transistoris' à bypertr~quences (6) dans une gamme de fréquences donn~e (par exemple 
9 320 - 9 500 MHz) dont le signal est rayonné par une antenne omnidirective horizontale 
(7) •. La puissance i la sortie de l'émetteur est de l'ordre de 4o mW. Une pile à eau 
de mer ( 8) 1 mise au point à cet effet, alimente le répondeur. 

S. Autres types de répondeurs 

Dans les applications locales et dans certaines applications 
particulières, on peut obtenir d .... excellents résultats avec des répondeurs 
mettant en oeuvre des techniques et des bandes de fréquences différentes de 
celles utilisées·traditionnellement par les radars. 

A cet égard, on a ocmnencé en France des expériences avec répondeurs à 
faible puissance dans les bandes d .... ondes décimétriques. 

Ces expériences sont associées à des applications civiles d .... assistanoe 
à la navigation de navires de très gros tonnage entrant dans les ports ou en 
sortant. 
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Au Royaume-Uni, on a mis au point un système, maintenant exploitable, 
qui procure une information de distance et de vitesse aux navires qui 
pénè~ent dans les approches étroites du chenal dragué en profondeur d'un 
certain port. Le système interroge et répond dans la portion de la bande des 
9 œz qui est assignée aux systèmes de radiodétection de surveillance des 
ports. 

6. ODix de la frâJ.uence 

La plupart des radars maritimes fonctionnent actuellement dans les 
bandes de 2900 à 3100 MHz et de 9300 à 9500 MHz. 

La bande de 9300 MHz à 9500 MHz est attribuée également à d'autres 
services que le service maritime. Un nombre de plus en plus grand de radars 
d'aéronefs fonctionnent dans cette bande (météorologie, cartographie). Toute 
proposition tendant à modifier l'utilisation de cette bande dans le service 
maritime devra tenir compte des besoins du service aéronautique. 

Dans le cas de certains systèmes de bord, il peut y avoir avantage à 
choisir une fréquence qui permette d'utiliser une antenne de radar classique; 
c'est qu'une antenne rotative à faisceau étroit peut être nécessaire à la 
fois pour déterminer avec la précision voulue la direction d'un répondeur et 
réduire l'intensité des brouillages entre différents systèmes. Toutefois, 
d'autres bandes de fréquences peuvent mieux convenir à de nambreux systèmes. 

On pourra aussi être amené à utiliser, pour l'interrogation, des 
bandes attribuées à la radionavigation, mais il serait préférable d'avoir 
recours à d'autres bandes du service IOObile maritime pour la réponse dans ce 
m::rle de transmission de données. 

Un répondeur à balayage de fréquence <'dans la bande>, co~ pour 
réduire la dégradation nuisible de l"' image radar, peut être utilisé dans des 
opérations de recherches et de sauvetage. 

7. 

7.1 Evaluation du brouillage 

ü:>rsqu""on fait l'évaluation du brouillage, il faut tenir campte des 
éléments fondamentaux suivants: 

le milieu physique, par exemple les réflexions dues à la structure du 
navire et les angles morts, la propagation au-dessus de la mer et les 
fouillis d'échos; 

les inévitables contraintes techniques dues par exemple aux lobes 
secondaires et au fait que la largeur de bande disponible est limdtée; 

le niveau de brouillage en fonction des caractéristiques des systèmes 
et du nanbre de r~eurs en service. A prévoir également les 
interactions entre les rêpondeurs et les effets des différentes 
mêthodes de visualisation; 

la densité maximale de la population des navires susceptibles d'utiliser 
des répondeurs; 
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la plus ou moins grande utilisation des bandes de fréquences attribuées 
à la radionavigation par d'autres services. 

7.2 Facteurs pouvant être pris en considération pour la réduction du 
brouillage 

Les signaux ~s par un répondeur ne sont intelligibles que s'ils 
sont reçus isolément les uns par rapport aux autres. Il se peut que plusieurs 
répondeurs partagent la même bande de fréquences. Pour réduire la probabilité 
de brouillage, on dispose, entre autres, des méthodes suivantes: 

choix du relèvement au moyen d'antennes directives. Cette méthode est 
lirni tée par la réponse de l'antenne aux signaux reçus de directions 
s'écartant du lobe principal. La réponse du lobe latéral peut ne pas 
être inférieure de plus de 20 dB à la réponse du lobe principal; 

sélection par interrogation codée. En règle générale, on n'utiliserait 
pas cette méthode lorsqu'on a besoin d'une interrogation provenant du 
radar primaire, en raison des difficultés de codage de l'impulsion. La 
méthode est extrêmement efficace et elle réduit à un min~ le 
brouillage causé au système répondeur, lorsqu'on utilise un émetteur autre 
que celui du radar (éventuellement sur une autre fréquence) pour interroger 
le répondeur. Si le récepteur du répondeur fonctionne sur la fréquence d ... un 
radar primaire, un émetteur distinct, autre que le radar, pourrait émettre 
dans l'intervalle entre les impulsions émdses par le radar primaire, et 
pourrait utiliser l'antenne de ce radar. 

8. Codage 

Il faudra mettre au point des systèmes de codage qui répondent aux 
exigences de diverses applications telles que l'identification des navires, la 
localisation des embarcations de sauvetage et 
le transfert de données. 

9. Résumé 

La réalisation de systèmes de répondeur, pour le transfert de 
l'information à bord de navires, a été signalée par les Etats-Unis d ... Amérique 
et par ! ... U.R.S.S., pour les opérations de recherches et de sauvetage par le 
Japon et, pour des applications de navire à station côtière, par la France 
et 'le Royaume-Uni. 

La Résolution NO A423 (XI) de l'CM::! reconmande que: 

les systèmes de répondeurs devraient être con~us de manière à éviter 
toute dégradation sensible de l'utilisation des balises radar à fréquence 
fixe. En outre, la réPc>nse d'un répondeur ne devrait pas pouvoir être 
interprétée comme émanant d ... une balise radar quelle qu ... elle soit: 

lorsqu'un répondeur est prévu pour être utilisé avec un radar de 
navigation, les modifications qu ... il serait nécessaire d'apporter au radar 
ne devraient pas détériorer son fonctionnement: elles devraient être 
réduites au minimum, être simples et, chaque fois que possible, être 
canpatibles avec un système de balises radar à fréquence fixe; 
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les répondeurs dans la bande ne devraient pas être utilisés pour 
améliorer la détection des engins maritimes, sauf lorsque leur usage à 
bord des engins de sauvetage est spécifiquement autorisé par les 
administrations; 

L'OMCI [1977] considère en outre: 

qu'il conviendrait à long terme de viser à mettre au point des 
répondeurs qui soient canpatibles entre eux. On n'a que récemment 
entrepris des travaux danS ce domaine et il conviendrait d'attendre les 
résultats de nouvelles études des besoins sur le plan de l'exploitation 
avant d'élaborer des normes internationales de fonctionnement. 

10. Conclusions 

Il faut avant bout déterndner les brouillages entre les systèmes 
radar et répondeur et entre les systèmes répondeurs. Il y a lieu de poursuivre 
les études pour élaborer un modèle acceptable de brouillage tenant compte des 
facteurs indiqués aux § 7.1 et 7. 2 

Pour que ces études donnent un résultat optimal, il faudra faire 
certaines hypothèses sur les valeurs nominales du spectre de puissance des 
émetteurs radars actuels et du niveau de sortie des récepteurs radars en 
fonction de la fréquence. 

Il faudra aussi étudier la capacité et l'intégrité des systèmes de 
codage qui pourraient s'avérer nécessaires, et qui auront sans doute des 
capacités et des intégrités notablement différentes. On se trouvera en présence 
d'une gamme de systèmes de oamplexité croissante, capables de répondre aux 
diverses exigences d'exploitation. 

Il faudra également évaluer la dégradation probable du transfert de 
données lorsque celui-ci se fait dans des conditions d'environnement et de 
propagation défavorables et déterminer la marge d'erreur acceptable dans 
l'information r~e. 

L'évaluation des futurs systèmes devrait porter sur les techniques 
radar aussi bien que sur les autres. 

Avant de pouvoir reoommander les fréquences et les largeurs de bande les 
plus appropriées, il y a lieu d'effectuer une étude et une évaluation 
approfondies des techniques applicables aux différentes utilisations 
opérationnelles possibles des répondeurs. 
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PmJE!' 

RAPPORI' AL/8 * 

ASPECTS oriRATJ:<HmLS Œ L"'"UTILISM'Iœ œ SYS'1Dm 
At11UMATIQDE œ ~ A DtPRESSiœ DIRICm PœR 
lA 'I'RARlMISSION AUX NA~ D"'"INFOII'JATI(R) <r.KERNANT 

LA NAVIG\TION ET IA MÊ!fDRJWGJE {NAVTEX) 

(Question 5-2/8 (MOD I)) 

1. La fréquence 518 kHz est utilisée pour le service NAVTEX 
inauguré en 1976. Depuis cette date, plusieurs adrrdnistrations de pays 
riverains de la mer du Nord et de la Baltique ont participé aux essais; elles 
ont tenu des réunions au cours desquelles des accords ont été conclus 
concernant !"'"horaire des émissions et d"'"autres questions d"'"exploitation. Depuis 
1980, ce service dessert toute la zone englobant la mer du Nord et la 
Baltique. 

Des essais techniques ont été effectués et on s .... est efforcé de 
recueillir l"'"avis des usagers. Des navires dotés d"'"un équipement radiotélex 
spécial ainsi que des navires dotés d .... équipements traditionnels ont participé 
aux essais. 

2. Le Ibcument [CCIR, 1978-82a] récapitule un certain nombre de 
résultats des essais. Ceux qui, on a jugé être de caractère technique, ont 
été inclus dans l .... Avis 540 (MDD I). 

3. Le Ibcument [CCIR, 1978-82b] donne des extraits des 
délibérations de diverses sessions du Sous-comité des radiocommunications de 
l .... CM:I, d"'"où il ressort notamnent que celui-ci s"'"est rallié à l .... Avis 540 
(MOD I) du CCIR; de plus, il énumère certains problèmes qui nécessitent un 
oamplément d .... étude à ! .... échelon mondial ou régional. 

L .... OMCI a estimé que ce service doit continuer et qu .... il est 
préférable d .... utiliser, pour son exploitation une fréquence unique à ! .... échelon 
international, laquelle devra être désignée par la CAMR~82. 

4. Les caractéristiques opérationnelles provisoires résumées d"'"après 
les documents précités et présentées dans l .... Annexe I ci-après sont destinées 
à servir de directives pour le développement ultérieur de ce service, jusqu"'"à 
ce qu .... une expérience d .... exploitation suffisante permette d"'"élaborer un Avis 
relatif aux modalités d .... exploitation détaillées. 

* Le directeur du OCIR est invité à porter ce Rapport à la 
connaissance de l"'"<:rvei et de l"'"œi. 



- 246 -

ANNEXE I 

1. La puissance rayonnée par !~émetteur de la station côtière 
doit être réglée de manière à couvrir la zone de service prévue pour cette 
station côtière. L~allongement de la portée qui se produit de nuit doit, de 
plus, être pris en considération. 

2. Les informations doivent surtout être du type de celles qui sont 
utilisées dans les eaux côtières et être transmises de préférence sur une 
seule fréquence. (Voir aussi la Recanmandation 309 (YB) de la CAMR-79.) 

3. Il convient d'attribuer aux stations d'émission des horaires 
d'émission à intervalles de 4 à 6 heures. Des durées d'émission de 5 à 
10 Rdnutes doivent en général suffire. 

4. Entre les heures normales d'émission, il faut prévoir des périodes 
pendant lesquelles la transmission irrmédiate (ou rapide) de messages 
particulièrement ~rtants est possible. 

Dans certains cas, des messages des types A*, B *, D * et G * 
doivent être envoyés immédiatement, dès réception, à condition toutefois 
d'éviter de brouiller des émissions en cours ou des émissions faites à heure 
fixe. 

Selon l'œcr, les messages de détresse initiaux doivent également 
être diffusés sur la fréquence convenue par les stations de la zone de 
recherche et de sauvetage où les cas de détresse sont traités. 

S. Les stations qui participent aux émissions devront être dotées 
d'équipements de contrôle des émissions, ce qui leur permettra: 

de contrôler leurs émissions: 

de confirmer que la voie est libre. 

6. Le service est international et une seule langue, !~anglais, 
doit être utilisée. 

7. Un équipement de bord spécialisé est reoammandé. 

8. Les navires doivent être autorisés à supprimer l'tmpression de 
messages provenant de certaines stations côtières. 

9. Les navires doivent être autorisés à supprimer l'~ression de 
certaines catégories de. messages, à l'exception des messages des types A*, 
B * et D *· 

* A: pour les avis aux navigateurs 

B: pour les avis de coupe de vent 

D: pour les renseignements de recherches et de sauvetage 

G: pour les messages Decca. 
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10. Si certains messages sont supprimés, canme indiqué aux § 8 et 9 
ci-dessus, l'étendue de cette limitation doit être clairement indiquée à 
l'usager. 

RfFÉREOCES BmLIOORAPHIQUFS 

'IlJcuments du OCIR: 

[1978-82]: a. 8/58 (Norvège, Suède); b. 8/162 (OMCI). 



- 248 -

PIDJEr 

RAPPORI' A0/8 * 

CARlCJÉRISTIQIJPS TEDINIQOES DES RADIOPHARES MMU'.l'lMES 

(Question BK/8) 

1. Introduction 

La radiogoniométrie est utilisée depuis de nombreuses années dans la 
navigation et dans les opérations de recherche et de sauvetage en mer. 

La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 
(SOLAS) de 1974 exige que les navires d'un tonnage brut supérieur à 
1600 tonnes soient équipés d'un récepteur de radiogoniométrie. 

Un accord régional appelé <Arrangement régional concernant les 
radiophares maritimes dans la zone européenne de la Région 1> (Plan de Paris) a 
été conclu à Paris en 1951. 

L'utilisation de stations de radiophare pour les télécammunications fait 
l'objet du Rapport 581-1 et de l'Avis 487. 

La Conférence administrative ItDndiale des radiocorrmunications, 
Genève, 1979, a établi les dispositions (numéro 466 (34728) du Règlement des 
radiocommunications) qui régissent l'utilisation des stations de radiophare, 
dans le service de radionavigation maritime, pour la transmission 
d'informations de navigation supplémentaires au moyen de techniques à bande 
étroite, par exemple la transmission de corrections Omega différentiel. 

En 1979, l'OMCI a reoammandé des normes de fonctionnement applicables 
aux Stations transmettrices de correction Omega différentiel 
(Résolution NO A425 (XI) de l'OMCI) • 

La Reoammandation NP 602(XD) de la CAMR-79 envisage la nécessité de 
réviser le Plan de Paris de 1951 ainsi que les caractéristiques techniques des 
radiophares maritimes dans la zone européenne concernée. 

Le présent Rapport traite de la Recarmandation NP 602 (XD) et indique 
les conditions d'exploitation qu'il convient de prendre en considération dans 
la spécification des nouvelles caractéristiques des radiophares maritimes dans 
la zone europâenne. Les pays n'appartenant pas à la zone européenne pourraient 
envisager d'adopter des mesures analogues. 

* Le Directeur du OCIR est prié de porter ce Rapport à l'attention de 
l'CM::I et de l'AISM. 
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2. Modes de transmission actuellement util~ pour les radiqilares 
maritimes 

2.1 AlA: 

2.2 A2A: 

2.3 A2.A<k»: 

2.4 H2A: 

la porteuse n'est pas modulée; elle est manipulée par le 
signal d'identification *; 

la porteuse est modulée en amplitude par une fréquence 
audible; la porteuse et la fréquence audible sont 
manipulées ensemble par le signal d'identification **; 

la porteuse est modulée en amplitude par une fréquence 
audible; seule la fréquence audible est manipulée par le 
signal d'identification **· Un astérisque (~) est souvent 
ajouté à la suite du symbole caractéristique de l'émission 
afin de distinguer le mode 2.3 du mode 2.2; 

transmission à 4tlouble porteuse>. Deux fréquences 
radioélectriques sont émises avec un espacement de 
fréquences égal à la fréquence audible souhaitée (le 
récepteur effectue une démodulation hétérodyne au lieu 
d'une démodulation d'amplitude). Une seule des deux 
fréquences est manipulée par le signal d'identification. 

Dans certaines zones géographiques les radiophares maritimes 
fonctionnant sur une même fréquence peuvent être associés en groupes pouvant 
comporter jusqu'à six radiophares opérant en partage de temps, une durée 
d'émission d'une minute étant attribuée à chacun d'eux. Les inconvénients 
essentiels d'un tel procédé sont d'une part la courte durée de disponibilité de 
chaque radiophare, et d'autre part le fait que le temps nécessaire pour obtenir 
une :[X>Sition peut être ÎJllX>rtant. 

3. ~thodes d"utilisation des radiophares 

Les méthodes actuellement utilisées sont les suivantes: 

3.1 tœthode auditive de recherche du signal minimum, utilisant ou 
non, dans le récepteur un oscillateur destiné à produire un battement 
audible (BFO) ; 

3.2 radiogoniométrie automatique (ADF); 

3.3 radiogonianétrie visuelle, utilisant un récepteur à tube 
cathodique, et à deux canaux de r~ption. 

Le Plan de Paris (1951) a été établi en ayant en we la méthode du 
§ 3.1 ci-dessus, mais tout système nouveau devrait tenir compte également des 
méthodes plus récentes des § 3. 2 et 3. 3. 

* Conformément à l'Article 25(N23) du Règlement des 
radiocamnunications, toute station radioélectrique doit émettre un 
signal d'identification. Dans le cas des stations de radiophares 
maritimes, ce signal canprend deux caractères Morse, ou plus. 

** Le taux de modulation des modes 2.2 et 2.3 est d'au moins 70% 
(numéro 2866 (6488/464) du Règlement des radiooammunications). 
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4. Besoins opérationnels 

4.1 Lors de l'accomplissement des études relatives aux 
caractéristiques techniques des radiophares maritimes, il conviendra de tenir 
cœpte des besoins opérationnels présents et futurs, en particulier: 

4.1.1 Les éndssions des radiophares devront tenir compte de 
la compatibilité nécessaire avec les récepteurs radiogoniamétriques 
de bord, avec les besoins de navigation et les opérations de 
recherches et de sauvetage. 

4.1.2 La mise en oeuvre de séparations géographiques devra tenir 
compte du nombre et des emplacements des radiophares nécessaires pour 
satisfaire les besoins de la navigation dans la zone considérée. 

4.2 Une coordination internationale est nécessaire en ce qui concerne 
les fréquences, les emplacements, et les portées ncminales, pour aboutir à une 
protection maximale contre les brouillages. 

4.3 Le temps nécessaire à l'obtention d'une position devrait être 
déterminé en fonction des besoins en précision pour une navigation sûre dans 
la zone considérée. 

4. 4 Le système devrait faire appel aux techniques nndernes, telles 
l'emploi de synthétiseurs de fréquences, la déterndnation automatique du 
gisement et du code, l'affichage alphanumérique, et l'introduction automatique 
des corrections d'étalonnage. 

4.5 Le système devrait mettre en oeuvre les techniques propres à 
procurer une protection accrue contre les brouillages. 

4.6 Le système devrait être oampatible avec l'utilisation des 
radiophares maritimes pour la transmission d'informations supplémentaires, en 
accord avec l'Avis 487 du OCIR, et conformément à la Résolution NO A425 (XI) 
de l'OMCI, et au numéro 466 (34728) du Règlement des radiooammunications. 

4.7 Le service des radiophares maritimes devrait être utilisable par 
tous les navires grands et petits, oormalement équipés. Les caractéristiques 
techniques devraient répondre aux besoins de toutes les classes de navires et 
de petits bateaux. 

4.8 Tbut nouveau système de radiophares maritimes devrait être 
canpatible avec le système actuel, au m::>ins pendant une période transitoire. 

s. Etudes techniques 

Afin de définir les caractéristiques techniques des radiophares 
maritimes et de tenir oampte des besoins opérationnels mentionnés au § 4, les 
études suivantes sont nécessaires: 

5.1 Détermination des valeurs de c~ nécessaires à la portée 
~nale, et des méthodes et procédures à l'aide desquelles ces valeurs de 
chanps pourr aien~ être périodiquement contrôlées. 
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5.2 Examen de la validité des courbes de propagation relatives au 
fonctionnement de nuit dans la bande des 300 kHz, telles qu'elles apparaissent 
dans le Document NO 3 de la référence [Paris, 1951]. 

5.3 Examen de la possibilité de réduire la séparation en fréquence entre 
radiophares compte tenu en particulier des facteurs suivants: 

5.3.1 réduction en nombre et en valeur des fréquences 
de.JOOdulation; 

5.3.2 le(s) type(s) de modulation à adopter. 

5.4 Etude de probabilités de brouillage en cas de diminution de la 
séparation en fréquence ou en distance entre radiophares maritimes 
[Bukovsky, 1965]. Cela implique l'étude des rapports de protection en fonction 
de la séparation de fréquence porteuse et de la fréquence de modulation, en 
tenant oampte des possibilités d'application de techniques modernes dans la 
conception des récepteurs, et l'examen des techniques de filtrage utilisées 
dans les récepteurs et de la fa90n de les utiliser. 

5.5 La meilleure méthode d'identification de l'émission d'une station de 
radiophare. 

5.6 Le nombre optimal et maximum de radiophares maritimes qu'il convient 
d'associer en groupes, et fonctionnant à la même fréquence, en partage de 
temps. 

5.7 Etude de la possibilité de diminuer la durée d'un cycle complet 
d'émissions de radiophares groupés, et peut-être d'y introduire périodiquement 
des cycles d'émissions brèves à l'intention des récepteurs automatiques. 

Les points irrliqués ci -dessus ne doivent pas être oonsidérés ccmne 
exhaustifs, et d'autres aspects sont susceptibles d'apparaître au cours de 
l'étude. 

BUKOVSKI [1965] On the problems of permissible interference leve! for 
maritime radiobeacons. (International Conference of Lighthouses and other 
Aids to Navigation, Rane, 7 .1.11). 

PARIS [1951] Documentation of the Conference for the preparation of the 
<Regional Arrangement concerning maritime radiobeacons in the European 
Area of Region J>. 
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PRlJEI.'I 

RAPPORr BB/8 * 

~QDES 'l'.IDOO:QŒS ET D'EXPLOITATION 
APPLICABLES ADX ~ ~IADX DE ŒTREs8E 

Il§l\\q LE SERVICE MDBILE ~QUE 

(Questions 17-1/8 et 31-1/8) 

1. Introduction 

Dans le présent Rapport on se pro};X)se, en réJ;X>nse aux 
Questions 17-1/8 et 31-1/8, d~identifier les caractéristiques des sinistres 
survenant dans !~aviation civile qui devraient avoir de l~~rtance dans toute 
étude détaillée des besoins d~exploitation d~un service d~alerte en cas de 
détresse et de radiolocalisation des sinistres par satellite à !~intention de 
!~aviation. 

Dans ce qui suit, il est entendu qu~un système de détresse };X)ur 
l~aviatian n~est pas destiné à faire intervenir des aéronefs dans les cas de 
détresse en mer. 

2. Caractéristiques fondamentales 

Les statistiques relatives aux accidents d~aéronefs (quelques-unes 
figurent à !~Annexe I) font apparaître deux caractéristiques dominantes en 
rapport avec un éventuel système mondial de détresse par satellite à 
!~intention des aéronefs. 

Les accidents survenant aux aéronefs se produisent };X)ur la plus grande 
part sur les aérodromes ou à leurs abords. La localisation de !~accident 
ne J;X>Se alors pas de problème, sauf de rares exceptions. 

Les accidents dans lesquels est impliquée !~aviation générale 
(pr irx::ipalement les avions légers) sont beaucoup plus nanbreux que ceux 
des avions de ligne du transport aérien (où les gros aéronefs domdnent). 

En 1978, on comptait environ 325 000 aéronefs civils dans le monde, 
dont 290 000 classés dans !~aviation générale. 

Ces faits suggèrent à !~évidence que, si un système de détresse par 
satellite à !~intention des aéronefs en détresse devait se révéler nécessaire 
dans !~avenir, il faudrait faire en sorte de J;X>Urvoir aux besoins du trafic de 
!~aviation légère et de la phase ~n-route> du vol, afin d~en retirer les 
avantages les plus significatifs - mais il est évident que les besoins des gros 
aéronefs <en-route> doivent être également satisfaits. 

* Ce Rapport doit être porté à !~attention de l~OACI, de l~OMCI et de 
l~~ganisation INMARSAœ. 
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Cette idée s'~se encore plus si l'on considère les possibilités 
relatives de survie des occupants d'un avion léger accidenté ~n-rout~ 
comparées avec celles d'un gros aéronef également accidenté <en-route>. 
L'examen des vitesses en vol, des manoeuvrabilités, des altitudes de vol, etc., 
relatives montre que ces facteurs conduisent tous à la conclusion que les 
occupants des avions légers ont de meilleures chances de survivre à un 
écrasement au sol que ceux d'un gros aéronef. Une étude plus approfondie des 
statistiques relatives aux accidents d'avion serait nécessaire pour quantifier 
la possibilité de survie en termes absolus. 

On considère qu'un système répondant aux besoins de l'aviation 
générale serait très probablement à même de satisfaire ceux de l'aviation de 
transport. 

3. Discussion 

Si l'on ërlmet que le problème se pose corrme indiqué ci-dessus, il 
est possible d'identifier quelques facteurs opérationnels et techniques 
~rtants dont on pourrait tenir compte dans toute considération future d'un 
système de détresse par satellite à l'intention des aéronefs. 

3.1 Pour être bien accueilli par les propriétaires ou les équipages 
d'avions légers, bout instrument aéroporté doit nécessairement être léger, bon 
marché et simple. S'il est acceptable pour les avions légers, on peut 
raisonnablement admettre qu'il le sera aussi pour les gros avions. 

3. 2 Les instruments de navigation normaux et autres appareils à bord 
d'avions légers sont généralement en nombre l~ité. Il serait donc peu sage de 
la part des concepteurs de systèmes de présumer que des informations 
concernant la position, calculées à bord, seraient ou pourraient être 
disponibles pour transmission en cas de détresse. 

3.3 Même si des informations de position sont disponibles, la vitesse 
de l'aéronef est telle qu'un instrument aéroporté, conc;u pour enregistrer la 
plus récente position, exigerait de très ftéquentes remises à jour de la 
mémoire (boutes les 5 ou 10 minutes, par exemple) afin de ne pas introduire une 
incertitude excessive quant à l'étendue de la zone de recherches. Le point 3.2 
ci-dessus indique que, dans un avion léger, il ne faut pas se fier à la mise 
à jour autanatique et que la charge utile dans le poste de pilotage ne 
permettrait certainement pas la mise à jour manuelle aux intervalles de temps 
requis. 

3.4 Les points 3.2 et 3.3 soulignent que toute détermination de position 
pour un système aéronautique mondial devrait être assurée indépendamnent des 
données de navigation obtenues à bord d'un aéronef et transmises à l'aide 
d'un appareil aéroporté; il semblerait cependant souhaitable d~admettre cette 
dernière formule si elle pouvait être mise en oeuvre efficacement à titre 
supplémentaire et facultatif. 

3. 5 Pour être efficace, un appareil aérotx>rté devrait nécessairement 
tx>uvoir être actionné aussi bien manuellement qu'automatiquement I:X>Ur la 
transmission d~un signal de détresse en cas d'urgence aussi bien sur terre 
qu~en mer. Cet équipement devra évidemment être conçu pour résister à 
l'écrasement au sol d'un aéronef. 
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3.6 Un grand nombre d'aéronefs de l'aviation générale et autres avions 
sont déjà obligatoirement munis de radiobalises d'urgence émettant sur 
121,5 MHz et 243 MHz et dont les caractéristiques d'émission sont reconnues par 
accord international (ces appareils sont essentiellement requis d'utiliser la 
modulation d'amplitude avec un signal à fréquence acoustique à balayage 
rapide transmis sur 121,5 MHz et 243 MHz sinultanément). Il serait évidemment 
très souhaitable que tout système mondial de détresse proposé utilise ces 
types d'appareils existants, s'il est possible de résoudre le problème posé 
par le nombre élevé des fausses alertes. 

3.7 Nonobstant les indications données en 3.6, il pourrait y avoir des 
avantages au point de vue de l'exploitation, à utiliser une bande de 
fréquences entièrement nouvelle, réservée à l'alerte mondiale et à la 
localisation des cas de détresse (par exemple, 406,1 MHz). Cependant, ces 
avantages éventuels demandent à être étudiés plus avant; ils pourraient être 
annulés, en partie au moins, par les gros investissements consentis 
actuellement dans le secteur aéronautique pour les bandes des 121,5 et 243 MHz, 
et par les procédures correspondantes. Il semble nécessaire de faire en sorte 
que bout système futur tienne compte des équipements des aéronefs et des 
équipements des engins de sauvetage. 

Les résultats des études effectuées actuellement au titre des divers 
essais décrits dans le Rapport 76l(MOD I) présenteront un très grand intérêt 
pour l'examen futur des points évoqués dans le présent paragraphe et dans le 
§ 3.6. 

3.8 Il semblerait qu'une véritable couverture mondiale soit requise. La 
couverture des hautes latitudes arctiques serait essentielle aussi bien que 
celle de la plupart des zones terrestres et maritimes du monde. Un examen plus 
approfondi du trafic aérien ferait peut-être apparaître quelques zones où 
!~absence de couverture pourrait ne pas être trop critique. 

3.9 Selon les points 3.4 et 3.6, il serait nécessaire que la précision 
de tout système de localisation soit notablement supérieure à celle de <la 
plus mauvaise> distance de visibilité directe que l'on peut attendre de 
l'aéronef en détresse ou des véhicules de recherche (par exemple: distance de 
visibilité directe, surface à surface, ondes métriques/ondes décimétriques, 
5 à 10 miles) • 

3.10 Pour ce qui est de la capacité d'un système de détresse par 
satellite, les statistiques de 1978 figurant à !~Annexe I permettent d'en 

· faire une première évaluation. (1978 n~a été ni plus ni noins mauvaise en 
matière d~accidents d'aviation). La simple ~enne arithmétique de tous les 
aéronefs pendant toutes les phases de vol donne approxtmativement 1 accident 
mortel chaque 6 heures de jour tout au long de l'année (0, 17 accident par 
heure). La théorie des probabilités de Poisson indique que pour cette fréquence 
moyenne d~apparition, 3 accidents nortels au plus sont susceptibles de se 
produire au cours d~une heure quelconque (probabilité de 99,9%). Mleme si l'on 
considère que la moyenne globale de 0,17 par heure n'est pas réaliste pour 
diverses raisons, en particulier les variations journalières et saisonnières 
du trafic aérien, le taux de 99,9% n'augmenterait pas plus de 4 ou 5 par heure 
si la ncyenne globale était triplée. Si les accidents qui se produisent dans la 
même heure sont considérés ccmne <simultanés>, on voit que la capacité 
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maximale nécessaire serait assez modeste. Il convient cependant de prendre en 
considération le fait qu~un système d~alarme et de détresse peut fort bien 
continuer à transmettre pendant plusieurs heures après réception du message 
de détresse par les services de recherche et de sauvetage, même après 
localisation de !~aéronef. 

3.11 Dans une évaluation détaillée des avantages d~un système mondial de 
détresse pour !~aviation civile, il convient d~explorer les trois danaines 
principaux suivants: 

3.11.1 le sauvetage des survivants, 

3.11.2 récupération de !~aéronef pour les besoins de !~enquête, 

3.11.3 le sauvetage des biens. 

Les remarques faites plus haut au sujet de la <possibilité de 
survi~ (voir le § 2) sont également applicables au point 3.11.1. Il est 
évident que tout système doit être capable d~alerter les services de 
recherche et de sauvetage avec un très haut degré de probabilité dans les 
quelques rrdnutes qui suivent la mise en marche de !~appareil aéroporté. 

4. Résumé et oonclusions 

4.1 Bien que les rrdlieux de !~aviation soient très intéressés par 
les possibilités offertes par les systèmes à satellites, ils n~ont pas encore 
exprbné une nette préférence pour une solution mondiale. 

4.2 Il est bien évident, si l~on s~en rapporte aux statistiques des 
accidents survenus dans le passé aux aéronefs, que lorsque la nécessité s~en 
fera sentir du point de vue opérationnel, il y aura le plus grand avantage à 
ce que la solution adoptée satisfasse aux conditions requises par les avions 
légers comme par les gros aéronefs. En effet, le nombre d~aéronefs de 
!~aviation générale est de beaucoup le plus élevé et il en est de même du 
nombre de leurs accidents. En outre, il convient d~ajouter qu~une très grande 
proportion des accidents qui surviennent aux gros aéronefs se produisent dans 
des circonstances où un système de détresse et de localisation ne semblerait 
pas être bien utile. 

4.3 On pourrait raisonnablement s~attendre qu~un futur système adapté 
aux caractéristiques de !~aviation générale soit compatible avec celles des 
gros aéronefs. 

4.4 Etant donné le type actuel des radiobalises d~urgence dont sont 
pourvus de nombreux avions légers, il semble qu~il y aurait de grands avantages 
à ce que tout système futur qui serait proposé puisse utiliser un tel type 
d~équipement, pour lequel existe des normes acceptées internationalement. 

4.5 Il apparaît que certains doutent qu~un système mondial puisse 
offrir des avantages significatifs à moins d~être co~u pour assurer à la 
fois !~alerte de détresse et la localisation du sinistre. 

4.6 Il apparaît qu~il subsiste quelques différences ~rtantes, du 
point de vue de !~exploitation, entre le service aéronautique et le service 
maritime (voir également le Rapport 595-1). Il est donc indispensable qu~une 
coopération étroite soit maintenue entre les deux services. 
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ANNEXE I 

. STATISTIQUES MONDIALES DE L'AVIATION CIVILE POUR L'ANNEE 1978 

1. 

. 2. 

]. 

4. 

Aviation 
générale 

Nombre d'aeronefs(!) 290 000. 

Nombre d'accidents mortels(!) 1.426 

Total d • heures de vol ( 1 ) 46,1 
(en millions) 

Accidents mortels par lOO 000 heures 3,1 
de vol 

Des chiffres ci-dessus.on deduit : 

Nombre moyen d'accidents mortels par heUre 
pour toute l'année 

d'où 

Nombre maximum probable d'accidents mortels 
dans une heure quelconque (Poisson 99,9 ~) 

Transport ; 

aérien Total 
.(gros aéronefs) 

35 000 i 325 000 

27 1.453 

24,9 71 

0,11 2,05 

1 453 
365 n 24 = 0•17 

3 approximativement. 

Les statistiques mondiales de l~OACI concernant les accidents sont 
divisêes en deux parties: accidents mortels et accidents n~ayant pas causé de 
morts. Elles canprennent les incidents qui ne rentrent pas dans le cadre du 
pr~sent Rapport {par exemple les incidents lors de mouvements au sol) ; il en 
est de même des cas où la mort est causêe uniquement à des personnes qui ne 
sant pas à !~intérieur de l~~ronef qui s~est écrasé. Il n~est pas possible de 
fiournir de données statistiques précises oonoernant le sujet traité dans le 
présent Rapport mais on peut oonsi~rer que les chiffres indiqués pour les 
<accidents mortelP sant les plus proches de ces données. 
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* Volume I de la XIVème Assemblee plénière, Kyoto, 1978. 

** Conclusions des Réunions intérimaires de la Commission d'études 1. 

*** Volume III de la XIVème Assemblee plénière, Kyoto, 1978 
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Rapport 354-3(MOD I)* Système de transmission amélioré pour les circuits radio
telephoniques à ondes decamétriques (LINCŒ1PEX) ........• 

Rapport 176-4** Compression du spectre des signaux radiotélephoniques 
transmis sur ondes decamétriques ..•.......•. • .........•.. 

Question 1/3** Facteurs affectant la qualité des systèmes complets du 
service fixe .......••..•.•.................•............. 

Question 13-1/3** Amelioration de la qualité et de l'efficacité des circuits 
radiotéléphoniques sur ondes decamétriques •.............. 

Question 27/3** Compression du spectre des signaux radiotéléphoniques 
transmis sur ondes decamétriques ...............•••....... 

Voeu AI/3* Partage de frequences entre services fonctionnant aux 
frequences inférieures à 30 MHz •...•......•....•........• 

COMMISSION D'ETUDES 5 

Avis 368-3(MOD I)*** Courbes de propagation pour l'onde de sol aux frequences 
comprises entre 10· kHz et 30 MHz ••••••••••••••••••••••••• 

COMMISSION D'ETUDES 6 

Rapport 322-1**** Repartition mondiale et caractéristiques du bruit atmos-
phérique radioélectrique •.••..•...•....•.•..•............ 

Rapport 252-2(~00 1)•••** Deuxième methode informatique provisoire du CCIR pour 
l'évaluation du champ et de l'affaiblissement de trans
mission de l'onde ionosphérique pour les frequences ...•.. 

** 

*** 

**** 

***** 

comprises entre 2 et 30 MHz •.......•...•••...•.••......•. 

* Conclusions de la Réunion intérimaire de la Commission d'études 3. 

Volume III de la XIVème Assemblée plénière, Kyoto, 1978. 

Conclusions de. la Réunion intérimai~e de la Commission d'études 5. 

Edition séparée. 

Conclusions de la-Retinien intérimaire de la Commission d'étude 6 et edition 
séparée. 
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CAM R POUR LES SERVICES MOBILES 

GENÈVE, FÉVRIER/MARS 1983 

ORDRE DU JOUR 

DE LA 

REUNION DES CHEFS DE DELEGATION 

Lundi 28 fevrier 1983 à 10 h 30 

(Salle 2) 

. 1. Ouverture par le Secretaire general et designation du 
President de la reunion 

2. Approbation de l'ordre du jour de la reunion 

3. Propositions pour l'election du President de la 
Conference administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles, Genève, 1983 

4. Propositions pour l'election des Vice-Présidents de la 
Conférence 

5. Structure de la Conférence (Commissions et principaux 
Groupes de travail) 

6. Propositions pour l'election des Présidents et 
Vice-Presidents des Commissions et principaux Groupes de 
travail de la séance plénière 

7- Projet de l'ordre du jour de la première séance plénière 

8. Attribution des documents aux Commissions (projet) 

9. Divers 

Document N° DL/2-F 
28 fevrier 1983 
Original français 

CHEFS DE DELEGATIOr 

Document N° 

DT/3 

DT/2 

DT/4 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été t1ré qu'en nombre restreint. Les part1cipaflts sont donc priés de bien vouloir apporter à la réunion 
leurs documents avec eux, car li n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires di~>pon1bles. 
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espagnol 

mMMISSICN DE DIREcriCN 
SI'EERING ~.MITrEE 
OOMISION DE DIRECCION 

Calendrier des travaux de la Conférence 
Schedule of the Work of the Conference 

Horario de los trabaJOS de la Conferencia 

1ère semaine 1 lst week 1 l.a semana : 28.02.1983 - 06.03.1983 

GIT /'IWG/GIT 
(PL-A) 

termine ses travaux vendredi le 4 mars 1 
completes its work on Friday, 4 March 1 
termina sus trabajos el viernes 4 de marzo 

2ème semaine 1 2nd week 1 2.a sernana : 07.03.1983- 13.03.1983 

GrS/~-lG/GrS 
(PL~B) 

cs 

termine ses travaux mercredi le 9 mars 1 
completes its work on v~nesday, 9 March 1 
termina sus trabajos el miércoles 9 de marzo 

termine ses travaux vendredi le 11 mars 1 
completes its work on Friday, 11 March 1 
termina sus trabajos el viernes 11 de marzo 

termine ses travaux vendredi le 11 mars 1 
completes its work on Friday, 11 March 1 
termina sus trabajos el viernes 11 de marzo 

3ème semaine 1 3rd week 1 3.a semana : 14.03.1983 - 20.03.1983 

C2 

C3 

Rapport final - mardi le 15 mars/ 
Final Report - Tuesday, 15 March/ 
Informe final -el martes 15 de marzo 

Rapport final - mercredi le 16 mars 1 
Final Report - Wednesday, 16 March 1 
Informe final - el miércoles 16 de marzo 

V. R. Y. WINKEil1AN 

Président 1 Chairman 1 Presidente 



Groupe de travail 4A (Questions de fréquences) 

Mandat : 

Document N° DL/4-F 
28 fevrier 1983 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Etudier les propositions relatives aux questions de frequences intéressant 
les articles et appendices suivants du Règlement des radiocommunications 

article 8, comme defini au point 1.2 de l'ordre du jour; 

articles 38 et 60 (pour ce qui concerne la configuration des vo1es de 
detresse et de sécurité); 

appendice 16 et plans de répartition des voies dans les nouvelles bandes 
utilisées en partage (4 MHz, 8 MHz), comme defini au point 1.4 de l'ordre du 
jour. 

Revoir les Resolutions et Recommandations suivantes de la CAMR 1979 et 
prendre à leur endroit les decisions nécessaires, comme defini aux points 2 et 3 de 
l'ordre du jour : 

Resolution N° 310, Recommandations N°s 203, 307, 308, 309 et 605. 

Groupe de travail 4B (Questions de reglementation) 

Mandat : 

Etudier les propositions relatives aux questions de reglementation inté
ressant les articles suivants du Règlement des radiocommunications 

article 1, comme defini au point 1.1 de l'ordre du jour; 

article 12, comme defini au point 1.3 de l'ordre du jour. 

M. MENON K.P.R. 
Président de la Commission 4 
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2 mars 1983 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

CONFIGURATIONS DES VOIES DE DETRESSE ET DE SECURITE DANS 

LA BANDE DES 2 MHz, PROPOSEES DANS DIVERS DOCUMENTS 
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Rapport du Président du Groupe ad hoc 1 du 
Groupe de travail technique 

Document N° DL/6-F 
2 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

'Le projet de Recommandation relative au trafic de détresse, d'U.rgence et de sécurité 
est présenté en annexe au présent rapport. 

B.J. STRINGFELLOW 
Président du Groupe ad hoc 1 
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Relative au trafic de détresse, d'urgence et de sécurité 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1983) 

ayant noté 

que l'Organisation maritime internationale (OMI) 

a) a adopte une Resolutionl sur le développement du système maritime de détresse; 

b) développe un Futur système mondial de détresse et de sécurité maritime; 

c) envisage des mesures visant à assurer la transition avec ce futur système; 

prenant note d'autre part 

que les caractéristiques du Futur système mondial de détresse et de sécurité maritime 
sont actuellement étudiées par le CCIR; 

considérant 

a) l'importance particulière du besoin, souligné par l'OMI, d'un système qui transmettrait 
automatiquement, en cas de détresse, des signaux d'alarme, suivis de la transmission, également 
automatique, de renseignements supplémentaires concernant le cas de détresse; 

b) qu'il convient que l'alarme automatique en cas de détresse, suivie de la transmission 
automatique de renseignements supplémentaires concernant le cas de détresse, ait lieu sur une ou 
plusieurs fréquences réservées à cette fin; 

c) que la présente Conférénce a prévu des fréquences pour l'alarme automatique en cas de 
détresse utilisant les techniques d'appel sélectif numérique; 

d) que, dans le cadre du Futur système mondial de détresse et de sécurité maritime, 
l'émission des messages de détresse, d'urgence et de sécurité, et leur enregistrement llaréception, 
doivent pouvoir s'effectuer sans interruption, que les stations intéressées fonctionnent ou non. 
sous la surveillance de personnel; 

e) que des dispositifs d'alarme non automatique continueront à être nécessaires pour les 
navires qui ne sont pas tenus, en vertu de conventions internationales, de participer au Futur 
système mondial de detresse et de sécurité maritime; 

recommande 

1. que l'OMI soit invitée à poursuivre ses études afin de parvenir à la mise en oeuvre 
prochaine du Futur système de détresse et que, ce faisant, elle reconnaisse la nécessité que le 
Futur système de détresse permette aux navires non soumis aux conventions internationales de 
continuer à utiliser l'alarme non automatique et aux équipements actuellement installés à bord de 
ces navires de continuer à être utilisés pour les besoins de la détresse et de la sécurité; 

2. que le CCIR poursuive ses travaux en vue de déterminer le rôle des radiocommunications 
maritimes par satellite aussi bien dans le cadre d'un système de détresse coordonné que pour la 
sécurité; 

l Résolution A.420 (XI) de l'OMI 
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3. que préalablement à l'introduction du Futur système de détresse la preuve soit établie, 
par des essais en conditions réelles, que ce système assurera un service amélioré à tous égards; 

4. que les administrations, en s'inspirant des progrès techniques, envisagent une auto-
matisation plus poussée des systèmes de télécommunication permettant de diffuser sans interruption 
les messages de détresse, d'urgence et de sécurité, en vue de remplacer la radiotélégraphie en 
code Morse et, éventuellement, la radiotéléphonie; 

5. que l'introduction et l'exploitation du Futur système mondial de détresse et de sécurité 
maritime complètent l~s services actuels de détresse _et de sécurité et n'influent pas défavo
rablement sur eux. 



Point 1.6 de l'ordre du jour 

Document N° DL/7-F 
2 mars 1983 
Original : russe 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE (PL/A) 

PROPOSITION DE L'U.R.S.S. 

Procédure relative à l'appel sélectif numérique dans le servlce mobile maritime 

Compte tenu de la mise en oeuvre prévue du Futur système mondial de détresse 
et de sécurité en mer (FSMDSM), les conditions relatives aux stations utilisant le 
système d'appel sélectif numérique doivent être spécifiées dans le Règlement des 
radiocommunications. 

Le Groupe de travail technique demande à la Commission 5 d'examiner cette 
question. 



4679A 

Document N° DL/8-F 
mars 1983 

Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

Note du Président du Groupe de travail 5C 

TEXTE DE REMPLACEMENT DE LA SECTION II, SOUS-SECTION D, 

DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 62 EXISTANTES/ADOPTEES/PROPOSEES 

Des appels sélectifs peuvent être émis 

a) sur les fréquences de travail dans la bande 1 606,5 - 4 000 kHz (Régions 1 
et 3) et dans la bande 1 605 - 4 000 kHz (Région 2); 

b) sur les fréquences de travail dans la bande 4 000 - 27 500 kHz; 

c) sur les fréquences de travail dans la bande 156 - 174 MHz; 

d) ainsi que sur les fréquences d'appel suivantes : 

Sxx kHz 
2xxx kHz 
4xxx kHz 
6xxx kHz 
8xxx kHz 

13xxx kHz 
17xxx kHz 
22xxx kHz 

156,xxx MHz 

O. ANDERSEN 
Président du Groupe de travail 5C 



PROJET DE 

Document NO DL/9-? 
2 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE (PL/A) 

relative aux fréquences à prévoir en vue de 
l'établissement et de la mise· en oeuvre 

future de systèmes de télémesure~ de 
télécommande et d'échange de 
données pour les mouvements 

des navires 

La Conférence administrative mondiale des ~adiocommunications 
uour les services mobiles (Genève, :9~9 ..1.2..§]) '. 

considérant 

a) la nécessité de spécifier des fréquences radioélectriques que 
pourra utiliser le service mobile maritime à l'echelon mondial, pour 
réuondre aux besoins des mouvements des navires, à l'aide de techniques 
d'~change automatique de données numériques, de télémesure et de 
télécommande; 

b) les développements qui sont actuellement en cours dans dif:"érentes 
portions du spectre des frequences, et en raison desquels il faudra à 
l'.avenir prévoir des bandes de fréquences communes pour assurer une 
utilisation efficace du spectre; 

c) l'importance des systèmes de communication correspondants, à 
courte distance, pour la sécurité et l'efficacité de l'exploitation des 
navires; 

d) les avantages que ces systèmes apportent aux autorités portuaires 
du point de vue de la sécurité et de l'efficacité de la gestion des ports 
et des opérations portuaires, 

notant 

a) qne,-d~aprè~-~e~-co~ctn~ion~-de-ta-Rénn~o~-~péc~~~e-prépara~oire 
dn-eefR;-±es-rrfqnences-de-~e-eHz-secb±ent-sat=sfarsan~es-pc~-de-~e±s 

~y~tème~-antomatiqne~-ponr-eo~nnrcatron-à-cottrte-d~~tanee) aue, d'après 
les conclusions de la Réunion soéciale tenue par la Co~~ission d'études 8 
du CCIR afin de orénarer la Drésente Conférence, des études sont en cours 
au se~n de ce Comité (voir en Darticulier la Question 55/8); 

b) que des renseignements complémentaires opérationnels et 
techniques doivent encore être fournis pour permettre de déterminer 
l'utilisation la plus efficace possible du spectre, ainsi que les critères 
de partage, 
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décide 

1. que la prochaine Confére~ce administrative ~ondiale des radio-
communications compétente devra ex~ner les fréquences pouvant être 
utilisées pour ces opérations, à la lumière des études ultérieures qui 
auront été effectuées; 

2. que le CCIR devra étudier la question des largeurs de bande et 
des formes de présentation des données, et donner son avis à ce sujet, en 
coordonnant ses travaux avec les a~inistrations qui mettent au point et 
qui expérimentent les systèmes de tr~~smission numériques, 

nr1e le Secrétaire général 

de soumettre la présente Résolution à l'Organisation 
internationale de la navigation maritime (OMI), en l'invitant 
à d6finir les besoins op6rationnels en mati~re d'échange de 
donn6es avec des navires utilisant les techni~ues de transmission 
num6riques, et de formulerdes recommandations-propres à aider les 
administrations à pr6parer une future conférence. 

Remplace la Résolution NO 310 de la Conférence administrative mondiale des 
~adiocommunications (Gen~ve, 1979). 

H. GOTZE 
Président du GroF:pe de travail techni~ue 



NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C 

Document No DL/10-F 
4 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

1. Texte adopté pour les disposi tiens de la section II de 1 'article 62 

ADD 4679A 

SUP 4680 

L'appel sélectif peut être émis : 

a) sur les fréquences de travail 1 appropriées à la radiotéléphonie} 
de la bande 1 606,5 - 4 000 kH~ (Régions 1 et 3) et de la 
bande 1 605- 4000kHz (Région 2); 

b) sur les fréquences de travail /-appropriées à la radiotéléphoni~Ï 
de la bande 4 000 - 27 500 kHz; 

c) sur les fréquences de travail L-appropriées à la radiotéléphonie_Ï 
de la bande 156 - 174 MHz; 

d) et en outre sur les fréquences d'appel suivantes 

5xx kHz 
2xxx kHz 
4xxx kHz 
6xxx kHz 
8xxx kHz 

13xxx kHz 
17xxx kHz 
22xxx kHz 

156,xxx MHz L-2_Ï 

2. Texte de remplacement des dispositions de la section III 
de l'article 62 

MOD 4683 

MOD 4684 

a) Stations de navire 

5xxkHz 
2xxx kHz 
4xxx kHz 
6xxx kHz 
8xxx kHz 

12xxx kHz 
16xxx kHz 
22xxx kHz 

156 ,xxx MHz 

b) Stations côtières 

5xx kHz 
2xxx kHz 
4xxx kHz 
6xxx kHz 
8xxx kHz 

13xxx kHz 
17xxx kHz 
22xxx kHz 

156,xxx MHz 
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ADD 4685 En plus des fréquences énumérées aux numéros 4683 et 4684, des 
fréquences,de travail appropriées des bandes suivantes peuvent être uti
lisées pour l'appel sélectif 

415 526,5 kHz (Régions 1 et 3) 
415 525 kHz (Région 2) 

1 606,5 - 4 000 kHz (Régions l et 3) 
l 605 - 4 000 kHz (Région 2) 
4 000 - 27 500 kHz 

156 174 MHz 

O. ANDERSEN 
Président du Groupe de travail 5C 



noc~ent W0 DL/11-F 
4 ~~rs 1983 , 
Original : anglais 

COMMISSION 4 
GROUPE AD HOC 3 

PROPOSITtONS DE DIVERS PAYS CONCERNANT LES FREQUENCES ATTRIBUEES AU SERVICE MARITIME 

DANS LA BANDE DES ONDES METRIQUES ET DESTINEES 

A ETRE UTILISEES DANS LE FSMDSM 

1 
R/T 

NBDP 

NBDP R/T DSC 

DSC 

156 ,"775 156,8 156,825 
156,8125 

156,525 
(voie navire-navire; voir aussi les remarques c et o 
du tableau de l'appendice 18) 

J (26) 
(Possibilité N° 1) 

J (26) 
(Possibilité N° 2) 

E. GEORGE 
Président du Groupe ad hoc 3 de la Commission 4 



Note du President du Groupe de travail 5C 

0 
Document N DL/12-F 
5 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

On trouvera ci-annexe un projet de nouvelle Resolution N° /-313 Ï (avec son 
Annexe), prepare conformeme~t aux decisions prises lors de la 3ème s~ance-du Groupe 
de travail 5C. 

O. ANDERSEN 
President du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 

Pour des r11sons d'économie. ce document n'a été ttrli qu'en nombre restre1nt. Les partiCipants sont donc priés de b1en voulotr apporter JI la rliunion 
leurs documents avoc eux. car 11 n'y aura pas d'exemple.ros auppllimentllfel disponibles. 
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* 

ANNEXE 

(PROJET_/ 

RESOLUTION N° / 313 7 

relative à la formation et à l'attribution des chiffres d'identification 
de nationalite (NID) et à l'assignation des identites dans le service 

1nobile maritime et dans le service mobile maritime par satellite 
(Identites dans les services mo biles mari times) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services.mobiles, (Genève, 1983) , 

considerant 

a) les dispositions de la Resolution NO 313 de la Conference administrative 
mondiale des radiocommunications(Genève, 1979)relative à l'introduction d'un nouveau 
système d'identification des stations du- service mobile maritime et du service mobile 
maritime par satellite; 

b) la nécessite de disposer d'une methode reconnue à l'échelon international 
pour assigner des identités aux stations de navire et aux stations côtières, afin que 
ces stations possèdent une identité unique, ce que justifient aussi le nombre croissant 
de Membres de l'Union et l'augmentation des besoins de télécommunications des navires 
immatricules dans les pays qui sont dejà Membres; 

c) les renseignements fournis par le Secrétaire général à propos de la formation 
et de l'attribution de ces identités de station de navire et les contraintes qui pèsent 
sur la préparation d'un tableau de chiffres d'identification de nationalité (NID); 

estimant 

a) que les chiffres d'identification de nationalite doivent être attribues 
uniformement et soigneusement; 

b) qu'une station de navire doit posseder une identite constituéeàpartirduNID 
attribué à son pays* d'immatriculation (pavillon) quelle que soit la partie du monde 
dans laquelle le navire se deplace; 

c) que des NID additionnels ne doivent être attribues que lorsque c'est 
indispensable; il est envisage que le NID initial soit attribue à chaque pays et 
pendant une longue periode si les identites des stations de navire sont assignées 
conformément à certaines directives; 

d) qu'un pays ne pourra en aucun cas pretendre à un nombre de NID supérieur au 
nombre total de ses stations de navire figurant dans la NoMenclature des stations de 
navlre (Liste V) de l'VIT, divisé par 1000; 

Dans la présente Resolution, le mot "pays" est pris dans le sens qul lui est 
attribué au numéro 2246 du Règlement des radiocommunications. 
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a) que le format des identités dans le service mobile maritime est defini à 
l'appendice 43 du Règlement des radiocommunications; 

b) que le numéro de la station de navire definit la station de navire dans le 
réS.eàu public à commutation; 

c) qu'un Avis du CCITT*· definit la relation entre le numéro de la station 
de navire et l'identite de la station de navire; 

d) que l'adresse/auto-identification à 10 chiffres du système d'appel selectif 
numérique decrit dans les Avis pertinents du CCIR**< peut @tre utilisée pour 
transmettre l'identité de la station de navire; 

e) qu'un tableau des chiffres d'identification de nationalité (NID) a été adopté 
pour inclusion dans .l'appendice 43 du Règlement des radiocommunications; 

f) qu'à l'origine, un seul NID a été attribue à chaque·pays; 

g) que le premier chiffre des NID attribués aux pays par la présente Conference 
indique la zone geographique dans laquelle le pays est situé, conformément à l'Avis 
pertinent du CCITT**; 

h) que l'attribution initiale des NID s'est faite dans la .gamme numerique 
affectée à chaque zone géographique, afin de permettre l'attribution de NID consecutifs; 

i) que cette possibilite de NID consécutifs n'est cons.iderée que comme une 
caracteristique occasionnelle et non comme une. condition fondamentale pour 
l'attribution des NID necessaires; 

j) que le numéro 2087 du Règlement des radiocommunications autorise le Secretaire 
général à attribuer des NID aux pays qui ne figurent pas dans le tableau; 

k) que le numéro 2087A du Règlement des radiocommunications autorise le 
Secrétaire général à attribuer des NID supplementaires aux pays qui ~igurent dans le 
tableau; 

invite instamment les administrations 

1. à suivre les directives pour l'assignation des identités de station de navire 
jointes en annexe à la présente Résolution; 

2. à utiliser de manière optimale les possibilités de formation des identités à 
partir des NID uniques qui leur sont attribues initialement; 

* Avis E.210/F.l20 

** ,.. Avis 493 et 585 
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3. à veiller plus particulièrement à 1' assignation des identités de station de 
navire à six chiffres significatifs (identités terminées par trois zéros); ces identités 
doivent être assignées seulement aux stations de navire dont on peut raisonnablement 
s'attendre qu'elles en auront besoin pour l'accès automatique à l'échelon mondial à 
partir des réseaux publics à commutation; 

4. à étudie~ soigneusement la possi bi li té d'assigner des identités terminées par 
un ou par deux zéros à ces navires quand l'accès automatique ne leur est nécessaire 
qu'au niveau national ou régional, comme le définit l'Avis pertinent du ·cciTT*); 

5. à assigner des identités de station de navire non terminées par des zéros à 
tous les autres navires nécessitant une identification numérique; 

charge le Secrétaire général 

1. d'attribuer des NID additionnels, dans les limites spécifiées à l'alinéa d) 
sous "estimant" ci-dessus, à condition qu'ii se soit assuré de ce que, malgré une 
assigna~ion judicieuse des identités de stations de navire faite selon ce qui est 
demandé plus haut (sous "invite instamment les administrations") et conformément aux 
directives annexées à la présente Résolution, les possibilités offertes par les NID 
attribuées à une administration seront bientôt épuisées; 

2. de soumettre à la.prochaine Conférence administrative des radiocommunications 
compétente un rapport sur l'utilisation des identités dans le service mobile maritime 
et sur l'état du tableau des chiffres d'identification de nationalité. 

* Avis E.210/F.l20 
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(à la Résolution N° { 313_Ï) 

Directives pour l'assignation des identités 
de stations de navire 

Le plan d'identification dans le service mobile maritime est fondé sur 
~lusieurs compromis destinés à satisfaire ia plupart des principales conditions requises. 
Au cours de la phase 1, les administrations doivent ménager la capacité de code, afin 
de limiter la demande de NID et prolonger la durée de validité du plan aussi longtemps 
que nécessaire. Les directives suivantes sont destinées à aider les administrations 
à ménager cette capacité. (Voir aussi les Avis pertinents du CCIR* et du CCITT**). 

Format de l'identité 

1. Une identité de station de navire terminée par un ou plusieurs zéros ne doit 
être assignée que lorsqu'on peut raisonnablement s'attendre qu'un navire en aura besoin 
pour les communications automatiques réseau terrestre/navire. Ces communications 
peuvent se faire par satellite maritime ou par liaisons radioélectriques sur ondes 
décamétriques, métriques, hectométriques ou décimétriques, mais il faut tenir compte de 
la nécessité de recevoir des communications d'un réseau terrestre sans assistance d'un 
opérateur de station côtière. 

2. Aux autres navires qui doivent posséder une identification numérique, on peut 
assigner des identités de navire à 9 chiffres non terminées par des zéros. 

Plans nationaux 

3. Quand il est prévu qu'un navire reçoive automatiquement dans le sens côtière
navlre des communications provenant seulement des stations côtières du pays dans lequel 
il est immatriculé, il convient d'utiliser une identité de station de navire suivié 
d'un seul zéro. On suppose que ces identités seront utilisées dans le contexte decrit 
dans l'Avis E.210/F.l20 du CCITT, lequel stipule qu'en pareil cas, le NID peut être 
remplacé dans ·le numéro de la station de navire par le préfixe "9", ce qui permet 
d'utiliser cinq chiffres dans un pays donné. 

4. Quand des identités de station de navire terminées seulement par un zéro sont 
assignées par une administration, celle-ci doit éviter d'assigner à la position xa 
deux chiffres ou plus (par exemple, deux ou trois), afin que des identités de station 
de navire contenant ces chiffres à la position xa soient disponibles pour une utili
sation éventuelle lors de la phase 2 du plan. 

* Avis 585 

** Avis E.210/F.l20 
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Plans regionaux 

5. Des identités de station de navire sui vies de deux zéros doivent être assignées 
aux navires dont les besoins de communications automatiques dans le sens côtière-navire 
sont circonscrits aux liaisons passant par les stations côtières d'un petit nombre de 
pays acceptant tous de convertir un préfixe de numérotation "8Y" donné en un même NID 
primaire (initialement assigné) en cas d'appel dans le sens côtière-navire. Siplusieurs 
administrations dont les réseaux de Terre peuvent accepter des préfixes "8Y" pour les 
numéros des stations de navire conviennent de convertir le préfixe "8Y" 
(par exemple, "83") en NID "214", le pays dont le NID est "214" peut assigner des 
identités de station de navire suivies de deux zéros (et commençant par 214) aux 
stations de navire qui n'ont besoin d'être appelées automatiquement que par l'inter
médiaire des stations côtières des pays ayant décidé de procéder à la conversion "8Y" /NID 
susmentionnée. 

6. Il importe de noter que, dans tous ces pays, les abonnés du réseau utiliseront 
le même numéro de station de navire 83 X X X X pour s'adresser à un navire donné. On 

4 5 6 7 
pourra faire des combinaisons de pays pour englober des communautés d'intérêts, à 
mesure que se développeront les communications automatiques dans le sens côtière-navire. 

7. Quand des identités de station de navire terminées par deux zéros sont 
assignées par une administration, celle-ci doit éviter d'assigner à la position x7 
deux chiffres ou plus (par exemple, deux ou trois), afin que des identités de station 
de navire contenant ces chiffres à la position x7 soient disponibles pour une utili
sation éventuelle lors de la phase 2 du plan. 

Plan mondial 

8. Si un codage national ou régional n'est pas applicable, il convient d'assigner 
au navire une identité suivie de trois zeros, en supposant que le besoin existe de 
prévoir une réception automatique des communications dans le sens réseau terrestre-navire. 

9. Tout navire muni d'une station terrienne de navire ou qu'il est prévu de 
munir d'une telle station dans l'avenir prévisible doit recevoir une identité suivie 
de trois zéros. On peut également considérer qu'un navire équipé pour les communi
cations dans les bandes d'ondes decamétriques et qui aura hesoin dans l'avenir prévi
sible de recevoir des communications automatiques des réseaux terrestres (incapables 
de transmettre plus de 6 chiffres) pourra recevoir une identité de navire suivie de 
trois zéros. Néanmoins, les administrations doivent agir avec prudence à cet égard, 
afin de ménager la capacité du plan des identités de navire, étant donné que la 
capacité sur ondes décamétriques n'exige pas, par elle-même, une telle identité. 

Généralités 

10. Il a été attribue un seul NID à chaque pays. Un second NID ne doit pas être 
demandé, à moins que le premier NID attribué ne soit épuisé à plus de 80 % dans la 
catégorie de base avec trois zéros terminaux et que le rythme des assignations soit 
tel que l'on s'attende à un épuisement à 90 %. Les mêmes critères doivent s'appliquer 
aux demandes subséquentes de NID. 
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11. Ces directives n'impliquent pas qu'une administration doit assigner des 
identit~s numériques avant qu'elle ait déterminé que ces identités sont nécessaires. 
Elles ne concernent pas l'assignation d'identités de station de navire sans zéro 
terminal, car on suppose que le système aura une capacité suffisante pour que ces 
identités puissent être assignées à toutes les stations de navire qu'une administration 
peut souhaiter identifier de cette manière. 



Note du Président du Groupe de travail 5C 

Document N° DL/13-F 
5 mars. 1983 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

On trouvera ci-annexés les amendements à l'article 25 et à l'appendice 43 
qui résultent des modifications apportées à la Résolution N° 313. 

O. ANDERSEN 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 

Pour des ra1sons d"économ1e. ce document n·a été tiré qu·en nombre restrernt. L.es partiCipants sont donc prtés de bien voulorr apporter 11 la réunion 
leurs documents avec eux. cer 11 n·y aure pas d'exemplaires eupplémentaires dispombles. 
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.ANNEXE 

ARTICLE 25 

Identification des stations 

Section II. Attribution des séries internationales 
et assignation des indicatifs d'appel 

MOD 2083 (2) A-tontes-~es Aux stations de navire et à-tottte~-~es aux stations 
terriennes de navire auxquelles s'appliquent les dispositionsdu chapitre XI 
et à-totttes-~es aux stations côtières ou stations terriennes côtières 
capables de communiquer avec ces stations de navire sont assignées, au fur 
et à mesure des besoins, des identités du service mobile maritime conformes 
à l'appendice 431. 

MOD 2087 § 15. Pour le système d'identification utilisé dans le service mobile 
maritime, le Secrétaire général est chargé d'attribuer les ~é~es-de 
chiffres d'identification de nationalité aux pays qui ne figurent pas dans 
le Tableau des chiffres d'identification de nationalité (voir 
l'appendice 431). · 

ADD 2087A § 15. Pour le système d'identification utilisé dans le service mobile 
maritime, le Secrétaire général est chargé d'attribuer des chiffres 
d'identification de nationalité additionnels aux pays conformément à la 
Résolution~ L-313_Ï. 

Section VI. Identités du service mobile maritime 
dans le service mobile maritime et le 
service mobile mariti~e par satellite 

(MOD) 2149 § 37. Quand une station du service mobile maritime ou du service 

(MOD) 

(MOD) 

2069.1 

mobile maritime par satellite doit utiliser une identité du service mobile 
maritime, l'administration responsable assigne à cette station une identité 
conforme aux dispositions contenues dans l'appendice 43 et la 
Résolution~ /-313 Ï, en tenant compte des Avis pertinents du CCIR et du 
CCITT. - -

1En ee_qui concerne l'application de l'appendice 43, voir la 
Résolution ~ L n3 -ï. 

2083.1} 1En ce qui concerne l'application de l'appendice 43, voir la 
2087.1 Résolution N° L-313_Ï. 
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APPENDICE 43 

Identités dans le service mobile maritime 

1. Considérations générales 

1.1 Dans le service mobile maritime, les identités se composent d'une 
sene de neuf chiffres transmis sur le trajet radioélectrique pour identifier 
d'une manière unique les stations de navire. les stations terriennes de 
navire. les stations côtières. les stations terriennes côtières et les appels de 
groupe. 

1.2 Les identités des stations de navire doivent être conformes aux Avis 
pertinents du CCl R et du CCilT. 

1.3 Ces identités sont composées de telle sorte que J'identité ou une 
partie de l'identité permette aux abonnés des services téléphonique ou télex 
reliés au réseau général des télécommunications d'appeler des navires en 
exploitation automatique dans le sens côtière-navire. 

1.4 Il y a trois catégories d'identités dans le service mobile maritime: 

i) identités des stations de navire. 

ii) identités des appels de groupes, 

iii) identités des stations côtières. 

1.5 La nationalité ou le pavillon d'une station est indiqué par un 
groupe de trois chiffres, les chiffres d'identification de nationalité (NID). 

2. Chiffres dïdentification de nationalité ( N 1 D) 

Le tableau 1 donne le chiffre d'identification de nationalité attri-
bué à chaque pays. Conformément au numéro 2087 du Règlement des 
radiocommunications, rè-secrétalre- généraï est autorisé âattribuer des 
~hiff~es d'identification de nationalité aux pays qui ne figurent pas dans le 
tableaux. Le numéro 2087A du ~èglement des radiocommu
nications autorise le Secrétaire général ~ attribuer des 
chiffres d'identification de nationalité additionnels 
aux pays conformément à la Résolution N L 313 /. 

SUP 1 Les détails relatifs à !"attribution des chiffres dïdentilïcation de nationa-
lité (NID) devront être mis au point par le Secrétaire général. en coopération étroite 
avec le CCIR et le CCITT. conformément à la Résolution 313 et aux dispositions du 
présent appendice. En attendant que ces renseignements puissent être fournis à la 
prochaine conférence compétente pour décision. des attributions provisoires pour
ront être effectuées par le Secrétaire général. Ces attributions feront en conséquence 
rohjet d'un examen ou d'une révision par la conférence mentionnée ci-dessus. 
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MOD 

SUP 

3. ldentit~ de la station de navire 

L'identité de la station de navire se compose de 9 chiffres. comme 
il c:st indiqué ci-après: 

où 

NIDXXXXXX 
123456789 

NID 
1 2 3 

représentent les chiffres d'identification de nationalité. Chaque X repré
sente un chiffre compris entre 0 et 9. 

4. ldentit~ de rappel de groupe 

L'identité de l'appel de groupe utilisée pour appeler simultanément 
plusieurs navires est formée comme suit: 

ONIDXXXXX 
123456789 

le premier caractère étant un zéro et chaque X représentant un chiffre 
compris entre 0 et 9. 

Le N 1 D ne représente que le pays qui a assigné l'identité d'appel 
de groupe et. n'empêche donc pas d'appeler des groupes composés de 
navires de différentes nation~lités. 

5. Identité de la station côtière 

L'identité de la station côtière est composée comme suil: 

OONIDXXXX 
123456789 

les deux premiers caractères étant des zéros et chaque X représentant un 
chiffre compris entre 0 et 9. 

Le N 1 D représente le pays où est située la station côtière ou la 
station terrienne côtière. 

TABLEAU 1 

CHIFFRES D'IDENTIFICA Tl ON DE NATIONALITÉ3: 

Pays Chiffres 

1 Les détails relatifs à l'attribution des chiffres d'identification de nationa
lité ( N 1 D) devront être mis au point par le Secrétaire général, en coopération étroite 
avec le CCIR et le CClll. conformément à la Résolution 313 et aux dispositions du 
présent appendice. En attendant que ces renseignements puissent être fournis à la 
prochaine conférence compétente pour décision, des attributions provisoires pour
ront être effectuées par le Secrétaire général. Ces attributions feront en conséquence 
f"ohjet d'un examen ou d'une révision par la conférence mentionnée ci-dessus. 
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GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 3 
DE LA COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 3 DE LA COMMISSION 4 

1. Pour faciliter le debat sur l'utilisation future en radiotelephonie, des 
nouvelles bandes des 4 et des 8 MHz utilisees en partage, les modes d'exploitation 
possibles suivants sont énumérés : 

Bande des 4 MHz (stations de navire uniquement) 

1. exploitation simplex entre navires; 

2. utilisation par les stations de navire en plus des voies navire-terre de la 
section A de l'appendice 16 pour l'exploitation duplex; 

3. exploitation en bandes croisees avec des stations côtières travaillant dans 
la bande des 8 MHz utilisée en partage; 

4. exploitation en bandes croisées entre navires; 

5. exploitation simplex navire-terre; 

Bande des 8 MHz Cstations de navire et stations côtières) 

1. voir plus haut, point 1; 

2. voir plus haut, point 2; 

3. stations côtières travaillant en bandes croisees avec des stations de 
navire dans la bande des 4 MHz utilisée en partage; 

4. voir plus haut, point 4; 

5. voir plus haut, point 5; 

6. utilisation par les stations côtières en plus des voies terre-navire de la 
section A de l'appendice 16 pour l'exploitation duplex. 

2. Texte possible d'une note concernant l'utilisation de la bande 4 000- 4005kHz 

Les administrations sont priées d'inviter instamment les navires qui relèvent 
de leur juridi~tion à ne pas utiliser la bande 4 000 - 4 005 kHz lorsqu'ils 
se trouvent dans la Région 3 (voir aussi le numéro 516). 

E. GEORGE 
Président du Groupe -de travail ad hoc 3 

de la Commission 4 
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DERNIERS JOURS DE LA CONFERENCE 

1. Réserves (numéro 513 de la Convention) 

Document N° DL/15-F 
10 mars 1983 
Original : anglais 

COMMISSION DE DIRECTION 

Lorsque le dernier texte qui doit figurer dans les Actes finals de la 
Conférence aura été approuvé en seconde lecture par la séance plénière, un delai 
sera fixé pour le dépôt des réserves. 

Les réserves doivent être remises au Secrétaire exécutif de la Conference 
(bureau J 166) pour publication dans un document récapitulatif. 

La séance plénière prendra note des réserves et fixera un deuxième delai 
pour le dépôt des autres réserves qui pourront être faites à la lumière des premières. 

La séance plénière prendra note des réserves supplémentaires. 

La cérémonie de signature (voir le paragraphe 3 ci-après) aura lieu au 
moment decide par la Plénière précédente. 

2. Actes finals 

Avant l'ouverture de la ceremonie de signature, les délégués recevront une 
copie des Actes finals qui sera distribuée dans leurs casiers. Les délégations qui 
quittent la Conférence avant la cérémonie de signature sont invitées: à remplir un 
formulaire qu'elles pourront se procurer au service de distribution des documents 
et qui permettra au Secrétariat de leur envoyer leur exemplaire: des Actes finals 
après la Conférence. 

Les membres des delegations qui restent sont bien entendu libres de prendre 
des exemplaires pour leurs collègues qui ont quitté la Conférence. 

3. Cérémonie de s.ignature 

Il faudra une douzaine d'heures pour imprimer les Actes finals et l'heure 
d'ouverture de la cérémonie de signature sera donc fixée en fonction du moment où 
le dernier texte aura été lu en Plénière. 

Avant l'ouverture de la cérémonie, les· délégations seront invitées à prendre 
dans la salle I un dossier contenant quatre feuillets : 

un feuillet rose pour énumérer, dans l'ordre des s·ignataires et en LETTRES 
MAJUSCULES D'IMPRIMERIE, les noms des délégués dont les signatures figurent 
sur les autres feuillets·; 
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un feuillet blanc intitule ACTES FINALS: pour les: signatures de l'Accord; 

un feuillet blanc intitule PROT FINAL pour les signatures du Protocole final; 

un feuillet vierge de reserve. 

A l'ouverture de la ceremonie, le Secretaire general demandera aux delegations 
de signer les feuillets contenus: dans le dossier. Après une dizaine de minutes:, 
1' appel nominal des delegations habilitees- à signer le.s: Actes: finals commencera. 

A mesure que les· delegations s:eront appelees, leurs representants 
s'approcheront de la table placee sous 1 'estrade pour deposer leurs dos.s:iers de 
signatures:. Chaque fois qu'une delegation deposera son dossier, on annoncera ~ 

"La délégation de . . . a signe les· Actes: finals·". 

L'appel nominal· termine, le Secrétaire général annoncera le nombre de 
delegations: qui ont s:igne. les· Actes finals.. 

Il convient de noter que les délégations (ou leurs: membres) qui veulent 
signer avant la cérémonie de signature pourront le. faire en s'adressant au 
bure.au J 167 (M. Macheret). 

R.E. BUTLER 

Secretaire général 



Projet 

Document NO DL/16-F 
10 mars 1983 
Original : français 

SEANCE PLENIERE 

PREAMBULE DES ACTES FINALS DE LA CAMR (MOB-83) 

Conformement au mandat qui lui a ete confie par la Commission 1, lors de 
sa seance du 10 mars 1983, la Commission 6 soumet, à l'attention de la séance plénière, 
le projet de preambule aux Actes finals précités. 

Annexe 1 

P. ABOUDARHAM 
President de la Commission 6 

Pour des raesons d'économee. ce document n·a été uré qu'en nombre restreint. Les panecepants sont donc pnés de been vouloir apporter il le réunion 
leura documents avec e11x. car el n'y aura pas d'exemplaeres supplémentaeres dispontbles. 
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A N N E X E 

PREAMBULE 

REVISION PARTIELLE DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS1 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève~ 1979) a, par sa 
Resolution N° 202, invite le Conseil d'administration à prendre les dispositions necessaires en 
vue de la convocation d'une Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles, afin de reviser les dispositions du Règlement des radiocommunications qui 
concernent plus particulièrement ces services et elle a invite le CCIR à preparer les bases 
techniques et d'exploitation pour la Conference; elle a egalement invite l'IFRB à prêter son aide 
technique pour la preparation et l'organisation de la Conference. 

Lors de sa 35e session (1980), le Conseil d'administration a decide, en consultation 
avec les Membres, que la Conférence serait convoquee à Genève le 2 mars· 1982 pour une duree de 
trois semaines et trois jours et a fixe le mandat de la Conference, etant entendu que les decisions 
definitives au sujet des arrangements officiels (ordre du jour, date, duree, etc.) seraient prises 
au cours de la session de 1981. 

Lors de sa 36e session (1981), le Conseil, en consultation avec les Membres, a decide de 
modifier les dates de la Conférence qui, après cette modification, commencerait le 23 fevrier et 
se terminerait le 18 mars 1983. L'ordre du jour n'a pas subi de changement. 

Lors de sa 37e session (1982), le Conseil a etabli le budget de la Conference et, pour des 
raisons budgetaires, a propose que la duree de la Conference soit raccourcie à trois semaines au 
lieu de trois semaines et trois jours. Cette proposition a ete acceptee par la majorite des 
Membres (voir la Notification NO 1175 du 10 juin 1982) et, en consequence, la date d'ouverture a 
ete fixee au 28 fevrier 1983. 

La Conference de plenipotentiaires de Nairobi (1982) a, par sa Resolution N° PLA/5, decide 
que la Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles se 
reunirait à Genève du 28 fevrier au 18 mars 1983 et que l'ordre du jour de cette Conference, tel 
qu'il a ete etabli par le Conseil., ne serait pas modifie. 

Reunie en consequence à la date fixee, la Conference administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles a examine et révisé, conformément à son ordre du jour, 
les parties pertinentes du Règlement des radiocommunications. Les details de cette révision figurent 
dans l'annexe ci-jointe. 

Les dispositions du Règlement des radiocommunications ainsi révisées feront partie 
intégrante du Règlement des radiocommunications annexé à la Convention internationale des télécom
munications et entreront en vigueur le /-ler juillet 1984 à 0001 UTC Ï. Les dispositions du 
Règlement des radiocommunications annule;s, remplacées ou modifiées e~ conséquence de cette révision 
seront abrogees à la date d'entrée en vigueur des dispositions révisées pertinentes. 

1Il s'agit du Règlement des radiocommunications tel qu'il a été révisé par la Conference adminis
trative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979). 
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En signant la présente re~s1on du Règlement des radiocommunications, les délégués 
déclarent que, si une administration formule des réserves au sujet de l'application d'une ou 
plusieurs dispositions révisées du Règlement des radiocommunications, aucune autre administration 
n'est obligée d'observer cette ou ces dispositions dans ses relations avec l'administration qui a 
formulé de telles réserves. 

* 

* * 

Les Membres de l'Union doivent informer le Secrétaire général de leur approbation de la 
rev1s1on du Règlement des radiocommunications par la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles (Genève, 1983). Le Secrétaire général notifie ces 
approbations aux Membres au fur et à mesure qu'il les reçoit. 

En foi de quoi, les délégués des Membres de l'Union internationale des télécommunications 
représentés à la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles (Genève, 1983) ont signé, au nom de leurs pays respectifs, la présente révision du 
Règlement des radiocommunications, dont l'exemplaire unique restera dans les archives de l'Union 
internationale des télécommunications et dont une copie certifiée conforme sera remise à chacun 
des Membres de l'Union. 

Fait à Genève, le mars 1983 



Objet 

PROJET DE RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION AD HOC 5 

DE LA COMMISSION 4 A LA SEANCE PLENIERE 

Documents N°s 59(Rév.l), 60 et 119 

Document N° DL/17-F 
12 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE AD HOC 5 
DE LA COMMISSION 4 

1. Le Groupe de rédaction ad hoc 5 de la Commission 4 a été constitué le 
samedi 12 mars par la Commission 4 afin d'étudier les trois documents susmentionnés. 
Faute de temps, le Groupe ne pouvait à la fois achever son travail et soumettre un 
rapport à. la Commission 4, aussi M. Menon, Président de cette Commission a-t-il demandé 
que le rapport du Groupe soit soumis directement à la séance plénière. 

2. Les conclusions du Groupe de rédaction ad hoc 5 de la Commission 4 sont 
publiées dans les Documents N°s {-DL/18, 19 et 20_/. 

Le Président du Groupe ad hoc 5 
de la Commission 4 
William A. LUTHER 
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GROUPE AD HOC 5 
DE LA CŒ/frUSSION 4 

relative à une utilisation améliorée du système de contrôle international 
des émissions dans le cadre de l'application des décisions 

des conférences des radiocommunications 
et aux mesures relatives à l'utilisation non autorisee 

des bandes attribuées aux services mobiles 

~a Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
l :ienève, 1983), 

considérant 

a) les dispositions de l'article 20 du Règlement des radiocommunications concernant le 
système de contrôle international des émissions; 

b) les dispositions du numéro 1218 dudit Règlement concernant l'assistance susceptible d'être 
apportée par l'IFRB dans le choix d'assignations de fréquence; 

c) la Résolution N° 103 de la CAMR 1979, relative à l'amélioration de l'assistance aux pays 
en developpement en vue de faciliter l'accès de leur service fixe aux bandes des ondes décamétriques 
et d'assurer la protection de leurs assignations de fréquence contre les brouillages préjudiciables; 

/ d) la Résolution No 309 de la Ctu\1R 1979, relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 
des bandes attribuées au service mobile maritime;_Ï 

/e: 
ies 

la Résolution (!0 407 de la CAMR 1979, relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 
:)andes attribuées au ser·1ice :nobile aéronautique; Ï 

.~ J..a :tecor.unandation N° 202 de la CAMR 1979, relative à l'amélioration de la protection, 
v·,.-,.,-"'"' les brouillages préjudiciables' des fréquences de· détresse et de sécuri t~ et de celles qui on"t 
un rapport avec la -iétresse et la sécurité; 

g) la Recommandation N° 203 de la CAMR 1979, relative à l'utilisation future de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz; 

h) la Résolution N° 9 (PLEN/7) de la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi (1982) 
relative à l'utilisation non autorisée des fréquences des bandes attribuées au service de 
radiodifussion; 

i) la grande importance qu'il y a à ce que les voies réservées pour la détresse et la sécurité 
notamment celles utilisées pour l'alerte, soient exemptes de brouillages nuisibles; 

j ~· que les observations de contrôle des émissions relatives à l'utilisation des fréquences 
ies candes attribuées en exclusivité au service mobile maritime et au service :nobile aéronautique (R) 
montrent qu'un certain nor.1bre de fréquences de ces bandes continuent à être utilisées par des 
s-+.:a~ions d'autres services, :1otarr.nent par à.es stations de radiodiffusion de grande puissance dont 
:::-=r-sai:::es sont exploitees en contravention aux iis~osi ti ons du nunéro 2665 à.u Règlement d.es 
r2:.d.ioco:-~ur1icat.ions; 
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k) qu'il est nécessaire d'attirer l'attention de la CAMR pour la radiodiffusion à ondes 
decamétriques (1984-1986) sur les effets des émetteurs de radiodiffusion à grande puissance 
fonctionnant dans les bandes attribuées aux services mobiles. 

convaincue 

qu'une augmentation du nombre des stations participant au système de contrôle international 
des émissions et qu'une utilisation plus rationnelle des renseignements provenant de ces stations 
seraient d'une aide très appréciable pour toutes les administrations et pour l'IFRB : 

a) par la connaissance reelle du degré d'occupation du spectre des fréquences; 

b) dans l'accomplissement de certains travaux confiés à l'IFRB par les Conférences 
administratives, notamment en ce qui concerne l'application des dispositions du 
Règlement des radiocommunications relatives à l'assistance aux administrations ainsi 
qu'à l'identification et à l'elimination des brouillages préjudiciables (voir les 
numéros 1963 et 1965); 

consciente 

que la nature et la forme des renseignements de contrôle reçus par l'IFRB sont si variées 
qu'elles en rendent difficiles l'analyse et la publication; 

prenant note 

du nouvel article·79A des Actes finals de la Conférence de plenipotentiaires de 
Nairobi (1982) qui demande aux Conférences administratives de tenir compte, dans leurs decisions, 
des conséquences financières qu'elles P?urraient avoir; 

de la Resolution ~ 48 (COM4/8) de la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi (1982) 
concernant les incidences des décisions des Conférences administratives mondiales sur le budget de 
l'Union; 

décide 

1. qu'il est nécessaire et urgent de renforcer la protection des bandes de fréquences 
attribuées aux services mobiles maritime et aéronautique et au système de détresse et de sécurité, 
et que cette protection peut être facilitée par une amelioration du système de contrôle interna
tional des émissions; 

2. qu'à cet effet, il y aura lieu d'organiser des réunions ad hoc entre des experts du 
contrôle international des émissions représentant les administrations, l'IFRB et le secrétari&t du 
CCIR; 

3. que, pour des raisons d'ordre pratique, ces réunions ad hoc devront être organisées de 
man~ere à coïncider, quant au lieu et au moment, avec les réunions des Commissions d'etudes 
compétentes du CCIR, sans en accroître la durée; l'une de ces réunions pourra, si nécessaire, être 
organisée en même temps que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles prévue pour 1987; 

4. que l'objet de ces réunions sera : 

d'examiner les procédures du système de contrôle international des émissions (voir 
l'article 20) afin d'améliorer la qualité des renseignements recueillis ainsi que la 
forme sous laquelle ils sont analysés, utilisés et publiés par l'IFRB; 

d'elaborer, pour les administrations, un rapport indiquant les actions recommandées en 
ce qui concerne cet examen; 
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1. de prendre les mesures voulues en vue de convoquer de telles réunions pendant les réunions 
interimaires et finales des Commissions d'études compétentes du CCIR; 

2. de faire connaître conjointement le résultat de ces réunions au Conseil d '·administration 
pour qu'il en tienne compte en temps utile lorsqu'il établira l'ordre du jour d'une future 
Conférence administrative des radiocommunications; 

invite les administrations 

à établir des systèmes de contrôle et à contribuer à une meilleure gestion du spectre en 
participant au système de contrôle international des émissions; 

à tenir compte du rapport commun de l'IFRB et du CCIR lorsqu'elles etabliront des 
propositions pour la Conférence administrative des radiocommUnications compétente. 

prie l'IFRB, à titre de mesure provisoire, 

1. d'exécuter, dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées aux services mobiles, un 
programme de contrôle des emissions conformement à l'article 20 et d'etablir un rapport indiquant 
les stations de radiodiffusion qui fonctionnent dans ces bandes, pour examen par la Conference 
administrative mondiale des radiocommunications, radiodiffusion à ondes décamétriques, 1984-1986. 



PROJET DE RESOLUTION NO L-COM4/7_Ï 

Doeument NO DL/18(Rév.l)-F 
14 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE AD HOC 5 
DE LA COMMISSION 4 

relati.ve à une utilisation améliorée du systèm.e de contrôle international 
des e~ssions. dans le cadre de l'application des décisions 

des conférences des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications. pour les services mobiles 
( 3-enève, 1983), 

considérant 

a) les dispositions de l'article 20 du Règlement des radiocommunications concernant le 
système de contrôle international des émissions; 

b) les dispositions du numéro 1218 dudit Règlement concernant l'assistance susceptible d'être 
apportée par l'IFRB dans le choix d'assignations de frequence; 

c) la Résolution~ 103 de la CAMR 1979, relative à l'amélioration de l'assistance aux pays· 
en dévelon~ement en vue de faciliter l'accès de leur service fixe aux bandes des ondes décamétriques 
et d'assurer la protection de leurs assignations de fréquence contre les brouillages préjudiciables; 

{d) la Résolution rJO 309 de la C.Aii!R 1979, relative à l'utilisation n<!>n autorisée des fréquences 
des bandes attribuées au service mobile maritime; Ï 

L~i') la Résolution ~ L-DL/20_Ï relative à l'utilisation non autorisée des fréquences des bandes 
attribuées aux services mobiles aéronautique et maritime;_Ï 

[;) la Résolution l~ 407 de la CN~ 1979, relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 
ies bandes attribuées au service mobile aéronautique; Ï 

:) la Recommandation N° 202 de la Ck~ 1979, relative à l'amélioration de la protection, 
con~re les brouillages préjudiciables, des fréquences de détresse et je sécurité et de celles qul ont 
~rapport avec la détresse·et lg sécurité; 

5) la Recommandation NÜ 203 de la Ck~ 1979, relative à l'utilisation future de la 
·oande 2 170 - 2 194 kJ!z; 

2) la Résolution ~ 9 (PLE}I/7) de la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi (1982) 
:-ela ti ve à l'utilisation non aut·orisée des fréquences des bandes at tri buées au service de 
:-a-:.:odifussion; 

::. ~ la grande importance qu'il y a à ce que les voies réservées pour la détresse et la sécurité, 
~otamment celles utilisées pour l'alerte, soient exemptes de brouillages nuisibles; 

convalncue 

qu 1 une augmentation du nombre des stations participant au système .··de contrôle international 
ies émissions et qu'une utilisation plus rationnelle des renseignements provenant de ces stations 
seraient d'une aide très appréciable pour toutes les administrations et pour l'IFRB : 

a) par la connaissance réelle du degré d'occupation du spectre des fréquences; 
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b) dans l'accomplissement de certains travaux confies à l'IFRB par les Conferences 
administratives, notamment en ce qui concerne l'application des dispositions : 

de lq Résolution N° 8 de la CAMR 1272., relative à la mise en oeuvre des !n.odificat.ions 
d'attributions dans les bandes comprises entre 4 OôO kHz et 27 000 kHz; 

des numéros 1963, 1964 et 1965 du Règlement des radiocommunications concernant la 
procedure à suivre vis-à-vis des brouillages préjudiciables; 

consciente 

que la nature et la forme des renseignements de contrôle reçus par l'IFRB sont si variées 
qu'elles en rendent difficiles l'analyse et la publication; 

--:Jrenant note 

du nouvel article 79A des Actes finals de la Conference de plénipotentiaires de 
~airobi (1982) qui demande aux Conférences administratives de tenir compte, dans leurs decisions, 
des conséquences financières qu'elles pourraient avoir; 

de la rtésolution ~~ 48 (COM4/8) de la Conference de plénipotentiaires de Nairobi (1982) 
concernant les incidences des decisions des Conférences administratives mondiales sur le budget de 
l'Union; 

décide 

1. qu'il est nécessaire et urgent de renforcer la protection des bandes de fréquences 
attribuées aux services mobiles maritime ~~t aéropautique et au système de détresse et de sécurité; 

2. qu'à cet effet, à l'occasion des réunions que tiendra la Commission d'études compétente 
du CCIR pendant la période 1982-1986, il y aura lieu d'organiser des. réunions ad hoc entre des 
experts du contrôle international des émissions représentant les administrations, l'IFRB et leCCIR; 
une réunion analogue pourra, si nécessaire, être organisée pendant la Conference administrative 
~ondiale des radiocommunications pour les serrices mobiles prévue pour 1987; 

3. ~-:_;_e =._' J8j e:, ie ces r~lJni.ons ser9.. : 

de réviser les procédures du système de contrôle international des émissions (voir 
l'article 20) afin d'ameliorer la qualité des renseignements recueillis ainsi que la 
forme sous laquelle ils sont analysés, utilisés et publiés par l'IFRB; 

d'elaborer un rapport destiné aux administrations; 

l) le directeur du CCIR de prendre, en collaboration avec l'IFRB, des mesures voulues en vue 
de convoquer de telles réunions pendant les réunions intérimaires et finales des Commissions 
d'études compétentes; 

2) l'IFRB et le CCIR de faire connaître conjointement le résultat de ces réunions au Conseil 
d'administration pour qu'il en tienne compte en temps utile. lorsqu'il établira l'ordre du jour 
d'une future Conférence administrative des radiocommunications; 

invite les administrations 

à établir des systèmes de contrôle et à contribuer à une meilleure gestion du spectre en 
participant au système de cont.rôle international des émissions; 

à tenir compte du rapport cocrmun de l'IFRB et du CCI3 lorsqu'elles établiront des 
propositions pour la Conférence administrative des radiocommunications compétente. 



PROJET DE RESOLUTION N° L-COM4/7_Ï 

Document NO DL/18-F 
12 mars 1983 
Original : anglais 

SROUPE AD HOC 5 
DE LA COMMISSION 4 

relative à l'utilisation accrue du système de contrôle international 
des émissions dans le cadre de l'application des décisions 

des conférences des. radiocommunications 

La. Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 1983), 

considérant 

a) les dispositions de l'article 20 du Règlement des radiocommunications concernant le 
contrôle international des émissions; 

b) les dispositio~s du numéro 1218 dudit Règlement concernant l'assistance susceptible d'être 
apportée par l'IFRB dans le choix d'une assignation; 

c) la Résolution N° 103 de la CAMR 1979, relative à 1' amélioration de 1' assistance aux pays 
en développement en vue de faciliter l'accès de leur service fixe aux bandes des ondes décamétriques 
et d'assurer la protection de leurs assignations contre les brouillages préjudiciables; 

1_ d) la Résolution N° 309 de la CAMR 1979, relative à 1' utilisation non autorisée des fréquences 
des bandes attribuées au service mobile maritime;_Ï 

{e) la Résolution NÜ 407 de la CAMR 1979, relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 
des bandes attribuées au service mobile aéronautique;_Ï 

f) la Recommandation N° 202 de la CAMR 1979, relative à l'amélioration de la protection, 
contre les brouillages préjudiciables, des fréquences de détresse et de sécurité et de celles qui on~ 
un rapport avec la détresse et la sécurité; 

g) la Recommandation NÜ 203 de la CAMR 1979, relative à l'utilisation future de la 
bande 2 170 - 2 194 kHz; 

h; la Résolution~ 9 (PLEN/7) de la Conference de plénipotentiaires relative·à l'utilisation 
non autorisée des fréquences dans les bandes attribuées au service de radiodiffusion; 

convaincue 

qu'une augmentation du nombre des stations participant au contrôle international des 
em1ssions et qu'une utilisation plus rationnelle des renseignements provenant de ces stations 
seraient d'une aide très appréciable pour toutes les administrations et l'IFRB : 

a) par la connaissance reelle du degré d'occupation du spectre des radiofréquences; 

b) dans l'accomplissement de·certains travaux qui lui sont confiés par les Conférences 
administratives, notamment en ce qui concerne l'application des dispositions : 
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de la Résolution N° 8 de la CAMR 1979, relative à la mise en oeuvre des modifications 
d'attributions dans les bandes comprises entre 4 000 kHz et 27 000 kHz; 

des numéros 1963, 1964 et 1965 du Règlement des radiocommunications concernant la 
procédure à suivre vis-à-vis des brouillages préjudiciables; 

consciente 

que la nature et la forme du contrôle de l'information reçue par l'IFRB sont Sl variées 
qu'elles en rendent difficiles l'analyse et la publication; 

prenant note 

du nouvel article 79A des Actes finals de la Conférence de plénipotentiaires de 
Nairobi (1982) qui demande aux Conférences administratives de tenir compte, dans leurs décisions, 
des conséquences financières qu'elles pourraient avoir; 

de la Résolution ~ 48 (COM4/8) de la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi (1982) 
concernant l'impact du budget de l'Union sur les décisions des Conférences administratives mondiales; 

décide 

l. qu'il est nécessaire et urgent de renforcer la protection des bandes de fréquences 
attribuées aux services mobiles maritime et aéro~autique et au système de détresse et de sécurité; 

2. que, dans ce but, au cours de la période d'études 1982-1986 du CCIR, à l'occasion des 
réunions programmées comme pendant la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles prévue pour 1987, des réunions ad hoc soient organisées entre experts en 
matière de contrôle des émissions représentant les administrations, l'IFRB et le CCIR sans qu'il en 
résulte de frais supplémentaires pour l'Union; 

3. que l'objet de ces réunions est : 

de rev1ser les procédures du système de contrôle international des émissions (voir 
article 20) afin d'améliorer la qualité des renseignements recueillis, ainsi que la 
forme sous laquelle ils sont publiés par l'IFRB; 

d'élaborer un rapport destiné aux administrations; 

prie l'IFRB et le CCIR 

de faire connaître conjointement le résultat de ces réunions au Conseil d'administration 
pour qu'il en tienne compte en temps utile lorsqu'il établira l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence administrative des radiocommunications; 

invite les administrations 

à établir des systèmes de contrÔle et à contribuer à une meilleure gestion du spectre en 
participant au système de contrôle international des émissions; 

à tenir compte du rapport commun de l'IFRB et du CCIR lorsqu'elles établiront des 
propositions pour la Conférence administrative des radiocommunications compétente. 



PROJET DE RESOLUTION N° L~COM4/8_7 

Document N° DL/19(Rév.l)-F 
14 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE AD HOC 5 
DE LA COMMISSION 4 

relative à la protection de la bande 406 - 406,1 MHz 
attribuée au service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 1983), 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, a 
attribué la bande 406 - 406,1 MHz au service mobile maritime dans le sens Terre-espace; 

b) que le numêro /-MOD 649 Ï du Règlement des radiocommunications limite l'utilisation de la 
bande 406 - 406,1 MHz a~ radiobaÏises de localisation des sinistres à faible puissance par 
satellite; 

c) que la présente Conférence a pris des dispositions dans le Règlement des radiocommuni
cations pour l'introduction et la mise au point d'un système mondial de détresse et de sécurité; 

d) que l'utilisation des radiobalises de localisation des sinistres par satellite est un 
élément essentiel du système mondial de détresse et de sécurité; 

e) que, comme toute bande de fréquences réservée à un système de détresse et de sécurité, la 
bande 406 - 406,1 MHz a droit à une protection complète contre les brouillages préjudiciables; 

f) que la présente Conférence a adopté / la Recommandation N° 604 modifiée_/ qui recommande 
que le CCIR poursuive l'étude des questions techniques et d'exploitation en ce qui concerne les RLS, 
y compris celles utilisant les fréquences de la bande 406 - 406,1 MHz; 

considérant en outre 

g) que certaines administrations participent à la mise au point d'un système à satellites 
L-sur orbite polaire 7 fonctionnant dans la bande 406- 406,1 MHz et destiné à l'alerte et à 
faciliter la localis~tion des cas de détresse; 

h) que les observations qui ont été faites de l'utilisation de fréquences de la 
bande 406- 406,1 MHz montrent qu'elles sont utilisées par des stations autres que celles 
autorisées conformément aux dispositions du numéro 649 du Règlement des radiocommunications et que 
ces stations pourraient causer des brouillages préjudiciables au service mobile par satellite, en 
particulier au système à satellites actuellement mis au point pour porter assistance dans les cas 
de détresse; 

i) qu'à l'avenir, de nouveaux systèmes à satellites, géostationnaires ou non géostationnaires, 
peuvent être introduits dans cette bande; 

reconnaissant 

qu'il est indispensable pour la protection de la vie humaine et des biens _que les bandes 
attribuées en exclusivité à un service aux fins de détresse et de sécurité soient protégées contre 
les brouillages préjudiciables; 



Document NO DL/l9(Rev.l)-F 
Page 2 

decide 
de prier instamment les administrations 

l. de participer aux programmes de contrôle des émissions requis par l'IFRB, conformement au 
numero 1874 du Règlement des radiocommunications, dans la bande 406 - 406,1 MHz, afin d'identifier 
et de localiser les stations des services, autres que celles qui sont autorisees dans cette bande; 

2. de veiller à ce que les stations autres que celles qui sont exploitees conformement aux 
dispositions du numero 649 s'abstiennent d'utiliser des frequences dans la bande 406- 406,1 MHz; 

3. de prendre ies mesures necessaires pour supprimer les brouillages préjudiciables causés 
au système de détresse et de sécurité; 

invite le CCIR 

à étudier d'urgence les conditions de compatibilité entre les radiobalises de localisation 
des sinistres et les services utilisant des bandes adjacentes à la bande 406- 406,1 MHz. 
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relative à la protection de la bande 406 - 406,1 MHz 
attribuée au service mobile maritime 

1 7") ... v(J .. r N_,_,., 
Document N° DL/19-~ 
12 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE AD HOC 5 
DE LA COMMISSION 4 

La Conférence administr~tive mondiale des radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 1283), 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, a 
attribué la bande 406 - 406,1 MHz au service mobile maritime dans le sens Terre-espace; 

b) que le numéro /-MOD 649 7 du Règlement des radiocommunications limite l'utilisation de la 
bande 406 - 406,1 MHz a~ radiobaÏises de localisation des sinistres. à faible puissance par 
satellite; 

c) que la présente Conférence a pris des dispositions dans le Règlement des radiocommuni
cations pour l'introduction et la mise au point d'un système mondial de détresse et de sécurité; 

d) que l'utilisation des radiobalises de localisation des sinistres par satellite est un 
élément essentiel du système mondial de détresse et de sécurité; 

e) que, comme toute bande de fréquences réservée à un système de détresse et de sécurité, la 
bande 406 - 406,1 MHz a droit à une protection complète contre les brouillages préjudiciables; 

f) que la présente Conférence a adopté /-la Recommandation N° 604 modifiée_Ï qui recommande 
que le CCIR poursuive l'étude des questions te~hniques et d'exploitation e~ ce qui concerne les RLS, 
y compris celles utilisant les fréquences de la bande 406 - 406,1 MHz; 

considérant en outre 

g) que certaines administrations participent à la mise au point d'un système à satellites 
L-sur orbite polaire 7 fonctionnant dans la bande 406- 406,1 MHz et destiné à l'alerte et à 
faciliter la localis~tion des cas de détresse; 

h) que les observations qui ont été faites de l'utilisation de fréquences de la 
bande 4oo - 406,1 MHz montrent qu'elles sont utilisées par des stations autres que celles du 
service mobile par satellite et que ces stations pourraient causer des brouillages préjudiciables 
au service mobile par satellite, en particulier au système à satellites actuellement mis au point 
pour porter assistance dans les cas de détresse; 

reconnaissant 

qu'il est indispensable pour la protection de la vie humaine et des biens que les bandes 
attribuées en exclusi~ité à un service aux fins de détresse et de sécurité soient protégées contre 
les brouillages préjudiciables; 
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décide 
de prier instamment les administrations 

1. d'organiser des programmes de contrôle des emlssions dans la bande 406 - 406,1 MHz, afin 
d'identifier les stations des services, autres que le service mobile par satellite, fonctionnant 
dans cette bande; 

2. de s'efforcer d'identifier et de localiser l'origine de toute émission non autorisé~ dans 
la bande 406 - 406,1 MHz, susceptible de causer des brouillages préjudiciables au service autorisé 
[-et par là de mettre en danger la vie humaine et les biens_/; 

3. de faire en sorte que les stations de services autres que le servlce mobile maritime 
s'abstiennent d'utiliser des fréquences dans la bande 406 - 406,1 MHz; 

invite le CCIR 

à étudier les conditions de compatibilité des services utilisant des bandes adjacentes à 
la bande 4oô - 406,1 MHz, ainsi que les mesures, telles que la sélectivité des récepteurs et le 
pointage de l'antenne des stations spatiales, propres à améliorer la protection des signaux de 
détresse contre des brouillages causés par d'autres RLS. 



PROJET DE RESOLUTION N° L-COM4/9_7 

relative aux émissions non autorisées observées dans les 
bandes d'ondes décamétriques attribuées aux services mobiles 

Document N° DL/20-F 
12 mars 1983 
Original : anglais 

GROUPE AD HOC 5 
DE LA COMMISSION 4 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les serv1ces 
mobiles (Genève, 1983), 

considérant 

a) que les observations de contrôle des émissions relatives à l'utilisation des fréquences 
dans les bandes attribuées aux services mobiles montrent qu'un certain nombre de fréquences de ces 
bandes sont actuellement utilisées par les stations appartenant à des services auxquels ces bandes 
ne sont pas attribuées; 

b) 
mobiles; 

que ces stations causent des brouillages préjudiciables aux stations des services 

c) que les radiocommunications constituent le seul moyen de communication dont disposent 
les services mobiles; 

considérant en outre 

d) qu'il est urgent de réduire l'encombrement de la bande 7 du spectre des fréquences 
radioélectriques; 

e) . que les services mobiles ont recours à des techniques améliorées afin d'utiliser plus 
efficacement les parties de la bande 7 qui leur sont attribuées; 

f) que les autres services, en particulier le service de radiodiffusion, devraient utiliser 
plus efficacement les parties de la bande 7 qui leur sont attribuées; 

g) que les observations de contrôle des émissions relatives à l'utilisation des fréquences 
des bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime et au service mobile aéro
nautique (R) montrent qu'un ~ertain nombre de fréquences de ces bandes continuent à être utilisées 
par des stations d'autres services, notamment par des stations de radiodiffusion de grande 
puissance dont certaines sont exploitées en contravention aux dispositions du numéro 2665 du 
Règlement des radiocommunications; 

reconnaissant 

h) qu'il est important d'assurer a~~ services mobiles de tous les pays un accès équitable 
a~~ bandes de fréquences qui leur sont attribuées; 

i) que la présente Conférence a pris des mesures pour améliorer 1 'utilisat.ion du spectre 
pour le trafic de détresse et de sécurité; 

j) "qu'il est nécessaire que les fréquences utilisées par les services mobiles et 
spécialement pour le trafic de détresse et de sécurité soient exemptes de brouillages préjudiciables 
afin de ne pas porter atteinte à la sécurité de la vie humaine et des biens, qui est liée à 
l'utilisation de ces fréquences; 
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décide 

de prier instamment les administrations 

1. de faire en sorte que, en ce qui concerne la bande 7, les stations appartenant à des 
services autres que les services mobiles ou à des services partageant une attribution de fréquences 
avec les services mobiles, s'abstiennent d'utiliser les fréquences des bandes attribuées aux 
services mobiles; 

2. de continuer à tout mettre en oeuvre pour identifier et localiser la source de touce 
émission non autorisée dans les bandes attribuées aux services mobiles dans la bande 7, et de 
communiquer à l'IFRB les renseignements obtenus; 

3. de participer aux programmes de contrôle des émissions que l'IFRB vourra organ1ser en 
exécution des dispositions de la présente Résolution; 

4. d'encourager les organismes utilisant la bande 7 à recourir davantage aux techniques 
actuelles permettant de réduire l'encombrement de cette bande; 

5. de recommander à leurs gouvernements respectifs de soutenir les activité? menées par 
l'OMI et l'OACI à l'appui des mesures préconisées par l'UIT en vue de l'élimination des émissions 
non autorisées dans les bandes attribuées aux servic~s mobiles dans la bande 7; 

6. de demander à leurs gouvernements respectifs de promulguer toute legislation qu'ils 
jugeront nécessaire pour interdire aux stations situées au large de leurs côtes de contrevenir aux 
dispositions du riliméro 2665 du Règlement des radiocommunications; 

de charger l'IFRB 

1. de coordonner entre les administrations participant au système international de contrôle 
des émissions, dans le cadre des dispositions de 1' article 20 du Règlement ·les radioconununications 
et de la Recommandation N° 30, à des contrôl~s particuliers dans les bandes attribuées au service 
mobile et notamment dans la bande 7; 

2. de conseiller les administrations dont relèvent les stations effectuant des émissions 
hors bande afin d'obtenir la .cessation immédiate de celles-ci, où à defaut, leur transfert dans 
une bande appropriée dans. les plus courts délais; 

3. de publier sous une forme informelle, tous les trimestres dans la limite des crédits 
disponibles et à titre provisoire, une liste de toutes les stations fonctionnant dans les bandes 
attribuées aux services mobiles dans la bande 7, et qui ne respectent pas les attributions de 
fréquences établ~es aux termes de l'article 8 du Règlement des radiocommunications; 

4. de continuer cette publication sur une base temporaire jusqu'à ce que la prochaine 
Conférence administrative compétente prenne une nouvelle décision à ce sujet; 

5. d'attirer l'attention de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour la radiodiffusion à ondes décamétriques prévue pour 1984 sur le texte de la présente Résolution; 

de prier le Secrétaire général 

de communiquer la présente Résolution au Secrétaire général de l'OMI et au Secrétaire 
général de l'OACI. 

:Jote - Après avoir adopté cette Résolution L-la présente Conférence ou la prochaine Conférence 
compétente_/ devrait envisager la suppression des Résolutions N°s 309 et 407. 
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TCUIT A 451 

Y: Copie du télégramme-circulaire N° A 451 
ad~essé aux Membres de l'UIT le 9 février 1983 

Copy of circular-telegram No. A 451 
addressed to Members of the ITU on 9 February 1983 

Copia del telegrama ·circular N.o A 451 
dirigido a los Miembros de la UIT el 9 de febrero de 1983 

RE/CONF/2 concernant Conférence administrative mondiale des 

radioco~~unications pour les services mobiles (1983) stop Pour éviter tout 

malentendu, il est rappelé que cette Conférence s'ouvrira à Genève le 28 février 1983 

(vingt huit février), v~ ir Notification N° 1175 (10 juiq 1982) .et Bulletin 

d'infor~ation N° 1 (7 août 1982) stop salutations = Burinterna + 

CTITU A 451 RE/CONF/2 concerning World Administrative Radio Conference for 

the :.1obile Services ( 1983) stop To a void any misunderstanding, r~embers are 

reninded that this Conference convenes in Geneva on 28 Feb~uary 1983 (twentyeight 

Februar;) see Notification No. 1175 (10 June 1982) and Information Bulletin No.l 

(7 August 1982) stop Regards = Burinterna + 

TCUIT A 451 RE/CONF/2 concierne Conferencia Administrativa MundiaJ de 

Radiocomunicaciones encargada Servicios Movi1es (1983) punto Para evitar toda 

" equ1voco, se recuerda que esta Conferencia comenzar' en Ginebra el 28 febrero 

·1983 (veintiocho febrero), véase Notificacion N. 0 1175 (10 junio 1982) y 

Boletfn de Informaci6n N. 0 1 (7 Agosto 1982) punta Saludos = Burinterna + 

Prière d'adresser toute correspondance officielle à 1 Please address ali official correspondence to 1 Toda correspondencia oficial debe dirigirse a: 
Monsieur le Secrétaire général, Union Internationale des télécommunications, CH 1211 Genève 20 (Suisse - Switzerland - Suiza) 
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